
Perspectives mondiales de la diversité biologique 5 
  



© Secrétariat de la Convention sur la diversité biologique.  
 
La cinquième édition des Perspectives mondiales de la diversité biologique 5 (ISBN-
9789292256913) est une publication en libre accès, soumise aux conditions de la licence 
Creative Commons License Attribution-NonCommercial 3.0 Unported (CC BY-NC 3.0)) 
(http://creativecommons.org/licenses/by-nc/3.0/). Le secrétariat conserve les droits d'auteur. 
 
Les Perspectives mondiales de la diversité biologique sont disponibles gratuitement en ligne : 
www.cbd.int/GBO5. Les utilisateurs peuvent télécharger, réutiliser, réimprimer, modifier, 
distribuer et/ou copier les textes, figures, graphiques et photos des Perspectives, sous réserve de 
mentionner la source originale.  
 
Les appellations employées dans le présent rapport et les données qui y figurent ne sauraient être 
interprétées comme l'expression d'une quelconque opinion de la part du secrétariat de la 
Convention sur la diversité biologique quant au statut juridique des pays, territoires, villes ou 
zones ou de leurs autorités, ou quant au tracé de leurs frontières ou limites. 
 
Référence : Secrétariat de la Convention sur la diversité biologique (2020) Perspectives 
mondiales de la diversité biologique 5. Montréal.  
 
Pour de plus amples informations, veuillez contacter :  
Secrétariat de la Convention sur la diversité biologique   
World Trade Centre  
413, rue Saint-Jacques, bureau 800  
Montréal, Québec, Canada H2Y 1N9   
Téléphone : 1 (514) 288 2220  
Fax : 1 (514) 288 6588  
E-mail : secretariat@cbd.int  
Site Web : www.cbd.int  
 
Mise en page et design : Em Dash Design www.emdashdesign.ca  
 
Imprimé par l'OACI sur du papier sans chlore, fabriqué à partir de pâte à papier provenant de 
forêts gérées durablement et utilisant des encres végétales et des enduits à base d'eau. 



REMERCIEMENTS 

 
La cinquième édition des Perspectives mondiales de la diversité biologique est issue des 
processus de la Convention sur la diversité biologique. Les Parties à la Convention, d'autres 
gouvernements et des organisations ayant le statut d'observateur ont participé à son élaboration 
grâce à leurs contributions lors de diverses réunions ainsi qu'aux observations formulées lors de 
l'examen par les pairs. Le présent rapport a été élaboré par le secrétariat de la Convention sur la 
diversité biologique grâce aux conseils des Parties, de l'Organe subsidiaire chargé de fournir des 
avis scientifiques, techniques et technologiques, et en étroite collaboration avec de nombreuses 
organisations partenaires et des particuliers issus de gouvernements, d'organisations non 
gouvernementales et de réseaux scientifiques, lesquels ont généreusement consacré leur temps, 
leur énergie et leur expertise à la préparation de ce document. Ainsi, cette cinquième édition est 
le fruit des efforts collectifs de cette communauté. Étant donné le grand nombre d'organisations 
et de personnes ayant participé à son élaboration, il est difficile de citer le nom de tous les 
contributeurs et le risque est grand que certains d'entre eux soient oubliés. Nous nous excusons 
sincèrement auprès de toute personne qui aurait été omise involontairement. 
 
La cinquième édition des Perspectives s'appuie sur de multiples sources d'information. Les 
sixièmes rapports nationaux soumis par les Parties à la Convention ont été des sources 
d'information essentielles dans son élaboration. Le secrétariat tient à remercier les Parties qui ont 
soumis leurs sixièmes rapports nationaux en temps voulu pour que ceux-ci puissent être pris en 
compte dans l'élaboration des Perspectives. Les études relevant du présent rapport reposent sur 
des données et des analyses fournies dans le cadre du Partenariat relatif aux indicateurs de la 
biodiversité, un réseau d'organisations ayant pour but de fournir les informations les plus 
récentes possibles afin de suivre les progrès accomplis dans la réalisation des objectifs d'Aichi. 
Le Partenariat est coordonné par le PNUE-WCMC. Les membres du Partenariat sont indiqués 
sur le site www.bipindicators.net/partners. Les Perspectives s'inspirent aussi largement des 
évaluations de la Plate-forme intergouvernementale scientifique et politique sur la biodiversité et 
les services écosystémiques (IPBES), et en particulier du Rapport d'évaluation mondiale sur la 
biodiversité et les services écosystémiques. Le secrétariat tient à exprimer sa sincère gratitude à 
tous ceux qui ont participé au processus de l'IPBES et en particulier aux auteurs des évaluations. 
 
Le secrétariat tient également à remercier toutes les parties et les observateurs qui ont fourni des 
commentaires détaillés sur la première version des Perspectives, qui a été mis à disposition du 18 
novembre 2019 au 6 janvier 2020, ainsi que sur les documents supplémentaires qui ont été 
présentés pour examen du 22 janvier au 7 février 2020. Le secrétariat remercie également le 
Président de l’Organe subsidiaire chargé de fournir des avis scientifiques, techniques et 
technologiques et son bureau pour leurs précieux conseils et avis. 
 
La cinquième édition des Perspectives a été écrite et révisée par Tim Hirsch, Kieran Mooney et 
David Cooper sous la direction d'Elizabeth Maruma Mrema. Sa production a été dirigée par 
Kieran Mooney, David Cooper et David Ainsworth. En outre, de nombreux membres du 
personnel du secrétariat, des stagiaires et des consultants ont contribué à son élaboration et aux 
activités de communication, en fournissant des informations, des commentaires et un soutien, 
notamment : Ide Ahmed, Joseph Appiott, Charlotte Aubrac, Kareem Bahlawan, Lijie Cai, 
Caridad Canales, Laura Pérez Carrara, Monique Chiasson, Terry Collins, Odile Conchou,  



Q"apaj Conde, Annie Cung, Gianina Del Carpio, Nicolas Diallo, Fei Yi Dong, Virginie Dupont-
Shakh, Juliette Gourlay Duplessis, Mohamed El Sehemawi, Félix Feider, Cassia Foley, Patrick 
Gannon, Sarat Babu Gidda, Beatriz Gómez-Castro, Johan Hedlund, Sofia Hernandez, Robert 
Höft, Lisa Janishevski, Yunqi Jia, Nathalie Jreidini, Farah Kashaf,  Regina Kipper, Maha Labib, 
Markus Lehmann, Chuansheng Li, Matthias Massoulier, Jyoti Mathur-Filipp, Teresa Mazza, 
Tanya   McGregor, Sean Nauth, Ricardo Pelai, Christopher Pereira, Marina Nikitina Perrenoud, 
Guyonne Proudlock,  Nadine Saad, John Scott, Alexander Shestakov, Junko Shimura, Rachel 
Speechley, María Adela Troitiño, Yibin Xiang, Angela Xuehe Yan, Alice Yue, Tatiana 
Zavarzina, et Anna Zaytseva-Langrand.  
 
De nombreux experts externes ont apporté une contribution inestimable, notamment :Ana Paula 
Dutra Aguiar, John Agard, Vera Agostini, Alessandra Alfieri, Natasha Ali, Rob Alkemade, 
Hilary Allison, Rosamunde Almond, Ward Appeltans,  Almut Arneth, Ashleigh Arton, Neville 
Ash, Patricia Balvanera, Roswitha Baumung, Julie Belanger, Rike Bolam, Anne  Branthomme, 
Kate Brauman, Eduardo Brondízio, Neil Burgess, Stuart Butchart, Joji Carino, Kai Chan, Jessica 
Chan, Rebecca Chaplin-Kramer, William Cheung, Julian Chow, Rinku Roy Chowdhury, Sarah 
Darrah, Katherine Despot Belmonte, Dimitris Diakosavvas, Sandra Díaz, Tom Dixon, Carlos 
Duarte, Bram Edens, Yuka Otsuki Estrada, Maurizio Farhan Ferrari, Robin Freeman, Kim 
Friedman, Alessandro Galli, Serge Garcia, Lucas Garibaldi, Mike Gill, Richard Gregory, 
Maximilien Guèze, Matthias Halwart, Zakri Abdul Hamid, Healy Hamilton, Mike Harfoot,  Jerry 
Harrison, Ray Hilborn, Samantha Hill, Craig Hilton-Taylor, Irene Hoffman, Kazuhito Ichii, 
Orjan Johnson, Katia Karousakis, Monica Kobayashi, Marcel Kok, Anne Larigauderie, Paul 
Leadley, David Leclere, Gregoire Leroy, David Lin, Jianguo Liu, Graham Mair, Philip 
McGowan, Louise McRae, Johan Meijer, Guy Midgley, Patricia Miloslavich, Günter Mitlacher, 
Zsolt Molnár, Katherine Moul, Hien Ngo, David Obura, Anssi Pekkarinen, Laura Pereira, 
Alexander Pfaff, Stephen Polasky, Andy Purvis, Jona Razzaque, Belinda Reyers, Cristina 
Romanelli, Toby Roxburgh, Ana Maria Salgar, Hanno Seebens, Josef Settele, Suzanne Sharrock, 
Yunne-Jai Shin,  Robert Spaul, Bernardo Strassburg, Suneetha Mazhenchery Subramanian, 
Shannon Sully, Helen Tugendhat, Tiina Vahanen, Piero Visconti, Ingrid  Visseren-Hamakers, 
James Watson, Robert Watson, Mette Wilkie, Katherine Willis, Cynthia Zayas, et Mark Zimsky. 
 
La réalisation de la cinquième édition des Perspectives a été rendue possible grâce aux 
contributions financières du Canada, de l'Union européenne, du Japon et du Royaume-Uni de 
Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord.  



AVANT-PROPOS 

 
L'année dernière, les États Membres des Nations Unies ont préconisé la mise en place d'une 
décennie d'actions ambitieuses en vue d'accélérer les progrès vers la réalisation des objectifs de 
développement durable : Nous avons dix ans pour réaliser notre vision commune de mettre fin à 
la pauvreté, de préserver la planète et de construire un monde pacifique pour tous. Le 
renforcement de l'action menée pour sauvegarder et restaurer la biodiversité - le tissu vivant de 
notre planète et le fondement de la vie et de la prospérité des êtres vivants - est un élément 
essentiel de cet effort collectif. 
 
Au cours de la Décennie des Nations unies pour la biodiversité 2011-2020, les pays se sont 
employés à combattre les nombreuses causes de la perte de biodiversité. Ces efforts n'ont 
toutefois pas été suffisants pour atteindre la plupart des objectifs d'Aichi pour la biodiversité 
fixés en 2010. Il faut une ambition beaucoup plus grande. 
 
Les présentes Perspectives recensent un certain nombre de transitions nécessaires afin de nous 
engager sur la voie de la réalisation de la Vision 2050 pour la biodiversité. Pour vivre en 
harmonie avec la nature, il faudra modifier notre façon de penser et faire en sorte que la 
biodiversité soit perçue comme étant un élément essentiel du développement durable. 
 
Les répercussions traumatisantes de la pandémie de COVID-19 nous apportent d'importantes 
leçons quant à notre réponse à la crise de la biodiversité. D'une part, elles ont mis en évidence le 
lien entre la façon dont nous traitons le monde vivant et l'émergence de maladies humaines.  
 
D'autre part, la réponse des gouvernements et des populations du monde entier a démontré la 
capacité de la société à prendre des mesures jusqu'alors inimaginables, nécessitant d'énormes 
transformations, une solidarité et un effort multilatéral face à une menace commune urgente. 
Alors que nous nous relevons tout juste du choc immédiat de la pandémie, une occasion unique 
s'offre à nous d'intégrer les transitions décrites dans ces perspectives pour engager le monde sur 
la voie de la réalisation de la vision 2050 pour la biodiversité. 
 
Une partie de ce nouveau programme consistera à relever le double défi mondial que constituent 
les changements climatiques et la perte de biodiversité d'une manière plus coordonnée, étant 
donné que les changements climatiques menacent de saper tous les efforts déployés pour 
conserver et gérer durablement la biodiversité, et que la nature elle-même offre certaines des 
solutions les plus efficaces pour éviter les pires conséquences du réchauffement de la planète. 
 
L'analyse détaillée présentée dans ces Perspectives nous montre clairement ce qui peut et doit 
être fait au cours de cette décennie d'action pour transformer notre relation avec la nature afin de 
soutenir nos objectifs plus larges en faveur de l'humanité et de la planète. Saisissons ensemble 
cette occasion. 

António Guterres 

Secrétaire général des Nations Unies 

 



La biodiversité et les services qu'elle fournit, essentiels au bien-être de l'homme, sont en déclin 
depuis longtemps. Aussi, il y a dix ans, la communauté internationale a-t-elle adopté le Plan 
stratégique pour la biodiversité 2011-2020. Ce plan, et ses objectifs d'Aichi pour la biodiversité, 
avaient pour objet de mettre un terme à la perte de biodiversité et de faire en sorte que les 
écosystèmes continuent à fournir des services essentiels. 
 
Les gouvernements et la société dans son ensemble ont pris des mesures pour faire face à la crise 
de la biodiversité. Certains pays ont fait de grands progrès. Cependant, comme il ressort de cette 
édition des Perspectives mondiales de la biodiversité, les objectifs d'Aichi n'ont pas été atteints. 
Nous ne sommes pas sur la voie de la concrétisation de la Vision 2050 pour la biodiversité. La 
pandémie de COVID-19 met en exergue les conséquences du déclin de la nature.  
 
Il nous faut maintenant accélérer et intensifier la collaboration pour obtenir des résultats positifs 
pour la nature, c'est-à-dire conserver, restaurer et utiliser la biodiversité de manière équitable et 
durable. Faute de quoi, la biodiversité continuera de subir les effets du changement d'affectation 
des terres et des mers, de la surexploitation, des changements climatiques, de la pollution et des 
espèces exotiques envahissantes. La santé humaine, les économies et les sociétés en souffriront 
davantage, avec des conséquences particulièrement néfastes pour les peuples autochtones et les 
communautés locales. 
 
Dans les présentes perspectives sont exposées des informations claires pouvant éclairer 
l'élaboration des politiques et orienter un programme d'action. Elles décrivent les transitions 
susceptibles de déboucher sur une société vivant en harmonie avec la nature en ce qui concerne 
l'utilisation des terres et des forêts, l'organisation de l'agriculture et des systèmes 
d'approvisionnement alimentaire, la gestion de la pêche, l'utilisation de l'eau, la gestion des 
environnements urbains et la lutte contre les changements climatiques.  
 
Le présent rapport contient de nombreux exemples illustrant comment des politiques appropriées 
peuvent produire des résultats positifs. Ainsi, dans les zones où la pêche a été réglementée et 
signalée, l'abondance des stocks s'est améliorée. Des mesures coordonnées visant à ralentir la 
déforestation ont permis de limiter la perte d'habitats. La remise en état des écosystèmes, 
lorsqu'elle a été efficace et soutenue par les populations locales, a permis d'inverser des 
décennies de destruction de la biodiversité. 
 
La communauté internationale adoptera bientôt un cadre mondial de la biodiversité pour l'après-
2020 afin de coordonner la réponse mondiale. Dans cette optique, nous avons besoin d'objectifs 
ambitieux, clairs et communs pour créer un monde favorable à la nature. Nous avons besoin de 
trouver des financements, de renforcer les capacités et de faire preuve de transparence et de 
responsabilité. L'adhésion des secteurs et des groupes - gouvernements, entreprises et finances - 
qui sont à l'origine de la perte de biodiversité est indispensable pour y parvenir.  
 
Nous savons comment agir, ce qui fonctionne et comment obtenir de bons résultats. En nous 
appuyant sur ce qui a déjà été réalisé et en plaçant la biodiversité au cœur de toutes nos 
politiques et décisions - y compris dans les plans de relance COVID-19 - nous pouvons garantir 
un meilleur avenir à nos sociétés et à la planète. Les présentes Perspectives constituent en ce sens 
un outil précieux pour que cette vision devienne réalité. 



Inger Andersen 

Sous-Secrétaire générale des Nations Unies  
et Directrice exécutive du Programme des Nations unies pour l'environnement 



Au cours des dix années qui se sont écoulées depuis l'adoption du plan stratégique pour la 
biodiversité 2011-2020, les gouvernements et la société au sens large ont pris des mesures 
importantes à de nombreux niveaux pour faire face à la crise de la biodiversité. Ces actions ont 
eu des impacts significatifs, et cette édition des Perspectives mondiales de la diversité biologique 
démontre que la perte de biodiversité aurait certainement été pire sans de telles mesures. 
Cependant, comme souligné dans le rapport, nous n'avons pas atteint les objectifs d'Aichi pour la 
biodiversité, et nous ne sommes pas non plus en voie de réaliser la Vision 2050 pour la 
biodiversité.  

 
Alors que nous élaborons un nouveau cadre mondial pour la biodiversité destiné à guider les 
actions des prochaines décennies, nous devons renouveler notre soutien en faveur de la vision 
adoptée à Nagoya en 2010, tout en reconnaissant qu'elle reste plus valable que jamais dans le 
cadre des aspirations plus larges énoncées dans les objectifs de développement durable. Elle 
demeure réalisable, à condition de réagir face aux preuves irréfutables dont nous disposons 
aujourd'hui concernant le changement transformateur à opérer. 
 
Trois grandes leçons se dégagent du présent rapport concernant les mesures que doivent prendre 
les pays pour atteindre les objectifs initiaux de la Convention sur la diversité biologique, plus 
d'un quart de siècle après leur adoption par la communauté mondiale. 
 
En premier lieu, les gouvernements devront renforcer leurs ambitions nationales à l'appui du 
nouveau cadre mondial pour la biodiversité et veiller à mobiliser toutes les ressources 
nécessaires et à instaurer un environnement plus favorable. Il ressort de l'analyse des sixièmes 
rapports nationaux que peu de pays ont réussi à atteindre des objectifs nationaux ayant la même 
portée et la même ambition que celles des objectifs d'Aichi convenus au niveau mondial. 
 
Deuxièmement, les pays devront redoubler d'efforts pour intégrer la biodiversité dans le 
processus décisionnel, en tenant compte du fait que les pressions qui menacent la nature et ses 
contributions aux populations ne peuvent être atténuées que si la biodiversité est explicitement 
prise en compte dans les politiques gouvernementales et dans tous les secteurs économiques. 
 
Enfin, les présentes Perspectives proposent des messages positifs et convaincants sur la manière 
de travailler en harmonie avec la nature pour faire face aux multiples enjeux que sont le 
développement durable et la lutte contre les changements climatiques et la perte de biodiversité. 
Elles soulignent également l'éventail des transitions nécessaires dans tous les domaines de la 
relation entre l'homme et la nature. Des exemples de ces transitions commencent à voir le jour 
partout dans le monde. Il convient toutefois de les développer, de les élargir et de les pérenniser. 
 
En cette période de sortie de crise liée à la COVID-19, le monde est en quête d'un avenir 
meilleur et plus vert face à ce rappel choquant de la dépendance des sociétés humaines à l'égard 
du maintien d'une planète saine pour favoriser une vie en bonne santé. Les décisions qui seront 
prises lors de la prochaine conférence des Nations unies sur la biodiversité permettront de 
commencer à construire un avenir plus vert et plus durable. Prenons les engagements et les 
mesures nécessaires pour faire de notre vision commune une réalité. 
 



Elizabeth Maruma Mrema 
 

Secrétaire générale adjointe des Nations Unies  
et Secrétaire exécutive de la Convention sur la diversité biologique 
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CINQUIÈME ÉDITION DES PERSPECTIVES MONDIALES DE LA DIVERSITÉ BIOLOGIQUE 

RÉSUMÉ À L’INTENTION DES DÉCIDEURS 

APERÇU 

L’humanité se trouve à la croisée des chemins pour ce qui est de l’héritage que nous souhaitons laisser aux 
générations futures. La biodiversité décline à un rythme sans précédent, et les pressions à l’origine de ce 
déclin s’intensifient. Aucun des Objectifs d’Aichi pour la biodiversité ne sera entièrement réalisé, ce qui 
menace à son tour la réalisation des objectifs de développement durable et entrave les efforts pour lutter 
contre les effets des changements climatiques. La pandémie de Covid-19 a davantage souligné l’importance 
du rapport entre les populations et la nature, et nous rappelle toutes les profondes conséquences pour notre 
bien-être et notre survie qui peuvent résulter de la perte constante de biodiversité et de la dégradation des 
écosystèmes. 

Malgré cela, les rapports fournis par les gouvernements nationaux, ainsi que d’autres sources d’information, 
révèlent des exemples de progrès qui, s’ils sont appliqués à une plus grande échelle, peuvent appuyer les 
changements transformateurs nécessaires en vue de réaliser la vision 2050 de vivre en harmonie avec la 
nature. Un certain nombre de transitions indiquant la voie à suivre vers le type de changements nécessaires 
sont déjà manifestes, bien que dans des domaines d’activité limités. Examiner la manière dont de telles 
transitions peuvent être reproduites et renforcées s’avèrera déterminant dans l’utilisation de la brève période 
temps qui nous reste pour réaliser la vision collective de vivre en harmonie avec la nature. 

La communauté internationale dispose d’options qui peuvent simultanément arrêter et, à terme, mettre fin 
à la perte de biodiversité, limiter les changements climatiques et renforcer notre capacité de s’y adapter, et 
atteindre d’autres objectifs tels que l’amélioration de la sécurité alimentaire. 

Ces voies vers un avenir durable sont fondées sur la reconnaissance du fait que des mesures audacieuses et 
interdépendantes sont nécessaires sur plusieurs fronts, chacun étant nécessaire et aucun n’étant suffisant en 
soi. Cet ensemble de mesures se lit notamment comme suit : intensifier considérablement les efforts de 
conservation et de restauration de la biodiversité; aborder les changements climatiques de manière à limiter 
la hausse de la température mondiale sans engendrer de nouvelles pressions non intentionnelles sur la 
biodiversité; et transformer la manière dont nous produisons, consommons et négocions nos biens et 
services, tout particulièrement les aliments, qui dépendent de la biodiversité et qui ont des incidences sur 
cette dernière. 

Comprendre les voies à suivre disponibles pour la réalisation de la vision 2050 nécessite l’examen de tous 
les multiples aspects de notre relation avec la nature et de l’importance que nous lui accordons. Les solutions 
doivent rechercher une approche intégrée qui aborde simultanément la conservation de la diversité 
génétique, des espèces et des écosystèmes de la planète, la capacité de la nature d’offrir des avantages 
matériels aux sociétés humaines, et les connexions avec la nature, moins tangibles mais hautement 
valorisées, qui nous aident à définir nos identités, cultures et croyances. 

INTRODUCTION 

La stratégie convenue en 2010 visant à guider l’action mondiale au cours de la Décennie des Nations Unies 
pour la diversité biologique 2011-2020 a reconnu la nécessité de lutter contre les causes sous-jacentes qui 
influencent les pressions directes sur la biodiversité. L’absence de prise en charge face à ces causes 
profondes de la perte de biodiversité avait été exposée dans la troisième édition des Perspectives mondiales 
de la diversité biologique comme étant l’un des facteurs ayant entraîné la non-réalisation du premier objectif 
mondial pour la biodiversité en 2010. S’inspirant de cette analyse, le Plan stratégique 2011-2020 pour la 
diversité biologique a articulé les vingt Objectifs d’Aichi pour la biodiversité autour de cinq buts 
stratégiques, définissant des critères de repère pour les améliorations à apporter aux moteurs, aux pressions, 



à l’état de la biodiversité, aux avantages en découlant, et à la mise en œuvre des politiques et conditions 
habilitantes. 

Le Plan stratégique pour la biodiversité, formellement adopté par les gouvernements dans le cadre de la 
Convention sur la diversité biologique et approuvé par d’autres conventions relatives à la biodiversité, a été 
conçu en tant que cadre mondial pour tous les segments de la société, et son succès repose sur la mise en 
œuvre de réformes dans un grand nombre de secteurs et sur les parties prenantes dont les décisions et 
mesures ont une incidence sur la biodiversité. 

L’examen à mi-parcours du Plan stratégique 2011-2020 pour la diversité biologique mené à bien dans la 
quatrième édition des Perspectives mondiales de la diversité biologique en 2014 a conclu que bien que la 
majorité des indicateurs pour les Objectifs d’Aichi pour la biodiversité avancent dans la bonne direction, à 
ce moment là, les progrès n’étaient pas suffisants pour permettre la réalisation des objectifs d’ici à 2020. 
La quatrième édition des Perspectives a formulé d’éventuelles mesures dans chacun des domaines cibles 
qui, si elles étaient adoptées, pourraient tout de même encore permettre la réalisation des buts et des 
objectifs du Plan stratégique. 

La biodiversité est cruciale, tant pour le Programme de développement durable à l’horizon 2030 que pour 
l’Accord de Paris de la Convention-cadre des Nations Unies sur les changements climatiques, adoptés 
en 2015. Par exemple, environ un tiers des réductions nettes d’émissions de gaz à effet de serre nécessaires 
pour réaliser les objectifs de l’Accord de Paris pourraient provenir de « solutions fondées sur la nature ». 
Les Objectifs d’Aichi pour la biodiversité ont été directement intégrés dans un grand nombre de cibles des 
Objectifs de développement durable (ODD). La biodiversité est explicitement mise en évidence dans les 
objectifs de développement durable 14 (La vie sous l’eau) et 15 (Vie terrestre), mais sous-tend également 
de nombreux autres objectifs de développement durable : par exemple, elle est un facteur clé pour la 
réalisation de la sécurité alimentaire et de l’amélioration de la nutrition (objectif 2) et l’accès à l’eau propre 
et l’assainissement (objectif 6). Tous les systèmes alimentaires dépendent de la biodiversité et d’un vaste 
éventail de services écosystémiques qui appuient la productivité agricole, par exemple par le biais de la 
pollinisation, de la lutte contre les ravageurs et de la fertilité des sols. Les écosystèmes sains sous-tendent 
aussi la qualité de l’eau et son approvisionnement, et protègent contre les dangers et les catastrophes liés à 
l’eau. La conservation et l’utilisation durable de la biodiversité peuvent donc être considérées comme 
fondamentales à l’ensemble du Programme de développement durable à l’horizon 2030. 

Dans le sens inverse, la réalisation des Objectifs de développement durable contribue à la conservation et 
à l’utilisation durable de la biodiversité. Par exemple, certains ODD concernent les facteurs de perte de 
biodiversité tels que les changements climatiques (objectif 13), la pollution (objectifs 6, 12 et 14) et la 
surexploitation (objectifs 6, 12, 14 et 15). D’autres abordent la production et la consommation non durables, 
l’utilisation efficace des ressources naturelles et la réduction des déchets alimentaires (objectif 12). Les 
Objectifs de développement durable soutiennent aussi les conditions fondamentales pour lutter contre la 
perte de biodiversité en contribuant à développer les institutions et les ressources humaines nécessaires 
(objectifs 3, 4, 16), renforcer l’équité entre les sexes (objectif 5) et réduire les inégalités (objectif 10). Bien 
qu’il existe des compromis potentiels entre la réalisation des objectifs de la Convention sur la diversité 
biologique (CBD) et la réalisation de certains des Objectifs de développement durable, ceux-ci peuvent être 
évités ou réduits au minimum par une prise de décisions équilibrée et intégrée. 

PROGRÈS RÉALISÉS DANS LA MISE EN ŒUVRE DU PLAN STRATÉGIQUE POUR LA 
DIVERSITÉ BIOLOGIQUE 2011-2020 

Le résumé au niveau mondial des progrès accomplis dans la réalisation des Objectifs d’Aichi pour la 
biodiversité est fondé sur une série d’indicateurs, des études de cas et des évaluations (en particulier le 
rapport sur l’Évaluation mondiale de la biodiversité et des services écosystémiques de l’IPBES) ainsi que 
les rapports nationaux présentés par les pays sur leur application de la CBD. Les rapports nationaux 
fournissent une richesse d’informations sur les mesures prises par les pays à l’échelle mondiale à l’appui 



de la conservation et de l’utilisation durables de la biodiversité et le partage juste et équitable des avantages. 
Cet ensemble de données offre une abondance d’informations sur les succès et les défis de la mise en œuvre 
du Plan stratégique pour la diversité biologique 2011-2020 et la réalisation des Objectifs d’Aichi pour la 
biodiversité.  

Au niveau mondial, aucun des 20 objectifs n’a été pleinement atteint, bien que six d’entre eux soient en 
partie réalisés (Objectifs 9, 11, 16, 17, 19 et 20). L’évaluation au niveau mondial examine les progrès 
accomplis dans la réalisation de 60 éléments des 20 objectifs. Seulement 7 de ces éléments ont été 
réalisés, bien que 38 indiquent des progrès. Treize éléments ne montrent aucun progrès ou s’éloignent de 
l’objectif. Les progrès accomplis dans la réalisation de deux éléments sont inconnus. Le tableau figurant 
sur les  pages suivantes donne un aperçu des progrès accomplis dans la réalisation des Objectifs d’Aichi 
pour la biodiversité. 

Le tableau général des rapports nationaux établis par les pays montre des progrès, mais à des niveaux 
insuffisants dans l’ensemble pour réaliser les Objectifs d’Aichi pour la biodiversité. En moyenne, les pays 
déclarent que plus d’un tiers de tous les objectifs nationaux sont en voie d’être réalisés (34%) ou même 
dépassés (3%). En ce qui concerne une moitié des objectifs nationaux (51%), des progrès ont été 
accomplis, mais à un rythme insuffisant pour permettre aux objectifs d’être réalisés. Seulement 11% des 
pays déclarent qu’il n’y a eu aucun progrès significatif et 1% qu’ils s’éloignent de l’objectif. Cependant, 
l’alignement des objectifs nationaux sur les Objectifs d’Aichi pour la biodiversité est  plutôt faible en ce 
qui concerne la portée et le niveau d’ambition.  Moins d’un quart (23%) des objectifs nationaux sont bien 
alignés sur les Objectifs d’Aichi et seulement 10% de tous les objectifs nationaux sont semblables aux 
Objectifs d’Aichi pour la biodiversité et sont en voie d’être réalisés. Les meilleurs progrès accomplis sont 
liés aux Objectifs d’Aichi pour la biodiversité 1, 11, 16, 17 et 19. Les informations contenues dans les 
rapports nationaux suggèrent l’existence de lacunes dans le niveau d’ambition des engagements des pays 
à réaliser les Objectifs d’Aichi pour la biodiversité au niveau national et les mesures prises pour respecter 
ces engagements. 

Les informations contenues dans les rapports nationaux concordent de manière générale avec une analyse 
basée sur des indicateurs effectuée au niveau mondial. Bien que les indicateurs relatifs aux politiques et 
aux mesures à l’appui de la biodiversité (réponses) montrent des tendances largement positives, les 
indicateurs relatifs aux facteurs de perte de biodiversité et à l’état actuel de la biodiversité elle-même 
montrent une aggravation importante des tendances. 

Malgré le caractère limité des progrès accomplis dans la réalisation des Objectifs d’Aichi pour la 
biodiversité, la présente édition des Perspectives mondiales de la diversité biologique a documenté 
d’importants exemples de mesures prises à l’appui des buts et objectifs du Plan stratégique pour la 
diversité biologique 2011-2020 qui ont produit d’excellents résultats. Dix domaines dans lesquels 
beaucoup de progrès ont été accomplis au cours des dix dernières années peuvent être mis en relief :  

Causes sous-jacentes de l’appauvrissement de la diversité biologique (But A): 

- Près de 100 pays ont intégré les valeurs de la biodiversité dans les systèmes de comptabilité 
nationaux (Objectif 2). 

Pressions directes  exercées sur la diversité biologique (But B): 

- Le taux de déforestation au niveau mondial a baissé d’un tiers comparé à la décennie précédente 
(Objectif 5).  

- Lorsque de bonnes politiques de gestion des pêches ont été introduites (évaluations des stocks, 
limites de prise et application), l’abondance des stocks de poissons a été préservée ou reconstituée 
(Objectif 6). 

- Il y a eu une nombre croissant de cas de réussites de l’élimination d’espèces exotiques 
envahissantes d’îles et de ciblage d’espèces et de voies d’introduction prioritaires, notamment par 
le biais d’accords internationaux, afin d’éviter les futures introductions (Objectif 9). 



État de la diversité biologique (But C): 

- On constate une importante expansion du domaine d’aires protégées, qui a augmenté entre 2000 
et 2020 d’environ 10% à 15% dans les zones terrestres et d’environ 3% à 7% dans les zones 
marines. La protection des zones d’importance particulière pour la biodiversité (zones clés pour la 
biodiversité) a aussi augmenté de 29% à 43% pendant la même période (Objectif 11). 

- Les récentes mesures de conservation ont notamment réduit le nombre d’extinctions grâce à un 
éventail de mesures, notamment les aires protégées, les restrictions de chasse et le contrôle des 
espèces exotiques envahissantes, ainsi qu’à la conservation ex situ et la réintroduction. Il est 
estimé que, sans ces mesures, les extinctions d’espèces d’oiseaux et de mammifères auraient été 
deux à quatre fois plus élevées (Objectif 12). 

 
Mesures propres à renforcer la mise en œuvre du Plan stratégique pour la diversité biologique 2011-2020 
(But E): 

- Le Protocole de Nagoya sur l’accès aux ressources génétiques et le partage juste et équitable des 
avantages découlant de leur utilisation est entré en vigueur et est actuellement pleinement 
opérationnel dans au moins 87 pays et au niveau international (Objectif 16). 

- Les stratégies et plans d’action nationaux pour la biodiversité (SPANB) ont été mis à jour 
conformément au Plan stratégique pour la diversité biologique 2011-2020 par 170 pays, 87% des 
Parties à la CBD (Objectif 17). 

- On constate une augmentation importante des données et informations sur la biodiversité à la 
disposition des citoyens, des chercheurs et des décideurs, y compris par le biais des travaux de la 
science citoyenne (Objectif 19). 

- Les ressources financières disponibles pour la biodiversité par le biais des flux internationaux ont 
doublé (Objectif 20).  

Les enseignements dégagés des expériences de la mise en œuvre du Plan stratégique pour la diversité 
biologique 2011-2020 au cours des dix dernières années contribuent à éclairer l’élaboration du cadre 
mondial de la biodiversité pour l’après-2020 et à l’application de la Convention de manière plus générale. 
Ils comprennent notamment : 

- La nécessité de redoubler d’efforts pour lutter contre les facteurs directs et indirects 
d’appauvrissement de la biodiversité, notamment au moyen d’approches de planification et de mise 
en œuvre intégrées et globales et d’une meilleure interaction entre les ministères, les secteurs 
économiques et la société en général. 

- La nécessité de renforcer l’intégration des questions d’égalité des sexes, le rôle des peuples 
autochtones et des communautés locales, et l’engagement des parties prenantes. 

- La nécessité de renforcer les stratégies et plans d’action nationaux pour la biodiversité et les 
processus de planification connexes, y compris leur adoption comme instruments de politique à 
l’échelle de l’ensemble de l’administration. 

- La nécessité d’objectifs et de cibles qui sont formulés dans un langage clair et simple, avec des 
éléments quantitatifs (c’est-à-dire selon des critères « SMART »). 

-  La nécessité de réduire les délais dans la planification et la mise en œuvre des stratégies et plans 
d’action nationaux pour la biodiversité et de justifier les délais inévitables dans la mise en œuvre. 

- La nécessité d’augmenter le niveau d’ambition des engagements nationaux et d’assurer un examen 
régulier et efficace des activités nationales. 

- La nécessité de l’apprentissage et de la gestion adaptative, en redoublant d’efforts pour faciliter la 
coopération technique et scientifique et pour comprendre les raisons pour lesquelles les mesures de 
politique sont efficaces ou non.  



- La nécessité d’une plus grande attention à la mise en œuvre et d’un appui soutenu et ciblé aux pays.  

Tableau. Évaluation des progrès accomplis dans la réalisation des Objectifs d’Aichi pour la biodiversité 
et des éléments contenus dans leur libellé. Les progrès accomplis dans la réalisation de chaque élément 
sont représentés graphiquement dans le tableau par des demi-cercles. Chaque segment du demi-cercle 
représente un élément et le nombre de segments correspond au nombre indiqué entre parenthèses dans le 
libellé de chaque objectif. Le bleu indique que l’élément a été dépassé, le vert indique que l’élément a été 
réalisé ou est susceptible de l’être avant 2020, le jaune que des progrès ont été accomplis dans la 
réalisation de l’élément, mais qu’il n’a pas été réalisé, le rouge indique qu’il n’y a eu aucun changement 
important dans l’élément et le violet que les tendances s’éloignent de la réalisation de l’élément. Lorsque 
l’élément n’a pas pu être évalué, le segment est gris. Si un Objectif d’Aichi était entièrement réalisé, tous 
les segments seraient bleus ou verts. Un objectif est jugé en partie réalisé lorsqu’au moins un de ses 
éléments a été réalisé. Si aucun des éléments n’a été réalisé, l’Objectif d’Aichi est jugé non réalisé. Les 
degrés de confiance sont expliqués dans les notes en fin d’ouvrage auxquelles il est fait référence dans 
chaque résumé de l’objectif dans la partie II du rapport intégral. 

Objectif d’Aichi pour la biodiversité 
Évaluation des 
progrès 

Résumé des progrès 

 

D’ici à 2020 au plus tard, les 
individus sont conscients de la 
valeur de la diversité biologique 
(1) et des mesures qu’ils 
peuvent prendre pour la 
conserver et l’utiliser de 
manière durable (2) 

 

 

Au cours de la dernière décennie, la 
proportion de personnes qui ont 
entendu parler de la biodiversité et 
qui comprennent le concept a 
augmenté. La compréhension de la 
biodiversité semble augmenter plus 
rapidement parmi les jeunes. Une 
enquête récente a suggéré que plus 
d’un tiers de la population des pays 
dotés de la plus grande diversité 
biologique est plus consciente de la 
valeur de la biodiversité et des 
mesures nécessaires à sa 
conservation et utilisation durable. 
Cet objectif n’a pas été réalisé 
(faible degré de confiance). 

 

D’ici à 2020 au plus tard, les 
valeurs de la diversité 
biologique ont été intégrées 
dans les stratégies et les 
processus de planification (2) 
nationaux et locaux de 
développement et de réduction 
de la pauvreté (1), et incorporés 
dans les comptes nationaux (3), 
selon que de besoin, et dans les 
systèmes de notification (4). 

 

 

De nombreux pays citent des 
exemples d’incorporation de la 
biodiversité à divers processus de 
planification et de développement. 
On constate une tendance constante à 
la hausse de l’intégration des valeurs 
de la biodiversité dans les comptes 
nationaux et les systèmes de 
notification par les pays. En même 
temps, il y a moins de signes que la 
biodiversité a réellement été intégrée 
dans la planification du 
développement et de la réduction de 
la pauvreté, comme l’exige l’objectif. 



Cet objectif n’a pas été réalisé 
(degré de confiance moyen). 

 

D’ici à 2020 au plus tard, les 
incitations, y compris les 
subventions néfastes pour la 
diversité biologique, sont 
éliminées, réduites 
progressivement ou réformées, 
afin de réduire au minimum ou 
d’éviter les impacts 
défavorables (1), et des 
incitations positives en faveur 
de la conservation et de 
l’utilisation durable de la 
diversité biologique sont 
élaborées et appliquées (2), 
d’une manière compatible et en 
harmonie avec les dispositions 
de la Convention et les 
obligations internationales en 
vigueur, en tenant compte des 
conditions socioéconomiques 
nationales 

 

 

Dans l’ensemble, peu de progrès ont 
été accomplis au cours de la dernière 
décennie en ce qui concerne 
l’élimination, la réduction 
progressive ou la réforme des 
subventions ou autres incitations 
potentiellement néfastes pour la 
biodiversité, et le développement 
d’incitations positives pour sa 
conservation et son utilisation 
durable. Relativement peu de pays 
ont pris des mesures même pour 
identifier les incitations néfastes pour 
la biodiversité, et les subventions 
nuisibles l’emportent de loin sur les 
incitations positives dans des 
domaines tels que les pêches et le 
contrôle de la déforestation. Cet 
objectif n’a pas été réalisé (degré de 
confiance moyen). 

  

D’ici à 2020 au plus tard, les 
gouvernements, les entreprises 
et les parties prenantes, à tous 
les niveaux, ont pris des 
mesures ou ont appliqué des 
plans pour assurer une 
production et une 
consommation durables (1), et 
ont maintenu les incidences de 
l’utilisation des ressources 
naturelles dans des limites 
écologiques sûres (2). 

 

 

Bien qu’un nombre croissant de 
gouvernements et d’entreprises 
élaborent des plans pour assurer une 
production et une consommation 
plus durables, ceux-ci ne sont pas 
mis en œuvre à une échelle qui 
élimine l’impact négatif des activités 
humaines qui nuisent au 
développement durable. Bien que les 
ressources naturelles soient utilisées 
de manière plus efficace, la demande 
globale de ressources continue 
d’augmenter et les incidences de leur 
utilisation demeurent par conséquent 
bien au-delà de limites écologiques 
sûres. Cet objectif n’a pas été réalisé 
(degré de confiance élevé). 

  

D’ici à 2020, le rythme 
d’appauvrissement de tous les 
habitats naturels (2), y compris 
les forêts (1), est réduit de 
moitié au moins et si possible 
ramené à près de zéro, et la 

 

 
 
 

 

Le rythme de deforestation récent a 
baissé par rapport à celui de la 
décennie précédente, mais seulement 
d’un tiers, et il se pourrait qu’il 
s’accélère de nouveau dans certaines 
régions. L’appauvrissement, la 



dégradation et la fragmentation 
des habitats sont sensiblement 
réduites (3). 

dégradation et la fragmentation  des 
habitats demeurent élevés dans les 
forêts et d’autres biomes, en 
particulier dans la plupart des 
écosystèmes riches en biodiversité 
des régions tropicales. Le déclin des 
zones de nature sauvage et des zones 
humides du monde se poursuit. La 
fragmentation des rivières demeure 
une menace grave pour la 
biodiversité de l’eau douce. Cet 
objectif n’a pas été réalisé (degré de 
confiance élevé). 

  

D’ici à 2020, tous les stocks de 
poisson et d’invertébrés et 
plantes aquatiques sont gérés et 
récoltés d’une manière durable 
(1), légale et en appliquant des 
approches fondées sur les 
écosystèmes, de telle sorte que 
la surpêche est évitée, des plans 
et des mesures de récupération 
sont en place pour toutes les 
espèces épuisées (2), les 
pêcheries n’ont pas d’impacts 
négatifs marqués sur les espèces 
menacées et les écosystèmes 
vulnérables (3), et l’impact de la 
pêche sur les stocks, les espèces 
et les écosystèmes restent dans 
des limites écologiques sûres 
(4). 

 

 

Bien que des progrès importants 
aient été accomplis dans la 
réalisation de cet objectif dans 
certains pays et certaines régions, un 
tiers des stocks de poissons marins 
sont surpêchés, proportion plus 
élevée qu’il y a dix ans. De 
nombreuses pêcheries causent encore 
des niveaux non durables de prise 
accessoire d'espèces non ciblées et 
endommagent les habitats marins. 
Cet objectif n’a pas été réalisé 
(degré de confiance élevé). 

  

D’ici à 2020, les zones 
consacrées à l’agriculture (1), 
l’aquaculture (2) et la 
sylviculture (3) sont gérées 
d’une manière durable, afin 
d’assurer la conservation de la 
diversité biologique. 

 

 

Les efforts déployés pour 
promouvoir une agriculture, 
sylviculture et aquaculture durables 
ont connu une importante expansion 
au cours des dernières années, 
notamment dans le cadre 
d’approches agroécologiques 
dirigées par les agriculteurs. 
L’emploi d’engrais et de pesticides 
s’est stabilisé au niveau mondial, 
quoiqu’à des niveaux élevés. Malgré 
ces progrès, la biodiversité continue 
d’être en déclin dans les paysages 
utilisés pour la production d’aliments 



et de bois d’œuvre, et la production 
alimentaire et agricole demeure l’un 
des principaux facteurs 
d’appauvrissement de la biodiversité 
au niveau mondial. Cet objectif n’a 
pas été réalisé (degré de confiance 
élevé) 

  

D’ici à 2020, la pollution (1), 
notamment celle causée par 
l’excès d’éléments nutritifs (2), 
est ramenée à un niveau qui n’a 
pas d’effet néfaste sur les 
fonctions des écosystèmes et la 
diversité biologique. 
 

 

 

La pollution, y compris celle causée 
par un excès d’éléments nutritifs, les 
pesticides, les plastiques et autres 
déchets, continue d’être un facteur 
important de perte de biodiversité. 
Malgré les efforts croissants pour 
améliorer l’utilisation d’engrais, les 
niveaux d’éléments nutritifs 
continuent à avoir des effets néfastes 
sur la fonction des écosystèmes et la 
biodiversité. La pollution par le 
plastique s’accumule dans les 
océans, avec des effets très néfastes 
sur les écosystèmes marins et 
d’autres écosystèmes sur lesquels les 
conséquences de cette pollution sont 
encore largement inconnues. Les 
mesures prises dans un grand nombre 
de pays pour réduire au minimum les 
déchets de plastique n’ont pas été 
suffisantes pour diminuer cette 
source de pollution. Cet objectif n’a 
pas été réalisé (degré de confiance 
moyen). 

  

D’ici à 2020, les espèces 
exotiques envahissantes (1) et 
les voies d’introduction (2) sont 
identifiées et classées en ordre 
de priorité, les espèces 
prioritaires sont contrôlées ou 
éradiquées (3) et des mesures 
sont en place pour gérer les 
voies de pénétration (4), afin 
d’empêcher l’introduction et 
l’établissement de ces espèces. 

 

 

Au cours de la dernière décennie, des 
progrès notables ont été réalisés pour 
identifier et classer par ordre de 
priorité les espèces exotiques 
envahissantes en fonction du risque 
qu'elles présentent, ainsi que de la 
possibilité de les gérer. Le succès des 
programmes d'éradication des 
espèces exotiques envahissantes, en 
particulier des mammifères 
envahissants sur les îles, a profité 
aux espèces indigènes. Cependant, 
ces succès ne représentent qu'une 
faible proportion de toutes les 
occurrences d'espèces envahissantes. 



Il n'y a aucune preuve de 
ralentissement du nombre de 
nouvelles introductions d'espèces 
exotiques. L'objectif est en partie 
réalisé (degré de confiance moyen)   

  

D’ici à 2015, les nombreuses 
pressions anthropiques exercées 
sur les récifs coralliens (1) et les 
autres écosystèmes vulnérables 
(2) affectés par les changements 
climatiques ou l’acidification 
des océans sont réduites au 
minimum, afin de préserver leur 
intégrité et leur fonctionnement. 

 

 

Plusieurs menaces continuent 
d'impacter les récifs coralliens et 
d'autres écosystèmes vulnérables 
affectés par les changements 
climatiques et l'acidification des 
océans. La surpêche, la pollution des 
nutriments et le développement 
côtier aggravent les effets du 
blanchissement des coraux. Parmi 
tous les groupes évalués, les coraux 
sont ceux dont le risque d'extinction 
augmente le plus rapidement. La 
couverture de coraux durs a 
considérablement diminué dans 
certaines régions et on observe une 
évolution vers des espèces de coraux 
moins aptes à supporter les divers 
habitats des récifs. D'autres 
écosystèmes, en particulier dans les 
montagnes et les régions polaires, 
ont subi les effets importants des 
changements climatiques, aggravés 
par d'autres pressions. L'objectif n'a 
pas été atteint à la date prévue 
de 2015, et n'a pas été réalisé 
en 2020 (degré de confiance élevé) 

  

D'ici à 2020, au moins 17% des 
zones terrestres et d’eaux 
intérieures (1) et 10% des zones 
marines et côtières (2), y 
compris les zones qui sont 
particulièrement importantes 
pour la diversité biologique et 
les services fournis par les 
écosystèmes (3), sont 
conservées au moyen de 
réseaux écologiquement 
représentatifs (5) et bien reliés 
d’aires protégées gérées 
efficacement et équitablement 
(4) et d’autres mesures de 

 

 

La proportion des terres et des 
océans de la planète désignés comme 
aires protégées atteindra 
probablement les objectifs fixés 
pour 2020 et pourrait être dépassée si 
l'on tient compte d'autres mesures 
efficaces de conservation par zone et 
des futurs engagements nationaux. 
Toutefois, les progrès ont été plus 
modestes pour ce qui est de garantir 
que les aires protégées préservent les 
zones les plus importantes pour la 
biodiversité, qu'elles soient 
écologiquement représentatives, 
reliées entre elles ainsi qu'au paysage 



conservation effectives par 
zone, et intégrées dans 
l’ensemble du paysage terrestre 
et marin (6). 

terrestre et marin au sens large et 
qu'elles soient gérées de manière 
équitable et efficace. L'objectif est 
en partie réalisé (degré de confiance 
élevé). 

  

D’ici à 2020, l’extinction 
d’espèces menacées connues est 
évitée (1) et leur état de 
conservation, en particulier de 
celles qui tombent le plus en 
déclin, est amélioré et maintenu 
(2). 

 

 

En moyenne, les espèces continuent 
de se rapprocher de l'extinction. 
Cependant, le nombre d'extinctions 
d'oiseaux et de mammifères aurait 
probablement été au moins deux à 
quatre fois plus élevé sans les 
mesures de conservation prises au 
cours de la dernière décennie. Parmi 
les groupes taxonomiques bien 
évalués, près d'un quart (23,7 %) des 
espèces sont menacées d'extinction si 
les facteurs de perte de biodiversité 
ne sont pas réduits de manière 
drastique, avec un total estimé à un 
million d'espèces menacées dans tous 
les groupes. Les populations 
d'animaux sauvages ont chuté de plus 
des deux tiers depuis 1970, et 
continuent de décliner depuis 2010. 
L'objectif n'a pas été réalisé (degré 
de confiance élevé). 

  

D’ici à 2020, la diversité 
génétique des plantes cultivées 
(1), des animaux d’élevage et 
domestiques (2) et des parents 
pauvres (3), y compris celle 
d’autres espèces qui ont une 
valeur socio-économique ou 
culturelle (4), est préservée, et 
des stratégies sont élaborées et 
mises en œuvre pour réduire au 
minimum l’érosion génétique et 
sauvegarder leur diversité 
génétique (5). 

 

 

La diversité génétique des plantes 
cultivées, des animaux d'élevage et 
domestiques, et des espèces sauvages 
apparentées, continue de s'éroder. 
Les espèces sauvages apparentées à 
d'importantes cultures vivrières sont 
mal représentées dans les banques de 
semences ex situ qui contribuent à 
garantir leur conservation, 
importante pour la sécurité 
alimentaire future. La proportion de 
races d'animaux d'élevage menacées 
d'extinction ou éteintes augmente, 
bien qu'à un rythme plus lent que les 
années précédentes, ce qui laisse 
penser que des progrès ont été 
réalisés pour empêcher le déclin des 
races traditionnelles. Les espèces 
sauvages apparentées aux oiseaux et 
mammifères d'élevage se 



rapprochent de l'extinction. 
L'objectif n'a pas été réalisé (degré 
de confiance moyen) 

  

D’ici à 2020, les écosystèmes 
qui fournissent des services 
essentiels, en particulier l’eau et 
contribuent à la santé, aux 
moyens de subsistance et au 
bien-être, sont restaurés et 
sauvegardés (1), compte tenu 
des besoins des femmes, des 
communautés autochtones et 
locales, et des populations 
pauvres et vulnérables (2). 

 

 

La capacité des écosystèmes à 
fournir les services essentiels dont 
dépendent les sociétés continue de 
décliner, et par conséquent, la plupart 
des services écosystémiques 
(contributions de la nature aux 
populations) sont en déclin. En 
général, les communautés pauvres et 
vulnérables, ainsi que les femmes, 
sont touchées de manière 
disproportionnée par ce déclin. Les 
espèces de mammifères et d'oiseaux 
responsables de la pollinisation se 
rapprochent en moyenne de 
l'extinction, tout comme les espèces 
utilisées pour l'alimentation et la 
médecine. L'objectif n'a pas été 
réalisé (degré de confiance moyen). 

 

D’ici à 2020, la résilience des 
écosystèmes et la contribution 
de la diversité biologique au 
stocks de carbone sont 
améliorées, grâce aux mesures 
de conservation et restauration 
(1), y compris la restauration 
d’au moins 15% des 
écosystèmes dégradés (2), 
contribuant ainsi à l’atténuation 
des changements climatiques et 
l’adaptation à ceux-ci, ainsi 
qu’à la lutte contre la 
désertification. 

 

 

Les progrès accomplis dans la 
réalisation de l'objectif de 
restauration de 15 % des 
écosystèmes dégradés d'ici à 2020 
sont limités. Néanmoins, des 
programmes de restauration 
ambitieux sont en cours ou proposés 
dans de nombreuses régions, avec la 
possibilité d'obtenir des gains 
significatifs en matière de résilience 
des écosystèmes et de préservation 
des stocks de carbone. L'objectif n'a 
pas été réalisé (degré de confiance 
moyen) 

  

D’ici à 2015, le Protocole de 
Nagoya sur l’accès aux 
ressources génétiques et le 
partage juste et équitable des 
avantages découlant de leur 
utilisation est en vigueur et 
opérationnel (1), conformément 
à la législation nationale (2). 

 

 

Le Protocole de Nagoya sur l’accès 
aux ressources génétiques et le 
partage juste et équitable des 
avantages découlant de leur 
utilisation est entré en vigueur le 12 
octobre 2014. En juillet 2020, 126 
Parties à la CBD avaient ratifié le 
Procole et  87 d’entre elles avaient 
mis en place de mesures nationales 
d’accès et de partage des avantages, 
et établi une autorité nationale 



compétente. Le Protocole peut être 
considéré opérationnel. L’objectif est 
en partie réalisé (degré de confiance 
élevé) 

  

D’ici à 2015, toutes les Parties 
ont élaboré (1) et adopté en tant 
qu’instrument de politique 
générale (2), et commencé à 
mettre en œuvre (3) une 
stratégie et un plan d’action 
nationaux efficaces, 
participatifs et actualisés pour la 
diversité biologique. 

 

 

À la date limite  de décembre 2015 
fixée dans cet objectif, 69 Parties 
avaient présenté une stratégie et un 
plan d’action national élaborés, 
révisé ou mis à jour après l’adoption 
du Plan stratégique. En outre 101 
Parties ont depuis présenté leurs 
SPANB, de sorte que, en juillet 
2020, 170 Parties avaient élaboré des 
SPANB conformément au Plan 
stratégique. Ceci représente 87% des 
Parties à la Convention. Cependant, 
la mesure dans laquelle ces SPANB 
ont été adoptés comme instruments 
de politique générale et sont mis en 
oeuvre de manière efficace et 
participative est variable. Cet objectif 
est en partie réalisé (degré de 
confiance élevé). 

  

D’ici à 2020, les connaissances, 
innovations et pratiques 
traditionnelles des 
communautés autochtones et 
locales qui présentent un intérêt 
pour la conservation et 
l’utilisation durable de la 
diversité biologique, ainsi que 
leur utilisation coutumière 
durable, sont respectées (1), 
sous réserve des dispositions de 
la législation nationale et des 
obligations internationales en 
vigueur, et sont pleinement 
intégrées (2) et prises en compte 
dans le cadre de l’application de 
la Convention, avec la 
participation entière et effective 
(3) des communautés 
autochtones et locales, à tous 
les niveaux pertinents. 

 

 

La reconnaissance de la valeur des 
connaissances traditionnelles et de 
l’utilisation coutumière durable dans 
les forums mondiaux sur les 
politiques et dans la communauté 
scientifique a augmenté. Cependant, 
malgré des progrès réalisés dans 
certains pays, peu d’informations 
sont disponibles indiquant que les 
connaissances traditionnelles et 
l’utilisation coutumière durable ont 
été largement respectées et/ou prises 
en compte dans la législation 
nationale relative à l’application de 
la Convention, ou sur la mesure dans 
laquelle les communautés 
autochtones et locales participent de 
manière effective aux processus 
associés. Cet objectif n’a pas été 
réalisé (faible degré de confiance). 

  

D’ici à 2020, les connaissances, 
la base scientifique et les 

 Des progrès notables ont été réalisés 
depuis 2010 dans la production, le 



technologies associées à la 
diversité biologique, ses 
valeurs, son fonctionnement, 
son état et ses tendances, et les 
conséquences de son 
appauvrissement, sont 
améliorées (1), largement 
partagées et transférées, et 
appliquées (2). 
 
 

 

partage et l'évaluation des 
connaissances et des données sur la 
biodiversité, l'agrégation de 
mégadonnées, les progrès de la 
modélisation et de l'intelligence 
artificielle ouvrant de nouvelles 
possibilités pour une meilleure 
compréhension de la biosphère. 
Toutefois, des déséquilibres majeurs 
subsistent en ce qui concerne la 
localisation et l'orientation 
taxonomique des études et du suivi. 
Il reste des carences en matière 
d'information sur les conséquences 
de la perte de biodiversité pour les 
populations, et l'application des 
connaissances sur la biodiversité 
dans la prise de décision est 
limitée.Cet objectif est en partie 
réalisé (degré de confiance moyen). 

  

D’ici à 2020 au plus tard, la 
mobilisation des ressources 
financières nécessaires à la mise 
en œuvre effective du Plan 
stratégique 2011-2020 pour la 
diversité biologique de toutes 
les sources et conformément au 
mécanisme consolidé et 
convenu de la Stratégie de 
mobilisation des ressources, 
aura augmenté 
considérablement par rapport 
aux niveaux actuels. (Objectifs 
spécifiques : (1) doubler les flux 
de ressources financières 
allouées à la biodiversité aux 
pays en développement ; (2) 
inclure la diversité biologique 
dans les priorités nationales et 
les plans de développement ; (3) 
faire rapport sur les dépenses, 
besoins, insuffisances, priorités 
de financement nationaux ; (4) 
élaborer des plans financiers 
nationaux et évaluer les 
nombreuses valeurs de la 

 
 

On constate des augmentations des 
ressources financières intérieures 
allouées à la diversité biologique 
dans certains pays, les ressources 
demeurant en général constantes 
dans d’autres au cours de la dernière 
décennie. Les ressources financières 
allouées à la biodiversité par le biais 
des flux internationaux et l’aide 
publique au développement ont plus 
ou moins doublé. Cependant, lorsque 
toutes les sources de financement de 
la diversité biologique sont prises en 
compte, l’augmentation du 
financement de la biodiversité ne 
semble pas suffisant par rapport aux 
besoins. En outre, ces ressources sont 
submergées par l’appui donné à des 
activités qui sont néfastes pour la 
biodiversité (voir Objectif d’Aichi 
3). Les progrès accomplis dans le 
recensement des besoins, des 
insuffisances et des priorités de 
financement et dans l’élaboration de 
plans financiers nationaux et dans 
l’évaluation des valeurs de la 



diversité biologique ; et (5) 
mobiliser des ressources 
financières nationales.) 

diversité biologique sont limités à 
seul un petit nombre de pays (voir 
Objectif d’Aichi 2). Cet objectif a été 
en partie réalisé (degré de confiance 
élevé). 

 

PERSPECTIVES FUTURES 

Si nous poursuivons notre parcours actuel, la biodiversité et les services qu’elle fournit continueront leur 
déclin, compromettant la réalisation des Objectifs de développement durable. Les scénarios du « statu 
quo » prévoient que cette tendance se poursuivra jusqu’en 2050 et au-delà, en conséquence des effets 
croissants du changement d’affectation des terres et de la mer, de la surexploitation, des changements 
climatiques, de la pollution et des espèces exotiques envahissantes. Ces pressions sont à leur tour 
entraînées par les modes de production et de consommation non durables, la croissance démographique et 
les développements technologiques. Le déclin prévu de la biodiversité touchera toutes les populations, 
mais il sera particulièrement nuisible pour les peuples autochtones et communautés locales, compte tenu 
de leur dépendance de la biodiversité pour leur bien-être. 

SCÉNARIOS ET VOIES À SUIVRE VERS 2050 

Les données disponibles indiquent que malgré la non-réalisation des objectifs du Plan stratégique 
2011-2020 pour la diversité biologique, il n’est pas encore trop tard pour ralentir, arrêter, puis inverser les 
actuelles tendances alarmantes de la perte de biodiversité. Par ailleurs, les mesures requises pour opérer 
pleinement ce virage (ou « fléchir la courbe » du déclin de la biodiversité, comme disent d’aucuns) sont 
entièrement conformes, et constituent même des éléments cruciaux des buts et objectifs établis au titre de 
l’Accord de Paris sur le climat et du Programme de développement durable à l’horizon 2030. 

En résumé, la réalisation de la Vision 2050 pour la biodiversité repose sur la combinaison des résultats 
suivants, chacun étant nécessaire mais aucun n’étant suffisant en soi : 

- Les efforts pour conserver et restaurer la biodiversité doivent être amplifiés à tous les niveaux au 
moyen d’approches qui dépendront du contexte local. Ces efforts doivent combiner des 
augmentations importantes de l’étendue et de l’efficacité d’aires protégées bien reliées et d’autres 
mesures de conservation effectives par zone, la restauration à grande échelle d’habitats dégradés, 
et des améliorations dans l’état de la nature des paysages agricoles et urbains ainsi que des plans 
d’eau intérieurs, des côtes et des océans; 

- S’agissant des changements climatiques, les augmentations de température doivent être maintenues 
bien en deçà de 2 degrés centigrades, et plutôt autour de 1,5 degrés centigrades, par rapport aux 
niveaux préindustriels ; sinon les impacts écraseront toutes les autres mesures prises à l’appui de la 
biodiversité. En cela, la conservation et la restauration des écosystèmes peuvent jouer un rôle 
considérable. De telles « solutions fondées sur la nature » peuvent également constituer un élément 
important de l’adaptation aux changements climatiques; 

- Des mesures efficaces doivent être prises pour lutter contre les facteurs de pression restants causant 
la perte de biodiversité, y compris les espèces exotiques envahissantes, la pollution et l’exploitation 
non durable de la biodiversité, surtout dans les écosystèmes marins et d’eaux intérieures; 

- Des changements transformateurs doivent avoir lieu dans la production de biens et de services, en 
particulier les denrées alimentaires. Cela signifie adopter des méthodes agricoles pouvant satisfaire 
la demande mondiale croissante tout en imposant moins d’incidences néfastes sur l’environnement, 
et réduire les pressions visant à convertir plus d’écosystèmes en terres agricoles productives; 



- Des changements transformateurs sont également nécessaires pour limiter la nécessité d’accroître 
la production alimentaire en adoptant des régimes alimentaires plus sains et en réduisant le 
gaspillage alimentaire, ainsi que la consommation d’autres biens et services affectant la 
biodiversité, par exemple dans les domaines de la foresterie, de l’énergie et de l’approvisionnement 
en eau douce. 

Tous ces domaines d’intervention dépendent de changements et d’innovations considérables, mis en œuvre 
dans des délais courts et en mobilisant un grand nombre d’acteurs à tous les niveaux et dans tous les secteurs 
de la société (voir les transitions décrites ci-dessous). Cependant, même les efforts les plus intensifs dans 
chacun de ces domaines ne réussiront pas à « fléchir la courbe » de la perte de biodiversité sans prendre en 
compte les autres domaines. Par exemple, les mesures de conservation et de restauration des écoystèmes 
les plus ambitieuses ne pourront pas lutter contre la perte de biodiversité et assurer la sécurité alimentaire 
sans que des mesures tout aussi ambitieuses ne soient prises pour augmenter de manière durable la 
productivité agricole et adopter des régimes alimentaires plus durables. Une combinaison de mesures dans 
tous les domaines rendra chacune d’elles plus facile à réaliser, en raison de leur complémentarité et de leurs 
synergies. 

Il  n’existe aucun parcours « idéal » vers la réalisation de la Vision 2050 pour la biodiversité qui s’applique 
à égalité à toutes les régions et à toutes les circonstances. Dans les domaines essentiels de changement 
décrits ci-dessus, il y aura de nombreuses approches différentes adaptées aux circonstances et aux priorités 
locales. Par exemple, les mesures de conservation axées sur la protection de grandes surfaces de terres 
exclusivement pour la nature peuvent avoir le meilleur impact sur la survie des espèces terrestres, alors que 
des approches aussi ambitieuses qui accordent la priorité à des paysages plus verts dans les environnements 
agricoles et urbains peuvent conduire à de plus grandes améliorations de certaines contributions de la nature 
aux populations. Le cadre adopté par la communauté mondiale doit être assez souple pour s’adapter à une 
diversité de circonstances et de valeurs, tout en reconnaissant les conséquences des résultats des différentes 
approches pour la biodiversité et les sociétés humaines.  

 



Figure. Ensemble de mesures visant à réduire la perte de biodiversité et à la restaurer.  Les 
tendances de la biodiversité (mesures diverses, axe de gauche) sont en déclin et continueront à 
l’être, selon les prévisions des scénarios de maintien du « statu quo » (ligne des tendances). 
Divers domaines d’intervention pourraient réduire le rythme de déclin de la biodiversité et 
l’ensemble de mesures combinées pourrait mettre un terme au déclin et l’inverser (« fléchir la 
courbe », et éventuellement entraîner des gains nets pour la biodiversité après 2030. Ces 
domaines d’intervention sont les suivants : 1) meilleure conservation et restauration des 
écosystèmes ; 2) atténuation des effets des changements climatiques ; 3) mesures pour lutter 
contre la pollution, les espèces exotiques envahissants et la surexploitation ; 4) une production 
plus durable de biens et de services, en particulier les denrées alimentaires ; et 5) la réduction de 
la consommation, des déchets et du gaspillage. Cependant, aucun de ces domaines d’intervention 
ne peut à lui seul, ou en le combinant en partie avec d’autres domaines d’intervention, peut 
réduire la perte de biodiversité. En outre l’efficacité de chaque domaine d’intervention est accrue 
par les autres domaines (voir l’analyse dans la partie III du rapport intégral). 
 

Figure SPM.1. words for translation  
English Translation 
Conservation/restoration Conservation/restauration 
Climate change action Action sur le changement climatique 
Reducing other drivers Réduction des autres facteurs 
Sustainable production Production durable 
Reduced consumption Consommation réduite 

 

Transitions vers des voies à suivre durables 

Chacune des conditions nécessaires pour réaliser la Vision 2050 pour la biodiversité nécessite l’abandon de 
la mentalité du statu quo dans un vaste éventail d’activités humaines. La nature et la forme d’un changement 
aussi transformateur peuvent d’ores et déjà être identifiées par le biais d’un ensemble de transitions en cours 
dans une mesure limitée, dans certains domaines clés. La cinquième édition des Perspectives mondiales de 
la diversité biologique examine les promesses, les progrès et les perspectives des transitions 
interdépendantes suivantes, qui collectivement peuvent faire avancer nos sociétés vers une coexistence plus 
durable avec la nature. 

Chacun de ces domaines de transition implique la reconnaissance de la valeur de la bioidversité et du 
renforcement ou de la restauration des fonctions des écosystèmes sur lesquels dépendent tous les aspects 
de l’activité humaine, ainsi que la reconnaissance et la réduction des effets néfastes des activités humaines 
sur la biodiversité. Un cercle virtueux est ainsi activé, réduisant la perte et la dégradation de la biodiversité, 
tout en améliorant le bien-être humain. Les transitions, qui sont énumérées ci-dessous, s’effectuent à 
diverses échelles et sont interdépendantes : 

La transition relative aux terres et forêts : conserver les écosystèmes intacts, restaurer les écosystèmes, 
lutter contre la dégradation et l’inverser, et utiliser l’aménagement du territoire au niveau des paysages pour 
éviter, réduire et atténuer le changement d’affectation des terres. Cette transition reconnaît la valeur 
essentielle d’habitats bien conservés pour la préservation de la biodiversité et la fourniture de services 
écosystémiques pour les populations, ainsi que la nécessité d’évoluer vers une situation où le maintien et 
l’amélioration de la sécurité alimentaire n’impliquent plus la conversion à grande échelle des forêts et 
d’autres écosystèmes ; 

La transition à une utilisation durable de l’eau douce : adopter une approche intégrée garantissant le débit 
des cours d’eau indispensable pour la nature et les populations, améliorer la qualité de l’eau, protéger les 



habitats critiques, contrôler les espèces exotiques envahissantes, et protéger la connectivité des écosystèmes 
afin de permettre la récupération des écosystèmes d’eau douce des montagnes aux côtes. Cette transition 
reconnaît l’importance de la biodiversité dans la préservation des multiples rôles que jouent les écosystèmes 
d’eau douce dans le soutien des société humaines et des mécanismes naturels, notamment les liens avec les 
environnements terrestres, côtiers et marins ; 

La transition à la pêche et aux océans durables : protéger et restaurer les écosystèmes marins et côtiers afin 
de garantir la durabilité et d’accroître la sécurité alimentaire et les moyens de subsistance. Cette transition 
reconnaît la dépendance à long terme de la chaîne alimentaire et autres avantages marins à l’égard 
d’écosystèmes sains ; 

La transition à l’agriculture durable : reconception des systèmes agricoles en utilisant des approches 
agroécologiques ou autres approches innovantes afin d’augmenter la productivité tout en réduisant au 
minimum les effets néfastes sur la biodiversité. Cette transition reconnaît le rôle que jouent la biodiversité, 
y compris les pollinisateurs, les organismes de contrôle des nuisibles et des maladies, la biodiversité des 
sols, la diversité génétique et la diversité des paysages dans une agriculture qui utilise  les terres, l’eau et 
les autres ressources de manière efficace ; 

La transition à des systèmes alimentaires durables : favorable aux régimes alimentaires durables et sains 
mettant l’accent sur une diversité d’aliments, principalement à base de plantes, et une consommation plus 
modérée de viande et de poisson, ainsi qu’une réduction considérable des déchets et du gaspillage dans la 
chaîne alimentaire et la consommation. Cette transition reconnaît les bienfaits nutritionnels potentiels de la 
diversité des denrées et des systèmes alimentaires, ainsi que la nécessité de réduire les pressions de la 
demande à l’échelon mondial tout en assurant la sécurité alimentaire dans toutes ses dimensions ; 

La transition à des villes et une infrastructure durables :  déployer une « infrastructure verte » et donner 
une place à la nature dans le milieu bâti pour améliorer la santé et la qualité de vie des citoyens et réduire 
l’empreinte écologique des villes et de l’infrastructure. Cette transition reconnaît la dépendance des 
communautés urbaines sur les écosystèmes qui fonctionnent bien pour soutenir la population humaine, dont 
la majorité vit dans des villes, les télécommunications entre les villes et les écosystèmes voisins et éloignés, 
ainsi que l’importance de la planification spatiale dans la réduction des effets néfastes sur la biodiversité de 
l’expansion urbaine, des routes et autre infrastructure ; 

La transition à l’action climatique durable : adopter des solutions fondées sur la nature en éliminant 
rapidement l’utilisation des combustibles fossiles afin de réduire l’ampleur des effets des changements 
climatiques tout en ayant des retombées positives sur la biodiversité et sur d’autres objectifs de 
développement durable. Cette transition reconnaît le rôle que joue la biodiversité dans le soutien de la 
capacité de la biosphère d’atténuer les effets des changements climatiques grâce au stockage et à la 
séquestration du carbone, et l’adaptation aux changements climatiques grâce à des écosystèmes résilients, 
ainsi que la nécessité de promouvoir l’énergie renouvelable tout en évitant les effets néfastes sur la 
biodiversité;  

La transition à l’action « Un monde, une santé » qui tient compte de la biodiversité : gérer les écosystèmes, 
y compris les écosystèmes agricoles et urbains, ainsi que l’utilisation de la faune et de la flore sauvages, 
dans le cadre d’une approche intégrée, afin de promouvoir la santé des écosystèmes et des populations. 
Cette transition reconnaît toute la gamme de liens entre la biodiversité et tous les aspects de la santé 
humaine, et s’attaque aux facteurs de la perte de biodiversité, des risques de maladies et de la mauvaise 
santé. 

Il existe déjà un certain nombre d’exemples naissants de telles transitions qui, s’ils sont amplifiés, 
reproduits, et appuyés par des mesures appliquées à l’ensemble de l’économie, pourraient étayer les 
changements transformateurs nécessaires pour réaliser la vision « Vivre en harmonie avec la nature » d’ici 
à 2050. 



Une approche plus large de la durabilité nécessite une meilleure compréhension des nombreux facteurs qui 
peuvent influencer des changements fondamentaux au niveau des institutions, de la gouvernance, des 
valeurs et du comportement essentiels pour entraîner les transitions décrites dans la présente édition des 
Perspectives. L’Évaluation mondiale de l’IPBES a identifié huit points d’intervention stratégiques (décrits 
en détail dans la partie III du rapport intégral) et cinq points d’intervention stratégiques connexes – 
incitations et renforcement des capacités, coordination des divers secteurs et compétences, action 
préventive, prise de décision adaptative, droit de l’environnement et application – qui peuvent être ciblés 
par les responsables du gouvernement, des entreprises, de la société civile et des milieux universitaires pour 
susciter des changements transformateurs vers un monde plus juste et plus durable. 

Bien que de trouver des solutions qui abordent toutes les diverses valeurs que nous attribuons à la nature 
soit difficile, les avantages potentiels sont considérables. Au moment où les nations évaluent les moyens 
possibles de se remettre de la pandémie de COVID-19, une occasion unique se présente d’amorcer les 
changements transformateurs nécessaires à la réalisation de la Vision 2050 de vivre en harmonie avec la 
nature. De telles mesures mettraient la biodiversité sur la voie du rétablissement, réduiraient le risque de 
futures pandémies et offriraient un grand nombre d’avantages supplémentaires aux populations. 

 

  



Partie I. Introduction – La biodiversité pour le 
développement durable 
 

Alors que nous débutons la troisième décennie du millénaire, l’humanité se trouve à un carrefour en ce 
qui concerne l’état de la biodiversité dans le monde, les changements que nous vivons et l’héritage que 
nous voulons laisser aux futures générations. Les données factuelles que nous possédons démontrent les 
conséquences graves, généralisées et persistantes pour les populations, les cultures, les économies, le 
climat et le monde naturel si nous poursuivons nos modes actuels de comportement et de décisions. 

Depuis la publication de la dernière édition des Perspectives mondiales de la diversité biologique, les 
gouvernements se sont rassemblés autour d’un ensemble d’objectifs pour le développement des sociétés 
humaines, qui associent les souhaits que nous partageons d’améliorer le bien-être des populations à des 
garanties pour l’environnement qui permettront à ces gains d’être réalisés et préservés à l’avenir. 
Plusieurs accords internationaux qui traitent soit directement, soit indirectement des questions relatives à 
la biodiversité sont entrés en vigueur pendant cette dernière décennie1, notamment deux instruments 
relevant de la Convention : le Protocole de Nagoya sur l’accès aux ressources génétiques et le partage 
juste et équitable des avantages découlant de leur utilisation, et le Protocole additionnel de Nagoya -Kuala 
Lumpur sur la responsabilité et la réparation. La question des changements climatiques prend une 
importance croissante dans les programmes politiques et économiques mondiaux et a suscité l’action et 
des manifestations de la part des citoyens dans le monde entier.  Le moment est venu de changer notre 
approche vis-à-vis du monde naturel pour adopter un sentiment d’urgence et de priorité semblable, et de 
veiller à ce que les liens inextricables entre le bien-être humain, l’évolution du climat et la biodiversité 
soient pleinement compris et suivis d’actions concrètes. 

Le rôle de la biodiversité en tant que fondement du développement durable a été puissamment renforcé 
par le rapport de l’Évaluation mondiale de la biodiversité et des services écosystémiques élaboré par la 
Plateforme intergouvernementale scientifique et politique sur la biodiversité et les services 
écosystémiques (IPBES).  Les tendances largement négatives de la situation des espèces et des 
écosystèmes menacent tous les autres objectifs pour le bien-être des populations et la prospérité de nos 
économies. Cependant, une action concertée pour lutter contre toutes les causes directes et indirectes de 
perte de biodiversité peut encore ralentir et finir par inverser les déclins actuels et, ce faisant, soutenir tous 
nos objectifs pour l’humanité. 

La pandémie de COVID-19 a souligné davantage l’importance du rapport entre la population et la nature.  
Elle nous rappelle que lorsque nous détruisons et dégradons la biodiversité, nous nuisons au tissu de la vie 
et augmentons le risque de transmission de maladies des espèces sauvages aux humains.  Les mesures que 
nous devons prendre pour faire face à la pandémie nous offrent une occasion unique de changement 
transformateur en tant que communité mondiale. 

La présente édition des Perspectives contient une évaluation finale des progrès accomplis dans la 
réalisation des Objectifs d’Aichi pour la biodiversité et s’appuie sur les enseignements dégagés pendant 
les deux première décennies de ce siècle pour identifier les transitions nécessaires pour réaliser la vision  
adoptée par les gouvernements du monde pour 2050, de « Vivre en harmonie avec la nature ». 

Le Plan stratégique pour la diversité biologique 2011-2020 

En 2010, la troisième édition des Perspectives mondiales de la diversité biologique (GBO-3) a conclu que 
l’objectif de réduire sensiblement le rythme d’appauvrissement de la diversité biologique avant la fin de 
la première décennie de ce siècle n’avait pas été atteint2. L’analyse effectuée par cette édition des 
Perspectives démontrait que, bien que des initiatives aient été entreprises dans le monde entier pour 
mettre en place des mesures de conservation qui avaient eu des effets positifs appréciables sur des espèces 



et des écosystèmes spécifiques, les principaux facteurs de perte de biodiversité continuaient de 
s’accroître. Les indicateurs de l’état et des tendances de la biodiversité démontraient que le risque 
d’extinction continuait d’augmenter dans de nombreux groupes taxonomiques et que des populations 
d’espèces étaient en déclin.  Le GBO-3 avertissait que sans mesures efficaces pour s’attaquer aux origines 
de ces pressions, les écosystèmes de la planète atteindraient un certain nombre de seuils ou points de 
basculement – notamment le dépérissement des forêts de l’Amazone causé par l’interaction de la 
déforestation, du feu et des changements climatiques, l’eutrophisation des lacs d’eau douce et d’autres 
écosystèmes d’eaux intérieures due à la pollution par les nutriments, et l’effondrement des écosystèmes 
de récifs coralliens causé par une combinaison et l’interaction de pressions mondiales et locales. Ces 
risques menacent sérieusement la capacité de la nature de fournir aux sociétés humaines le soutien que 
nous tenons pour acquis à nos risques et périls. 

Le GBO-3 a fourni le contexte de l’approche adoptée par les gouvernements du monde lorsqu’ils sont 
convenus de l’historique Plan stratégique pour la diversité biologique 2011-2020, unissant la communauté 
mondiale dans la reconnaissance de la nécessité de s’attaquer à cette question sur de multiples fronts3. 
L’adoption du plan à la dixième réunion de la Conférence des Parties au Japon a marqué le début de la 
Décennie des Nations Unies pour la diversité biologique, soulignant l’urgence d’une action ponctuelle et 
efficace pour réaliser une approche plus rationnelle de l’intendance de notre planète. 

La stratégie convenue en 2010 comportait cinq buts stratégiques et 20 Objectifs d’Aichi pour la 
biodiversité, ainsi que des mécanismes d’appui à la mise en œuvre, de surveillance et d’examen visant à 
prendre des mesures efficaces et urgentes pour réaliser la Vision 2050 de « vivre en harmonie avec la 
nature ». Le Plan stratégique a reconnu que sans progrès dans la réduction des causes sous-jacentes de 
l’appauvrissement de la biodiversité, il était peu probable que des politiques axées spécifiquement sur la 
conservation surmontent les pressions conduisant à son déclin. Les Objectifs d’Aichi pour la biodiversité 
étaient donc axés non seulement sur l’état de la biodiversité elle-même et les pressions exercées sur celle-
ci, mais aussi sur des facteurs et des interventions bien au-delà de la compétence des ministères de 
l’environnement, des agences de protection de la nature et des organisations de conservation. La stratégie 
consistait à placer la biodiversité au cœur de la prise de décisions sur le développement économique, le 
soulagement de la pauvreté, les subventions et les incitations financières, et la manière dont les biens et 
les services étaient produits, consommés et commercialisés (Figure 0.1). 

 
Figure 0.1. Le Plan stratégique pour la diversité biologique 2011-20204 

Vision: 
Vivre en harmonie avec la nature, à savoir, d’ici à 2050, la diversité biologique est valorisée, 
conservée, restaurée et utilisée avec sagesse, en assurant le maintien des services fournis par les 
écosystèmes, en maintenant la planète en bonne santé et en procurant des avantages essentiels à tous les 
peuples. 

Mission: 
Prendre des mesures efficaces et urgentes en vue de mettre un terme à l’appauvrissement de la diversité 
biologique, afin de s’assurer que, d’ici à 2020, les écosystèmes sont résilients et continuent de fournir 
des services essentiels, préservant ainsi la diversité de la vie sur Terre, et contribuant au bien-être 
humain et à l’élimination de la pauvreté.... 

But stratégique A: 
Gérer les causes sous-jacentes de l’appauvrissement de la diversité biologique en intégrant la diversité 
biologique dans l’ensemble du gouvernement et de la société 

Conscience de la biodiversité accrue 

Valeurs de la biodiversité intégrées 

Incitations réformées 



Production et consommations durables 

But stratégique B: 
 Réduire les pressions directes exercées sur la diversité biologique et encourager l’utilisation durable 

 Rythme d’appauvrissement des habitats réduit de moitié ou ramené près de zéro 

 Gestion durable des ressources aquatiques vivantes 

 Agriculture, aquaculture et sylviculture durables 

 Pollution réduite 

 Espèces exotiques envahissantes contrôlées ou éradiquées 

 Écosystèmes vulnérables face aux changements climatiques 

But stratégique C: 
 Améliorer l’état de la diversité biologique en sauvegardant les écosystèmes, les espèces et la diversité 

génétique 
 Aires protégées 

 Risque d’extinction réduit 

 Diversité génétique sauvegardée 

But stratégique D: 
 Renforcer les avantages retirés pour tous de la diversité biologique et des services fournis par les 

écosystèmes 
 Services fournis par les écosystèmes 

 Restauration et résilience des écosystèmes 

 Accès aux ressources génétiques et partage des avantages qui découlent de leur utilisation 

But stratégique E: 
Renforcer la mise en œuvre au moyen d’une planification participative, de la gestion des connaissances 

et du renforcement des capacités 
 Stratégie et plans d’action nationaux pour la diversité biologique 

 Connaissances traditionnelles 

 Partage des informations et des connaissances 

 Mobilisation des ressources de toutes les sources 

Mise en œuvre, surveillance, examen et évaluation 
L’apport de ressources financières  
Les stratégies et plans d’action nationaux pour la diversité biologique et les objectifs nationaux et 
régionaux  
La participation de toutes les parties prenantes  
L’appui et l’encouragement des initiatives et activités des communautés autochtones et locales  
Les programmes de travail de la Convention 

Mécanismes de soutien  
Le renforcement des capacités pour assurer l’efficacité des mesures nationales 
Le Centre d’échange et le transfert de technologie 
Les ressources financières 
Les partenariats et initiatives pour améliorer la coopération 
Mécanismes de soutien à la recherche, la surveillance et l’évaluation 



 

En 2014, la quatrième édition des Perspectives mondiales de la diversité biologique (GBO-4) a servi de 
point de vérification sur la route vers 2020, date d’échéance de la majorité des Objectifs d’Aichi pour la 
biodiversité fixés dans le Plan stratégique5. Suite à une évaluation détaillée de chacun des 20 objectifs, le 
GBO-4 a conclu que bien que la majorité des objectifs montrent des progrès dans la bonne direction, 
ceux-ci n’étaient pas suffisants pour réaliser les objectifs avant la fin de la décennie. Le GBO-4 a décrit 
les mesures potentielles dans chacun des domaines de l’objectif qui pourraient encore conduire à la 
réalisation des buts du Plan stratégique si elles étaient accélérées. L’extrapolation des tendances à mi-
parcours de la Décennie des Nations Unies pour la diversité biologique a montré que, bien que les 
interventions visant directement la conservation, l’utilisation durable de la biodiversité et le partage 
équitable des avantages découlant de son utilisation suggéraient toutes de bons progrès en 2020, les 
prévisions étaient beaucoup moins positives pour les indicateurs des facteurs sous-jacents, des pressions 
directes et de l’état de la biodiversité elle-même. La partie 2 de cette édition des Perspectives met à jour 
cette analyse et fournit une évaluation finale des progrès accomplis dans la réalisation de chacun des 
Objectifs d’Aichi pour la biodiversité. 

Cette quatrième édition des Perspectives contenait un autre message important, à savoir que la réalisation 
à long terme de la Vision 2050 était compatible avec les priorités pour l’humanité énoncées dans les 
Objectifs de développement durable encore en cours d’élaboration à ce moment-là, voire essentielle à 
celles-ci. En particulier, les scénarios et modèles développés pour le GBO-4 indiquent plusieurs voies qui 
permettraient à la communauté mondiale d’atteindre les trois objectifs d’assurer la sécurité alimentaire, de 
stabiliser l’augmentation des températures de la planète et de mettre un terme à l’appauvrissement de la 
biodiversité. Cependant, tous les parcours potentiels vers cet avenir souhaitable nécessiteraient des 
changements ou des transformations radicales dans des secteurs clés de l’activité économique, en 
particulier ceux qui concernent la production et la consommation alimentaires. 

 
Le Programme de développement durable à l’horizon 2030 et les liens à la biodiversité 

En septembre 2015, l’Assemblée Générale des Nations Unies a adopté un plan d’action exhaustif pour les 
peuples, la planète et la prospérité. Le Programme de développement durable à l’horizon 2030 intitulé 
“Transformer notre monde » comporte 17 Objectifs de développement durable (ODD) appuyés par 169 
cibles spécifiques6. Les ODD sont considérés comme étant “intégrés et indivisibles”, c’est à dire qu’ils 
sont complémentaires et destinés à être mis en œuvre en tant qu’ensemble indissoluble.  

La plupart des Objectifs d’Aichi pour la biodiversité sont bien reflétés dans les ODD et les cibles 
connexes7. Dans bien des cas, les Objectifs d’Aichi pour la biodiversité ont inspiré les cibles 
correspondantes au titre du Programme de développement durable à l’horizon 2030, reflétant le rôle de la 
Convention dans la détermination du programme mondial pour la biodiversité et le caractère global du 
Plan stratégique pour la diversité biologique 2011-2020. La conservation et l’utilisation durable de la 
biodiversité peuvent par conséquent être considérées comme fondamentales à l’ensemble du Programme 
de développement durable à l’horizon 20308. 

Les Objectifs de développement durable 14 et 15 traitent directement de la biodiversité dans les milieux 
aquatiques et terrestres respectivement. Un grand nombre d’autres ODD dépendent soit directement, soit 
indirectement, de la biodiversité. La reconnaissance de ce fait aide l’intégration de la biodiversité dans les 
secteurs pertinents et crée des incitations à sa conservation et son utilisation durable. Les ODD suivants 
sont des exemples de la biodiversité comme facteur essentiel de la réalisation d’autres ODD :   

 Objectif 2 (Faim Zéro) : Tous les systèmes alimentaires dépendent de la biodiversité et d’un large 
éventail de services écosystémiques qui soutiennent la productivité agricole, la fertilité du sol, la 
qualité de l’eau et l’approvisionnement en eau. Au moins un tiers des cultures agricoles du monde 
dépendent de pollinisateurs9. La diversité génétique en agriculture est un élément essentiel de la 



sécurité alimentaire, permettant l’adaptation des cultures et du bétail aux conditions 
environnementales en évolution et fournissant une résistance à des maladies, des organismes 
nuisibles et des parasites particuliers.  

 Objectif 6 (Eau propre et assainissement) : La santé des écosystèmes sous-tend 
l’approvisionnement en eau, la qualité de l’eau, et protège contre les risques et les catastrophes liés 
à l’eau. Les zones humides, par exemple, jouent un rôle appréciable dans le stockage de l’eau de 
surface et de l’eau souterraine, ainsi que la préservation des débits fluviaux en saison sèche et la 
réduction des risques d’inondation pendant les saisons des pluies. 

Étant donné que la conservation et l’utilisation durable de la biodiversité sont essentielles à la réalisation 
d’un grand nombre d’ODD, le déclin continu de la biodiversité et le déclin des services écosystémiques 
qui en résulte mettent en péril la réalisation de ces ODD (Figure 0.2)10. 

Le rapport entre la biodiversité et les ODD agit dans les deux sens. Certains Objectifs de développement 
durable traitent des facteurs de perte de biodiversité, tels que les changements climatiques (objectif 13), la 
pollution (objectifs 6, 12 et 14) et la surexploitation (objectifs 6, 12, 14 et 15). La réalisation de ces 
objectifs contribuerait donc à la conservation de la biodiversité. En outre, les nombreuses évaluations 
effectuées ont indiqué qu’au fur et à mesure que la population mondiale augmente et devient plus 
affluente, les pressions exercées sur la biodiversité sont susceptibles d’augmenter. Cependant, il existe des 
moyens d’éviter ou de réduire ces pressions croissantes identifiés, par exemple, dans les cibles associées à 
l’objectif 12 (Production et consommation durables) sur l’utilisation rationnelle des ressources naturelles 
(Cible 12.2) et sur la réduction des déchets alimentaires (Cible 12.3).  

Un grand nombre d’Objectifs de développement durable sont axés sur l’établissement d’institutions et de 
ressources humaines (au moyen de l’éducation, par exemple) et le renforcement de l’égalité et des droits, 
portant sur les causes sous-jacentes de la perte de biodiversité. Ces ODD fournissent ainsi un 
environnement habilitant, favorable à la meilleure gouvernance des facteurs qui nuisent à la biodiversité. 
Par exemple : 

 Un plus grand accès à l’éducation (objectif 4) construit le capital humain et permet ainsi de prendre 
des mesures efficaces, notamment des mesures collectives. En outre, il a été démontré que 
l’éducation, en particulier pour les femmes et les filles, réduit les taux de fertilité11 et, par 
conséquent, cet objectif pourrait avoir un effet indirect sur la biodiversité en réduisant la croissance 
démographique, pression exercée sur la biodiversité. 

 Les rôles liés aux questions de genre dans un grand nombre de pays ont un effet sur l’utilisation et 
la gestion de la biodiversité en influençant la capacité des femmes de participer à la prise de 
décisions et en limitant leur accès aux terres, aux ressources biologiques et autres moyens de 
production ainsi que leur contrôle de ceux-ci. Une plus grande égalité et habilitation des femmes et 
des filles, demandée dans l’objectif 5, aurait par conséquent un effet positif sur la biodiversité en 
accordant aux femmes une plus grande influence sur son utilisation. 

 La réduction des inégalités (objectif 10) aidera à développer le capital humain nécessaire pour 
progresser réellement vers le développement durable. Par ailleurs, les progrès accomplis dans la 
réalisation d’objectifs tels que Faim « Zéro » (objectif 2) et l’énergie pour tous (Objectif 7) ne 
peuvent être réconciliés que lorsque la répartition de l’accès aux ressources est plus équitable. 
Ainsi, la prise de mesures pour réduire les inégalités à l’intérieur des pays et entre eux est essentielle 
pour réaliser les objectifs pour la biodiversité en même temps que les autres ODD. 

Il existe des compromis potentiels entre la réalisation des objectifs de la Convention et celle de certains 
ODD, tels que les objectifs 2 (sécurité alimentaire, 7 (énergie), 8 (croissance économique) et 9 
(infrastructure). Ceux-ci peuvent cependant être évités ou réduits au minimum grâce à une prise de 
décisions cohérente et intégrée. Les Objectifs de développement durable peuvent donc être considérés 
comme limitant le choix de voies particulières de réalisation d’un ODD donné, plutôt que représentant 



une contradiction fondamentale. De nombreuses démarches nécessaires pour éviter de tels effets négatifs 
potentiels sont déjà précisées dans les cibles associées aux Objectifs de développement durable. Il faudra 
donc prendre soin de choisir des parcours qui sont compatibles à la fois avec les objectifs de la 
Convention sur la diversité biologique et ceux du Programme de développement durable à l’horizon 20-
30. 

Figure 0.2. Liens entre la diversité biologique, les Objectifs d’Aichi pour la biodiversité et les Objectifs 
de développement durable 
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Les ODD sont énumérés dans la colonne 1. La colonne 2 montre les Objectifs d’Aichi pour la 
biodiversité dont les éléments sont retrouvés dans les cibles des ODD (les cibles pertinentes des ODD 
sont précisées davantage dans la partie II de la présente édition des Perspectives)12. La colonne 3 indique 
les ODD auxquels la biodiversité contribue considérablement, et si le déclin continu de la biodiversité 
met en péril ou réduit la probabilité de réaliser l’ODD13. La colonne 4 montre la nature de l’effet de 
l’ODD sur la conservation et l’utilisation durable de la biodiversité. 

 

La conservation et l’utilisation durable de la biodiversité contribuent directement à la 
réalisation de l’ODD 

 

La conservation et l’utilisation durable des la biodiversité soutiennent la réalisation de l’ODD 

! Le déclin de la biodiversité met en péril la réalisation de l’ODD  
 

 

La réalisation de l’ODD contribue à la biodiversité. Le terme « contribue » désigne un rapport 
selon lequel l’ODD traiterait directement d’une pression directe importante exercée sur la 
biodiversité 

 

La réalisation de l’ODD contribue à un environnement habilitant pour aborder la biodiversité. 
Le terme « habilitant » désigne un rapport selon lequel la réalisation de l’ODD améliore 
l’environnement habilitant favorable à la gestion des questions relatives à la biodiversité 

 

La réalisation de l’ODD tout en protégeant la biodiversité est potentiellement limitante. Le 
terme « limitant » désigne un rapport selon lequel la réalisation simultanée de l’ODD et de la 
conservation et utilisation durable de la biodiversité nécessiterait le choix de démarches 
particulières afin d’éviter les conflits potentiels et de réduire au minimum les compromis14. 

 

Changements climatiques, Accord de Paris et liens à la biodiversité 

L’Accord de Paris sur le climat a également été adopté en 2015. Cet accord, signé au titre de la 
Convention-cadre des Nations Unies sur les changements climatiques (CCNUCC), a produit un consensus 
mondial sur l’entreprise d’une action ambitieuse de contenir le réchauffement climatique nettement en 
dessous de 2°C par rapport aux niveaux préindustriels et de poursuivre l’action menée pour limiter 
l’élévation des températures à 1,5°C, étant entendu que cela réduirait sensiblement les risques et les effets 
des changements climatiques  et renforcerait les capacités d’adaptation15.  

Les questions relatives au climat et à la biodiversité sont étroitement liées, les prévisions indiquant que le 
changement climatique deviendra un facteur de perte de biodiversité de plus en plus important. Les 
recherches récemment analysées par le groupe d’experts intergouvernemental sur l’évolution du climat 
(GIEC) ont souligné les différences importantes dans les résultats pour la biodiversité selon que 
l’élévation des températures peut être contenue près de 1,5°C, ou qu’elle dépasse 2°C par rapport aux 
niveaux préindustriels16. La gestion des autres pressions exercées sur la biodiversité aide également à 
atténuer les effets des changements climatiques en augmentant la capacité des écosystèmes marins et 
terrestres de capter et stocker le carbone et de soutenir l’adaptation aux effets négatifs des changements 
climatiques en augmentant la résilience des écosystèmes et les moyens de subsistance agricoles. 



L’IPBES et la nécessité d’un changement transformateur 

L’ampleur des défis et des possibilités pour la biodiversité a été largement décrite par la Plateforme 
intergouvernementale scientifique et politique sur la biodiversité et les services écosystémiques (IPBES), 
en particulier dans son Évaluation mondiale publiée en 2019,  qui a attiré l’attention du monde entier sur 
les tendances et la situation alarmantes de la biodiversité et les contributions de la nature aux populations. 
Cette évaluation ainsi que d’autres évaluations régionales et thématiques représentent la plus importante 
accumulation  et synthèse de connaissances et de données d’experts sur la biodiversité et la contribution 
de la nature aux populations. Les quatre principaux messages17 du rapport de l’Évaluation mondiale de 
l’IPBES sont les suivants : 

 La nature et ses contributions vitales aux populations, qui ensemble constituent la biodiversité et 
les fonctions et services écosystémiques, se détériorent dans le monde entier (voir l’Objectif 
d’Aichi 14) ; 

 Les facteurs directs et indirects de changement se sont intensifiés au cours des 50 dernières années ; 

 Les trajectoires actuelles ne permettent pas d’atteindre les objectifs de conservation et 
d’exploitation durable de la nature et de parvenir à la durabilité, et les objectifs pour 2030 et au-
delà ne peuvent être réalisés que par des changements en profondeur sur les plans économique, 
social, politique et technologique ; 

 Il est possible de conserver, de restaurer et d’utiliser la nature de manière durable et, en même 
temps, d’atteindre d’autres objectifs sociétaux à l’échelle mondiale en déployant de toute urgence 
des efforts concertés qui entraînent des changements en profondeur ; 

Les récentes évaluations de l’IPBES et du GIEC soulignent la nécessité d’un changement transformateur 
pour lutter contre certains facteurs sous-jacents du changement et souligner l’urgence d’agir maintenant et 
au cours de la décennie. 

Une possibilité de vivre en harmonie avec la nature 

L’attention accordée par la communauté internationale au développement durable en tant que programme 
urgent de notre siècle, ainsi que l’importance de la lutte contre les effets des changements climatiques en 
tant que question existentielle extrêmement urgente dans le discours politique et public, offrent une 
possibilité d’intégrer la biodiversité dans tous les secteurs. Un grand nombre de mesures nécessaires pour 
s’attaquer à la pauvreté, réduire la faim, lutter contre les effets des changements climatiques et réduire le 
risque de futures pandémies sont aussi celles qui sont nécessaires pour soutenir la biodiversité ; un 
programme commun puissant accordant à la conservation et à l’utilistion durable l’attention et les 
ressources qui ont souvent manqué par le passé.  D’autre part, certaines actions encouragées pour lutter 
contre les changements climatiques, ainsi que certaines approches adoptées pour lutter contre la pauvreté 
et la faim peuvent avoir des effets négatifs importants sur la biodiversité. En outre, selon les approches 
adoptées, les mesures propres à stimuler l’économie à la lumière de la pandémie de COVID-19 pourraient 
soit contribuer au développement durable, soit le compromettre. Pour toutes ces raisons, il est essentiel de 
prendre pleinement en compte la biodiversité dans les choix relatifs au programme de développement 
durable plus vaste. Les réactions à la pandémie offrent à la fois la possibilité et la nécessité de 
reconstruire mieux et plus vert - pour des changements transformateurs vers une avenir durable et une 
« nouvelle normalité », selon laquelle toutes les populations peuvent vivre en harmonie avec la nature. La 
partie III de la présente édition des Perspectives mondiales de la diversité biologique examine ces choix 
en identifiant des parcours et des transitions qui répondront aux besoins communs des populations, de la 
nature et du climat au cours des prochaines décennies.  
 

  



Partie II. La biodiversité en 2020 – Progrès 
accomplis dans la réalisation des Objectifs 
d’Aichi pour la biodiversité 
 

Cette partie du GBO-5 contient une évaluation des progrès accomplis dans la réalisation de chacun des 
Objectifs d’Aichi pour la biodiversité. Elle constitue donc une mise à jour de l’évaluation à mi-parcours 
des progrès accomplis depuis le GBO-4.  

Étant donné que la plupart des Objectifs d’Aichi pour la biodiversité ont un échéancier de 2020, la 
présente partie du GBO-5 est une évaluation finale des progrès accomplis dans la réalisation des 20 
Objectifs d’Aichi pour la biodiversité18. 

Publié en 2014, le GBO-4 s’appuyait sur les informations fournies dans les cinquièmes rapports nationaux 
à la Convention sur la diversité biologique (CBD), des indicateurs et la documentation scientifique. La 
présente évaluation s’appuie sur les informations fournies dans les sixièmes rapports nationaux (Encadré 
0.1), des indicateurs actualisés, le rapport sur l’Évaluation mondiale de l’IPBES et d’autres évaluations 
pertinentes, et la documentation scientifique. Le GBO-5 s’appuie aussi sur deux rapports 
complémentaires, la deuxième édition des Perspectives locales de la biodiversité et l’édition de 2020 du 
Rapport de la Stratégie mondiale pour la conservation des plantes. 

Les informations suivantes sont fournies pour chacun des Objectifs d’Aichi pour la biodiversité : 

 Un bilan des progrès accomplis dans la réalisation de l’objectif accompagné d’un graphique 
montrant les progrès accomplis pour chacun de ses éléments sur une échelle de cinq points. 
L’échelle et les éléments sont les mêmes que ceux qui ont été employés dans le GBO-4 (Encadré 
0.2)19. 

 Un bref résumé de tous les types d’activités entreprises par les Parties et des difficultés 
rencontrées dans la réalisation de l’objectif, et des examples nationaux plus spécifiques de 
mesures prises, basés sur les informations fournies dans les sixièmes rapports nationaux20.  

 Des informations sur les tendances pour les divers éléments de chaque objectif fondées sur les 
meilleures données factuelles disponibles et éclairées par des indicateurs, le cas échéant. 
L’analyse présentée dans le chapitre 3 de l’Évaluation mondiale de l’IPBES a formé la base de 
l’analyse, complétée par des données d’indicateurs actualisées, ainsi que des études et évaluations 
publiées après la compilation de l’Évaluation mondiale. Les informations fournies dans ces 
résumés sont centrées en particulier sur les données qui permettent une comparaison des 
tendances avant et après la fixation des Objectifs d’Aichi pour la biodiversité en 2010 et surtout 
depuis l’évaluation à mi-parcours réalisée pour le GBO-4. Lorsque les tendances sont indiquées 
par un graphique, deux tons différents sont utilisés pour le fond afin d’aider l’interprétation. 

 Les cibles ODD se rapportant le plus à chaque Objectif d’Aichi pour la biodiversité sont mise en 
relief21. Comme mentionné dans la partie 1, un grand nombre de cibles ODD sont étroitement 
liées aux Objectifs d’Aichi pour la biodiversité, et l’évaluation de l’objectif d’Aichi peut donc 
aussi éclairer une évaluation des cibles ODD correspondantes. 

 Des informations sur les progrès accomplis dans la réalisation d’objectifs nationaux ou 
d’engagements semblables fixés par les Parties, complétées par une illustration graphique basée 
sur les données fournies dans les sixièmes rapports nationaux et les stratégies et plans d’action 
nationaux pour la diversité biologique (SPANB) (Encadré 0.3). 

Élaborée comme complément du GBO-5, la deuxième édition des Perspectives locales de la diversité 
biologique22 partage les points de vue, les perspectives et les expériences des peuples autochtones et des 



communautés locales en matière de biodiversité. Elle rassemble des informations et des études de cas de 
peuples autochtones, de communautés et d’organismes communautaires du monde entier, ainsi que des 
informations de sources universitaires et de recherche et d’autres sources. Des données et des études de 
cas tirées des Perspectives locales de la diversité biologique sont incluses comme exemples de progrès 
accomplis dans plusieurs résumés sur la réalisation des Objectifs d’Aichi pour la biodiversité dans 
l’ensemble de la présente édition des Perspectives mondiales de la diversité biologique.  

L’évaluation de chaque objectif dans le GBO-5 est suivie d’une section contenant une vue d’ensemble des 
progrès accomplis dans la mise en œuvre de la Stratégie mondiale pour la conservation des plantes 2011-
2020 qui s’appuie sur l’édition de 2020 du Rapport de la Stratégie mondiale pour la conservation des 
plantes.  

La section finale de cette partie des Perspectives contient une analyse globale de la mise en œuvre de 
l’ensemble des Objectifs d’Aichi pour la biodiversité et recense les enseignements tirés au cours des dix 
dernières années de la mise en œuvre du Plan stratégique pour la diversité biologique 2011-2020.   

 

Encadré 0.1. Les stratégies et plans d’action nationaux pour la biodiversité et les sixièmes rapports 
nationaux : 

Les stratégies et plans d’action nationaux pour la biodiversité (SPANB) sont les principaux 
instruments pour l’application de la Convention au niveau national. La Convention exige des Parties 
qu’elles élaborent une stratégie nationale pour la biodiversité ou instrument équivalent, et veillent à ce 
que cette stratégie soit intégrée dans la planification et les activités de tous les secteurs dont les 
activités ont des effets positifs ou négatifs sur la biodiversité (pour de plus amples renseignements, voir 
l’évaluation de l’Objectif 17 d’Aichi pour la biodiversité). Les SPANB fournissent des informations 
importantes sur les objectifs et engagements nationaux, et sur les activités prévues pour les réaliser. Le 
GBO-5 s’appuie sur les informations fournies dans 170 SPANB23. 

Les rapports périodiques présentés par les Parties à la CBD fournissent une richesse d’informations sur 
les progrès réalisés par les gouvernements pour mettre en œuvre les engagements pris aux termes de la 
Convention. Les sixièmes rapports nationaux devaient être présentés avant la fin de 2018, et au 
moment de la mise au point finale de la présente édition des Perspectives (juillet 2020), 163 rapports 
avaient été reçus, ce qui représentait plus de trois quarts ds Parties à la CBD24. Les rapports nationaux 
fournissent des informations sur les mesures prises pour appliquer les dispositions de la Convention et 
l’efficacité de ces mesures25. Ils donnent aussi aux citoyens la possibilité d’étudier en détail les mesures 
prises dans leur propre pays pour lutter contre la situation critique dans laquelle se trouve la 
biodiversité. Les sixièmes rapports nationaux portaient spécifiquement sur les progrès accomplis dans 
la mise en œuvre du Plan stratégique pour la diversité biologique 2011-2020 et la réalisation des 
Objectifs d’Aichi pour la biodiversité, y compris les objectifs nationaux pertinents. 

Les stratégies et plans d’action nationaux et les rapports nationaux sont deux sources d’information 
complémentaires. Ensemble, elles offrent une vue d’ensemble des ambitions de chaque pays relatives 
au Plan stratégique pour la diversité biologique 2011-2020 et aux mesures qu’ils ont prises pour les 
réaliser. 

Un grand nombre d’indicteurs nationaux ont été élaborés par les Parties pour soutenir l’application de 
la Convention, bien que leur utilisation demeure irrégulière, avec un alignement variable sur les 
objectifs convenus au niveau mondial. En moyenne, 84 indicateurs ont été utilisés dans les sixièmes 
rapports nationaux, augmentation importante par rapport à la moyenne de 49 indicateurs utilisés dans 
les cinquièmes rapports nationaux. Les indicateurs nationaux ont été utilisé 11 fois plus fréquemment 
que les indicateurs mondiaux dans les sixièmes rapports nationaux, et seulement environ  30% des 
indicateurs employés correspondaient à ceux qui ont été recensés par la Convention pour surveiller les 
progrès accomplis dans la mise en œuvre du Plan stratégique pour la diversité biologique 2011-2020. 



Ceci crée des difficultés dans l’analyse des informations fournies par des indicateurs dans les divers 
rapports nationaux26. 

 
Encadré 0.2. Illustration des progrès accomplis dans la réalisation des Objectifs d’Aichi pour la 
biodiversité 
 
Les vingt Objectifs d’Aichi pour la biodiversité sont composés de plusieurs éléments. Les progrès 
accomplis dans la réalisation de chacun de ces éléments sont représentés dans le graphique ci-dessous 
en utlisant un demi-cercle segmenté. Chaque segment représente un élément (les éléments sont les 
mêmes que ceux qui ont été utilisés dans le GBO-4) et la couleur représente les progrès accomplis. Le 
bleu indique que l’élément a été dépassé, le vert que l’élément a été réalisé ou est susceptible de l’être 
en 2020, le jaune que des progrès ont été accomplis dans la réalisation de l’élément, mais qu’il n’a pas 
été réalisé, le rouge qu’il n’y a aucun progrès dans la réalisation de l’élément et le violet que les 
tendances s’éloignent de la réalisation de l’élément. Dans les cas où l’élément ne peut pas être évalué, 
le segment est en gris. Pour qu’un Objectif d’Aichi pour la biodiversité soit réalisé en général, il faut 
que tous les segments soient bleus ou verts.  
 

 
 

Box 0.2. words for translation  
English Translation 
Target element 1 Élément 1 de l’Objectif 
Target element 2 Élément 2 de l’Objectif 
Target element 3 Élément 3 de l’Objectif 
Target element 4 Élément 4 de l’Objectif 
Target element 5 Élément 5 de l’Objectif 
Target element 6 Élément 6 de l’Objectif 
Exceed  Dépasse 
On track En voie de réalisation 
Some progress Des progrès 
No change Aucun progrès 
Moving away S’éloigne 
Unknown Inconnu 

 



Encadré 0.3. Description des progrès accomplis dans la réalisation des objectifs nationaux 
 
Lors de son adoption du Plan stratégique pour la diversité biologique 2011-2020, la Conférence des 
Parties a invité les Parties à fixer leurs propres objectifs, compte tenu des besoins et des priorités 
nationaux, tout en prenant en compte également les contrtibutions nationales à la réalisation des 
objectifs mondiaux27. La majorité des Parties ont rendu compte de tels objectifs nationaux ou 
engagements semblables dans leurs strategies et plans d’action nationaux pour la diversité biologique 
(voir l’Objectif d’Aichi 17). Une analyse de ces objectifs a été entreprise pour établir la mesure dans 
laquelle ils étaient alignés sur les Objectifs d’Aichi pour la biodiversité en classant chaque objectif 
national dans une des cinq catégories suivantes : a) l’objectif national dépasse la portée ou le niveau 
d’ambition de l’Objectif d’Aichi, b) l’objectif national est comparable à l’Objectif d’Aichi, c) l’objectif 
national est moins ambitieux que l’Objectif d’Aichi ou n’aborde pas tous ses éléments, d) l’Objectif 
national est considérablement moins ambitieux que l’Objectif d’Aichi, et e) l’objectif national n’est 
clairement pas lié à l’Objectif d’Aichi. 
 
En établissant leurs cinquièmes et sixièmes rapports nationaux, les Parties ont été invitées à lier chacun 
de leurs objectifs nationaux à un ou plusieurs Objectifs d’Aichi pour la biodiversité et à indiquer les 
progrès accomplis dans la réalisation de chaque objectif national en utilisant une des cinq catégories 
suivantes : a) en voie de dépasser l’objectif, b) en voie de réaliser l’objectif, c) des progrès, mais à un 
rythme insuffisant, d) aucun changement appréciable, e) s’éloigne de l’objectif. Ces évaluations 
nationales ont ensuite été combinées aux données sur la mesure dans laquelle les objectifs nationaux 
figurant dans les SPANB étaient comparables aux Objectifs d’Aichi pour la biodiversité 
susmentionnés. Après avoir combiné ces deux sources d’information, une analyse a été effectuée pour 
déterminer comment l’ambition et les efforts collectifs des Parties étaient alignés sur les aspirations 
mondiales formulées dans les Objectifs d’Aichi pour la biodiversité. Des rapports réguliers sur les 
progrès accomplis fondés sur cette méthodologie ont été présentés aux réunions de la Convention 
depuis 201028. Les résultats de la dernière analyse (basée sur les sixièmes rapports nationaux) sont 
présentés pour chaque Objectif d’Aichi pour la biodiversité et résumés en utilisant un graphique en 
barres comme illustré ci-dessous.  
 

 
 
Les segments de couleur de la barre illustrent la proportion de Parties rendant compte de progrès 
accomplis dans une catégorie donnée. Le bleu indique que l’objectif a été dépassé, le vert que l’objectif 



est en voie de réalisation, le jaune indique que des progrès ont été accomplis mais que l’objectif n’a pas 
été réalisé, le rouge indique aucun progrès et le violet indique que les tendances s’éloignent de la 
réalisation de l’objectif. Il s’agit du même code de couleurs que celui qui est utilisé dans l’évaluation 
des segments des Objectifs d’Aichi pour la biodiversité. 
 
L’intensité de la couleur indique le degré d’alignement des objectifs nationaux sur les Objectifs d’Aichi 
pour chaque niveau de progrès communiqué. Par exemple, si toutes les Parties étaient en voie de 
dépasser leurs objectifs nationaux et si tous les objectifs nationaux dépassaient la portée et le niveau 
d’ambition de l’Objectif d’Aichi, la barre entière serait bleu foncé. Inversement, si toutes les Parties 
s’éloignaient de la réalisation de leurs objectifs nationaux et si aucun de leurs objectifs nationaux 
n’était clairement lié aux Objectifs d’Aichi, la barre entière serait violet pâle. 

 
Box 0.3. words for translation  
English Translation 
Proportion of Parties reporting they will exceed 
their national target 

Proportion des Parties rapportant qu’elles 
dépasseront leur objectif national 

Proportion of Parties reporting they will meet 
their national target 

Proportion des Parties rapportant qu’elles 
réaliseront leur objectif national 

Proportion of Parties reporting they have made 
progress but will not meet their national target 

Proportion des Parties rapportant qu’elles ont 
progressé, mais ne réaliseront pas leur objectif 
national 

Proportion of Parties reporting no progress 
towards their national target 

Proportion des Parties rapportant qu’elles n’ont 
fait aucun progrès dans la réalisation de leur 
objectif national 

Proportion of Parties reporting they are moving 
away from reaching their national target 

Proportion des Parties rapportant qu’elles 
s’éloignent de la réalisation de leur objectif 
national 

Proportion of Parties in this category with national 
targets exceeding the Aichi Target 

Proportion des Parties de cette catégorie dont les 
objectifs nationaux dépassent à l’Objectif d’Aichi 

Proportion of Parties in this category with national 
targets similar to the Aichi Target 

Proportion des Parties de cette catégorie dont les 
objectifs nationaux sont semblables à l’Objectif 
d’Aichi  

Proportion of Parties in this category with national 
targets lower than the Aichi Target 

Proportion des Parties de cette catégorie dont les 
objectifs nationaux inférieurs à l’Objectif d’Aichi 

Proportion of Parties in this category with national 
targets significantly lower than the Aichi Target 

Proportion des Parties de cette catégorie dont les 
objectifs nationaux sont considérablement 
inférieurs à l’Objectif d’Aichi 

Proportion of Parties in this category with national 
targets not clearly linked to the Aichi Target 

Proportion des Parties de cette catégorie dont les 
objectifs nationaux ne sont clairement pas liés à 
l’Objectif d’Aichi 

 
 
  



Objectif 1 

D’ici à 2020 au plus tard, les individus sont conscients de la valeur de la diversité biologique et des 
mesures qu’ils peuvent prendre pour la conserver et l’utiliser de manière durable.  
 
Conscients de la biodiversité 
Conscients des mesures qu’ils peuvent prendre 

 
Cible ODD associée 

 
 Cible 4.7 - D’ici à 2030, faire en sorte que tous les élèves acquièrent les connaissances et 
compétences nécessaires pour promouvoir le développement durable, D’ici à 2030, faire en 
sorte que tous les élèves acquièrent les connaissances et compétences nécessaires pour 
promouvoir le développement durable… 
 

 
 
 Cible 12.8 - D’ici à 2030, faire en sorte que toutes les personnes, partout dans le monde, 
aient les informations et connaissances nécessaires au développement durable et à un style 
de vie en harmonie avec la nature 
 
 

 

Évaluation des progrès accomplis dans la poursuite des objectifs nationaux   

 
Les barres de couleur indiquent le pourcentage de Parties déclarant un niveau de progrès donné dans la 
poursuite de leurs objectifs nationaux. Bleu : dépasse l’objectif ; vert : en voie de réaliser l’objectif ; 
jaune : quelques progrès ; rouge : aucun progrès ; violet : s’éloigne de l’objectif. L’intensité de la 
couleur indique l’alignement des objectifs nationaux sur l’objectif d’Aichi. Les couleurs plus foncées 
indiquent un proche alignement 
 
 

Résumé des progrès accomplis dans la réalisation de cet objectif  
 
Au cours de la dernière décennie, la proportion de personnes qui ont entendu parler 
de la biodiversité et qui comprennent le concept a augmenté. La compréhension de 
la biodiversité semble augmenter plus rapidement parmi les jeunes. Une enquête 
récente a suggéré que plus d’un tiers de la population des pays dotés de la plus 
grande diversité biologique est plus consciente de la valeur de la biodiversité et des 
mesures nécessaires à sa conservation et utilisation durable. Cet objectif n’a pas 
été réalisé (faible degré de confiance)29. 
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L’amélioration de la compréhension de la biodiversité par le public, y compris sa conscience de ses 
valeurs et des mesures que nous pouvons tous prendre pour la conserver et l’utiliser de manière durable 
est clairement essentielle pour étayer les progrès accomplis vers la réalisation de la Vision 2050 pour la 
biodiversité. Les messages relatifs à la biodiversité et son importance pour la population ainsi que les 
possibilités de débat et d’échange d’information sont accessibles au public dans une variété croissante de 
formats et de plateformes, notamment les documentaires télévisés, les médias sociaux, les expositions de 
musées et les programmes d’éducation, et des projets de participation directe du public qui ont lieu du 
niveau du voisinage ou du village au niveau des campagnes nationales et internationales (Encadré 1.1). 
 
Les mesures prises pour réaliser les objectifs nationaux relatifs à l’Objectif 1 d’Aichi pour la biodiversité 
fréquemment communiquées dans les rapports nationaux comprennent notamment la convocation 
d’ateliers, de réunions de parties prenantes, l’organisation d’expositions sur la biodiversité, de 
déplacements sur le terrain et de visites de site et autres activités de sensibilisation semblables. Certains 
rapports nationaux notent également l’inclusion de la biodiversité dans les programmes scolaires aux 
niveaux primaire, secondaire et de troisième cycle, y compris des informations sur ses valeurs et les 
mesures nécessaires pour la conserver. D’autres exemples de mesures prises comprennent l’emploi des 
médias (radio, télévision, cinéma, plateformes des médias sociaux et presse) en vue de sensibiliser le 
public à la biodiversité, des formations offertes aux parties prenantes, y compris les agriculteurs, les 
pêcheurs et les décideurs, et la création de centres d’information sur la biodiversité. Cependant, malgré 
ces mesures, de nombreux rapports indiquent que la sensibilisation du public à la biodiversité et à ses 
valeurs demeure faible. Parmi les problèmes identifiés dans la réalisation des objectifs nationaux relatifs à 
l’Objectif 1 d’Aichi pour la biodiversité figurent la difficulté d’atteindre tout le monde, notamment les 
communautés éloignées, un manque général de connaissances sur les moyens de conserver la biodiversité 
et un manque de compréhension des liens entre la biodiversité et les autres défis auxquels fait face la 
société, y compris la nécessité de gérer les changements climatiques. 
 
Il n’existe aucune information cohérente à l’échelle mondiale pour indiquer les tendances de la 
sensibilisation et la volonté d’agir en matière de biodiversité. Cependant, le Baromètre Biodiversité de 
l’Union pour un BioCommerce éthique (Union for Ethical Bio Trade – UEBT), qui utilise des questions 
standard pour relever un échantillon de la compréhension par le public du concept de la biodiversité, 
fournit des informations sur 16 pays30. Des informations comparatives sont disponibles pour neuf de ces 
pays, dont six indiquent une augmentation de la proportion de personnes qui ont entendu parler de la 
biodiversité et celles qui sont capables d’en donner une définition correcte. Cette augmentation est 
considérablement plus élevée parmi les jeunes d’entre 16 et 24 ans, et l’on constate une variation 
importante entre les pays31.  
 
Une enquête menée en 2018 dans 10 pays en développement riches en biodiversité a trouvé qu’en 
moyenne, plus d’un tiers (38%) des répondants avaient un niveau élevé de sensibilisation aux valeurs de 
la biodiversité et aux mesures nécessaires à sa conservation et utilisation durable (Tableau 1.1). La 
méthodologie employée pour cette enquête est semblable à celle qui a été développée et appliquée en 
Allemagne depuis 2009. Cette enquête montre une légère tendance à la hausse de l’indicateur “volonté 
d’agir” (et, par conséquent, dans l’ensemble de l’indicateur) entre 2009 et 2017, alors que les autres 
indicateurs sont demeurés stables. 
 
Tableau 1.1 – Conscience de la biodiversité32 

 Indicateurs de conscience de la biodiversité 
 Générale Connaissance Attitude Comportement 
     

Afrique 
du Sud 

34 54 63 80 



Brésil 18 70 56 38 
Chine 34 42 75 84 
Colombie 53 80 71 87 
Inde 39 50 76 82 
Indonésie 31 49 65 82 
Kenya 40 55 67 92 
Mexique 48 77 67 85 
Pérou 48 75 72 85 
Vietnam 37 51 80 81 
Moyenne 37 59 68 77 

Les chiffres indiquent le pourcentage de participants répondant aux critères de chaque indicateur 
 
Un nouvel indicateur mondial a été développé pour mesurer l’engagement du public vis-à-vis de la 
biodiversité sur la base de 22 mots clés dans 31 langues provenant de Twitter, de journaux en ligne et de 
Google Trends. Bien que cet indicateur ne soit pas encore capable de détecter les tendances à long terme 
au fil du temps, il peut déjà détecter des modes de comportement appréciables à court terme tels que 
l’étroite association temporelle entre l’intérêt du public pour la biodiversité et les programmes 
universitaires, indiquant que la participation à la biodiversité est largement axée sur les contextes 
universitaires ou éducatifs33.  
 
Pendant la pandémie de Covid-19, la couverture médiatique du rapport entre la biodiversité et la santé et 
le bien-être humains a été notable. Bien que cela suggère une sensibilisation aux liens entre la biodiversité 
et la santé et le bien-être humains, les messages et leur interprétation potentielle sont variés et complexes 
et l’influence de la pandémie sur les progrès accomplis dans la poursuite de cet objectif ne sera connue 
qu’une fois que les conséquences de la crise mondiale et les changements à long terme que celle-ci a 
causés deviendront plus clairs.   
 
La majorité des SPANB (87%) contiennent des objectifs relatifs à l’Objectif 1 d’Aichi pour la 
biodiversité. La moitié des Parties qui ont évalué les progrès accomplis dans la poursuite de leurs 
objectifs nationaux indiquent qu’elles sont en voie de les réaliser (49%) ou de les dépasser (1%). 
La majorité de l’autre moitié (46%) font savoir qu’elles ont fait des progrès vers leurs objectifs, 
mais à un rythme qui n’est pas suffisant pour leur permettre de l’atteindre. Peu de Parties (4%) 
indiquent qu’il n’y a eu aucun progrès. Cependant, seulement un tiers des objectifs (32%) ont la 
portée et le niveau d’ambition de l’Objectif d’Aichi 1. La plupart des objectifs semblent axés sur 
la sensibilisation à la biodiversité ; moins d’objectifs nationaux visent à rendre les individus 
conscients des mesures qu’ils peuvent prendre pour conserver la biodiversité. Moins d’un quart 
des Parties qui ont évalué les progrès accomplis (23%) qui ont des objectifs nationaux semblables 
à l’Objectif 1 d’Aichi pour la biodiversité sont en voie de les réaliser (voir le diagramme à barres 
de couleur). 

 
Encadré 1.1- Exemples d’expériences et de progrès nationaux  
 
Belize – Avec l’appui de la Wildlife Conservation Society et de PCI Media Impact, une série dramatique 
et une émission de libre antenne connexe sur les aires marines protégées et la pêche durable ont été 
créées. Le but de la série était d’augmenter les connaissances et de changer les attitudes et le 
comportement liés à la pêche responsable, aux aires marines protégées et aux zones de pêche et de récolte 
interdites. Une enquête menée parmi les auditeurs a révélé qu’ils sont beaucoup plus susceptibles de faire 
preuve de connaissances correctes, d’avoir des attitudes positives et d’adopter des pratiques de pêche 



plus durables. Un grand nombre d’auditeurs ont indiqué avoir appris la réglementation des pêcheries, la 
pêche responsable, les aires marines protégées et les zones de pêche et de récolte interdites en écoutant 
la série34.  

Équateur – Le ministère de l’Éducation a développé un programme visant à intégrer l’enseignement 
sur l’environnement en donnant aux enfants un accès meilleur et plus régulier aux espaces naturels au 
moyen de classes organisées dehors. Ces classes sont créées dans des espaces naturels qui ont été 
protégés ou restaurés, dans le but de relier les enfants et les jeunes à l’environnement naturel. Le 
programme facilite l’apprentissage des valeurs et de l’importance de jouir d’un environnement sain, et 
des questions liées à la durabilité et l’agriculture. Depuis 2018, 6 378 institutions scolaires ont créé des 
classes de ce type35. 
 
Philippines: Le festival d’apprentissage des connaissances autochtones Tawid  (TAWID Indigenous 
Knowledge Learning Festival) a réuni des enseignants autochtones d’écoles et de communautés en 
2019 dans le but de transférer des connaissances autochtones à la plus jeune génération dans le cadre 
du programme scolaire officiel et en dehors de celui-ci.  Ce festival a présenté des initiatives pilotées 
par la collectivité, telles que des « écoles de tradition vivante » (Schools of Living Tradition), des 
recettes patrimoniales et la santé autochtones, ainsi que des métiers traditionnels comme le tissage et la 
sculpture du bois36. 

 



Objectif 2 

D’ici à 2020 au plus tard, les valeurs de la diversité biologique ont été intégrées dans les stratégies et les 
processus de planification nationaux et locaux de développement et de réduction de la pauvreté, et 
incorporés dans les comptes nationaux, selon que de besoin, et dans les systèmes de notification. 
 
 
La biodiversité est intégrée dans les stratégies 
La biodiversité est intégrée dans la planification  
La biodiversité est intégrée dans les comptes 
La biodiversité est incorporée aux systèmes de notification 

 
 
Cible ODD associée 

Cible 15.9 - D’ici à 2020, intégrer la protection des écosystèmes et de la 
biodiversité dans la planification nationale, dans les mécanismes de développement, dans les 
stratégies de réduction de la pauvreté et dans la comptabilité 

 

Évaluation des progrès accomplis dans la poursuite des objectifs nationaux  

 
Les barres de couleur indiquent le pourcentage de Parties déclarant un niveau de progrès donné dans la 
poursuite de leurs objectifs nationaux. Bleu: dépasse l’objectif ; vert: en voie de réaliser l’objectif ; 
jaune : quelques progrès ; rouge : aucun progrès ; violet : s’éloigne de l’objectif. L’intensité de la 
couleur indique l’alignement des objectifs nationaux sur l’objectif d’Aichi. Les couleurs plus foncées 
indiquent un proche alignement 
 
Résumé des progrès accomplis dans la réalisation de cet objectif 
 
De nombreux pays citent des exemples d’incorporation de la biodiversité à divers processus de 
planification et de développement. On constate une tendance constante à la hausse de 
l’intégration des valeurs de la biodiversité dans les comptes nationaux et les systèmes de 
notification par les pays. En même temps, il y a moins de signes que la biodiversité a réellement 
été intégrée dans la planification du développement et de la réduction de la pauvreté, comme 
l’exige l’objectif. Cet objectif n’a pas été réalisé (degré de confiance moyen37). 
 
Les mesures prises pour réaliser les objectifs nationaux relatifs à l’Objectif 2 d’Aichi pour la biodiversité 
fréquemment communiquées dans les rapports nationaux comprennent notamment la modification ou 
adoption de mesures législatives ou réglementaires, et des efforts visant à intégrer les valeurs et 
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considérations relatives à biodiversité dans les politiques sectorielles, y compris les politiques liées au 
développement, aux forêts, à l’agriculture, aux pêches et à l’énergie. Plusieurs Parties ont aussi fait 
rapport sur la publication d’études sur l’état de la biodiversité destinées à éclairer la prise de décisions ; le 
renforcement des capacités de mener des enquêtes et des études relatives à la comptabilité du capital 
naturel ; la création de fonds d’investissement qui tiennent compte de la valeur des ressources naturelles ; 
l’élaboration d’outils, de lignes directrices et de méthodologies pour soutenir les institutions dans leur 
prise de décisions ; l’amélioration de l’application des politiques existantes (Encadré 2.1). Plusieurs 
difficultés rencontrées dans la poursuite de cet objectif ont été indiquées, notamment la difficulté de 
mettre en œuvre des cadres réglementaires et de les transformer en actions aux niveaux régional et local, 
le manque d’intégration, et la difficulté d’incorporer des estimations des coûts financiers de la perte de 
biodiversité et de la dégradation de l’environnement dans les plans financiers d’autres secteurs. 
 
Des initiatives mondiales ont conduit à une augmentation constante de l’intégration des valeurs de la 
biodiversité dans les comptes et les systèmes de notification nationaux (Encadré 2.2). Des normes 
mondiales pour l’intégration d’informations environnementales et économiques sont disponibles depuis 
2012 par le biais du Système de comptabilité économique et environnementale (SCEE), et la mise en 
œuvre nationale a augmenté de façon continue depuis38. Au début de 2020, il est estimé que 91 pays 
avaient compilé des comptes SCEE, proche de l’objectif fixé par Comité d’experts de la comptabilité 
environnementale et économique (CECEE) afin qu’au moins 100 pays aient des programmes bien 
financés dans le cadre SCEE avant 2020 (Figure 2.1). À la fin de 2019, 24 pays avaient publié des 
comptes des écosystèmes au titre du programme de comptabilité expérimentale des écosystèmes en vue 
de la mise au point finale d’une norme statistique des Nations Unies relative à la comptabilité des 
écosystèmes avant 202139. Des travaux sont encore nécessaires pour veiller à ce que de tels comptes 
soient utilisés par les gouvernements d’une manière qui intègre les valeurs de la biodiversité dans la prise 
de décisions à une échelle mondiale40. La mise en œuvre de la comptabilité nationale à l’échelle mondiale 
a été menée par plusieurs organisations internationales, y compris la Division de la statistique des Nations 
Unies, la Commission européenne, la Banque mondiale (y compris le partenariat pour la Comptabilité de 
la richesse naturelle et valorisation des services écosystémiques (WAVES)41), Conservation International 
et d’autres.  
 
Une analyse des examens nationaux volontaires pour la mise en œuvre des Objectifs de développement 
durable par des pays sélectionnés montre qu’environ la moitié d’entre eux ont intégré la biodiversité dans 
tous leurs rapports. À part les ODD 14 et 15, la biodiversité est le plus souvent liée dans ces rapports aux 
ODD relatifs à la consommation et production durables ODD 7), aux partenariats (ODD 17) et à la 
sécurité alimentaire (ODD 2)42.  
  



Figure 2.1 – Tendances du nombre de pays qui appliquent le Système de comptabilité économique et 
environnementale 

 
Les valeurs pour 2020 sont provisoires. La ligne continue représente l’objectif fixé par le Comité 
d’experts de la comptabilité environnementale et économique afin que 100 pays aient des programmes 
SCEE avant 202043.  
 

Figure 2.1. words for translation  
English Translation 
Number of countries Nombre de pays 
Number of countries implementing SEA Nombre de pays appliquant le SCEE   
UNCEEA 2020 Target Objectif 2020 du CECEE 

 
 
En ce qui concerne l’intégration de la biodiversité dans les stratégies de réduction de la pauvreté, 47 
Parties dotées de stratégies et plans d’action nationaux pour la biodiversité (SPANB) qui ont été élaborés, 
mis à jour ou révisés après l’adoption du Plan stratégique pour la diversité biologique 2011-2020, 
comportent des liens à l’élimination de la pauvreté ou intègrent cet objectif dans leurs principes, cibles ou 
mesures. De même, 40 Parties indiquent dans leur SPANB que la biodiversité a été intégrée dans leur 
plan de développement national ou des instruments équivalents44. 
 
Une analyse de 144 SPANB suggère que les pays en développement, en particulier en Afrique, font 
preuve d’une plus grande conscience de l’importance de la biodiversité pour des secteurs de production 
clé, notamment l’agriculture, les forêts et les pêches, que les pays développés. Cela est peut-être dû à la 
participation d’un plus large éventail de parties prenantes dans l’élaboration de SPANB dans les pays en 
développement par rapport au processus dans les pays développés45. 
 
La majorité (84%) des SPANB contiennent des objectifs liés à l’Objectif 2 d’Aichi pour la biodiversité. 
Parmi les Parties qui ont évalué les progrès accomplis dans la poursuite de leurs objectifs nationaux, plus 
d’un tiers sont en voie de les réaliser (35%) ou de les dépasser (2%). Plus de la moitié (55%) ont fait des 
progrès vers leurs objectifs, mais à un rythme qui n’est pas suffisant pour leur permettre de les atteindre. 
Peu de Parties (6%) indiquent qu’il n’y a eu aucun progrès vers leur objectif, ou s’éloignent de celui-ci 
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(2%). Cependant, peu d’objectifs nationaux équivalent à (7%) ou dépassent (1%) la portée et le niveau 
d’ambition de l’Objectif d’Aichi 2. La plupart des objectifs sont axés sur l’intégration des valeurs de la 
biodiversité dans les stratégies de développement et les stratégies de réduction de la pauvreté nationales. 
Un grand nombre des objectifs portent sur la question de la cohérence des politiques ou l’intégration de la 
biodiversité dans la prise de décisions en général. Relativement peu d’entre eux visent l’intégration des 
valeurs de la biodiversité dans les processus de planification nationaux et locaux, dans les comptes 
nationaux et les processus de notification. Seulement 6% des Parties qui ont évalué les progrès accomplis 
ont des objectifs nationaux semblables à l’Objectif 2 d’Aichi pour la biodiversité et sont en voie de les 
réaliser (voir le diagramme à barres de couleur). 

Encadré 2.1 – Exemples d’expériences et de progrès nationaux 
 

 Colombie – Le Conseil national de politique économique et sociale (El Consejo 
Nacional de Política Económica y Social) a formulé une politique de paiement des 
services écosystémiques (El Plan Nacional de Mercados Verdes) qui encourage 
d’autres utilisations de la biodiversité. Le ministère de l’Environnement a aussi adopté 
un plan d’action national vert pour les secteurs qui dépendent de services 
écosystémiques, entre autres l’écotourisme, l’agriculture biologique, les produits 
pharmaceutiques et les cosmétiques46. 

 Liberia : Plus de la moitié de la population du pays vit à moins de 65 km de la côte, 
qui est parsemée de mangroves, de forêts et de roseaux qui peuvent s’étendre jusqu’à 
40 km dans l’arrière-pays. Ces mangroves soutiennent le bien-être humain en 
fournissant des aliments, la protection contre les tempêtes et les inondations, ainsi que 
les valeurs culturelles. Une étude menée au Liberia en collaboration avec  l’initiative 
Économie des écosystèmes et de la biodiversité (TEEB) vise à mieux comprendre les 
multiples valeurs et contributions de ces mangroves et les pressions exercées sur elles. 
Les résultats du projet contribueront à éclairer les politiques de planification côtière et 
marine en identifiant les pressions et les dangers qui menacent les mangroves côtières, 
en fournissant des données factuelles sur les avantages de la gestion côtière et marine 
communautaire, l’introduction d’autres moyens de subsistance et la création d’aires 
marines protégées47. 

 Guinée : Les valeurs de la biodiversité sont de plus en plus intégrées dans les 
processus sectoriels et nationaux de l’ensemble du pays. Elles sont reflétées par 
exemple dans la vision 2035 de la Guinée pour le développement. En outre, les valeurs 
de la biodiversité ont été intégrées dans la politique environnementale nationale, son 
plan national d’investissement agricole et de sécurité alimentaire et son plan national 
de développement économique et social, ainsi que dans 304 plans de développement 
communautaire48.  

 Namibie – Afin d’améliorer la coordination et planification des questions 
environnementales, la Namibie a mis en place des plans régionaux intégrés 
d’occupation des sols. Ces plans facilitent l’affectation des terres aux utilisations qui 
produisent les avantages les plus durables.  Ils permettent les processus décisionnels 
intersectoriels et intégratifs en tenant compte des différentes perspectives, des 
différents besoins et  des restrictions dans l’utilisation des terres, et aident à relier le 
développement économique et social à la protection de l’environnement afin de réduire 
au minimum les conflits fonciers et réaliser les objectifs du développement durable. 
Cette approche intègre également l’évaluation environnementale stratégique49. 

 



 Encadré 2.2 - Expériences de la comptabilité nationale 
 

 Union européenne : Plusieurs études dans le cadre d’un projet visant à appuyer la 
conception et mise en œuvre de la comptabilité des écosystèmes au niveau régional ont 
été menées depuis 2015, y compris des comptes expérimentaux pour les espèces 
d’oiseaux, les pollinisateurs et les environnements marins. En outre, le projet sur la 
comptabilisation du capital naturel et valorisation des services écosystémiques financé 
par un partenariat de l’Union européenne avec la Division de la statistique des Nations 
Unies, le Programme des Nations Unies pour l’environnement et le Secrétariat de la 
CBD vise à piloter des versions expérimentales du SCEE en Afrique du Sud, au Brésil, 
en Chine, en Inde et au Mexique50.  

 
 Guatemala : Une analyse a été entreprise pour établir l’état des écosystèmes à l’intérieur des 

2 553 km2 de l’Est du « couloir sec » et dresser un inventaire du capital naturel disponible, y 
compris les biens ligneux, non ligneux, agricoles, de la biodiversité et du sol. Une évaluation 
économique des services écosystémiques, y compris la fourniture de bois  et de bois de feu, la 
régulation et l’approvisionnement en eau, et le contrôle de l’érosion du sol, a aussi été 
entreprise dans le couloir51. 

 
 Ouganda : Le pays a des projects de comptabilité du capital naturel pour les terres, les forêts, 

les zones humides, le tourisme, les sols et les eaux. La Stratégie de développement de la 
croissance verte reconnait le capital naturel et relie la biodiversité et les services 
écosystémiques à la stratégie économique verte du pays (Green Growth Development 
Strategy). L’objectif global de la stratégie de développement de la croissance verte est de 
contribuer à la transition vers une économie à faible émission de carbone inclusive, verte et 
compétitive et à la création d’emplois. En outre, des paiements de services écosystémiques  
sont utilisés pour la pratique de l’agroforesterie dans les paysages agricoles et pour la gestion 
des zones humides dans le cadre de l’initiative « Trees for Global Benefits » du Fonds 
d’affectation spéciale pour la conservation de l’environnement de l’Ouganda, des Fonds pour 
la conservation environnementale communautaire et de l’UICN52.  

 
 Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d’Irlande du Nord : Le Bureau des 

statistiques nationales fournit régulièrement des mises à jour des comptes du capital 
naturel, en partenariat avec le ministère de l’Environnement, de l’Alimentation et des 
Affaires rurales (Defra). Les principaux chiffres pour 2019 étaient les suivants: la 
valeur partielle des actifs du capital naturel estimée à mille milliards de livres sterling 
en 2016 ; l’absorpsion de carbone par la végétation est égale à une économie de 1,3 
milliards de livres en coûts de soins de santé en 2017, l’effet de refroidissement des 
arbres et des plans d’eau urbains ont économisé 248 millions de livres en 2017 en 
maintenant la productivité et en réduisant les coûts de climatisation, et le fait de vivre à 
500 mètres ou moins d’espaces verts ou bleus est estimé ajouter une valeur moyenne 
de 2 800 livres aux prix des propriétés urbaines en 201653. 

  



Objectif 3  

D’ici à 2020 au plus tard, les incitations, y compris les subventions, néfastes pour la diversité biologique, 
sont éliminées, réduites progressivement ou réformées, afin de réduire au minimum ou d’éviter les 
impacts défavorables, et des incitations positives en faveur de la conservation et de l’utilisation durable 
de la diversité biologique sont élaborées et appliquées, d’une manière compatible et en harmonie avec les 
dispositions de la Convention et les obligations internationales en vigueur, en tenant compte des 
conditions socioéconomiques nationales. 
 
Incitations néfastes éliminées ou réformées 
Incitations positives appliquées 

 
 
Cible ODD associée 

 
Cible 14.6 - D’ici à 2020, interdire les subventions à la pêche qui contribuent à 
la surcapacité et à la surpêche, supprimer celles qui favorisent la pêche illicite, 
non déclarée et non réglementée et s’abstenir d’en accorder de nouvelles… 
 
 
 
 
 

 

Évaluation des progrès accomplis dans la poursuite des objectifs nationaux  

 
Les barres de couleur indiquent le pourcentage de Parties déclarant un niveau de progrès donné dans la 
poursuite de leurs objectifs nationaux. Bleu: dépasse l’objectif ; vert: en voie de réaliser l’objectif ; 
jaune : quelques progrès ; rouge : aucun progrès ; violet : s’éloigne de l’objectif. L’intensité de la 
couleur indique l’alignement des objectifs nationaux sur l’objectif d’Aichi. Les couleurs plus foncées 
indiquent un proche alignement 
 

Résumé des progrès accomplis dans la réalisation de cet objectif 
 
Dans l’ensemble, peu de progrès ont été accomplis au cours de la dernière 
décennie en ce qui concerne l’élimination, la réduction progressive ou la réforme 
des subventions ou autres incitations potentiellement néfastes pour la biodiversité, 
et le développement d’incitations positives pour sa conservation et son utilisation 
durable. Relativement peu de pays ont pris des mesures même pour identifier les 
incitations néfastes pour la biodiversité, et les subventions nuisibles l’emportent de 
loin sur les incitations positives dans des domaines tels que les pêches et le 
contrôle de la déforestation. Cet objectif n’a pas été réalisé (degré de confiance 
moyen)54.    
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Dans leurs rapports nationaux, les Parties ont fréquemment décrit des efforts déployés pour réviser les 
processus de permis, notamment pour la chasse, la pêche ou l’abattage d’arbres, la réduction progressive 
des subventions pour les pesticides et les combustibles fossiles, et des efforts pour identifier les subventions 
potentiellement néfastes, mais seulement 20% des Parties ont mentionné des mesures pour éliminer les 
subventions néfastes. Certaines Parties ont aussi indiqué la prise de mesures pour refuser l’appui du 
gouvernement pour certains types de comportements ou activités néfastes pour la biodiversité. Parmi les 
obstacles rencontrés dans la poursuite de cet objectif figurent le caractère limité des capacités, du 
financement et des mesures législatives, des intérêts personnels dans le maintien des programmes 
d’incitations actuels, et des difficultés à généraliser les projets pilotes. 

Dans l’ensemble, peu de progrès ont été accomplis au cours de la dernière décennie en ce qui concerne 
l’élimination, la réduction progressive ou la réforme des subventions ou autres incitations potentiellement 
néfastes pour la biodiversité. Relativement peu de pays ont même identifié les incitations néfastes pour la 
biodiversité, point  de départ essentiel de la réalisation de cet objectif. Lorsque des informations sont 
disponibles, les indications suggèrent que la valeur des subventions qui sont néfastes ou potentiellement 
néfastes pour la biodiversité dépasse largement le financement qui est alloué à la promotion de la 
conservation et de l’utilisation durable de la biodiversité55. Plus précisément, alors que le financement 
total de la biodiversité (couvrant le financement public, privé, intérieur et international) est estimé être 
environ 80 à 90 milliards de dollars E.-U. par an, l’appui du gouvernement qui est potentiellement 
nuisible pour l’environnement est estimé à environ 500 milliards de dollars E.-U. par an56. En examinant 
les subventions pour les produits de base liés à la destruction des forêts au Brésil et en Indonésie 
uniquement, il a été estimé en 2015 que celles-ci dépassaient d’un facteur de 100 ou plus le montant 
dépensé en mesures de lutte contre la déforestation57.  
 
La valeur des éléments de l’appui du gouvernement affecté à l’agriculture qui sont potentiellement les 
plus néfastes pour l’environnement a baissé considérablement pendant les années 90 et les dix premières 
années du siècle actuel, mais il n’y a aucun signe de progrès pendant la dernière décennie, cet appui 
demeurant bien au-dessus de 100 milliards de dollars E.-U. (Figure 3.1)58. 
 
Figure 3.1 – Tendances des éléments potentiellement néfastes pour l’environnement de l’appui du 
gouvernement à l’agriculture dans les pays de l’OCDE59 

 
 

Figure 3.1.words for translation  
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English Translation 
$ million Million de dollars E.-U. 
Most harmful Les plus néfastes 
Least harmful Les moins néfastes 
Other Autre 

 
 
On constate également peu de progrès dans la réduction des subventions mondiales aux pêcheries pendant 
cette décennie et, bien que l’augmentation du total des subventions qui s’est produite au cours des 
décennies précédentes semble s’être arrêtée depuis 2009, la valeur des incitations néfastes comme 
proportion de toutes les subventions à la pêche a augmenté entre 2009 et 2018. Seulement 
10  milliards $E.-U. des 35 milliards $E.-U. fournis comme subventions à la pêche en 2018 ont été 
dépensés sur des subventions liées à la pêche durable, tandis que quelque 22 milliards $E.-U. ont été 
dépensés en subventions liées à la surpêche en conséquence de l’expansion de la capacité des flottes de 
pêche60. La Banque mondiale estime cette perte de revenus due à la mauvaise gestion des pêcheries à 
83 milliards $E.-U.61. 
 
Malgré l’augmentation des subventions pour l’énergie propre, l’appui aux combustibles fossiles demeure 
élevé à 478 milliards $E.-U.62. Ces estimations ne comprennent pas l’aide publique aux industries fournie 
dans le cadre des mesures de relance économique prises en réponse à la pandémie de COVID-1963. 
Lorsque les coûts environnementaux, autres externalités et la perte de revenu fiscal sont inclus, le montant 
total des subventions aux combustibles fossiles s’élève à environ 5 000 milliards $E.-U.64. 
 
De nombreux pays et blocs régionaux ont introduit des incitations positives afin d’encourager la 
conservation et l’utilisation durable de la biodiversité, par exemple dans le cadre de programmes agro-
environnementaux selon lesquels les agriculteurs reçoivent des paiements pour appliquer des techniques 
agricoles qui soutiennent la biodiversité dans les paysages cultivés (Encadré  3.1).  
Dans leurs rapports nationaux, certaines Parties mentionnent la réduction des taxes sur l’énergie 
renouvelable, la promotion des systèmes de paiement des services écosystémiques et de compensation, la 
mise en place de systèmes de certification et de compensation afin d’encourager les activités telles que 
l’écotourisme durable, la conservation des paysages et l’adoption de technologies plus efficaces. 
Certaines Parties ont aussi rendu compte d’efforts déployés pour encourager la gestion locale des terres et 
la compensation pour la réduction d’activités néfastes, ainsi que des mesures pour la reconnaissance des 
droits d’utilisation des terres des peuples autochtones et communautés locales. 
 
Un grand nombre de pays ont introduit des taxes et des redevances pertinentes pour la biodiversité, ainsi 
que des permis négociables. Ces instruments sont suivis sur la base de donnée sur les instruments de 
politique environnementale (PINE) de l’Organisation de coopération et de développement économiques 
(OCDE), à laquelle plus de 110 pays fournissent actuellement des données. Depuis le début de 2020, 206 
taxes pertinentes pour la biodiversité sont en vigueur dans 59 pays ; 179 systèmes de frais et de 
redevances sont en vigueur dans 48 pays ; et 38 systèmes de permis négociables pertinents pour la 
biodiversité sont en vigueur dans 26 pays (Figure 3.2). Les taxes pertinentes pour la biodiversité 
comprennent celles qui sont appliquées aux pesticides, aux engrais, aux récoltes de produits forestiers et 
de bois d’œuvre pour refléter les externalités négatives en matière d’environnement causées par 
l’utilisation des ressources naturelles ou par les polluants. Il serait possible d’augmenter l’utilisation de 
toutes ces incitations. Le revenu généré par les taxes pertinentes pour la biodiversité est d’environ 
7,4 milliards $E.-U. par an, un peu plus de 1% du revenu total généré par toutes les taxes pour 
l’environnement dans les pays de l’OCDE. 
 



Figure 3.2. Nombre de pays dotés d’instruments économiques pertinents pour la biodiversité65 

 
 

Figure 3.2.words for translation  
English Translation 
Taxes Taxes 
Environmentally motivated subsidies Subventions à caractère environnemental 
Fees and charges Redevances 
Tradable permits systems Systèmes de permis négociables 
Number of countries Nombre de pays 

 

À peine plus de la moitié (59%) des SPANB contiennent des objectifs liés à l’Objectif 3 d’Aichi pour la 
biodiversité. Seulement un tiers des Parties qui ont évalué les progrès accomplis dans la réalisation de leurs 
objectifs nationaux sont en voie de les réaliser (31%) ou de les dépasser (1%). Une autre moitié (54%) ont 
fait des progrès, mais trop lents pour leur permettre d’atteindre leurs objectifs. Plusieurs Parties (13%) 
indiquent qu’elles ne font aucun progrès vers leurs objectifs et un petit nombre (1%) s’éloignent de 
l’objectif. En outre, seulement un cinquième des objectifs nationaux sont semblables (20%) ou dépassent 
(1%) la portée et le degré d’ambition de l’Objectif d’Aichi. Un grand nombre des objectifs dans les SPANB 
sont de caractère général et mentionnent des incitations et des subventions de manière générale, sans 
préciser l’élimination des incitations néfastes ou le développement d’incitations positives. Seul un petit 
nombre de Parties qui ont évalué les progrès accomplis (7%) ont des objectifs nationaux semblables à 
l’Objectif 3 d’Aichi pour la biodiversité qui sont aussi en voie d’être réalisés. (voir le diagramme à barres 
de couleur).  

 
Encadré 3.1. Exemples d’expériences et de progrès accomplis au niveau national 
 

 Danemark. Suite à la réforme de la taxe sur les pesticides en 2013, le pays a réussi à 
atteindre ses objectifs de réduire la charge de pesticide de 40%, telle que mesurée par 
les ventes. Le stockage de pesticides a considérablement diminué depuis l’introduction 
de la nouvelle taxe. La totalité (100%) du revenu obtenu de la taxe sur les pesticides a 
été affectée à des programmes environnementaux et des systèmes de compensation 
pour les agriculteurs (78,1 millions $E.-U. en 2016)66.  
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 Guatemala. Le programme PROBOSQUE mis en œuvre en 2015 a prolongé un 
programme d’incitations forestières précédent qui récompensait les propriétaires 
fonciers et les petits exploitants ayant entrepris des activités de reboisement et de 
gestion des forêts naturelles. Le nouveau programme comprend plus de types de forêts 
et fournit des incitations à restaurer les forêts avec des espèces indigènes. Plus de 
350 000 hectares de forêt naturelle ont été placés sous gestion durable dans le cadre de 
ce programme.67 

 Italie. Aux termes d’une loi adoptée en 2016, le ministère italien de l’Environnement a 
publié un premier catalogue de subventions positives et néfastes pour l’environnement 
dans le cadre de travaux sur la conception de politiques environnementales et 
économiques ambitieuses. L’Italie a imposé des restrictions sur les subventions pour 
l’énergie solaire afin de s’assurer que les cellules photovoltaïques dans les zones 
rurales sont placées de manière à sauvegarder les traditions agro-alimentaires locales, 
la biodiversité, le patrimoine culturel et les paysages. La loi budgétaire de 2018 
introduit un « bonus vert » qui accorde des déductions pour les propriétés qui 
comportent une couverture verte importante dans des environnements urbains.68 

  



Objectif 4  

D’ici à 2020 au plus tard, les gouvernements, les entreprises et les parties prenantes, à tous les niveaux, 
ont pris des mesures ou ont appliqué des plans pour assurer une production et une consommation 
durables, et ont maintenu les incidences de l’utilisation des ressources naturelles dans des limites 
écologiques sûres. 
 
Production et consummation durables 
Utilisation dans des limites sûres 

 
Cible ODD associée 
 

Cible 8.4 - Améliorer progressivement, jusqu’en 2030, l’efficience de l’utilisation des 
ressources mondiales du point de vue de la consommation comme de la production et 
s’attacher à ce que la croissance économique n’entraîne plus la dégradation de 
l’environnement… 
 

 

 

Cible 12.2 - D’ici à 2030, parvenir à une gestion durable et à une utilisation rationnelle 
des ressources naturelles 

 

 

 

Évaluation des progrès accomplis dans la poursuite des objectifs nationaux 

 
Les barres de couleur indiquent le pourcentage de Parties déclarant un niveau de progrès donné dans la 
poursuite de leurs objectifs nationaux. Bleu: dépasse l’objectif ; vert: en voie de réaliser l’objectif ; 
jaune : quelques progrès ; rouge : aucun progrès ; violet : s’éloigne de l’objectif. L’intensité de la 
couleur indique l’alignement des objectifs nationaux sur l’objectif d’Aichi. Les couleurs plus foncées 
indiquent un proche alignement. 
 

Résumé des progrès accomplis dans la réalisation de cet objectif 
 
Bien qu’un nombre croissant de gouvernements et d’entreprises élaborent des 
plans pour assurer une production et une consommation plus durables, ceux-ci ne 
sont pas mis en œuvre à une échelle qui élimine l’impact négatif des activités 
humaines qui nuisent au développement durable. Bien que les ressources naturelles 
soient utilisées de manière plus efficace, la demande globale de ressources 
continue d’augmenter et les incidences de leur utilisation demeurent par 
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conséquent bien au-delà de limites écologiques sûres. Cet objectif n’a pas été 
réalisé (degré de confiance élevé69). 
 
Dans leurs rapports nationaux, les Parties ont fréquemment décrit des efforts déployés dans des 
secteurs spécifiques tels que l’agriculture, les forêts, les pêches, l’énergie et les mines. Les mesures 
communiquées comprennent l’élaboration de plans de durabilité et de mesures règlementaires, la 
promotion de l’étiquetage des produits écologiques, les pratiques et le rapport de la responsabilité 
sociale des entreprises, et la promotion de mesures de certification. Certaines Parties ont aussi 
mentionné des mesures en matière d’expansion et de soutien des pratiques d’agriculture 
biologique, l’élaboration de critères respectueux de la biodiversité dans la passation des marchés 
publics et la promotion de stratégies pour la gestion des déchets. Les rapports nationaux 
mentionnent également des mesures en matière de développement des capacités dans le domaine 
de l’évaluation des limites écologiques comme moyen d’éclairer les décisions de politique, ainsi 
que l’apport d’un appui pour le développement durable aux petites et moyens entreprises (Encadré 
4.1). Les difficultés fréquemment rencontrées dans la réalisation de cet objectif sont le manque de 
financement et de capacité d’augmenter l’échelle des activités, et le caractère limité de la 
participation des industries et des ministères et agences non environnementaux aux plans et aux 
projets. 
 

L’utilisation des ressources biologiques par l’humanité continue à dépasser la capacité de la Terre de les 
régénérer, bien que le rapport se soit stabilisé au cours des dix dernières années. Avant 2010, l’empreinte 
écologique augmentait à un rythme soutenu depuis qu’elle a connu un déficit vers la fin des années 1960. 
Entre 2011 et 2016, l’empreinte écologique est restée à environ 1,7 fois le niveau de la biocapacité de la 
Terre – autrement dit nécessitant 1, 7 planète Terre pour régénérer les ressources biologiques utilisées par 
nos sociétés. L’empreinte écologique est estimée égale à 1,6 planètes en 2020 – cette baisse due à la 
récession causée par la pandémie de COVID-19 plutôt qu’une transition à une production et une 
consommations plus durables (Figure 4.1).70, 71 
 
Figure 4.1 – Tendances de l’empreinte écologique 

  



Les données de 2017 à 2020 constituent une extrapolation des informations préliminaires.  

Figure 4.1.words for translation  
English Translation 
Number of Earths Nombre de Terres 

 

Depuis 2010, le nombre de pays dont la législation nationale répond aux exigences de la Convention sur 
le commerce international des espèces de faune et de flore sauvages menacées d’extinction (CITES) a 
considérablement augmenté, atteignant 101 pays (55% des Parties à la CITES) en 2019, soit une 
augmentation de 20 pays au cours de la dernière décennie. Bien que ces tendances représentent des 
progrès, elles montrent que près de la moitié de tous les pays n’ont pas encore mis en place les lois et les 
règlements nécessaires pour contrôler ce commerce72.  
 
Le nombre d’entreprises prenant en compte la biodiversité dans leurs chaînes logistiques, leurs systèmes 
de notification et leurs activités semble augmenter, bien que les données soient limitées (Encadré 4.2). Par 
exemple, une analyse de rapports et de sites Web de sociétés de cosmétiques et de produits alimentaires a 
trouvé que les références faites à la biodiversité ont considérablement augmenté au cours de la décennie 
actuelle. Parmi les entreprises analysées, le nombre d’entreprises dans le secteur de la beauté qui ont 
mentionné la biodiversité a augmenté de 13% en 2009 à 49% en 2019. Pour les sociétés de produits 
alimentaires et de boissons, les chiffres correspondants étaient de 53% en 2012 et 76% en 2019. Bien que 
cette tendance soit positive, la profondeur et la qualité des informations fournies sont limitées et portent 
principalement sur l’huile de palme, la déforestation et l’emballage écologique73. Dans le cadre de 
l’initiative 10x20x30, 10 des détaillants et fournisseurs de produits alimentaires les plus importants au 
monde visent à réduire de moitié le taux de perte et de gaspillage d’aliments d’ici à 203074. Parmi d’autres 
initiatives du secteur privé figurent notamment le Partenariat mondial pour les entreprises et la 
biodiversité, lancé par le Secrétariat de la CBD en 2011 et qui comprend à présent 21 initiatives 
nationales et régionales représentant 62 pays et des milliers d’entreprises75, et Business for Nature76, 
dirigée par le Conseil mondial des entreprises pour le développement durable, qui œuvre à faire participer 
les entreprises, y compris à la prise d’engagements en matière de biodiversité.   
 
L’indice de la Liste Rouge (espèces sur le marché international) montre une augmentation continue du 
risque d’extinction des espèces d’oiseaux associées au commerce international, répondant typiquement à 
la demande d’oiseaux de compagnie gardés dans des cages77. L’indice de la Liste Rouge (impacts de 
l’utilisation) montre en outre qu’en moyenne, l’utilisation par la population est en train d’augmenter la 
mesure dans laquelle des espèces d’oiseaux, de mammifères et d’amphibiens sont menacées 
d’extinction78.  
 
L’épuisement de la biosphère est illustré en outre par une analyse récente qui montre que les stocks 
mondiaux de capital naturel ont baissé par habitant de près de 40% entre 1992 et 2014, comparé à un 
doublement du capital produit et une augmentation de 13% du capital humain pendant la même période.79 
Le rapport intérimaire d’une évaluation indépendante sur l’économie de la biodiversité révèle que 
l’efficacité seule ne peut pas conduire à l’utilisation durable des actifs du capital naturel, et que pour 
assurer la durabilité à long terme, il est nécessaire de faire face à des questions difficiles concernant ce 
que nous consommons et comment nous consommons, comment nous gérons nos déchets, et le rôle de la 
planification familiale et la santé procréative. Il est aussi nécessaire de regarder au-delà des paramètres 
conventionnels, tels que le produit intérieur brut (PIB), afin d’optimiser la richesse et le bien-être 
humains80. 
 
Plus de trois quarts (77%) des SPANB comprennent des objectifs liés à l’Objectif 4 d’Aichi pour 
la biodiversité. Un peu plus d’un tiers des Parties qui ont évalué les progrès accomplis dans la 



poursuite de leurs objectifs nationaux sont en voie de le réaliser (34%) ou l’ont dépassé (2%). Une 
autre moitié (51%) ont fait des progrès vers leurs objectifs, mais plusieurs (11%) indiquent qu’elles 
ne font aucun progrès et un petit nombre (2%) qu’elles s’éloignent de l’objectif. Il convient de 
noter que moins d’un cinquième des objectifs nationaux (16%) sont semblables ou dépassent la 
portée et le niveau d’ambition de l’Objectif d’Aichi. Peu d’entre eux mentionnent le maintien des 
incidences de l’utilisation des ressources naturelles dans des limites écologiques sûres ou abordent 
la production et la consommations durables de manière spécifique. Seul un dixième des parties qui 
ont évalué les progrès accomplis ont des objectifs nationaux semblables à l’Objectif 4 d’Aichi pour 
la biodiversité et sont en voie de les réaliser (voir diagramme à barres de couleur) 

Encadré 4.1 – Exemples d’expériences et de progrès nationaux 
 
Chili : En 2016, un Programme national pour la consommation et la production durables a été mis en 
place. Ce programme vise à dissocier la croissance et le développement de la dégradation de 
l’environnement, et effectuer une transition à des modes de consommation et de production plus 
durables. Le programme a douze lignes d’action et comprend un plan d’action (2017-2020) pour 
coordonner les initiatives nationales et privées81. 
 
Union européenne : En 2015, la Commission européenne a adopté un train de mesures sur l’économie 
circulaire afin de faciliter la transition de l’Europe vers une économie circulaire qui renforcera sa 
compétitivité, favorisera une croissance économique durable et créera de nouveaux emplois. Ce train 
de mesures comprend un plan d’action connexe pour traiter la production, la consommation, la gestion 
des déchets et le marché de matières premières secondaires. Le train de mesures sur l’économie 
circulaire est complété par divers instruments de politique, y compris une stratégie européenne sur les 
matières plastiques, ainsi que des dispositions relatives à des informations claires, crédibles et 
pertinentes pour éclairer les choix des consommateurs et des moyens de surveiller la mise en oeuvre82. 
 
France : En 2018, une feuille de route sur l’économie circulaire a été élaborée en vue d’accélérer la 
transition à une économie circulaire. La feuille de route présente une série de mesures qui permettront à 
tous les acteurs, par une série de mesures concrètes, de mieux produire, consommer, gérer les déchets 
et mobiliser tous les acteurs pertinents. La feuille de route contribuera à la réalisation de certaines 
cibles des Objectifs de développement durable83. 
 
Mexique : De nombreuses initiatives visant à intégrer la biodiversité dans les secteurs de l’agriculture, 
des forêts, des pêches et du tourisme ont été entreprises. Elles comprennent la création d’un système 
d’évaluation de l’empreinte écologique de ces acteurs, fournissant des incitations économiques qui 
soutiennent la diversification de la production, l’utilisation durable des ressources naturelles, 
l’organisation de campagnes pour promouvoir la réduction des déchets et la durabilité dans la 
consommation, la production et les chaînes logistiques. D’autres initiatives comprennent notamment le 
renforcement du fonctionnement des systèmes de surveillance et d’information, la promotion de la 
recherche exhaustive grâce à une vision fondée sur les écosystèmes, la mise au point d’une analyse des 
principales lacunes d’information pour chaque secteur en matière de biodiversité et l’élaboration et 
mise en œuvre de lignes directrices pour produire les informations qui manquent, et l’intégration de 
critères de conservation pour les espèces menacées dans tous les secteurs. Les activités comme celles-ci 
ont contribué à une croissance annuelle d’emplois verts de 1,19% entre 2013 et 2017 dans ces 
secteurs84. 
 
République de Corée : Le ministère de l’Environnement a créé et opère la plateforme « Biz N 
Biodiversity » (BNBP). La BNBP entreprend des projets pour l’identification des bonnes pratiques 
dans les processus de production qui prennent en compte la biodiversité et élabore des lignes directrices 



sur la biodiversité pour le secteur privé, y compris la formation et l’échange d’informations sur 
l’application du Protocole de Nagoya. Quarante-quatre entreprises participent à la BNBP85.  

 
 

 Encadré 4.2 – Exemples d’initiatives et d’engagement du secteur privé 
 
Danone – L’entreprise multinationale européenne de produits alimentaires basée à Paris a créé 
l’initiative WeActForWater en vue d’apporter de l’eau potable saine et sûre à ceux qui n’en ont pas. Pour 
ce faire, l’entreprise s’est engagée à respecter l’emballage responsable, la neutralité climatique et la 
sauvegarde des bassins versants. Les objectifs spécifiques comprennent notamment : réduire de moitié 
la quantité de plastique vierge dans les emballages ; la neutralité carbone en Europe d’ici à 2025 ; 
accroître la préservation des bassins versants et des zones humides dans le monde ; créer un fonds pour 
aider 50 millions de personnes dans les pays en développement à avoir accès à une eau potable sûre d’ici 
à 2030 ; et réaliser la certification B. Corp pour ses marques d’eau dans le monde entier d’ici à 202286.  
 
Unilever – En juin 2020, l’entreprise multinationale britannique-néerlandaise de biens de 
consommation s’est engagée à prendre toute une série de mesures, notamment : émissions nettes zéro 
pour tous les produits d’ici à 2023 ; habiliter les agriculteurs et les petits exploitants à protéger et 
régénérer leur environnement avec un nouveau Code d’agriculture régénératrice pour tous les 
fournisseurs ; mettre en place des programmes d’intendance de l’eau dans 100 sites dans les zones où 
l’approvisionnement en eau est difficile d’ici à 2030 ; et investir 1 milliards d’euros sur 10 ans dans un 
fonds pour le climat et la nature87. 

  



Objectif 5  

D’ici à 2020, le rythme d’appauvrissement de tous les habitats naturels, y compris les forêts, est réduit de 
moitié au moins et si possible ramené à près de zéro, et la dégradation et la fragmentation des habitats 
sont sensiblement réduites. 
 
Appauvrissement des forêts réduit de moitié au moins 
Appauvrissement des autres habitats naturels réduit de moitié au moins 
Dégradation et fragmentation réduites 

 

Cibles ODD associées 

Cible 15.1. D’ici à 2020, garantir la préservation, la restauration et 
l’exploitation durable des écosystèmes terrestres et des écosystèmes d’eau 
douce et des services connexes, en particulier les forêts, les zones humides, 
les montagnes et les zones arides, conformément aux obligations découlant 
des accords internationaux 

Cible 15.2 - D’ici à 2020, promouvoir la gestion durable de tous les types de 
forêt, mettre un terme à la déforestation, restaurer les forêts dégradées et 
accroître considérablement le boisement et le reboisement au niveau 
mondial 

Cible 15.5. Prendre d’urgence des mesures énergiques pour réduire la 
dégradation du milieu naturel, mettre un terme à l’appauvrissement de la biodiversité et, d’ici à 2020, 
protéger les espèces menacées et prévenir leur extinction 

Évaluation des progrès accomplis dans la poursuite des objectifs nationaux 

 
Les barres de couleur indiquent le pourcentage de Parties déclarant un niveau de progrès donné dans la 
poursuite de leurs objectifs nationaux. Bleu: dépasse l’objectif ; vert: en voie de réaliser l’objectif ; 
jaune : quelques progrès ; rouge : aucun progrès ; violet : s’éloigne de l’objectif. L’intensité de la 
couleur indique l’alignement des objectifs nationaux sur l’objectif d’Aichi. Les couleurs plus foncées 
indiquent un proche alignement 
 

Résumé des progrès accomplis dans la réalisation de cet objectif 
 
Le rythme de deforestation recent a baissé par rapport à celui de la décennie 
précédente, mais seulement d’un tiers, et il se pourrait qu’il s’accélère de nouveau 
dans certaines regions. L’appauvrissement, la dégradation et la fragmentation  des 
habitats demeurent élevés dans les forêts et d’autres biomes, en particulier dans la 
plupart des écosystèmes riches en biodiversité des régions tropicales. Le déclin des 
zones de nature sauvage et des zones humides du monde se poursuit. La 
fragmentation des rivières demeure une menace grave pour la biodiversité de l’eau 
douce. Cet objectif n’a pas été réalisé (degré de confiance élevé)88. 



 
Les mesures prises par les Parties pour réaliser leurs objectifs nationaux associés à l’Objectif 5 d’Aichi pour 
la biodiversité sont variées. Certaines Parties on mis l’accent sur la lutte contre la déforestation, d’autres 
l’ont mis sur la déforestation, la restauration et la lutte contre la désertification. Parmi des mesures 
généralement mentionnées figurent la création d’aires protégées, la plantation d’arbres et d’autre 
végétation, et le recensement de zones conservation prioritaires. Certaines Parties ont aussi mentionné la 
prise de mesures propres à promouvoir la gestion durable des ressources et des habitats, une meilleure 
reconnaissance de l’occupation des terres et des incitations à la gestion durable, ainsi des efforts pour 
accroître la compréhension de la valeur des écosystèmes. Plusieurs Parties ont mentionné leur utilisation de 
l’aménagement intégré des territoires, l’élaboration de directives, par exemple sur des questions liées aux 
stratégies de gestion du feu et à la restauration, la promotion d’approches agroenvironnementales de gestion 
des habitats et la promotion de la coopération entre ministères et institutions. Les Parties ont aussi indiqué 
des mesures pour remédier à la dégradation et la fragmentation, notamment la mise en place de zones 
tampons pour les aires protégées, la restauration, la création de couloirs verts et la promotion de la 
connectivité des écosystèmes (Encadré 5.1).  

Selon l’évaluation des ressources forestières mondiales de l’Organisation des Nations Unies pour 
l’alimentation et l’agriculture (FAO), le rythme de déforestation à l’échelle mondiale entre 2015 et 2020 
était d’environ 10 millions d’hectares par an, comparé à 15 millions d’hectares par an pendant la décennie 
2000-2010 et 12 millions d’hectares par an de 2010 à 2015. La déforestation a donc baissé de 20% au 
cours des cinq années qui ont suivi l’établissement des Objectifs d’Aichi pour la biodiversité, suivie d’une 
réduction additionnelle quoique plus petite (17%) pendant la deuxième moitié de la décennie. Bien que 
les rythmes enregistrés au cours de l’ensemble de la décennie aient baissé de 27% par rapport à la 
décennie précedente, les rythmes les plus récents sont 33% plus bas que ceux de la décennie précédente. 
Par conséquent, alors que la déforestation continue de baisser, le rythme de cette baisse est en train de 
ralentir.  On constate également des signes d’inversion de la tendance dans certaines régions telles que 
l’Amazonie brésilienne. 
 
Le taux de perte nette de forêt (déforestation combinée à l’expansion des forêts) a baissé de 10% de 2010 
à 2020 par rapport à la décennie précédente (4,7 millions d’hectares par an, comparé à 5,2 millions 
d’hectares par an de 2000 à 2010), et le rythme de perte nette de forêt a baissé de 40% depuis la moyenne 
annuelle de 7,8 millions d’hectares enregistrée au cours des années 1990 (Figure 5.1). Le changement 
relativement petit de la dernière décennie est dû à la baisse de l’expansion des forêts depuis 2010, même 
si la déforestation a continué de baisser.  
 
Les tendances varient grandement d’un pays à l’autre et d’une région du monde à l’autre, les gains nets de 
forêt se situant en Asie, en Océanie et en Europe, les pertes nettes de forêt se poursuivant en Afrique et en 
Amérique du Sud. Au cours des dix dernières années, l’Afrique a remplacé l’Amérique du Sud pour 
devenir le continent avec le taux le plus élevé de perte nette de forêt. Le taux de perte nette de forêt a 
augmenté en Afrique au cours de chacune des trois décennie depuis 1990, tandis qu’il a été réduit de 
moitié en Amérique du Sud89. 
 
Figure 5.1 Rythme annuel de l’expansion des forêts et de la deforestation à l’échelon mondial90. La ligne 
noire sur chaque barre indique la différence entre l’expansion des forêts et la déforestation (perte ou gain 
net de forêt).  
 



  
Figure 5.1. words for translation  
English Translation 
Regional forest expansion (1000 ha per year) Expansion régionale des forêts (1000 ha par an) 
Regional deforestation (1000 ha per year) Déforestation régionale (1000 ha par an) 
Global forest expansion (1000 ha per year) Expansion mondiale des forêts (1000 ha par an) 
Global deforestation (1000 ha per year) Déforestation mondiale (1000 ha par an) 

 
 
 
 Un tableau quelque peu différent se dégage de l’analyse des données satellite de l’Observatoire mondial 
des forêts. Cette analyse mondre que le rythme de perte mondiale de couverture forestière a augmenté 
d’environ 17 millions d’hectares par an pendant la première décennie de ce siècle à plus de 21 millions 
d’hectares par an pendant la période 2011-201991. Cet écart est en partie dû à des définitions et des 
méthodologies différentes concernant ce qui est mesuré92. La perte de couverture forestière des forêts 
tropicales primaires a été particulièrement élevée pendant la deuxième moitié de la présente décennie 
(Figure 5.2). Cependant les rythmes d’appauvrissement de forêts primaires ont connu une baisse dans 
certains pays.  
 
Figure 5.2. Appauvrissement de la couverture forestière de forêts tropicales primaires93   



 
Figure 5.2. words for translation  
English Translation 
Millions of ha Millions d’hectares 
Annual tropical tree cover loss Perte annuelle de couverture forestière tropicale 
3 year running average Moyenne progressive sur 3 ans 

 
 
Une base de données mondiale sur la couverture forestière de mangrove développée en 2016 a trouvé que 
le rythme de déforestation des mangroves avait considérablement baissé à l’échelon mondial entre 2000 et 
2012, mais demeurait élevé en Asie du Sud-Est où se trouvent la moitié de toutes les mangroves. Il 
n’existe pas encore de données disponibles pour évaluer le rythme d’appauvrissement des mangroves 
pendant la plus grande partie de la période couverte par cet objectif94. 

La superficie couverte par les zones humides naturelles a continué de diminuer, l’indice des tendances de 
l’étendue des zones humides  (Wetland Extent Trends (WET)) ayant baissé d’une moyenne de 35% à 
l’échelle mondiale entre 1970 et 2015. Les pertes ont été relativement plus importantes dans les zones 
côtières que dans les zones intérieures. L’Amérique latine et les Caraïbes ont enregistré les plus grandes 
pertes de zones humides. Pendant la même période, la superficie couverte par des zones humides 
artificielles a plus que doublé. Le rythme d’appauvrissement des zones humides est demeuré assez 
constant après 2011 par rapport à la période précédente (Figure 5.3)95. L’eau de surface permanente d’une 
zone de plus de neuf millions d’hectares a été perdue entre 1984 et 2015, environ l’équivalent du lac 
Supérieur. Soixante-dix pour cent de cette perte est située au Moyen Orient et en Asie Centrale, liée à la 
sécheresse et aux activités anthropiques, notamment la construction de barrages et le détournement des 
cours d’eau, ainsi que les prélèvements non réglementés. Pendant la même période, de nouvelles masses 
d’eau permanentes ont été formées et couvrent plus de 18 millions d’hectares, principalement en 
conséquence du remplissage de réservoirs96. 



Figure 5.3. Indice des tendances de l’étendue des zones humides (WET) par rapport à 1970 montrant le 
changement de 2000 à 2015 dans l’étendue des zones humides naturelles dans six régions et au niveau 
mondial97. L’indicateur est indexé à une valeur de 1 en 1970. Il convient de noter que la série 
chronologique a été écourtée entre 1970 et 2000.   

 
Figure 5.3. words for translation  
English Translation 
Africa Afrique 
Asia Asie 
Europe Europe 
Latin America & Caribbean Amérique latine et Caraïbes 
North America Amérique du Nord 
Oceania Océanie 
Global Mondial 

 
Outre la réduction de leur étendue, les habitats subissent une fragmentation importante et continue ainsi 
que d’autres formes de dégradation. Une récente étude de plus de 130 millions de fragments de forêts 
tropicales de trois continents a révélé que la fragmentation avait atteint un seuil critique au-delà duquel le 
nombre de fragments augmenterait considérablement et leur taille serait réduite, mais que ces 
conséquences pouvaient être en partie atténuées par le reboisement et la protection des forêts98.  

Les cours d’eau sont de plus en plus fragmentés, ce qui menace davantage la biodiversité de l’eau douce. 
Une évaluation mondiale de l’état de connectivité de 12 millions de km de fleuves réalisée en 2019 a 
trouvé que seulement 37% des fleuves de plus de 1 000 km de longueur continuent à couler librement sur 
toute leur longueur et seulement 23% d’entre eux coulent sans interruption jusqu’à l’océan99. 

Dans l’ensemble, on estime que 3,3 millions de km2 de nature sauvage a été perdue depuis le début des 
années 1990, soit près d’un dixième de la nature sauvage restante à cette époque. Dans ce contexte, 
« nature sauvage » s’entend des paysages qui sont largement intacts et relativement libres de toute 
perturbation humaine – bien qu’un grand nombre d’entre eux soient habités par des peuples autochtones 



et communautés locales qui en dépendent. Les régions sauvages constituent des bastions essentiels pour la 
biodiversité menacée, le stockage et la séquestration du carbone, la régulation des climats locaux ou pour 
le soutien des communautés les plus marginalisées du monde. Les plus grandes pertes de nature sauvage 
ont eu lieu en Amérique du Sud (29,6%) et en Afrique (14%). En 2015, les estimations indiquaient que 
moins d’un quart de la surface terrestre de la planète (23.2%) demeurait à l’état sauvage100.    
 
L’indice de la Liste rouge pour les espèces spécialisées dans des habitats spécifiques est une indication 
supplémentaire des pressions continues exercées sur la biodiversité par l’apauvrissement et la dégradation 
des habitats. L’indice pour les espèces spécialisées dans les forêts montre que des espèces d’oiseaux, de 
mammifères, d’amphibiens et de cycadales qui dépendent des forêts pour leur habitat se rapprochent en 
moyenne de l’extinction (voir aussi l’Objectif d’Aichi 12)101. 
 
Plus de trois quarts (79%) des SPANB contiennent des objectifs liés à l’Objectif 5 d’Aichi pour la 
biodiversité. Moins d’un tiers des Parties qui ont évalué les progrès accomplis dans la poursuite de leurs 
objectifs sont en voie de les réaliser  (28%) ou de les dépasser (1%). En outre, 56% des Parties ont fait des 
progrès vers leurs objectifs, mais 13% n’ont fait aucun progrès et quelques unes (2%) s’éloignent de 
l’objectif. Moins d’un dixième des objectifs nationaux (8%) ont la même portée et niveau d’ambition que 
l’Objectif d’Aichi. Les objectifs nationaux qui font référence à des habitats spécifiques mentionnent le 
plus souvent les forêts. Les mangroves, les récifs coralliens, les fleuves, les parcours naturels et les 
environnements marins sont aussi mentionnés, mais dans une moindre mesure. Peu d’objectifs nationaux 
précisent le pourcentage de la réduction du rythme d’appauvrissement des habitats nécessaire et peu 
d’entre eux mentionnent explicitement la dégradation ou la fragmentation des habitats. Seulement 4% des 
Parties qui ont fait rapport ont des objectifs nationaux dont la portée et le niveau d’ambition sont 
semblables à ceux de l’Objectif 5 d’Aichi pour la biodiversité et sont en voie de les réaliser (voir 
diagramme à bâtons de couleur).  
 

Encadré 5.1. Exemples d’expériences et de progrès nationaux 
 

 Brésil – La déforestation dans la partie brésilienne du biome amazonien a fait l’objet d’une 
surveillance systématique depuis les années 1990 par l’Institut national de recherches spatiales du 
Brésil (INPE), utilisant des images satellite à haute résolution. Le taux de déforestation a baissé de 
84% d’un niveau élevé en 2004 à un faible niveau en 2012 grâce au Plan d’action pour la 
prévention et le contrôle de la déforestation en Amazonie légale du Brésil (Figure 5.3). Dans 
l’ensemble, les taux de déforestation enregistrés au cours de la présente décennie sont moins de la 
moitié de ceux de la décennie précédente. Cependant, les progrès n’ont pas été soutenus au cours 
des dernières années et les chiffres produits par les images satellite les plus récentes montrent que 
la déforestation est en train d’augmenter. La déforestation de l’Amazonie brésilienne a affiché en 
2019 son plus haut niveau depuis 2008, atteignant plus de 1 million d’hectares102. Des données 
préliminaires basées sur des alertes de déforestation en temps réel pour les premiers mois de 2020 
indiquent une nouvelle augmentation importante par rapport à 2019. 
 

Figure 5.4. Rythmes annuels de déforestation de l’Amazonie brésilienne103 



 
 

 Côte d’Ivoire et Ghana – De 2018 à 2019, le rythme d’appauvrissement des forêts a été réduit de 
moitié dans les deux pays. Plusieurs politiques et actions ont contribué à ce succès, notamment 
l’Initiative  Cacao et Forêts. Cette initiative est un partenariat entre les deux pays et World Cocoa 
Foundation, Sustainable Trade Initiative, le service international sur la durabilité du Bureau du 
Prince de Galles et des entreprises privées de cacao visant à créer un environnement habilitant 
pour le secteur du cacao et contribuer de manière positive à la préservation des forêts et 
l’économie des deux pays. L’initiative a une approche globale de la déforestation dans la 
production de cacao qui met l’accent sur la production durable et les moyens de subsistance des 
agriculteurs, la protection et la restauration des forêts, la participation des communautés et 
l’inclusion sociale104.  

 
 Indonésie – Le rythme d’appauvrissement de la forêt primaire baisse depuis 2016, enregistrant 

une baisse de 5% de 2018 à 2019. Cette baisse est soutenue par diverses politiques, dont un 
moratoire sur les permis d’utilisation des forêts naturelles primaires. Du fait de ce moratoire, 
aucun droit de production ou autre utilisation ne sera accordé sur une superficie forestière de 66,4 
millions d’hectares105. 

Figure 5.4. words for translation  
English Translation 
Annual forest loss (Km2) Perte annuelle de forêt (km2) 
Cumulative forest loss (Km2) Perte cumulative de forêt (km2) 
Annual forest loss Perte annuelle de forêt 
Cumulative forest loss Perte cumulative de forêt 

 
  



Objectif 6 

D’ici à 2020, tous les stocks de poisson et d’invertébrés et plantes aquatiques sont gérés et récoltés d’une 
manière durable, légale et en appliquant des approches fondées sur les écosystèmes, de telle sorte que la 
surpêche est évitée, des plans et des mesures de récupération sont en place pour toutes les espèces 
épuisées, les pêcheries n’ont pas d’impacts négatifs marqués sur les espèces menacées et les écosystèmes 
vulnérables, et l’impact de la pêche sur les stocks, les espèces et les écosystèmes restent dans des limites 
écologiques sûres. 

Tous les stocks de poissons sont gérés d’une manière durable 
Des plans et mesures de récupération sont en place pour toutes les espèces épuisées 
Les pêcheries n’ont pas d’impacts négatifs marqués  

L’impact de la pêche reste dans des limites écologiques sûres  

 

Cibles ODD associées 

Cible 14.2 - D’ici à 2020, gérer et protéger durablement les écosystèmes marins et côtiers, 
notamment en renforçant leur résilience, afin d’éviter les graves conséquences de leur 
dégradation et prendre des mesures en faveur de leur restauration pour rétablir la santé et 
la productivité des océans 

Cible 14.4 - D’ici à 2020, réglementer efficacement la pêche, mettre un terme à la 
surpêche, à la pêche illicite, non déclarée et non réglementée et aux pratiques de pêche destructrices et 
exécuter des plans de gestion fondés sur des données scientifiques, l’objectif étant de rétablir les stocks de 
poissons le plus rapidement possible, au moins à des niveaux permettant d’obtenir un rendement constant 
maximal compte tenu des caractéristiques biologiques 

Évaluation des progrès accomplis dans la poursuite des objectifs nationaux 

 

Les barres de couleur indiquent le pourcentage de Parties déclarant un niveau de progrès donné dans la 
poursuite de leurs objectifs nationaux. Bleu: dépasse l’objectif ; vert: en voie de réaliser l’objectif ; 
jaune : quelques progrès ; rouge : aucun progrès ; violet : s’éloigne de l’objectif. L’intensité de la 
couleur indique l’alignement des objectifs nationaux sur l’objectif d’Aichi. Les couleurs plus foncées 
indiquent un proche alignement 

 
Résumé des progrès accomplis dans la réalisation de cet objectif 

Bien que des progrès importants aient été accomplis dans la réalisation de cet 
objectif dans certains pays et certaines régions, un tiers des stocks de poissons 
marins sont surpêchés, proportion plus élevée qu’il y a dix ans. De nombreuses 
pêcheries causent encore des niveaux non durables de prise accessoire et 
endommagent les habitats marins. Cet objectif n’a pas été réalisé (degré de 
confiance élevé)106.  



Les mesures prises pour atteindre cet objectif décrites dans les rapports nationaux se concentrent en général 
sur une meilleure évaluation des stocks de poissons, l’élaboration de mesures réglementaires, notamment 
pour les questions relatives à la pêche illicite, non déglarée et non réglementée, les pratiques et les engins 
de pêche et une meilleure surveillance des navires de pêche et des prises accessoires. Parmi les mesures 
prises pour assurer la santé des stocks de poissons figurent la réglementation de la taille des poissons, les 
interdictions de pêche saisonnières ou périodiques, la création d’aires marines protégées et la restauration 
des habitats de poissons. Quelques rapports nationaux mentionnent également des mesures relatives à la 
promotion et au soutien de la propriété et gestion communautaires de pêches (Encadré 6.1).  

Des renseignements supplémentaires sur les mesures prises par les pays figurent dans les réponses 
données à la FAO sur l’application du Code de conduite pour une pêche responsable (CCPR), qui est 
aussi employé depuis 2016 pour rendre compte des progrès accomplis dans la réalisation de l’Objectif 6 
d’Aichi pour la biodiversité et les cibles ODD connexes. Les réponses indiquent une augmentation de 
l’élaboration et de l’utilisation de plans de gestion des pêches et de l’utilisation d’une approche 
écosystémique des pêches, bien que ceux-ci soient moins développés pour les pêcheries des eaux 
intérieures que pour les pêcheries marines. Environ 95% des pays qui ont fait rapport indiquent qu’ils ont 
des mesures prévoyant la protection des espèces menacées et l’interdiction des méthodes et des pratiques 
de pêche destructrices dans les pêches marines. Cependant, les données sur les effets de ces mesures sont 
incomplètes107. De 2006 à 2017, les organisations régionales de gestion des pêches ont progressivement 
élargi l’étendue de leurs mesures de gouvernance et de contrôle pour inclure les considérations liées à la 
biodiversité (celles-ci sont des exemples de la plus grande attention accordée à l’intégration de la 
biodiversité dans les pêches108).  

La proportion des stocks de poissons marins évalués qui sont pêchés à des niveaux biologiquement 
durables a continué de baisser au cours de cette décennie, de 90% en 1974 et 71% en 2010 à 65,8% en 
2017 (bien que ce dernier chiffre représente 78,7% d’après les débarquements en poids). Par conséquent, 
environ un tiers des stocks de poissons du monde sont surexploités (Figure 6.1)109. On constate cependant 
des variations importantes d’une région à l’autre et entre les stocks (espèces). La région dont le 
pourcentage de stocks de poissons faisant l’objet d’une surpêche est le plus élevé est celle de la 
Méditerranée et de la mer Noire (62,5%), suivie du Pacifique du Sud-Est (54,5%) et de l’Atlantique du 
Sud-Ouest (53,3 %). Par contraste, les parties Centre-Est, Nord-Est, Nord-Ouest et Centre-Ouest de 
l’océan Pacifique ont le pourcentage le plus élevé de stocks de poissons gérés d’une manière durable 
(entre 78% et 87%) (Figure 6.2). Trois des dix espèces dont les débarquements sont les plus importants 
depuis 1950 ont des proportions de stocks de poissons surexploités plus élevées que la moyenne : le 
chinchard du Chili, la morue de l’Atlantique et la sardine japonaise. Dans l’ensemble, l’état des stocks de 
thons s’est légèrement amélioré, mais 33% d’entre eux font encore l’objet d’une surpêche110. 

Malgré les tendances globales négatives, on constate des signes de progrès importants dans les pêcheries 
qui ont fait l’objet d’évaluations scientifiques des stocks. Ces pêcheries, dont le nombre s’est accru, 
compte à présent pour la moitié des prises marines. Dans ces pêcheries, les stocks de poissons augmentent 
en abondance et dépassent en moyenne les niveaux de biomasse qui fournissent un rendement constant 
maximal (RCM) (Figure 6.3). Plusieurs de ces pêcheries ont été reconstruites en réduisant les activités de 
pêche pour permettre aux stocks de se reconstituer111. Ces progrès sont en étroite corrélation avec des 
indicateurs de gestion des pêches tels que les évaluations de stocks, les limites de capture et l’application, 
et il existe un lien fortement négatif entre la reconstitution des stocks de poissons et les subventions qui 
augmentent les activités de pêche112.   

Quant à l’autre moitié des pêches mondiales, où les stocks de poissons ne sont pas scientifiquement 
évalués, les données factuelles suggèrent que les stocks sont en mauvaise condition. Ces pêches 
comprennent la plupart des régions d’Asie du Sud et du Sud-Est et d’Afrique orientale113. Cependant, des 
succès notables ont aussi été enregistrés récemment dans la réduction de la surpêche en contrôlant la 
pêche illicite, non déclarée et non réglementée. Le développement de systèmes de surveillance des navires 
de pêche et de listes des navires fautifs a amélioré le suivi des activités de pêche et il est possible que 



d’autres actions seront entreprises dans le cadre  de l’Accord relatif aux mesures du ressort de l’État du 
port, qui est entré en vigueur en 2016114.  

Les rivières, les lacs, les zones humides et autres eaux intérieures sont très riches en biodiversité, et les 
ressources aquatiques vivantes prélevées de ces écosystèmes (pêches intérieures) bénéficient aux 
populations en fournissant des aliments à des milliards de personnes et des moyens de subsistance à des 
millions de personne dans le monde. Les écosystèmes d’eaux intérieures sont soumis à des pressions 
multiples et synergiques ; leur gestion efficace est donc essentielle à la biodiversité des eaux douces. 
Cependant, il existe très peu d’information au niveau mondial sur l’état actuel et la durabilité des pêches 
intérieures115.  

Le volume de prise au titre du Marine Stewardship Council (MSC) – instrument de marché – a plus que 
doublé depuis 2010. En 2019, 16% des fruits de mer sauvages consommés à l’échelle mondiale, soit 11,9 
millions de tonnes par an, ont été débarqués par des flottes certifiées MSC sur la base d’engagements 
vérifiables à des pratiques plus durables (Figure 6.4). Il existe cependant une grande variation régionale, 
la proportion de pêches avec certification étant beaucoup plus élevée dans les régions tempérées de 
l’océan que dans les tropiques116. 

L’indice de la Liste rouge (effets des pêches) suit les tendances de l’état de mammifères, d’oiseaux et 
d’amphibiens causés par les effets négatifs des pêches, tels que la prise accessoire, la mortalité dans les 
engins de pêche et la perturbation causée par les activités de pêche, ou les effets positifs des mesures de 
gestion durable des pêches. Cet indice montre qu’en moyenne, le risque d’extinction de groupes d’espèces 
touchés par les effets des pêches augmente au fil du temps. Les analyses des facteurs de ces changements 
d’état montrent que dans l’ensemble, les pêches ont un impact négatif net, les espèces dont l’état est en 
déclin dépassant le nombre de celles qui s’améliorent117. Les requins de récifs, par exemple, ont subi les 
effets de la pêche et sont actuellement complètement absents des récifs de plusieurs nations. Par contre, 
les mesures prises par les pêcheries, telles que les sanctuaires de requins, les zones fermées, les limites de 
prise et les interdictions d’utiliser des filets maillants ou des palangres, sont associées à une abondance 
relative beaucoup plus élevée de requins de récifs118. 

Des progrès ont été accomplis dans le domaine de la désignation et protection de zones de haute mer en 
tant qu’écosystèmes marins vulnérables (EMV)119. Diverses organisations régionales de gestion de la 
pêche ont désigné des EMV dans leurs zones de gestion et l’approche des EMV est à présent fermement 
enracinée dans la gestion de la pêche en eau profonde dans les zones ne relevant pas de la juridiction 
nationale. 

Des progrès importants ont été accomplis dans le cadre de la Convention pour décrire les Aires marines 
d’importance écologique ou biologique (AIEB). Plus de 320 AIEB ont été décrites grâce à un processus 
global et intersectoriel comprenant 15 ateliers régionaux et couvrant plus de 75% de l’océan120. 
L’identification et la cartographie des AIEB utilise souvent des données produites par les systèmes de 
gestion de la pêche, notamment des données sur les EMV. Bien que les AIEB ne soient pas des 
instruments de gestion et ne prescrivent aucune sorte spécifique de mesure de gestion, mais portent plutôt 
seulement sur des caractéristiques écologiques et biologiques, les informations produites par les 
descriptions d’AIEB peuvent être utilisées pour soutenir une meilleure gestion de la pêche et coordination 
intersectorielle.  

Comme noté dans l’analyse de l’Objectif 11, des progrès importants ont été accomplis dans le 
développement d’un réseau d’aires marines protégées pendant les dix dernières années. Les 
gouvernements et les autorités sont en train d’évaluer des outils de gestion par zone dans le domaine de la 
pêche afin de les identifier et de les signaler éventuellement comme « autres mesures efficaces de 
conservation par zone » (voir transition à une pêche et des océans durables dans la partie III).  

Environ deux tiers des SPANB (63%) contiennent des objectifs liés à l’Objectif 6 d’Aichi pour la 
biodiversité. Plus d’un tiers des Parties qui ont évalué les progrès accomplis dans la poursuite de leurs 



objectifs nationaux ont indiqué qu’ils sont en voie d’être réalisés (35%) ou dépassés (2%). Près de la 
moitié (47%) ont fait des progrès dans la réalisation de leurs objectifs, mais plusieurs Parties (15%) 
n’indiquent aucun progrès et quelques unes (2%) s’éloignent de l’objectif. Il convient de noter que 
seulement 13% des objectifs nationaux ont une portée et un niveau d’ambition semblables à ceux qui sont 
établis dans l’Objectif d’Aichi. Peu d’entre eux abordent les questions de plans de récupération pour les 
espèces épuisées, éviter les effets néfastes sur les écosystèmes menacés ou vulnérables, ou garder les 
effets de la pêche dans des limites écologiques sûres. Seulement 7% des Parties qui ont fait rapport ont 
des objectifs nationaux dont la portée et le niveau d’ambition sont semblables à ceux de l’Objectif 6 
d’Aichi pour la biodiversité et sont en voie de les réaliser (voir diagramme à barres de couleur).  

Figure 6.1. Tendances mondiales de la proportion de stocks de poissons exploités de manière durable121 

 

Figure 6.1. words for translation  
English Translation 
Biologically sustainable Biologiquement durable 
Biologically unsustainable Biologiquement non durable 
Underfished Souspêche 
Maximally sustainably fished Rendement constant maximal 
Overfished Surpêche 

 



Figure 6.2. Pourcentage de stocks de poissons marins dans des limites biologiques sûres dans le temps et 
par région d’océan. Les stocks de thons sont présentés séparément car ils sont en grande partie migrateurs 
et chevauchent les divisions statistiques122 

 
Figure 6.2. words for translation  
English Translation 
Sustainable  Durable 
Unsustainable Non durable 
Pacific, Eastern Central Pacifique Centre-Est 
Pacific, Southwest Pacifique Sud-Ouest  
Pacific, Northeast Pacifique Nord-Est 
Atlantic, Northeast Atlantique Nord-Est 
Pacific, Western Central Pacifique Centre-Ouest 
Indian Ocean, Eastern Est de l’océan indien 
Indian Ocean, Western Ouest de l’océan indien 
Atlantic, Southeast Atlantique Sud-Est 
Tunas Thons 
Pacific, Northwest Pacifique Nord-Est 
Atlantic, Western Central Atlantique Centre-Ouest 
Atlantic, Eastern Central Atlantique Centre-Est 
Atlantic, Northwest Atlantique Nord-Ouest 
Atlantic, Southwest Atlantique Sud-Ouest 
Pacific, Southeast Pacifique Sud-Est 
Mediterranean & Black Sea Méditerranée et mer Noire 

 
 
 



Figure 6.3. Tendances de la biomasse relative, des activités de pêche et des prises dans les pêches qui 
font l’objet d’évaluations officielles de stocks123. 

 

Figure 6.3. words for translation  
English Translation 
Biomass (relative to biomass at MSY) Biomasse (par rapport à la biomasse au RCM) 
Fishing effort (relative to fishing effort at MSY) Activité de pêche (par rapport à celle du RCM) 
Catch Prises 

 

Figure 6.4. Augmentation du volume de prises mondiales gérées par les pêches certifiées par le Marine 
Stewardship Council (MSC)124.  

 

Figure 6.4. words for translation  
English Translation 
Tonnes Tonnes 



Catch from MSC certified fisheries Prises de pêches certifiées par le MSC 
  

Encadré 6.1. Exemples d’expériences et de progrès nationaux 

 Belize – En 2016, le Belize a mis en place le Managed Access Program, approche fondée sur les 
droits visant à réduire la surpêche et améliorer l’état de la biodiversité marine tout en améliorant 
les moyens de subsistance des pêcheurs en limitant l’utilisation des zones de pêche aux 
utilisateurs traditionnels. Dans le cadre de ce programme, neuf zones de gestion couvrant plus de 
11 000 km2 ou 60% de la zone territoriale marine du Belize, ont été créées. Les pêcheurs doivent 
obtenir un permis de pêche et enregistrer des informations dans des journaux de bord. Ces 
informations, qui comprennent la quantité et le poids des espèces de poissons capturées, le 
matériel de pêche employé et la longueur des sorties de pêche, sont utiliséepour éclairer les 
décisions sur la gestion de la pêche125. 

 Cambodge – Afin d’appuyer et de contribuer à la réduction de la pauvreté, le ministère de 
l’Agriculture, des Forêts et de la Pêche a encouragé la création de pêches communautaires avec la 
délégation de droits aux pêcheurs afin qu’ils puissent gérer adéquatement leurs propres zones de 
pêche. En 2017, 475 pêches communautaires intérieures et 41 pêches communautaires marines 
avaient été établies, comprenant plus de 330 000 habitants, dont 35% de femmes126.  

 Chili – Plusieurs lois fondées sur le principe de précaution réglementent les pratiques de pêche. 
Une loi, par exemple, interdit les activités de pêche au chalut de fond qui nuisent aux écosystèmes 
marins vulnérables, alors qu’une autre établit les facteurs à prendre en considération pour éviter 
ou mettre un terme à la surpêche, réduire les rejets et les prises accessoires, et pour une gestion 
des ressources halieutiques fondée sur l’approche écosystémique. En 2017, un progamme de 
consommation responsable et de pêche durable (Programa de Consumo Responsable y Pesca 
Sustentable (Sello Azul)) a été adopté pour certifier, reconnaître et distinguer les personnes et les 
compagnies qui promeuvent un prélèvement et une consommation responsables des ressources 
marines et pour lutter contre la pêche illicite. Depuis 2019, 66 restaurants et 7 installations de 
vente ont cette certification127. 

 Indonésie – Plusieurs politiques et lois ont été mises en place afin de rendre la pêche plus durable, 
mettant l’accent principalement sur la réduction de la pêche illicite, non déclarée et non 
réglementée (INDNR). En 2017, 163 cas de pêche INDNR ont fait l’objet de poursuites 
judiciaires et plus de 300 navires de pêche surpris en train de pêcher illégalement, la plupart 
d’entre eux d’autres pays, ont été coulés. Une équipe spéciale nationale d’éradication de la pêche 
illicite coopère avec d’autres pays ainsi qu’Interpol et l’Office des Nations Unies contre la drogue 
et le crime pour rassembler des informations sur les navires étrangers entrant dans les eaux 
indonésiennes. Ces actions entreprises pour réduire la pêche INDNR ont réduit en général la 
pression exercée sur les stocks de poissons tout en permettant une augmentation des prises par les 
pêcheurs locaux, principalement artisanaux128.  

 Afrique du Sud – Dans le cadre d’une approche écosystémique, des restrictions ont été 
introduites pour le secteur de la pêche au chalut de fond, notamment sur les engins de pêche, la 
taille des prises, les pratiques de pêche, ainsi que dans des zones spécifiques de gestion de la 
pêche et des aires marines protégées, afin de réduire l’endommagement des fonds marins et les 
prises accessoires. L’application de l’approche écosystémique a également été essentielle à la 
réduction de la mortalité d’oiseaux marins grâce à l’exigence de déployer des banderoles destinées 
à effaroucher les oiseaux marins (tori lines) et la gestion des déchets de poissons, entre autres129. 
En 2008, quelque 18 000 oiseaux marins mouraient chaque année attrappés dans le matériel de 
pêche. Suite à une collaboration avec l’équipe spéciale Albatross de Birdlife International et une 
pêche coopérative certifiée par le MSC, la prise accessoire d’oiseaux marins par la pêche au 
chalut de fond a été réduite de 90% avant 2014 et le nombre de morts d’albatros a diminué de 
99%130. 



Objectif 7 

D’ici à 2020, les zones consacrées à l’agriculture, l’aquaculture et la sylviculture sont gérées d’une 
manière durable, afin d’assurer la conservation de la diversité biologique 

L’agriculture est durable 

L’aquaculture est durable 

La sylviculture est durable 

 

Cibles ODD associées 
Cible 2.4 - D’ici à 2030, assurer la viabilité des systèmes de production alimentaire et mettre 
en œuvre des pratiques agricoles résilientes qui permettent d’accroître la productivité et la 
production, contribuent à la préservation des écosystèmes….  

 

Cible 14.7 – D’ici à 2030, faire mieux bénéficier …… de l’exploitation durable des 
ressources marines, notamment grâce à une gestion durable des pêches, de l’aquaculture et 
du tourisme. 

 
Cible 15.2 - D’ici à 2020, promouvoir la gestion durable de tous les types de forêt… 

 
Évaluation des progrès accomplis dans la poursuite des objectifs nationaux 

 
Les barres de couleur indiquent le pourcentage de Parties déclarant un niveau de progrès donné dans la 
poursuite de leurs objectifs nationaux. Bleu: dépasse l’objectif ; vert: en voie de réaliser l’objectif ; 
jaune : quelques progrès ; rouge : aucun progrès ; violet : s’éloigne de l’objectif. L’intensité de la 
couleur indique l’alignement des objectifs nationaux sur l’objectif d’Aichi. Les couleurs plus foncées 
indiquent un proche alignement 

Résumé des progrès accomplis dans la réalisation de cet objectif 

Les efforts déployés pour promouvoir une agriculture, sylviculture et aquaculture 
durables ont connu une importante expansion au cours des dernières années, 
notamment dans le cadre d’approches agroécologiques dirigées par les 
agriculteurs. L’emploi d’engrais et de pesticides s’est stabilisé au niveau mondial, 
quoiqu’à des niveaux élevés. Malgré ces progrès, la biodiversité continue d’être en 
déclin dans les paysages utilisés pour la production d’aliments et de bois d’œuvre, 
et la production alimentaire et agricole demeure l’un des principaux facteurs 



d’appauvrissement de la biodiversité au niveau mondial. Cet objectif n’a pas été 
réalisé (degré de confiance élevé)131. 
Les Parties rendent compte de diverses mesures prises pour rendre l’agriculture plus durable, notamment 
la promotion de la gestion durable du sol, la remise en état et la restauration des habitats dégradés, la 
promotion de la recherche sur l’efficacité et la résilience des cultures, le soutien et la promotion de 
l’agriculture biologique et de l’agroforesterie, l’encouragement de la diversification agricole et 
l’amélioration de la gestion des bassins versants. Quelques rapports nationaux mentionnent des mesures 
visant à promouvoir et subventionner l’utilisation de cultures résilientes face aux effets des changements 
climatiques, des incitations à incorporer des pratiques modernes aux systèmes agricoles, la promotion de 
meilleures techniques d’irrigation, l’encouragement de la réduction de l’emploi d’engrais et 
l’amélioration de la conservation ex situ et des banques de semences (Encadré 7.1). Les rapports 
présentés à l’Organisation des Nations Unis pour l’alimentation et l’agriculture (FAO) sur l’État de la 
biodiversité pour l’alimentation et l’agriculture dans le monde décrivent également une utilisation 
croissante de pratiques respectueuses de la biodiversité132.   

Une étude réalisée en 2018 a estimé que 163 millions d’exploitations agricoles (29% de toutes celles du 
monde pratiquaient une forme quelconque d’intensification durable sur 453 millions d’hectares de terres 
agricoles (9% du total mondial). Cette estimation étaient basée sur l’adoption de un ou plusieurs de sept 
types d’intensification durable : gestion intégrée des nuisibles ; agriculture de conservation ; intégration 
des cultures et de la biodiversité ; pâturage et fourrage ; arbres sur les exploitations agricoles ; gestion de 
l’irrigation et systèmes de petites exploitations ou parcelles (voir transition à l’agriculture durable)133.  

Le Comité de la sécurité alimentaire mondiale des Nations Unies (CSA) a récemment élaboré des 
recommandations de politique sur l’approche agroécologique et autres approches novatrices134. Un grand 
nombre de passages à des systèmes agricoles à faible apport d’intrants externes ont été dirigés par des 
mouvements de petits exploitants, par exemple l’agriculture naturelle zéro budget en Inde (Zero budget 
natural farming) lancée en Inde (Encadré 7.1). L’Initiative Satoyama, rassemblant des connaissances et 
des pratiques du monde entier en faveur d’une vie en harmonie avec la nature est une autre stratégie de 
promotion des paysages terrestres et marins de production socioécologique135. 

Bien que les systèmes d’agriculture biologique produisent en général un rendement plus faible comparé à 
l’agriculture conventionnelle, ils peuvent être plus rentables et plus respectueux de l’environnement, et 
produire des aliments aussi ou plus nutritifs. L’agriculture biologique peut aussi produire plus de services 
écosystémiques et d’avantages sociaux136. De 2010 à 2018, la superficie de terres consacrées à 
l’agriculture biologique et le nombre de producteurs biologiques ont doublé (1,4 million de producteurs et 
35 millions d’hectares en 2010 ; 2,8 millions de producteurs et 72 millions d’hectares in 2018)137.  

Bien que le taux d’utilisation (par superficie) de pesticides et d’engrais à base d’azote se soit stabilisé au 
cours de la présente décennie, au niveau mondial et dans la plupart des régions, les taux ont augmenté par 
rapport à la décennie précédente d’environ 14% et 12% respectivement (voir Objectif d’Aichi 8)138. La 
superficie couverte par les cultures agricoles a augmenté de 5% comparé à la décennie précédente, bien 
que cette augmentation soit plus que compensée par une réduction de la superficie des prairies et des 
pâturages permanents. Au total, l’agriculture occupe à présent environ 37% de la surface terrestre 
totale139. Les émissions totales de gaz à effet de serre provenant de l’agriculture ont augmenté de 7% par 
rapport à la décennie précédente140.  

Dans l’ensemble, la monoculture agricole non durable avec des niveaux élevés d’intrants externes, 
demeure un important facteur de perte de biodiversité. Outre la déforestation et la perte d’habitats causées 
par l’expansion de l’agriculture, ses effets comprennent entre autres la dégradation et l’érosion des sols, 
l’appauvrissement de la biodiversité du sol, la perte de diversité génétique, l’épuisement des éléments 
nutritifs et des ressources en eau, la contaminaton des sols et des eaux et l’émergence de nouveaux 
nuisibles et de nouvelles maladies141.  



L’intensification de l’agriculture demeure l’une des principales causes d’appauvrissement de la 
biodiversité et de dégradation des écosystèmes en Europe142 et les mesures prises dans le cadre de la 
Politique agricole commune (PAC) pour remédier à cette situation ne se sont pas avérées suffisantes pour 
réduire le déclin143. Par exemple, les indicateurs d’oiseaux sauvages du Programme paneuropéen de 
surveillance des oiseaux communs (PECBMS) montrent que l’abondance des espèces d’oiseaux 
spécialisées dans les habitats des terres agricoles a baissé en moyenne au cours des dernières années, alors 
que les populations d’oiseaux en général sont restées à peu près stables et que les espèces spécialisées 
dans les forêts ont même montré des signes de récupération (Figure 7.1)144. L’Union européenne a 
récemment publié de nouvelles stratégies pour la biodiversité et le système alimentaire145.  

Le rapport de 2019 de la FAO sur l’État de la biodiversité pour l’alimentation et l’agriculture dans le 
monde a conclu qu’un grand nombre d’éléments essentiels de la biodiversité dans l’alimentation et 
l’agriculture aux niveaux génétique, des espèces et des écosystèmes sont en déclin (voir aussi Objectif 
d’Aichi 13). Dans les rapports présentés par les pays sur les tendances des micro-organismes, des 
invertébrés, des vertébrés et des plantes dans 12 systèmes de production agricole, sylvicole et aquacole, 
33% ont indiqué des tendances à la baisse, 15% des tendances stables et and 19% des tendances à la 
hausse, le reste indiquant un manque d’information (Figure 7.2)146. 

Le déclin de la biodiversité agricole peut dans certains cas compromettre la production agricole. Par 
exemple, le déclin de l’abondance et de la diversité d’espèces de pollinisateurs contribue à de plus faibles 
rendements de cultures dépendantes des pollinisateurs (voir aussi Objectif d’Aichi 14)147. Le déclin 
d’espèces qui sont les ennemis naturels de nuisibles peuvent conduire à une plus faible production et une 
augmentation des coûts148.   

S’agissant de la gestion durable des forêts, les mesures communiquées dans les sixièmes rapports 
nationaux comprennent la décentralisation de la gestion des forêts, l’amélioration des cadres de 
gouvernance des forêts et le renforcement des capacités, la promotion de la restauration, l’encouragement 
de la certification forestière et la mise à jour et l’examen des permis d’exploitation forestière. Certains 
rapports notent également des mesures relatives à la compensation ou l’incitation des propriétaires 
fonciers à ne pas abattre les forêts, et à promouvoir les pratiques de sylviculture qui contribuent aussi à la 
réduction de la pauvreté. Les pays ont fourni des informations complètes sur l’état des forêts dans le cadre 
de l’Évaluation des ressources forestières de la FAO (voir aussi Objectif d’Aichi 5)149. 

Au niveau mondial, environ 1,15 milliard d’hectares de forêt sont gérés principalement pour la production 
de produits forestiers ligneux et non ligneux et d’autres produits forestiers, secteur relativement stable 
depuis 1990. En outre, une superficie décroissante, à présent environ 750 millions d’hectares, est désignée 
à des fins multiples. La superficie de forêt faisant l’objet de plans d’aménagement à long terme a 
considérablement augmenté pour atteindre 2,05 milliards d’hectares en 2020, l’équivalent de 54% des 
superficies forestières, soit une augmentation de 10% depuis 2010150. 

La superficie forestière certifiée au titre du Forest Stewardship Council (FSC) ou du Système de 
reconnaissance des certifications forestières (PEFC) a considérablement augmenté au cours des dix 
dernières années (de 28,5% de 2010 à 2019), indiquant une proportion croissante de production de bois 
d’œuvre pour laquelle il y a vérification par un tiers d’une gestion forestière responsable sur le plan de la 
conservation de la biodiversité ainsi que des dimentions sociales, économiques, culturelles et éthiques151. 

Dans l’ensemble, malgré ces progrès, le déclin de la biodiversité des forêts se poursuit.152 

Les sixièmes rapports nationaux accordent moins d’attention à l’aquaculture qu’aux questions liées à la 
sylviculture et à l’agriculture. Certains pays ont mentionné des mesures prises pour améliorer la gestion 
de l’aquaculture au moyen d’innovation technologiques et de modernisation. D’autres ont indiqué la 
promotion de systèmes de certification et de normes environnementales. 

L’aquaculture est un des secteurs de la production alimentaire mondiale dont la croissance est la plus 
rapide.  La production aquacole mondiale a atteint le niveau record de tous les temps de 114 millions de 



tonnes de poids vif en 2018,  bien que les taux de croissance aient ralenti par rapport à l’expansion très 
rapide de la première décennie de ce siècle153. 

L’aquaculture comporte une diversité de méthodes de production traditionnelles et non traditionnelles. 
Elle comprend la production d’une grande variété de plantes aquatiques, d’algues, de mollusques, de 
crustracés et d’échinodermes, ainsi que des poissons à nageoires. Elle est située dans des environnements 
intérieurs, côtiers et marins. Les défis en ce qui concerne la durabilité varient grandement selon que les 
espèces produites sont nourries ou non et selon le degré d’intégration dans d’autres activités agricoles, 
entre autres. Par exemple, les pratiques traditionnelles de coculture de rizières avec la pisciculture 
demeurent importantes dans des pays tels que la Chine (Encadré 7.1) et sont en expansion. Dans 
l’ensemble, l’aquaculture, qui représente environ trois tiers de la production mondiale totale, est en 
grande partie considérée durable154. 

D’autre part, l’expansion de l’aquaculture dans un grand nombre de zones côtières a causé une perte et 
une destruction à grande échelle des zones humides côtières (en particulier les mangroves) et la pollution 
du sol et de l’eau155. La mariculture dépend en grande partie de la capture de poissons comme aliments, 
avec des taux de conversion relativement bas. Cependant, au cours des dernières années, la proportion 
d’aliments provenant de captures de pêche a diminué, une plus grande partie de celle-ci provenant de 
prises accessoires. La mariculture croissante de bivalves marins filtreurs suspensivores, parfois avec des 
espèces de poissons à nageoires, est un autre exemple de pratique positive, contribuant à réduire la charge 
en matières nutritives ainsi que la pollution de l’eau156. Parmi d’autres pratiques considérées durables 
et attirant une attention croissante, figure la culture d’algues et de microalgues comme nourriture 
pour poissons, suppléments nutritifs humains et autres utilisations157.   

Alors que la rapidité de l’expansion de l’aquaculture a dépassé de manière générale le développement de 
cadres réglementaires, un nombre croissant de pays indiquent à la FAO qu’ils ont des cadres 
réglementaires, augmentant de 38 pays en 2001 à 91 pays en 2018. Le Comité des pêches de la FAO a 
noté l’importance de l’aquaculture pour la sécurité alimentaire et la nutrition et a recommandé 
l’élaboration de Directives sur l’aquaculture durable complétant le Code de conduite pour une pêche 
responsable158.   

 
Plus d’un tiers des Parties qui ont évalué les progrès accomplis dans la poursuite de leurs objectifs 
nationaux associés à l’Objectif 7 d’Aichi pour la biodiversité, indiquent qu’elles sont en voie de les 
réaliser (36%) ou de les dépasser (1%) ; 55% des Parties indiquent qu’elles ont fait des progrès et 
seulement quelques Parties (6%) déclarent qu’elles n’ont fait aucun progrès ou qu’elles s’éloignent de 
l’objectif (2%). Cependant, seulement 13% des Parties qui ont des SPANB ont des objectifs nationaux 
dont la portée et l’ambition sont semblables à celles de l’Objectif d’Aichi. Un grand nombre d’objectifs 
nationaux portent sur la gestion durable d’une manière générale et ne précisent pas s’il s’agit de 
l’agriculture ou de la sylviculture. Peu d’objectifs nationaux abordent les questions liées à l’aquaculture. 
Seulement 8% des Parties qui ont fait rapport ont des objectifs nationaux dont la portée et l’ambition sont 
semblables à celles de l’Objectif 7 d’Aichi pour la biodiversité et sont en voie de les réaliser (voir 
diagramme à barres de couleurs). 

 

Encadré 7.1. Exemples d’expériences et de progrès nationaux 

 Chine – La co-culture riz-poissons, qui a été préservée plus de 1 200 ans dans la province du 
Zhejiang, dans le sud de la Chine, a été désignée « Système ingénieux du patrimoine agricole 
mondial » (SIPAM)159. Bien que la production de riz et la stabilité du rendement soient 
semblables à celles de la monoculture de riz, la co-culture nécessite 68% moins de pesticide et 
24% moins d’engrais chimique. La co-culture riz-poissons est considérée comme une forme 
d’agriculture durable parce qu’elle optimise les avantages de ressources terrestres et aquatiques 



rares en utilisant relativement peu d’intrants chimiques, en produisant un aliment de base et de 
la protéine, ainsi que des micronutriments, et en conservant la biodiversité. La stabilité du 
système est associée aux interactions positives entre le riz et les poissons. D’une part, les 
poissons peuvent être des agents de contrôle biologique du riz, réduisant les insectes nuisibles, 
les maladies, les mauvaises herbes, en particulier les cicadelles, la rouille de la gaine du riz et 
une variété de mauvaises herbes ; d’autre part, le riz bénéficie aux poissons en fournissant de 
l’ombre et en réduisant la température de l’eau pendant la saison chaude160. 

  Cuba – Le programme intégré de fermes forestières a établi 1 342 fermes forestières couvrant 
une superficie de plus de 63 000 hectares. Ce programme a contribué à accroître le couvert 
forestier, en particulier dans les zones de bassins versants, la productivité des sols, à améliorer 
la sécurité alimentaires et à créer des emplois dans les zones rurales.161 

 Gambie – Le pays a établi 458 forêts gérées par les communautés couvrant plus de 31 000 
hectares. Une plus importante autorité de gestion et propriété des terres et des arbres a été 
donnée aux communautés locales. Cette réforme a permis une gestion décentralisée des forêts 
et a encouragé l’utilisation durable de produits et services forestiers162.  

 Guyana – Bien qu’elle n’en soit qu’à ses débuts, l’aquaculture a contribué à l’économie à 
hauteur de plus de 3 millions $E.-U. et a la possibilité de continuer à croître. Parmi les mesures 
prises pour assurer une croissance durable figurent la promotion de l’utilisation d’espèces 
locales de poissons en aquaculture afin de réduire le risque d’introduction d’espèces exotiques 
envahissantes, la promotion de l’utilisation de produits dérivés de la transformation de fruits de 
mer en aliments pour l’aquaculture et la fourniture de formations à la gestion de 
l’aquaculture163. 

 Inde - L’agriculture naturelle zéro budget en Inde (Zero budget natural farming) (ZBNF) est 
un mouvement populaire que est à présent étendu à plusieurs états indiens. « L’agriculture 
naturelle » désigne une approche de l’agriculture qui souligne l’importance de la coproduction 
de cultures et d’animaux afin que les effets synergiques des différentes parties du système 
puissent être utilisés, en comptant sur les traitements des cultures à la ferme ainsi que des 
microorganismes ou des mycorhizes pour augmenter la fertilité du sol et réduire les infections 
fongiques. « Zéro budget » désigne les apports financiers, comme moyen de surmonter 
l’incapacité de nombreux agriculteurs pauvres d’accéder à de meilleures semences et des 
produits agrochimiques fabriqués et afin d’éviter les cycles de dette dûs aux coûts de 
production et aux taux d’intérêt élevés et à la volatilité des cours du marché. La ZBNF est 
actuellement l’une des plus importantes expériences au monde dans le domaine de 
l’agroécologie. Dans le Karnataka, où elle a débuté en 2002, plus de 100 000 ménages 
d’agriculteurs suivent les méthodes ZBNF. Dans l’Andhra Pradesh avoisinant, en août 2019, 
523 000 agriculteurs avaient adopté les méthodes ZBNF dans 3 015 villages, sur une superficie 
de 204 000 ha, soit l’équivalent de 13% de la superficie de l’état sous agriculture productive 
(telle que définie par la superficie semée de plus d’une culture). L’objectif à long terme du 
gouvernement de l’Andhra Pradesh est d’appliquer la ZBNF à tous les six millions 
d’agriculteurs de l’état d’ici à 2024. Le programme est en train d’être étendu à l’ensemble du 
territoire national164.  

 



 
Figure 7.1. Indicateurs du Programme paneuropéen de surveillance des oiseaux communs (PECBMS) montrant les 
tendances de 2000 à 2017 de l’abondance de toutes les espèces d’oiseaux communs ainsi que les espèces 
spécialisées dans les forêts et les habitats de terres agricoles. Les indicateurs sont présenté par rapport à une date de 
référence de 2000165.  

Figure 7.1. words for translation  
English Translation 
Population Index (2000=100) Indice de population 
All common birds (n=168 species) Tous les oiseaux communs (n=168 espèces) 
Common forest birds (n=34 species) Oiseaux communs des forêts (n=34 espèces) 

Common farmland birds (n=39 species) Oiseaux communs des terres agricoles (n=39 
espèces) 

 



 

Figure 7.2 words for translation  
English Translation 
Micro-organisms Microorganismes 
Invertebrates Invertébrés 
Vertebrates Vertébrés 
Plants Plantes 
Number of countries Nombre de pays 
Production system Système de production 

Decreasing Baisse 
Stable Stable 
Increasing Hausse 
Not known/reported Inconnu ou non déclaré 
Livestock grassland-based Bétail sur pâturage 
Livestock landless Bétail sans pâturage 
Naturally regenerated forests Forêts régénérées naturellement 
Planted forests Forêts artificielles 
Self-recruiting capture fisheries Pêche à base de capture 
Culture-based fisheries Pêche fondée sur l’aquaculture  
Fed aquaculture Aquaculture alimentée 
Non-fed aquaculture Aquaculture non alimentée 
Irrigated crops (rice) Cultures irriguées (riz) 
Irrigated crops (other) Cultures irriguées (autre) 
Rainfed crops Cultures pluviales 
Mixed Divers 

 



Figure 7.2. État de la biodiversité associée à différents systèmes de production, basé sur 91 rapports 
nationaux établis pour l’État de la biodiversité pour l’alimentation et l’agriculture dans le monde (2019)166.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  



Objectif 8 

D’ici à 2020, la pollution, notamment celle causée par l’excès d’éléments nutritifs, est ramenée à un 
niveau qui n’a pas d’effet néfaste sur les fonctions des écosystèmes et la diversité biologique. 
 
La pollution n’a pas d’effet néfaste 
L’excès d’éléments nutritifs n’a pas d’effet néfaste  

 
Cibles ODD associées 

 
Cible 6.3 - D’ici à 2030, améliorer la qualité de l’eau en réduisant la pollution, en éliminant 
l’immersion de déchets et en réduisant au minimum les émissions de produits chimiques et de matières 
dangereuses, en diminuant de moitié la proportion d’eaux usées non traitées et en augmentant 
considérablement à l’échelle mondiale le recyclage et la réutilisation sans danger de l’eau.  

 
Cible 14.1 - D’ici à 2025, prévenir et réduire nettement la pollution marine de tous types, en particulier 
celle résultant des activités terrestres, y compris les déchets en mer et la pollution par les nutriments 
 

 

Évaluation des progrès accomplis dans la poursuite des objectif nationaux 

 
Les barres de couleur indiquent le pourcentage de Parties déclarant un niveau de progrès donné dans la 
poursuite de leurs objectifs nationaux. Bleu: dépasse l’objectif ; vert: en voie de réaliser l’objectif ; 
jaune : quelques progrès ; rouge : aucun progrès ; violet : s’éloigne de l’objectif. L’intensité de la 
couleur indique l’alignement des objectifs nationaux sur l’objectif d’Aichi. Les couleurs plus foncées 
indiquent un proche alignement 

 
Résumé des progrès accomplis dans la réalisation de cet objectif.  
 

La pollution, y compris celle causée par un excès d’éléments nutritifs, les 
pesticides, les plastiques et autres déchets, continue d’être un facteur important de 
perte de biodiversité. Malgré les efforts croissants pour améliorer l’utilisation 
d’engrais, les niveaux d’éléments nutritifs continuent à avoir des effets néfastes sur 
la fonction des écosystèmes et la biodiversité. La pollution par le plastique 
s’accumule dans les océans, avec des effets très néfastes sur les écosystèmes 
marins et d’autres écosystèmes sur lesquels les conséquences de cette pollution 
sont encore largement inconnues. Les mesures prises dans un grand nombre de 
pays pour réduire au minimum les déchets de plastique n’ont pas été suffisants 
pour diminuer cette source de pollution. Cet objectif n’a pas été réalisé (degré de 
confiance moyen)167. 
 



Les Parties signalent dans leurs sixièmes rapports nationaux qu’elles prennent diverses mesures visant à 
remédier aux problèmes liés à la pollution. Ces mesures comprennent des approaches réglementaires, la 
mise en place de systèmes de surveillance et de normes, et la promotion du développement et de 
l’amélioration de l’infrastructure pour améliorer la gestion des déchets. Les politiques mentionnées le plus 
pour réduire l’excès d’éléments nutritifs sont la réglementation de l’utilisation d’engrais, la surveillance du 
ruissellement des terres agricoles et l’imposition d’un plafond sur l’utilisation d’azote (environ 30% des 
rapports nationaux mentionnent ce type de mesure). Les mesures le plus généralement mentionnées pour 
lutter contre la pollution par les plastiques sont les interdictions ou limites d’utilisation de certains types de 
plastiques (environ 20% des rapports nationaux mentionnent ce type de mesure), des campagnes de 
sensibilisation et des manifestations de nettoyage communautaire. Certains rapports mentionnent également 
une augmentation des travaux de recyclage (Encadré 8.1). 

L’excès d’éléments nutritifs, en particulier l’azote réactif et le phosphore, est considéré comme l’un des 
principaux facteurs de changement de la planète168, touchant la composition des espèces des écosystèmes 
terrestres, d’eau douce et côtiers avec des effets de cascade sur la biodiversité, la fonction des 
écosystèmes et le bien-être humain169. Les engrais agricoles sont une source majeure de pollution par 
l’azote et le phosphore. Des mesures ont été prises à divers niveaux pour augmenter l’efficacité de 
l’utilisation d’engrais et réduire les déchets et la pollution170. Suite aux augmentations antérieures, le taux 
d’utilisation d’engrais azoté et phosphoré par hectare semble s’être stabilisé dans la plupart des régions 
pendant les dix dernières années (Figure 8.1)171. Cependant, les émissions globales d’azote réactif, qui ont 
augmenté rapidement depuis les années 1950, continuent d’augmenter172.   

Figure 8.1. Utilisation moyenne d’azote par surface de terre cultivée au niveau régional et mondial173 

 

Figures 8.1 and 8.2 words for translation  
English Translation 
Kg/ha kg par ha 
Africa Afrique 
Americas Amériques 
Asia Asie 
Europe Europe 
Oceania Océanie 

World Monde 



 

La quantité moyenne de pesticides utilisés par hectare est demeurée stable entre 2010 et 2017 après avoir 
augmenté considérablement pendant les deux décennies précédentes. Néanmoins, la pollution causée par 
l’emploi de pesticides demeure à un niveau qui a des effets néfastes sur la biodiversité174. Le degré 
d’utilisation de pesticide varie grandement d’une région à l’autre, la quantité par hectare en Asie et dans 
les Amériques étant dix fois plus élevée qu’en Afrique (Figure 8.2)175  
 
Figure 8.2. Utilisation moyenne de pesticides par surface de terre cultivée au niveau régional et mondial 

176. 

 
 
La pollution par le plastique s’accumule dans les écosystèmes terrestres, d’eau douce et marins, les 
microplastiques entrant dans les chaînes alimentaires et circulant dans l’atmosphère177. De récentes 
estimations indiquent que plus de 10 millions de tonnes de déchets plastiques sont déversés dans les 
océans chaque année178 Il est aussi estimé que 1,15 à 2,41 millions de tonnes de plastiques sont 
transportés par les fleuves.179 Une étude a estimé qu’il y a plus de 5,25 billions de particules plastiques 
pesant plus de 260 000 tonnes dans les océans du monde180, mettant en péril les poissons, les oiseaux de 
mer et d’autres taxons181. Selon des recherches menées en 2018, l’accumulation de déchets plastiques 
augmente grandement la probabilité que les récifs coralliens seront touchés par des maladies menaçant les 
écosystèmes, et la santé et le bien-être humains (voir aussi Objectif 10). Les déchets plastiques peuvent 
libérer des toxines, facilitent le transports de pathogènes terrestres aux coraux et affaiblissent leur 
résistance au stress en les privant de lumière et d’oxygène. L’inquiétude du public concernant la pollution 
causée par les déchets plastiques s’est fortement accrue dans de nombreux pays, conduisant à un large 
éventail de politiques et de campagnes visant à réduire ou interdire les plastiques non réutilisables dans 
des produits tels que les sacs, les pailles et les gobelets en plastique. Une récente analyse a révélé que 
l’efficacité des mesures prises pour réduire l’utilisation de sacs en plastique non réutilisables variait de 
33%  à  96% de réduction de l’utilisation des sacs182. Une autre étude a estimé  que la pleine réalisation de 
tous les engagements à ce jour ne réduirait les déchets plastiques entrant dans l’environnement que de 
7%183.  
 
Les engins de pêche perdus ou autrement rejetés (« engins fantômes »), sont une forme de déchet marin 
particulièrement mortelle, avec des effets néfastes sur de nombreuses espèces menacées. Quarante-six 
pour cent des espèces qui figurent sur la Liste rouge des espèces menacées de l’UICN ont subi les effets 
de ces engins, notamment par enchevêtrement et par ingestion. Ils ont également des effets néfastes sur 



les environnements marins sensibles comme les récifs coralliens184. Le Comité des pêches de la FAO a 
approuvé des Directives volontaires pour lutter contre ce problème en 2019.185  
 
Les déchets électroniques sont une autre source de pollution exacerbée par des taux de consommation 
plus élevés de matériel électrique et électronique, des cycles de vie courts et peu d’options de réparation. 
En 2019, le monde a produit 53,6 mégatonnes de déchets d’équipements électriques ou électroniques. 
Seulement 17% de ces déchets sont recyclés et le recyclage est à la traîne par rapport à l’augmentation des 
déchets186. 
 
Les effets néfastes de la pollution continuent à conduire à l’extinction d’espèces, selon l’indice de la Liste 
Rouge (effets de la pollution)187. La tendance à la baisse de cet indicateur s’est poursuivie de 2010 jusqu’à 
2016, indiquant que les niveaux de pollution demeurent néfastes pour la biodiversité en augmentant le 
risque d’extinction au sein de ces groupes. 
 
Plusieurs conventions internationales encouragent des initiatives visant à réduire des sources de pollution 
particulières, notamment les conventions de Bâle, Rotterdam et Stockholm, qui visent respectivement les 
déchets dangereux, les pesticides et les polluants organiques persistants188. En août 2017, la Convention 
de Minamata sur le mercure est entrée en vigueur. Le mercure et un grand nombre de ses composés sont 
toxiques et peuvent avoir une série d’effets sur les espèces, les écosystèmes et la santé humaine. Ce 
nouvel accord comprend des dispositions pour l’interdiction de nouvelles mines de mercure et 
l’élimination progressive des mines existantes189. 
 
Soixante-dix pour cent des SPANB comportent des objectifs relatifs à l’Objectif 8 d’Aichi pour la 
biodiversité. Plus d’un cinquième des Parties qui ont évalué les progrès accomplis dans la poursuite de 
leurs objectifs nationaux indiquent qu’elles sont en voie de les réaliser (21%) ou de les dépasser (1%). En 
outre, bien plus de la moitié (62%) des Parties ont fait des progrès dans la réalisation de leurs objectifs, 
mais quelques unes (14%) indiquent qu’elles n’ont fait aucun progrès et certaines (3%) qu’elles 
s’éloignent de l’objectif. Cependant, environ un cinquième (19%) des objectifs nationaux ont une portée 
et un niveau d’ambition semblables à ceux de l’Objectif d’Aichi. Bien que les objectifs nationaux 
abordent la réduction de la pollution, seulement une minorité d’entre eux portent spécifiquement sur la 
réduction de l’excès d’éléments nutritifs. Seulement 3% des Parties qui ont présenté un rapport ont des 
objectifs nationaux dont la portée et le niveau d’ambition sont semblables à ceux de l’Objectif 8 d’Aichi 
pour la biodiversité et sont en voie de les réaliser (voir diagramme à barres de couleur).  
  

Encadré 8.1. Exemples d’expériences et de progrès nationaux 
 

 Chine – La Chine a entrepris un projet visant à encourager les petits exploitants agricoles à 
appliquer de meilleures pratiques de gestion. Pls de 20 millions d’exploitants de 452 districts ont 
participé au programme. Soutenus par des techniciens agricoles, les exploitants ont été 
encouragés à appliquer de meilleures pratiques de gestion en vue d’une agriculture à rendement 
élevé, grande efficacité et faible pollution. En conséquence du projet, l’application d’engrais 
azoté a diminué de 14.7 à 18.1%, économisant l’application de 1,2 millions de tonnes d’engrais 
azoté. En outre, les rendements moyens de riz, maïs et blé ont augmenté de 10,8 à 11,5% avec à 
un gain net de production de 33 millions de tonnes190. 

 
 Égypte – Afin de s’attaquer de manière efficace à la pollution de toutes les sources, l’Égypte a 

mis en place plusieurs plans sectoriels et entrepris des activités ciblées. Des systèmes nationaux 
de surveillance de la pollution des eaux et de l’air ont été établis. Des zones humides sont en 
cours de création afin d’aider la gestion de la pollution causée par les eaux usées et réduire la 
pollution des sols191. 



 
 Panama – Les déchets se sont accumulés au cours des dernières décennies, en particulier les 

déchets plasiques, dans la région de Guna Yala. Les kunas se sont donnés la tâche de trouver 
des mesures simples, rapides et peu coûteuses pour s’attaquer à cette question. Le Congrès 
général des Gunas, qui est a plus haute autorité administrative kuna, s’est engagée à prendre de 
nombreuses mesures dans ce domaine. La plus importante de celles-ci est le projet intitulé 
« Zéro déchet : les voies du recyclage à Guna Yala », qui a pour but de créer un centre de 
collecte et de vente de matériaux recyclables et un site de décharge pour l’élimination des 
déchets non recyclables192. 

 
 The Commonwealth Clean Oceans Alliance - En 2018, le Royaume-Uni de Grande-Bretagne 

et d’Irlande du Nord et Vanuatu ont annoncé une alliance pour des océans propres (The 
Commonwealth Clean Oceans Alliance) qui appelle 54 pays du Commonwealth à s’engager à 
agir pour réduire les déchets plastiques. Dans le cadre de cette alliance, le Royaume-Uni s’est 
engagé à fournir jusqu’à 66,4 millions de livres sterling à des fins de recherche et d’innovation, 
y compris 25 millions de livres pour le Fonds d’affectation spéciale « the Commonwealth 
Marine Plastics Research and Innovation Challenge Fund », qui appuiera la recherche dans la 
gestion des déchets plastiques marins d’un point de vue scientifique, technique et social. Le 
Royaume-Uni et le Canada ont lancé un partenariat pour l’action en matière de pollution par 
les plastiques (The Global Plastics Action Partnership – GPAP) afin de contribuer à la 
réalisation des objectifs de l’alliance et rapprocher davantage des entreprises, des 
gouvernements et des organisations pour élaborer des plans d’action nationaux pour lutter 
contre le problème de la pollution par les plastiques. Ce partenariat a également reçu un appui 
et un financement égal de Coca Cola, de Pepsico Foundation et de Dow Chemicals193. 

 
 
  



Objectif 9 

D’ici à 2020, les espèces exotiques envahissantes et les voies d’introduction sont identifiées et classées en 
ordre de priorité, les espèces prioritaires sont contrôlées ou éradiquées et des mesures sont en place pour 
gérer les voies de pénétration, afin d’empêcher l’introduction et l’établissement de ces espèces. 
 
1. Les espèces exotiques envahissantes sont identifiées et classées par ordre de priorité 
2. Les voies d'introduction sont identifiées et classées par ordre de priorité 

3. Les espèces prioritaires contrôlées et éradiquées 
4. Les voies d'introduction sont gérées afin d'empêcher l'introduction et l'établissement de ces espèces  

 
Cible ODD associée 

 
Cible 15.8. D’ici à 2020, prendre des mesures pour empêcher l’introduction d’espèces 
exotiques envahissantes, atténuer sensiblement les effets que ces espèces ont sur les 
écosystèmes terrestres et aquatiques et contrôler ou éradiquer les espèces prioritaires 
 
 
 

 
Évaluation des progrès accomplis dans la poursuite des objectifs nationaux 
 

 
Les barres de couleur indiquent le pourcentage de Parties déclarant un niveau de progrès donné dans la 
poursuite de leurs objectifs nationaux. Bleu : dépasse l’objectif ; vert : en voie de réaliser l’objectif ; 
jaune : quelques progrès ; rouge : aucun progrès ; violet : s’éloigne de l’objectif. L’intensité de la 
couleur indique l’alignement des objectifs nationaux sur l’objectif d’Aichi. Les couleurs plus foncées 
indiquent un proche alignement. 
 

Résumé des progrès accomplis dans la réalisation de cet objectif 
 

Au cours de la dernière décennie, des progrès notables ont été réalisés pour 
identifier et classer par ordre de priorité les espèces exotiques envahissantes en 
fonction du risque qu'elles présentent, ainsi que de la possibilité de les gérer. Le 
succès des programmes d'éradication des espèces exotiques envahissantes, en 
particulier des mammifères envahissants sur les îles, a profité aux espèces 
indigènes. Cependant, ces succès ne représentent qu'une faible proportion de toutes 
les occurrences d'espèces envahissantes. Il n'y a aucune preuve de ralentissement 
du nombre de nouvelles introductions d'espèces exotiques. L'objectif est en partie 
réalisé (degré de confiance moyen)194.  
 
Dans leurs sixièmes rapports nationaux, les Parties indiquent qu'elles ont pris diverses mesures en faveur 
de l'Objectif 9 d'Aichi pour la biodiversité. Celles-ci comprennent la création et la mise en œuvre d'une 
législation ou de réglementations pour la surveillance, le contrôle et l'éradication des espèces exotiques 



envahissantes, y compris des règles et réglementations relatives aux exigences en matière d'importation et 
d'exportation, des mesures de contrôle et de gestion des eaux de ballast, l'établissement de lignes directrices 
nationales pour la gestion et le contrôle des espèces exotiques envahissantes, et la mise en place de points 
de contrôle phytosanitaires et zoosanitaires aux points d'entrée nationaux. Les Parties abordent aussi 
souvent l'élaboration et la mise en œuvre de stratégies liées à la biosécurité (y compris le contrôle des 
frontières, l'inspection, la quarantaine, les systèmes d'alerte précoce et les systèmes de réaction rapide), la 
sensibilisation (notamment le développement de portails d'information et de sites Web, les programmes de 
formation et les événements communautaires), ainsi que les stratégies de collaboration interrégionale. 
Cependant, certains pays notent également qu'ils éprouvent des difficultés à prendre ce type de mesures en 
raison des limites en termes de ressources, de connaissances, de capacités et de sensibilisation et de 
l'absence des cadres juridiques nécessaires.  
 
Les informations et données sur l'occurrence et la répartition des espèces exotiques envahissantes sont de 
plus en plus disponibles et accessibles, de nombreuses organisations collaborant pour aider à relier des 
sources de données auparavant déconnectées. Cela implique le rôle des scientifiques citoyens dont les 
observations sur le terrain peuvent désormais être mises à la disposition des chercheurs et des décideurs 
en temps réel195. Ces informations ont permis de réaliser des progrès dans le classement par ordre de 
priorité des espèces exotiques envahissantes en fonction du risque qu'elles présentent, ainsi que dans la 
faisabilité de leur gestion196.  
 
La disponibilité de données exhaustives sur les menaces exercées par les espèces envahissantes a été 
particulièrement précieuse pour aider à établir les priorités des programmes d'éradication sur les îles197. 
Plus de 800 éradications de mammifères envahissants sur les îles ont été couronnées de succès, des 
bénéfices positifs ayant été enregistrés pour environ 236 espèces terrestres indigènes sur 181 îles 
(figure 9.1). Parmi ces éradications, près de 200 ont eu lieu depuis 2010. Ces éradications ont bénéficié à 
plus d'une centaine d'espèces d'oiseaux, de mammifères et de reptiles gravement menacées, dont par 
exemple le renard gris insulaire (Urocyon littoralis) et le shama des Seychelles (Copsychus 
sechellarum)198. 
 



 
 
 
Figure 9.1. Nombre cumulé de projets d'éradication de mammifères envahissants réussis par an 
depuis 2000 sur des îles entières199. 
 

Figure 9.1 words for translation  
English Translation 
Number of successful eradications Nombre d'éradications réussies 

 
Une analyse récente a également recensé 107 îles prioritaires où l'éradication des mammifères 
envahissants pourrait commencer dans un avenir proche, ce qui améliorerait les perspectives de survie de 
80 vertébrés gravement menacés et apporterait ainsi une contribution significative à la lutte contre les 
extinctions globales. Parmi les exemples d'espèces qui pourraient en bénéficier figurent le puffin de 
Townsend (Puffinus auricularis) sur l'île Socorro, au Mexique, et le synallaxe de Masafuera (Aphrastura 
masafuerae) sur l'île Alejandro Selkirk, dans l'archipel Juan Fernández, au Chili200.  
 
Il existe beaucoup moins d'exemples d'efforts fructueux concernant l'éradication d'espèces exotiques 
envahissantes dans les écosystèmes continentaux201. La seule exception concerne l'érismature rousse 
d'Amérique du Nord (Oxyura jamaicensis) dont le nombre en Europe a été réduit de plus de 90 % 
entre 2000 et 2013 par le biais de programmes d'éradication menés dans plusieurs pays, réduisant ainsi, 
grâce à l'hybridation, la menace qui pèse sur l'érismature à tête blanche (Oxyura leucocephala), une 
espèce indigène menacée202. En 2020, et pour la première fois depuis plus de 50 ans, il n'y avait aucun 
signe de reproduction de l''érismature rousse au Royaume-Uni203. 
 
Il est probablement beaucoup plus rentable de prévenir les introductions en premier lieu que de tenter 
d'éradiquer les espèces exotiques une fois qu'elles se sont établies et commencent à avoir un impact sur 
les espèces indigènes. Dans leurs sixièmes rapports nationaux, environ un quart des Parties indiquent 
qu'elles prennent des mesures pour identifier et classer par ordre de priorité les voies d'introduction. Les 



voies d'introduction couramment mentionnées dans les rapports nationaux sont la navigation, 
l'horticulture, le commerce, l'aquaculture, le transport, la sylviculture et l'urbanisation.  
 
La Convention internationale pour le contrôle et la gestion des eaux de ballast et sédiments des navires, 
élaborée au titre de l'Organisation maritime internationale, est entrée en vigueur en 2017. La Convention, 
en exigeant du trafic maritime international qu'il respecte certaines normes dans la gestion de ses eaux de 
ballast et de ses sédiments, contribuera à gérer une voie d'introduction importante d'espèces 
envahissantes204. En outre, des normes internationales actualisées pour les mesures phytosanitaires ont été 
adoptées au titre de la Convention internationale pour la protection des végétaux205, tandis que des 
orientations facultatives supplémentaires concernant le commerce d'organismes vivants ont été accueillies 
favorablement dans le cadre de la Convention sur la diversité biologique206. 
 
Le registre mondial des espèces introduites et envahissantes de l'UICN montre que le nombre cumulé 
d'espèces exotiques envahissantes a augmenté d'environ 100 entre 2000 et 2010 et de 30 espèces 
supplémentaires depuis (figure 9.2). Cependant, le rythme apparemment plus lent depuis 2010 résulte 
probablement de délais entre le moment où une espèce est introduite et celui où elle est signalée comme 
ayant établi des populations dans un pays ou sur une île. Une étude exhaustive réalisée en 2017 n'a décelé 
aucun signe de ralentissement du taux d'invasion, du moins en ce qui concerne les introductions 
involontaires liées aux voyages et au commerce207. Il semble que les efforts déployés pour lutter contre les 
invasions d'espèces n'aient pas été suffisamment efficaces pour suivre le rythme de la mondialisation 
croissante, et en particulier l'impact de l'expansion massive du commerce (les importations et exportations 
ont à peu près triplé depuis 2000208, par exemple), offrant des possibilités supplémentaires de transporter 
des espèces dans des environnements étrangers. 

 
 
Figure 9.2. Tendance du nombre cumulé d'espèces exotiques envahissantes dans le monde. La tendance est basée 
sur les années durant lesquelles une espèce exotique envahissante a été enregistrée pour la première fois comme 
ayant une population établie en dehors de son aire de répartition naturelle, comme l'indique la base de données du 
Registre mondial des espèces introduites et envahissantes (GRIIS) de l'UICN209. 



 
Figure 9.2 words for translation  
English Translation 
Cumulative number of invasive alien species Nombre cumulé d'espèces exotiques envahissantes 

 
 
Les indicateurs actuels suggèrent également que, dans l'ensemble, il y a plus d'espèces qui se rapprochent 
de l'extinction en raison de la pression accrue exercée par les espèces exotiques envahissantes, que 
d'espèces indigènes qui ont de meilleures chances de survie grâce à l'éradication ou au contrôle des 
envahisseurs biologiques. C'est ce que révèle la tendance négative de l'Indice de la Liste rouge (impacts 
des espèces exotiques envahissantes), qui indique que les oiseaux, les mammifères et les amphibiens 
évalués sont de plus en plus poussés vers l'extinction par la pression des espèces exotiques 
envahissantes210.  
 
La majorité des SPANB (84 %) comportent des objectifs liés à l'Objectif 9 d'Aichi pour la biodiversité. 
Parmi les Parties qui ont évalué les progrès réalisés, plus d'un quart d'entre elles indiquent qu'elles sont en 
voie de les atteindre (24 %) ou de les dépasser (2 %), tandis que plus de la moitié (55 %) ont accompli des 
progrès, mais pas à un rythme qui leur permette de les atteindre. Moins d'un cinquième des Parties (18 %) 
indiquent qu'elles n'accomplissent pas de progrès dans la réalisation de leurs objectifs ou qu'elles s'en 
éloignent (1 %). Environ un quart des objectifs nationaux sont similaires (26 %) ou dépassent (1 %) le 
niveau d'ambition et la portée définis dans l'objectif d'Aichi. Cet objectif d'Aichi fait partie de ceux qui 
présentent le niveau de concordance le plus élevé entre les objectifs nationaux et l'objectif d'Aichi. 
Cependant, de nombreux objectifs sont larges et font référence en termes généraux au contrôle des 
espèces exotiques envahissantes. Assez peu d'objectifs nationaux traitent de l'identification et du 
classement par ordre de priorité des voies d'introduction des espèces exotiques envahissantes. Seulement 
10 % des Parties ayant soumis des rapports possèdent des objectifs nationaux dont la portée et le niveau 
d'ambition sont similaires à l'Objectif 9 d’Aichi pour la biodiversité et sont en voie de les atteindre (voir 
diagramme à barres).  
 

Encadré 9.1. Exemples d'expériences et de progrès nationaux 
 

 Antigua-et-Barbuda - Des chèvres et des rats noirs ont été introduits sur l'île de Redonda dans 
les années 1930. Ces espèces envahissantes ont eu des effets négatifs importants sur 
l'écosystème et sur plusieurs espèces d'oiseaux et de reptiles qui, par conséquent, sont classées 
comme étant en danger critique d'extinction. Le Programme de restauration de Redonda a réglé 
le problème en éliminant les chèvres et les rats de l'île. Par conséquent, les arbres et les herbes 
ont pu pousser, stabilisant les sols de l'île et réduisant le ruissellement qui endommageait 
auparavant les écosystèmes coralliens environnants. Suite à l'éradication des chèvres et des 
rats, la population de lézards sur Redonda a triplé. Des efforts sont en cours pour que Redonda 
soit déclarée aire protégée211. 

 
 Belgique - Le projet TrIAS vise à mettre en place un système permettant de suivre la 

progression des espèces exotiques, d'identifier les espèces émergentes, d'évaluer le risque 
actuel et futur qu'elles représentent et de contribuer à éclairer les politiques de façon 
dynamique et dans un délai convenable. TrIAS s'appuie sur des infrastructures scientifiques et 
de données ouvertes ainsi que sur des normes internationales sur la biodiversité pour assurer 
l'interopérabilité, la réutilisation et la durabilité des données sur les espèces exotiques 
envahissantes. Étant donné que TrIAS est un projet scientifique ouvert, tous les logiciels, 
données et documents qui lui sont associés sont librement partagés afin qu'ils puissent être 
réutilisés une fois le projet terminé212.  



 
 République du Congo - Les plantes aquatiques envahissantes, telles que la jacinthe d'eau, la 

laitue d'eau et la salvinia géante, ont toutes une série d'impacts négatifs sur les systèmes 
aquatiques dans la mesure où elles supplantent ou déplacent les espèces endémiques pour 
l'espace, la lumière et les nutriments. Elles peuvent également réduire les niveaux d'oxygène et 
affecter le débit de l'eau. Afin de lutter contre ces plantes aquatiques envahissantes, trois 
espèces de charançons sont utilisées comme agents de biocontrôle. Grâce à ces efforts, 
certaines voies navigables des régions du Kouilou et de la Likouala ont été restaurées213.  

 
 Nouvelle-Zélande - La vision d'une Nouvelle-Zélande sans prédateurs d'ici à 2050 a été créée 

en 2016. Afin de concrétiser cette vision, un objectif a été fixé pour l'éradication des opossums, 
des rats et des hermines dans tout le pays. Pour atteindre cette vision de 2050, la participation 
active des groupes communautaires, des scientifiques et des différents niveaux et secteurs de 
gouvernement est encouragée. De plus, en 2018, le gouvernement a engagé 81,28 millions de 
dollars néo-zélandais, sur une période de quatre ans, pour supprimer les espèces introduites qui 
s'attaquent à la biodiversité indigène et endémique dans les écosystèmes prioritaires, pour 
protéger et accroître la biodiversité sur les îles situées au large de la Nouvelle-Zélande et pour 
élaborer des méthodes plus efficaces de lutte contre les prédateurs214.  

 
 Région pacifique - Plusieurs pays de la région, avec le soutien du Secrétariat du Programme 

régional océanien pour l'environnement (PROE) et du Fonds pour l'environnement mondial, et 
en collaboration avec les peuples autochtones et les communautés locales, ont élaboré une 
stratégie à l'échelle du Pacifique pour lutter contre les espèces exotiques envahissantes. La 
stratégie comprend des ressources visant à soutenir l'apprentissage, la présentation de rapports 
et l'éducation, ainsi que la gestion des espèces exotiques envahissantes dans les îles215.  



Objectif 10 

D’ici à 2015, les nombreuses pressions anthropiques exercées sur les récifs coralliens et les autres 
écosystèmes vulnérables marins et côtiers affectés par les changements climatiques ou l’acidification des 
océans sont réduites au minimum, afin de préserver leur intégrité et leur fonctionnement. 
 

1. Les pressions sur les récifs coralliens sont réduites au minimum 
2. Les pressions sur les écosystèmes vulnérables sont réduites au minimum 

 
Cibles ODD associées 
 

Cible 14.2. D’ici à 2020, gérer et protéger durablement les écosystèmes marins et 
côtiers, notamment en renforçant leur résilience, afin d’éviter les graves conséquences de 
leur dégradation et prendre des mesures en faveur de leur restauration pour rétablir la 
santé et la productivité des océans 
Cible 14.3. Réduire au maximum l’acidification des océans et lutter contre ses effets, 
notamment en renforçant la coopération scientifique à tous les niveaux 

 

Évaluation des progrès accomplis dans la poursuite des objectifs nationaux 
 

Les barres de couleur indiquent le pourcentage de Parties déclarant un niveau de progrès donné dans la 
poursuite de leurs objectifs nationaux. Bleu : dépasse l’objectif ; vert : en voie de réaliser l’objectif ; 
jaune : quelques progrès ; rouge : aucun progrès ; violet : s’éloigne de l’objectif. L’intensité de la 
couleur indique l’alignement des objectifs nationaux sur l’objectif d’Aichi. Les couleurs plus foncées 
indiquent un proche alignement. 
 

Résumé des progrès accomplis dans la réalisation de cet objectif.  
 

Plusieurs menaces continuent d'impacter les récifs coralliens et d'autres 
écosystèmes vulnérables affectés par les changements climatiques et l'acidification 
des océans. La surpêche, la pollution des nutriments et le développement côtier 
aggravent les effets du blanchissement des coraux. Parmi tous les groupes évalués, 
les coraux sont ceux dont le risque d'extinction augmente le plus rapidement. La 
couverture de coraux durs a considérablement diminué dans certaines régions et on 
observe une évolution vers des espèces de coraux moins aptes à supporter les 
divers habitats des récifs. D'autres écosystèmes, en particulier dans les montagnes 
et les régions polaires, ont subi les effets importants des changements climatiques, 
aggravés par d'autres pressions. L'objectif n'a pas été atteint à la date prévue 
de 2015, et n'a pas été réalisé en 2020 (degré de confiance élevé)216. 
 



Parmi les mesures décrites par les Parties pour atteindre les objectifs nationaux liés à l'Objectif 10 d’Aichi 
pour la biodiversité figurent l'adoption d'instruments nationaux de politique générale axés sur la santé des 
systèmes de récifs coralliens et l'utilisation durable des services qu'ils fournissent, des mesures visant à 
réduire la pollution, notamment celle due aux plastiques et aux excès de nutriments, la promotion de la 
restauration et de la conservation des écosystèmes vulnérables dans les politiques et plans nationaux, et le 
soutien à la recherche et au renforcement des capacités (encadré 10.1). Les difficultés couramment 
signalées pour atteindre cet objectif concernent le manque de capacités et de financement, ainsi que le défi 
de transposer les projets pilotes à l'échelle nationale.  

De nombreuses pressions continuent de menacer les récifs coralliens, avec l'accélération des effets des 
changements climatiques et de l'acidification des océans, en interaction avec d'autres menaces. La hausse 
des températures de la mer a entraîné une augmentation du blanchissement massif des coraux, aggravée 
par les effets de l'acidification des océans217. Une analyse récente du blanchissement des coraux au cours 
des deux dernières décennies, basée sur des informations provenant de 3351 sites dans 81 pays, a montré 
que la probabilité de blanchissement des coraux a augmenté au fil du temps (figure 10.1)218.  
 
Figure 10.1. Pourcentage et probabilité de blanchissement des coraux au fil du temps. Pour 
chaque diagramme en boîte, la ligne horizontale noire représente le pourcentage moyen de 
blanchissement, et la limite de la boîte correspond à l'intervalle interquartile (25 % et 75 %). La 
ligne oblique est la probabilité de blanchissement, indiquée sur l'axe de droite219.  

 
Figure 10.1 words for translation  
English Translation 
% Bleaching % de blanchissement 
Probability of bleaching (%) Probabilité de blanchissement (%) 

 
 
Plus de 60 % des récifs coralliens du monde sont confrontés à des menaces directes immédiates, la 
surpêche et la pêche destructrice étant les facteurs immédiats les plus répandus. Parmi les principales 
autres menaces immédiates figurent la pollution d'origine marine et terrestre, la destruction physique due 
au développement côtier et les effets du ruissellement des terres agricoles, notamment la sédimentation et 
l'accumulation de nutriments. Les déchets plastiques ont également été récemment identifiés comme une 
autre source de stress pour les récifs coralliens (voir l'Objectif d’Aichi 8). Parmi tous les groupes 
taxonomiques évalués dans l'Indice de la Liste rouge, les coraux sont ceux dont l'état a le plus décliné 
(voir l'Objectif d’Aichi 12).  
 
L'analyse préliminaire, réalisée en 2020, des tendances des données à long terme provenant de près de 
700 sites de récifs coralliens dans le monde montre un déclin du niveau de la couverture de coraux durs, 



bien que ce déclin soit moins important que prévu selon les études antérieures réalisées sur la couverture 
corallienne et la santé des récifs. Cela est probablement dû à un certain nombre de facteurs, notamment le 
faible nombre d'ensembles de données disponibles avant les années 1990, le niveau élevé de variation 
régionale et une tendance à sélectionner des sites récifaux relativement sains pour commencer les 
programmes de surveillance220. 
 
Les niveaux les plus élevés de déclin de la couverture corallienne ont été enregistrés dans les Caraïbes, 
tandis que les récifs de l'océan Indien occidental ont connu un déclin intermédiaire. Dans l'ensemble, la 
couverture corallienne des plus grandes régions est restée relativement stable. Cependant, ces tendances 
masquent des changements importants dans la composition des communautés de récifs coralliens dans de 
nombreux endroits. En effet, on assiste à une évolution des espèces à croissance rapide qui créent un 
habitat complexe pour les espèces vivant dans les récifs, aux coraux à croissance plus lente, plus résistants 
aux températures supérieures, mais offrant moins de niche aux autres espèces. La couverture algale de 
nombreux systèmes récifaux a nettement augmenté, ce qui est particulièrement apparent dans l'océan 
Indien occidental221.  
 
Deux régions de récifs coralliens figurent actuellement sur la Liste rouge des écosystèmes de l'UICN, qui 
mesure le risque d'effondrement des écosystèmes : les récifs coralliens des Caraïbes sont classés comme 
étant en danger critique d'extinction, tandis que les récifs coralliens de l'océan Indien occidental sont 
considérés comme vulnérables222.  
  
La conservation des récifs coralliens par le biais des aires marines protégées et d'autres mesures par zone 
a produit des résultats mitigés, en raison de facteurs complexes qui influencent l'efficacité de la 
protection, et parce que la plupart des régimes de protection élaborés jusqu'à présent n'ont pas été conçus 
pour faire face aux menaces climatiques.  
 
Les changements climatiques ont eu une incidence sur les espèces et les écosystèmes terrestres et d'eau 
douce dans les régions de haute montagne et polaires, qui s'est traduite par l'apparition de terres 
auparavant couvertes de glace, la modification de la couverture neigeuse et la fonte du pergélisol. Ces 
changements ont contribué à faire évoluer les activités saisonnières des espèces, et ont altéré l'abondance 
et la répartition des espèces végétales et animales qui ont une importance écologique, culturelle et 
économique. À l'échelle locale, les changements climatiques ont contribué à accroître le nombre d'espèces 
dans certains habitats tels que les hautes montagnes, car les espèces de basse altitude migrent vers des 
altitudes plus élevées. Cependant, les espèces adaptées au froid ou à la neige ont diminué, ce qui 
augmente leur risque d'extinction, notamment sur les sommets des montagnes. Parmi les autres effets 
négatifs liés au climat sur la biodiversité figurent la contraction des habitats des mammifères marins et 
des oiseaux de mer associés à la glace, liée aux changements des glaces de mer polaire, l'augmentation 
des incendies et la fonte rapide du pergélisol. Les effets en cascade des changements dans les interactions 
entre les espèces, liés aux changements climatiques, affectent la structure et le fonctionnement des 
écosystèmes, menaçant à leur tour la sécurité alimentaire et d'autres composantes du bien-être humain223.  
 
Plus de la moitié (56 %) des SPANB comportent des objectifs nationaux relatifs à l'Objectif 10 d'Aichi 
pour la biodiversité. Moins d'un tiers des Parties indiquent qu'elles sont en voie d'atteindre (26 %) ou de 
dépasser (3 %) leurs objectifs nationaux. Plus de la moitié des Parties (56 %) ont accompli des progrès 
dans la réalisation de leurs objectifs, mais pas à un rythme qui leur permette de les atteindre. Certaines 
Parties (13 %) indiquent qu'elles n'accomplissent pas de progrès dans la réalisation de l'objectif et peu 
d'entre elles (2 %) s'en éloignent. Toutefois, seulement un quart environ des objectifs nationaux (26 %) 
sont similaires ou dépassent (1 %) la portée et le niveau d'ambition définis dans l'objectif d'Aichi. Cet 
objectif d'Aichi compte parmi ceux qui présentent le plus faible nombre de SPANB intégrant des objectifs 
comparables. Les objectifs nationaux établis sont, pour la plupart, d'ordre général, et peu d'entre eux font 
explicitement référence aux récifs coralliens ou à d'autres écosystèmes spécifiques vulnérables aux 



changements climatiques. Seulement 5 % des Parties ayant soumis des rapports possèdent des objectifs 
nationaux dont la portée et le niveau d'ambition sont similaires à l'Objectif 10 d’Aichi pour la biodiversité 
et sont en voie de les atteindre (voir diagramme à barres).  
 
 
 
 
 

Encadré 10.1. Exemples d'expériences et de progrès nationaux 
 

 Cambodge – Le développement côtier, la pollution marine, la sédimentation, la surpêche et la 
pêche destructrice sont les principales pressions qui pèsent sur les récifs coralliens du Cambodge. 
Pour y faire face, le parc national marin de Koh Rong a été créé en 2016, après cinq ans de 
recherches sociales et biophysiques de base, de consultations intensives et de travail réalisé en 
collaboration avec les organismes publics, les ONG, les autorités locales, les opérateurs 
touristiques et les pêcheries communautaires224.  

 
 Djibouti – Le pays a lancé un projet visant à évaluer l'impact des changements climatiques sur 

les habitats côtiers et les écosystèmes marins, et à soutenir la résilience des zones marines et 
côtières, notamment en préservant la qualité de l'eau. Parmi les mesures spécifiques figure la 
mise en place d'un système de cogestion des zones côtières et de plans participatifs en vue de 
restaurer les habitats côtiers affectés par les changements climatiques. Ces plans impliquent les 
communautés et leur apportent des avantages à travers les emplois liés à la restauration, 
notamment par l'intermédiaire de groupes de femmes225. 

 
 Gabon – Les écosystèmes les plus vulnérables aux effets des changements climatiques dans le 

pays sont les écosystèmes côtiers. Le Gabon a adopté un plan national d'adaptation côtière, qui 
décrit et analyse les caractéristiques de l'environnement côtier, sa population, les activités 
humaines et les différents processus qui régissent ces zones. Il sert également de base à 
l'établissement d'une stratégie d'affectation des sols et de planification urbaine à long terme226. 

 
 Ghana – Dans le cadre du projet Paysages côtiers durables, les agriculteurs ont été encouragés 

à planter des arbres et à s'engager dans des pratiques agroforestières afin de réduire les effets des 
changements climatiques. Grâce à ce projet, des essences d'arbres ont été fournies aux 
communautés côtières pour qu'elles les plantent dans le cadre d'une stratégie d'adaptation aux 
changements climatiques et d'atténuation de ses effets. Le projet a contribué à la restauration des 
écosystèmes de mangrove ainsi qu'à la réduction de la déforestation227. 

 
 Maldives – Le pays est composé d'un ensemble d'atolls construits par des récifs coralliens. Ces 

atolls abritent de nombreux types d'écosystèmes qui soutiennent une riche biodiversité. Compte 
tenu de l'importance des récifs coralliens pour le pays, un certain nombre de mesures ont été 
prises pour réduire au minimum les pressions qui pèsent sur eux. Parmi celles-ci figurent la 
création de 61 aires marines protégées, l'identification de zones particulièrement sensibles pour 
faciliter la planification, la création d'un cadre de surveillance des récifs coralliens pour collecter 
et gérer les données relatives aux récifs coralliens, l'élaboration de plans de gestion des déchets 
pour contrôler les déversements non réglementés, l'élimination des pratiques de pêche 
destructrices et la protection des espèces menacées d'extinction. Par ailleurs, les activités 
touristiques sont guidées par le concept « une île, une station balnéaire », afin de contribuer à la 
protection et à la conservation des zones dans lesquelles les activités touristiques sont 
entreprises228. 

 



Objectif 11  

D’ici à 2020, au moins 17 % des zones terrestres et d'eaux intérieures et 10 % des zones marines et 
côtières, y compris les zones qui sont particulièrement importantes pour la diversité biologique et les 
services fournis par les écosystèmes, sont conservées au moyen de réseaux écologiquement représentatifs 
et bien reliés d’aires protégées gérées efficacement et équitablement et d’autres mesures de conservation 
efficaces par zone, et intégrées dans l’ensemble du paysage terrestre et marin. 
 
17 % des zones terrestres et d'eaux intérieures sont conservées 
10 % des zones marines et côtières sont conservées 
Les zones particulièrement importantes sont conservées 
Les aires protégées sont gérées efficacement et équitablement 
Les aires protégées sont représentatives sur le plan écologique 
Les aires protégées sont bien reliées et intégrées 

 
Cibles ODD associées 

 
Cible 11.4 - Renforcer les efforts de protection et de préservation du patrimoine culturel et 
naturel mondial 
 
 
Cible 14.5 - D’ici à 2020, préserver au moins 10 % des zones marines et côtières, 
conformément au droit national et international et compte tenu des meilleures informations 
scientifiques disponibles 
 
 

Cible 15.1 - D’ici à 2020, garantir la préservation, la restauration et l’exploitation durable des 
écosystèmes terrestres et des écosystèmes d’eau douce et des services connexes, en particulier 
les forêts, les zones humides, les montagnes et les zones arides, conformément aux obligations 
découlant des accords internationaux 
 
 
 

 
Évaluation des progrès accomplis dans la réalisation des objectifs nationaux  

 
Les barres de couleur indiquent le pourcentage de Parties déclarant un niveau de progrès donné 
dans la poursuite de leurs objectifs nationaux. Bleu : dépasse l’objectif ; vert : en voie de 
réaliser l’objectif ; jaune : quelques progrès ; rouge : aucun progrès ; violet : s’éloigne de 
l’objectif. L’intensité de la couleur indique l’alignement des objectifs nationaux sur l’objectif 
d’Aichi. Les couleurs plus foncées indiquent un proche alignement. 
 
Résumé des progrès accomplis dans la réalisation de cet objectif 
 



La proportion des terres et des océans de la planète désignés comme aires 
protégées atteindra probablement les objectifs fixés pour 2020 et pourrait être 
dépassée si l'on tient compte d'autres mesures efficaces de conservation par zone et 
des futurs engagements nationaux. Toutefois, les progrès ont été plus modestes 
pour ce qui est de garantir que les aires protégées préservent les zones les plus 
importantes pour la biodiversité, qu'elles soient écologiquement représentatives, 
reliées entre elles ainsi qu'au paysage terrestre et marin au sens large et qu'elles 
soient gérées de manière équitable et efficace. L’objectif est en partie réalisé 
(degré de confiance élevé)229. 
 
Les mesures nationales couramment signalées pour la réalisation de cet objectif comprennent la création 
ou l'extension d'aires protégées, le développement de zones tampons, la conversion de réserves privées en 
aires protégées officielles, le soutien aux zones de conservation communautaires et la reconnaissance 
officielle des zones autochtones et conservées par les communautés (encadré 11.1). Parmi les difficultés 
signalées pour atteindre cet objectif, figurent la complexité des régimes fonciers, les incertitudes liées au 
régime foncier, la tendance à créer des aires protégées dans des régions éloignées plutôt que de les rendre 
écologiquement représentatives et de couvrir des aires importantes pour la biodiversité, l'accent mis 
davantage sur les zones terrestres que sur les zones marines, la reconnaissance limitée de l'approche 
écosystémique dans la gestion des aires protégées, l'efficacité limitée de la gestion, l'absence de systèmes 
d'évaluation de l'efficacité de la gestion, la coordination limitée entre les organismes nationaux, l'absence 
de plans de gestion et de développement des aires protégées, les systèmes de suivi et de surveillance limités 
et le manque de ressources financières et humaines.  

Le réseau mondial des aires protégées continue de s'étendre et pourrait dépasser les objectifs numériques 
de couverture des environnements terrestres et marins d'ici à 2020. En août 2020, la base de données 
mondiale sur les aires protégées révélait qu'environ 15 % des environnements terrestres et d'eau douce du 
monde étaient couverts par des aires protégées, avec environ 7,5 % des zones marines couvertes (dont 
17,2 % des zones marines relevant de la juridiction nationale et 1,2 % des zones marines ne relevant pas 
de la juridiction nationale)230. Les engagements spécifiques pris par les pays pour la création ou 
l'extension d'aires protégées s'élèvent à plus de 4,1 millions de km2 sur terre et à plus de 12,5 millions de 
km2 dans les océans. Si ces engagements sont tenus, la couverture dépasserait 10 % des océans mondiaux 
et 17 % des terres et des eaux intérieures d'ici à la fin de l'année 2020 (figure 11.1)231. 
 
La croissance récente du réseau mondial d'aires protégées a été la plus importante dans certaines parties 
de l'environnement marin, l'étendue totale des aires marines protégées étant presque dix fois supérieure 
en 2020 qu'en 2000. Cette augmentation résulte notamment de la création de certaines aires marines 
protégées extrêmement vastes dans l'océan Pacifique, comme le parc marin Marae Moana dans les îles 
Cook en 2017 (1,97 million de km2) et l'extension en 2016 du monument national marin 
Papahānaumokuākea dans les îles Hawaï (1,5 million de km2)232. 
 
La composante de cet objectif qui traite des « autres mesures efficaces de conservation par zone » 
concerne les zones géographiques qui ne sont pas officiellement définies comme aires protégées, mais qui 
sont régies ou gérées de manière à obtenir des résultats positifs et durables pour la conservation de la 
biodiversité233. Une fois que ces zones seront pleinement prises en compte, les éléments de l'objectif 
relatifs au pourcentage de la superficie terrestre et maritime couverte seront nettement plus élevés234. 
 



 

Figure 11.1. Couverture mondiale des aires protégées et engagements futurs235. Les lignes pointillées 
indiquent le niveau de couverture des aires protégées pour chaque catégorie si les engagements sont 
respectés.  

Figure 11.1 words for translation  
English Translation 
% of area covered by protected areas % de la superficie couverte par les aires protégées 
Marine areas beyond national jurisdiction Superficies marines ne relevant pas de la juridiction 

nationale 
Exclusive economic zones Zones économiques exclusives 
Total marine area Superficie marine totale 
Land area Superficie terrestre 

 
Des progrès modérés ont été réalisés pour rendre les aires protégées plus représentatives sur le plan 
écologique et pour englober les zones importantes pour la biodiversité. 42,4 % des 823 écorégions 
terrestres du monde ont au moins 17 % de leur superficie couverte par des aires protégées et 15,3 % 
supplémentaires ont une couverture d'au moins 10 %, tandis que 46,1 % des 232 écorégions marines ont 
au moins 10 % de leur superficie couverte et 9,1 % supplémentaires ont une couverture d'au moins 5 %236. 
Dans l'ensemble, 18 % de la superficie forestière mondiale se trouve dans des aires protégées légalement 
établies. Toutefois, ces aires ne sont pas encore pleinement représentatives de la diversité des écosystèmes 
forestiers. Alors que plus de 30 % des forêts tropicales humides, des forêts sèches subtropicales et des 
forêts océaniques tempérées se trouvent dans des aires protégées, la forêt humide subtropicale, la steppe 
tempérée et la forêt boréale de conifères sont couvertes à moins de 10 %237. La couverture des aires 
protégées par la répartition des espèces reste également limitée, moins de la moitié (43 %) des 
25 380 espèces évaluées à ce jour ayant une couverture adéquate de leur répartition par aires protégées238. 
 
Pour les plus de 15 000 zones clés pour la biodiversité (« sites contribuant pour beaucoup à la persistance 
mondiale de la biodiversité »), le pourcentage moyen mondial de la superficie couverte par les aires 
protégées est passé de 29 % en 2000 à 43 % en 2019. La couverture des zones clés pour la biodiversité 
par les aires protégées dans les écosystèmes d'eau douce, marins, terrestres et de montagne a connu une 



tendance similaire (figure 11.2). Ainsi, une proportion considérable des zones les plus importantes pour la 
biodiversité reste sans protection officielle239. 
 
Selon les estimations, environ 27 % seulement des amphibiens, des oiseaux et des mammifères terrestres 
voient leur répartition globale représentée de manière adéquate par des aires protégées. Par ailleurs, 
compte tenu de la nécessité pour les espèces de s'adapter aux changements climatiques et à d'autres 
changements environnementaux, les aires protégées actuelles ne couvrent les niches climatiques que pour 
environ 10 % de ces taxons240.  
 
Figure 11.2. Proportion moyenne des zones clés pour la biodiversité couvertes par des aires protégées, 
globalement et pour les écosystèmes terrestres, marins et côtiers, d'eau douce et de montagne. Il est à 
noter que l'axe vertical est tronqué241.  

 
 

Figure 11.2 words for translation  
English Translation 
Mean % of KBAs covered % moyen de zones clés pour la biodiversité 

couvertes 
All Toutes 
Freshwater Eau douce 
Marine and coastal Marines et côtières 
Terrestrial Terrestres 
Mountains Montagnes 

Seuls 9,4 % des pays ont évalué l'efficacité de la gestion de la moitié ou plus de leurs aires protégées242. 
La base de données mondiale sur l'efficacité de la gestion des aires protégées compile des évaluations 
pour plus de 21 000 aires protégées. Bien que cela représente moins d'une aire protégée sur douze, elles 
couvrent environ 5 % de la surface terrestre mondiale (un tiers de l'ensemble des aires terrestres 
protégées) et environ 1 % des zones côtières et marines (un septième de l'ensemble des aires marines 
protégées)243. En 2019, une autre analyse des rapports de gestion de plus de 2 000 aires protégées, 
représentant 23 % de la surface couverte par l'ensemble des aires terrestres protégées, a révélé que moins 
d'un quart d'entre elles disposent de ressources adéquates, tant en termes de personnel que de budget244.  
 



Une méta-analyse de 165 aires protégées, provenant de 171 études publiées, a révélé que lorsque les 
populations locales étaient explicitement impliquées en tant que parties prenantes dans la cogestion des 
aires protégées, les résultats en matière de conservation et les résultats socio-économiques étaient 
améliorés245. Cependant, il n'existe pas d'indicateurs mondiaux exhaustifs permettant d'évaluer la 
proportion d'aires protégées qui sont gérées équitablement.  
 
Le maintien ou la création de connexions pour la nature entre les aires protégées, à travers les paysages 
terrestres et marins, et à travers les bassins d'eau douce, ce que l'on appelle la connectivité écologique, est 
une composante essentielle d'une conservation efficace246. Bien qu'on ne dispose pas encore d'objectifs 
spécifiques ni d'indicateurs exhaustifs en matière de connectivité, une évaluation récente a indiqué qu'un 
peu plus de la moitié des aires terrestres protégées (7,7 % de l'ensemble des terres) étaient correctement 
connectées en 2018, soit une augmentation de 6,5 % de l'aire « protégée et connectée » en 2010. Cette 
augmentation relativement plus importante que la croissance de la couverture terrestre des aires protégées 
dans son ensemble indique une amélioration de la conception des systèmes d'aires protégées ; cependant, 
des mesures supplémentaires considérables sont nécessaires pour parvenir à une connectivité adéquate 
dans le monde entier247. Un autre indicateur mesurant la connectivité des aires protégées, qui inclut aussi 
la contribution de la végétation primaire dans le paysage au sens large, ne montre qu'une très légère 
amélioration entre 2005 et 2019248. 
 
La grande majorité des SPANB (90 %) comportent des objectifs relatifs à l'Objectif 11 d'Aichi pour la 
biodiversité. Parmi les Parties qui ont évalué les progrès accomplis dans la réalisation de leurs objectifs 
nationaux, plus de la moitié sont en voie de les atteindre (43 %) ou de les dépasser (9 %). La plupart des 
autres Parties (41 %) ont accompli des progrès dans la réalisation de leurs objectifs, mais pas à un rythme 
qui leur permette de les atteindre. Quelques Parties (6 %) indiquent qu'elles n'accomplissent pas de 
progrès dans la réalisation de l'objectif ou qu'elles s'en éloignent (1 %). Toutefois, la plupart des objectifs 
nationaux (85 %) sont inférieurs à la portée et au niveau d'ambition définis dans l'Objectif 11. Les 
objectifs nationaux se concentrent pour l'essentiel sur l'extension de la taille de l'ensemble des aires 
terrestres protégées, une attention moindre étant accordée à la création d’aires marines protégées. Les 
objectifs nationaux sont moins nombreux à traiter de composantes telles que la représentativité, 
l'efficacité de la gestion, la protection des zones importantes et la connectivité. Seulement 12 % des 
Parties ayant soumis des rapports possèdent des objectifs nationaux dont la portée et le niveau d'ambition 
sont similaires à l'Objectif 11 d’Aichi pour la biodiversité et sont en voie de les atteindre (voir diagramme 
à barres).  
 

Encadré 11.1. Exemples d'expériences et de progrès nationaux 
 

 Belize - La loi sur le système national des aires protégées, adoptée en 2015, crée une législation 
unifiée pour la gestion de toutes les aires protégées. Un conseil consultatif national des aires 
protégées assure la gestion efficace des aires protégées. La loi permet également de déclarer des 
zones comme paysages terrestres ou marins protégés pour une période définie, permettant aux 
écosystèmes naturels de se régénérer en l'absence de pression anthropique, et d'établir des 
corridors biologiques pour préserver la connectivité biologique. Des dispositions pour la 
déclaration d'aires protégées privées sont également prévues249.  

 Canada - Un certain nombre d'aires marines protégées et d'autres mesures efficaces de 
conservation par zone ont été mises en place. Parmi celles-ci figurent notamment la création, en 
coopération avec l'Inuvialuit, de l'aire marine protégée Anguniaqvia niqiqyuam dans les 
Territoires du Nord-Ouest en 2016, et de la zone de conservation des Bancs d'Émeraude et 
Western au large de la Nouvelle-Écosse en 2017. De même, en 2017, une protection provisoire 
a été annoncée pour la zone nationale de conservation marine de Tallurutiup Imanga, dans le 
détroit de Lancaster, au Nunavut, en coopération avec l'association inuite Qikiqtani. En outre, la 



réserve marine nationale de faune sauvage des îles Scott, sur la côte de la Colombie britannique, 
a été annoncée en 2018. Au total, ces zones couvrent plus de 130 000 kilomètres carrés250.  

 Chine- À partir de 2011, l'initiative de conservation écologique Red Line identifie et protège 
des zones et des systèmes écologiques importants. Ces zones sont identifiées en fonction de 
leur biodiversité, de leur importance pour des services écosystémiques essentiels (tels que la 
pollinisation et la conservation des sols) et de leur résilience face aux catastrophes naturelles. 
Une fois identifiées, des limites strictes sont établies pour protéger ces zones de 
l'industrialisation et de l'urbanisation. Plus de 28 000 kilomètres carrés de terres autour du delta 
du Yangtze ont été mis en réserve en vue d'être protégés, tandis que la zone délimitée en rouge 
dans le cadre de l'initiative Red Line pour la région de la ceinture économique de Bohai couvre 
environ 37 % de la zone marine et 31 % de son littoral et de ses terres intérieures. L'initiative 
Red-Line est déjà déployée dans 15 provinces et d'autres projets continuent d'y être intégrés251. 

 Costa-Rica - La zone de gestion marine de Cabo Blanco a été créée en 2017 pour protéger les 
sites de nidification des tortues de mer, les récifs coralliens, les zones de reproduction de 
plusieurs espèces de poissons d'importance commerciale et un lieu d'agrégation pour les 
baleines et les dauphins. Cette zone de plus de 8 000 hectares a été établie après six ans de 
consultations avec la communauté locale et les secteurs de la production et du tourisme. La 
zone de gestion contribuera à réduire les pressions exercées sur l'écosystème marin et côtier par 
la pollution, la surexploitation, la pêche et le chalutage252.  

 Sénégal - La Communauté rurale de Mangagoulack, dans la région de la Casamance au 
Sénégal, est une zone relativement isolée, habitée presque exclusivement par le peuple Djola. 
En réponse à la dégradation de l'environnement côtier, les pêcheurs de la communauté ont 
décidé de créer une association et ont établi une aire conservée par les peuples autochtones et 
communautés locales (APAC) avec le soutien du consortium APAC et du programme de 
petites subventions du Fonds pour l'environnement mondial. L'APAC ainsi créée couvre près 
de 10 000 hectares de terre et d'eau253. 

 
  



Objectif 12  

D’ici à 2020, l’extinction d’espèces menacées connues est évitée et leur état de conservation, en 
particulier de celles qui tombent le plus en déclin, est amélioré et maintenu. 
Extinctions empêchées 
L'état de conservation des espèces menacées s'est amélioré 

 
Cibles ODD associées 

Cible 15.5 - Prendre d’urgence des mesures énergiques pour réduire la dégradation du 
milieu naturel, mettre un terme à l’appauvrissement de la biodiversité et, d’ici à 2020, 
protéger les espèces menacées et prévenir leur extinction. 
Cible 15.7 - Prendre d’urgence des mesures pour mettre un terme au braconnage et au 
trafic d’espèces végétales et animales protégées et s’attaquer au problème sous l’angle de 
l’offre et de la demande 

 

Évaluation des progrès accomplis dans la réalisation des objectifs nationaux  

 
Les barres de couleur indiquent le pourcentage de Parties déclarant un niveau de progrès donné dans la 
poursuite de leurs objectifs nationaux. Bleu : dépasse l’objectif ; vert : en voie de réaliser l’objectif ; 
jaune : quelques progrès ; rouge : aucun progrès ; violet : s’éloigne de l’objectif. L’intensité de la 
couleur indique l’alignement des objectifs nationaux sur l’objectif d’Aichi. Les couleurs plus foncées 
indiquent un proche alignement. 

 
Résumé des progrès accomplis dans la réalisation de cet objectif 
En moyenne, les espèces continuent de se rapprocher de l'extinction. Cependant, le 
nombre d'extinctions d'oiseaux et de mammifères aurait probablement été au moins 
deux à quatre fois plus élevé sans les mesures de conservation prises au cours de la 
dernière décennie. Parmi les groupes taxonomiques bien évalués, près d'un quart 
(23,7 %) des espèces sont menacées d'extinction si les facteurs de perte de 
biodiversité ne sont pas réduits de manière drastique, avec un total estimé à un 
million d'espèces menacées dans tous les groupes. En moyenne, les espèces de 
vertébrés ont chuté de plus des deux tiers depuis 1970 et de près d’un tiers depuis 
2010.  L'objectif n’a pas été réalisé (degré de confiance élevé)254.  
 
La plupart des Parties indiquent qu'elles ont pris des mesures pour documenter et surveiller l'état 
des espèces menacées, et qu'elles s'efforcent d'étendre davantage les systèmes de surveillance. 
Certaines Parties notent également qu'elles prennent des mesures pour atteindre cet objectif en 
élaborant et en mettant en œuvre des programmes de récupération spécifiques aux espèces, 
généralement en ce qui concerne les espèces clés ou les espèces importantes sur le plan culturel. 



D'autres font référence aux efforts liés à la restauration des écosystèmes, à la conservation 
communautaire et aux programmes de reproduction (encadré 12.1). Certaines Parties font 
également référence à leur participation à la Convention sur le commerce international des espèces 
de faune et de flore sauvages menacées d'extinction (CITES). Parmi les défis relevés par les Parties 
pour atteindre cet objectif figurent le manque de financement, les ressources et les capacités 
limitées, et le manque d'attention accordée aux espèces aquatiques. 

Bien que difficiles à quantifier, les mesures de conservation ont réussi à réduire le risque 
d'extinction de nombreuses espèces, et on estime qu'elles ont permis d'éviter l'extinction de 28 à 
48 espèces d'oiseaux et de mammifères depuis 1993 (date d'entrée en vigueur de la CDB), 
dont 11 à 25 depuis 2010. Si l'on considère que 15 espèces d'oiseaux et de mammifères ont 
disparu ou sont fortement soupçonnées de l'avoir été depuis 1993, les taux d'extinction auraient 
été entre 2,9 et 4,2 fois plus élevés au cours des trois dernières décennies en l'absence de mesures 
de conservation. Si l'on constate que le taux d'extinction des espèces de 1993 à 2009 s'est 
maintenu au cours de la dernière décennie, le nombre d'extinctions depuis 2010 aurait été 2,3 à 4 
fois plus élevé en l'absence de mesures de conservation255. Par ailleurs, une étude récente révèle 
que les efforts de conservation au niveau mondial ont réduit d'au moins 40 % le taux de passage 
des espèces d'oiseaux dans les catégories de risque d'extinction et d'extinction (c'est-à-dire le 
taux d'extinction effectif). Cependant, ce résultat a été obtenu principalement en empêchant 
l'extinction des espèces en danger critique d'extinction, plutôt qu'en empêchant les espèces à 
faible risque de passer dans les catégories de risque plus élevé. Cela suggère une accumulation 
de la « dette d'extinction » qui entraînera une vague d'extinctions à l'avenir, à moins que des 
efforts de conservation accrus ne soient déployés pour réduire la menace qui pèse sur les espèces 
avant qu'elles n'atteignent le niveau de risque le plus critique256. 
 
Parmi les exemples d'extinctions documentées au cours de cette décennie, on peut citer le 
Melomys rubicola en Australie (déclaré éteint en 2016), le rhinocéros noir d'Afrique de l'Ouest 
(Diceros bicornis longipes) au Cameroun (déclaré éteint en 2011), la tortue Chelonoidis 
abingdonii aux Galapagos (en 2012) et l'Anabate d'Alagoas (Philydor novaesi) au Brésil 
(en 2011)257. Bien que les extinctions elles-mêmes soient très difficiles à détecter, l'Indice de la 
Liste rouge montre que, dans l'ensemble, les espèces continuent de se diriger rapidement vers 
l'extinction, les cycadophytes, les amphibiens et en particulier les coraux étant ceux qui déclinent 
le plus rapidement. Au niveau mondial, l'Indice de la Liste rouge a diminué de près de 9 % entre 
2000 et 2020. Des déclins ont également été constatés dans toutes les régions, allant de 3,3 % en 
Amérique du Nord et en Europe à 10,5 % en Asie centrale et du Sud (figure 12.1)258.  
 



 
Figure 12.1 words for translation  
English Translation 
Red List Index of species survival Indice de la Liste rouge de survie des espèces 
Global Au niveau mondial 
Northern America and Europe Amérique du Nord et Europe 
Western Asia and Northern Africa Asie occidentale et Afrique du Nord 
Oceania Océanie 
Latin America and the Caribben Amérique latine et Caraïbes 
Sub-Saharan Africa Afrique subsaharienne 
Eastern and South-eastern Asia Asie de l'Est et du Sud-Est 
Central and Southern Asia Asie centrale et du Sud 

 
 
Figure 12.1. Tendances de l'Indice de la Liste rouge aux niveaux mondial et régional. Une valeur de 1 pour l'Indice 
de la Liste rouge correspond à toutes les espèces d'un groupe qualifié de préoccupation mineure (c'est-à-dire qui ne 
devrait pas s'éteindre dans un avenir proche). Une valeur d'indice de 0 correspond à toutes les espèces éteintes. Les 
valeurs pour 2020 sont des projections. Les indices régionaux pondèrent chaque espèce par la fraction de son aire de 
répartition dans la région, et indiquent donc le degré de conservation des espèces dans une région par rapport à sa 
contribution potentielle à la conservation mondiale des espèces259. 
La proportion d'espèces menacées d'extinction est en moyenne de 23,7 % dans les groupes taxonomiques 
ayant fait l'objet d'une évaluation exhaustive, allant de 7,5 % pour certaines familles de poissons osseux, à 
14 % pour les oiseaux, 26 % pour les mammifères, 30 % pour les requins et les raies, 33 % pour les 
coraux constructeurs de récifs, 34 % pour les conifères, 36 % pour certaines familles de dicotylédones 
(magnolias et cactus), 41 % pour les amphibiens et 63 % pour les cycadophytes (figure 12.2)260. Au total, 
sur les 120 372 espèces évaluées pour la Liste rouge de l'UICN, 32 441 espèces (27 %) sont considérées 
comme menacées d'extinction. Cependant, seulement environ 5 % des espèces décrites ont été évaluées. 



 
Figure 12.2. Proportion d'espèces dans différentes catégories de risque d'extinction sur la Liste rouge de l'UICN, 
dans différents groupes taxonomiques. La ligne rouge indique la proportion totale d'espèces menacées (en supposant 
que les espèces pour lesquelles les données sont insuffisantes sont aussi menacées que celles pour lesquelles les 
données sont adéquates)261. 

 
Figure 12.2 words for translation  
English Translation 
Proportion of extant species Proportion des espèces existantes 
Total extant species assessed Total des espèces existantes évaluées 
Cycads Cycadophytes 
Amphibians Amphibiens 
Selected Dicots 
Selected Reptiles 

Dicotylédones sélectionnées 
Reptiles sélectionnés 

Conifers Conifères 
Reef-forming Corals Coraux constructeurs de récifs 
Sharks, Rays & Chimaeras Requins, raies et chimériformes 
Selected Crustaceans Crustacés sélectionnés 
Mammals Mammifères 
Birds Oiseaux 
Selected Bony Fishes Poissons osseux sélectionnés 
Selected Gastropods Gastéropodes sélectionnés 
Cephalopods Céphalopodes 

 
 
L'Indice Planète Vivante (IPV) est un indicateur sensible des tendances de suvi des changements 
dans l’abondance des espèces près de 21 000 populations étudiées de plus de 4 300 espèces de 



vertébrés. Dans l’ensemble, l’indice a révélé une baisse moyenne de 68 % entre 1970 et 2016, 
avec des limites de confiance de 95% que la baisse allait de 62 % à 73 %262. Cela signifie qu'en 
moyenne (en utilisant une moyenne géométrique), les populations d’espèces de vertébrés du 
monde entier représentent environ un peu moins d'un tiers du total qu'elles représentaient 
en 1970. Pour les espèces d’eau douce, l’indice est moins d’un cinquième du niveau de 1970. Au 
niveau régional, c'est en Amérique latine et dans les Caraïbes que l'IPV a le plus fortement 
diminué par rapport aux niveaux de 1970 (94 % depuis 1970), en raison des tendances très 
négatives observées chez les reptiles, les amphibiens et les poissons263. Dans d'autres régions, le 
déclin depuis 1970 se présente comme suit : 33 % en Amérique du Nord, 24 % en Europe et en 
Asie centrale, 65 % en Afrique et 45 % en Asie et dans le Pacifique264.  
 
Un examen des tendances plus récentes depuis 2000 montre que l’Indice Planète Vivante a baissé 
d’un peu moins d’un tiers environ dans l’ensemble (32%), les populations d’espèces d’eau douce 
poursuivant le plus leur déclin (44%), suivies des populations d’espèces terrestres (39%) et 
d’espèces marines (8%). Les tendances récentes montrent des rythmes de déclin semblables à 
ceux qui ont été observés 1970, avec des déclins récents d’espèces terrestres plus rapides que la 
moyenne à long terme et d’espèces marines plus lents, mais un degré élevé d’incertitude (Figure 
12.3). 
 

Figure 12.3. L’Indice Planète Vivante (IPV) révélant les tendances pour 2000-2016 pour tous les 
écosystèmes (niveau mondial) et séparément , pour les écosystèmes marins, terrestres et d'eau 
douce. L'indice est calculé par rapport aux niveaux de 2000265.   
 

Figure 12.3 words for translation  
English Translation 
Index value (1970=1) Valeur de l'indice (1970=1) 



Global Au niveau mondial 
Terrestrial Terrestres 
Freshwater Eau douce 
Marine Marins 

 
 
Des efforts considérables ont été déployés au cours de la décennie pour prendre des mesures visant 
à mettre fin au braconnage et au trafic d'espèces protégées (comme le préconise l'ODD 15.7) Le 
braconnage des éléphants et des rhinocéros ne cesse de diminuer depuis 2011, tout comme les prix 
payés pour les défenses et les cornes. Cependant, la quantité d'écailles de pangolin saisies a été 
multipliée par dix en cinq ans seulement, tandis que le commerce de « l'ivoire rouge » extrait des 
casques de calaos à casque rond a augmenté au cours des dernières années. D'autres nouveaux 
marchés, tels que le trafic de l'anguille d'Europe, sont apparus dans le sillage du renforcement des 
contrôles266. 

La plupart des SPANB (86 %) comportent des objectifs relatifs à l'Objectif 12 d'Aichi pour la 
biodiversité. Cependant, seulement environ un cinquième des Parties (21 %) ont des objectifs nationaux 
dont la portée et le niveau d'ambition sont similaires à l'objectif mondial. Parmi les Parties qui ont évalué 
les progrès accomplis, plus d'un tiers sont en voie de les atteindre (36 %) ou de les dépasser (2 %). La 
moitié des Parties (52 %) ont accompli des progrès dans la réalisation de leurs objectifs, mais pas à un 
rythme qui leur permette de les atteindre. Plusieurs Parties (10 %) indiquent qu'elles n'accomplissent pas 
de progrès dans la réalisation de l'objectif ou qu'elles s'en éloignent (1 %). Seulement 7 % des Parties 
ayant soumis des rapports possèdent des objectifs nationaux dont la portée et le niveau d'ambition sont 
similaires à l'Objectif 12 d’Aichi pour la biodiversité et sont en voie de les atteindre (voir diagramme à 
barres). 
  
Encadré 12.1. Exemples d'expériences et de progrès nationaux 
 

 Japon – L'ibis nippon menacé d'extinction avait disparu de la plus grande partie de son aire de 
répartition d'origine. Afin de contribuer à la conservation de l'espèce, des oiseaux élevés en 
captivité ont été relâchés et des améliorations de l'habitat ont été encouragées sur l'île de Sado. 
Par conséquent, le nombre d'oiseaux à l'état sauvage a augmenté, passant à 286 en mars 2018, 
et des poussins sont nés dans la nature267. 
 

 Malawi - Le cèdre du Mulanje est une espèce très prisée en raison de son bois aromatique et de 
sa résistance aux termites et aux maladies fongiques. Il joue un rôle important pour les moyens 
de subsistance de nombreuses communautés rurales, mais il est en danger critique d'extinction. 
Le projet de restauration écologique du cèdre du Mulanje est une initiative communautaire 
visant à replanter des milliers d'hectares de cette espèce. Ce projet développera également un 
plan de gestion qui fasse consensus pour coordonner les actions de conservation et de 
restauration appropriées en vue de soutenir les populations du cèdre et d'assurer l'utilisation 
durable de celui-ci. Dans le cadre de ce projet, le Mulanje Mountain Conservation Trust (Fonds 
pour la conservation du Mont Mulanje) a fourni des connaissances et amélioré les méthodes 
horticoles pour la restauration du cèdre268.  

 
 Pakistan – Le programme de protection du léopard des neiges et des écosystèmes vise à 

améliorer l'état de conservation du léopard des neiges en optimisant la gestion et l'état de 
l'écosystème himalayen. Le projet s'appuie sur une approche paysagère qui, entre autres 
choses, assure la conservation des zones clés pour la biodiversité, crée des zones tampons et 



des corridors, soutient l'utilisation durable des ressources et améliore les moyens de 
subsistance des communautés locales. Le projet encourage également la gestion durable des 
pâturages et des forêts en milieu alpin. Les autres espèces susceptibles de bénéficier du projet 
sont le lynx boréal, l'ours brun et le loup des Indes269. 
 

 Paraguay - Le jaguar est sous pression, en raison de la perte de son habitat et des conflits entre 
les humains et la faune sauvage. La stratégie de conservation du jaguar vise à mieux 
comprendre le comportement, l'écologie et les caractéristiques de l'habitat des populations de 
jaguars grâce à la surveillance, et à réduire l'incidence des conflits entre les humains et la faune 
sauvage. Des pièges photographiques ont été installés pour améliorer la surveillance et un 
certain nombre de techniques d'atténuation peu coûteuses, notamment l'installation de lumières 
LED mobiles et de clôtures électriques, ainsi que des cloches suspendues au cou du bétail, ont 
été recensées et ont fait preuve d'efficacité dans la réduction des conflits270.  

 
  



Objectif 13 

D’ici à 2020, la diversité génétique des plantes cultivées, des animaux d’élevage et domestiques et des 
parents pauvres, y compris celle d’autres espèces qui ont une valeur socio-économique ou culturelle, est 
préservée, et des stratégies sont élaborées et mises en œuvre pour réduire au minimum l’érosion 
génétique et sauvegarder leur diversité génétique. 
 
1. La diversité génétique des plantes cultivées est préservée 
2. La diversité génétique des animaux d'élevage et domestiques est préservée 
3. La diversité génétique des parents pauvres est préservée  
4. La diversité génétique des espèces de valeur est préservée  
5. Des stratégies propres à réduire au minimum l'érosion génétique sont mises en œuvre 

 
Cible ODD associée 

 
 Cible 2.5 - D’ici à 2020, préserver la diversité génétique des semences, des cultures et des 
animaux d’élevage ou domestiqués et des espèces sauvages apparentées (...), et favoriser l’accès 
aux avantages que présentent l’utilisation des ressources génétiques et du savoir traditionnel 
associé et le partage juste et équitable de ces avantages (...) 
 
 
 

 
Évaluation des progrès accomplis dans la poursuite des objectifs nationaux 

 
Les barres de couleur indiquent le pourcentage de Parties déclarant un niveau de progrès donné dans la 
poursuite de leurs objectifs nationaux. Bleu : dépasse l’objectif ; vert : en voie de réaliser l’objectif ; 
jaune : quelques progrès ; rouge : aucun progrès ; violet : s’éloigne de l’objectif. L’intensité de la 
couleur indique l’alignement des objectifs nationaux sur l’objectif d’Aichi. Les couleurs plus foncées 
indiquent un proche alignement. 
 
Résumé des progrès accomplis dans la réalisation de cet objectif 
 

La diversité génétique des plantes cultivées, des animaux d'élevage et domestiques, 
et des espèces sauvages apparentées, continue de s'éroder. Les espèces sauvages 
apparentées à d'importantes cultures vivrières sont mal représentées dans les 
banques de semences ex situ qui contribuent à garantir leur conservation, 
importante pour la sécurité alimentaire future. La proportion de races d'animaux 
d'élevage menacées d'extinction ou éteintes augmente, bien qu'à un rythme plus 
lent que les années précédentes, ce qui laisse penser que des progrès ont été 
réalisés pour empêcher le déclin des races traditionnelles. Les espèces sauvages 
apparentées aux oiseaux et mammifères d'élevage se rapprochent de l'extinction. 
L'objectif n'a pas été réalisé (degré de confiance moyen)271. 



 
Les mesures couramment mentionnées dans les sixièmes rapports nationaux en relation avec cet objectif 
sont la création et le développement de banques de gènes, de jardins botaniques, de parcelles de 
germoplasme, d'installations d'élevage et d'universités de recherche. Certaines Parties font également état 
de mesures visant à préserver les races animales grâce à des installations d'élevage, à la protection associée 
à la reconnaissance du patrimoine national, et à inciter les agriculteurs à préserver les races locales. Les 
Parties indiquent également qu'elles prennent des mesures pour conserver les espèces végétales de valeur, 
notamment celles utilisées dans les médicaments, pour réintroduire les cultures négligées et pour former les 
agriculteurs aux questions liées à la commercialisation, au développement et à la sécurité alimentaire 
(encadré 13.1). Parmi les difficultés rencontrées pour atteindre cet objectif figurent les préjugés selon 
lesquels les espèces végétales et les cultures sont au centre des programmes de conservation, et le manque 
de ressources financières et humaines pour mener à bien les efforts de conservation. 

 
Les plantes sauvages utiles pour des raisons économiques, sociales ou culturelles sont en mauvais état de 
conservation dans le monde entier. Un indicateur récemment élaboré pour évaluer l'état de conservation 
de près de 7 000 espèces de plantes sauvages utiles a révélé que moins de 3 % d'entre elles étaient 
suffisamment conservées, soit par le biais d'aires protégées (in situ), soit dans des banques de semences 
ou des jardins botaniques (ex situ). Ces plantes sont utilisées, entre autres, pour la sélection des plantes (à 
partir d'espèces sauvages apparentées aux cultures), les médicaments, les matériaux, l'alimentation, les 
services environnementaux tels que l'ombrage et la lutte contre l'érosion. L'absence de conservation dans 
leur milieu naturel suggère une érosion des ressources phytogénétiques dont dépendent les sociétés 
humaines (figure 13.1)272.  
 
Figure 13.1 – État de conservation des plantes sauvages. Proportion d'espèces de plantes sauvages utiles ayant une 
priorité faible, moyenne et élevée pour la poursuite des travaux de conservation, à la fois in situ et ex situ, indiquée 
pour 11 catégories d'utilisation273. 

 
Figure 13.1 words for translation  
English Translation 
Low priority and sufficiently conserved Faible priorité et conservation suffisante 
Medium priority Priorité moyenne 
High priority Priorité élevée 
Animal food Alimentation animale 
Bee plants Plantes mellifères 
Environmental use plants Plantes à usage environnemental 



Food additives Additifs alimentaires 
Fuels Carburants 
Genetic sources Sources génétiques 
Human foods Alimentation humaine 
Materials Matériaux 
Medicines Médicaments 
Pesticides Pesticides 
Socially relevant plants Plantes présentant une importance sociale 

 
La proportion de races de bétail domestiques classées comme menacées d'extinction ou éteintes est en 
augmentation, ce qui indique un déclin de la diversité du bétail, mais le taux d'augmentation ralentit, ce 
qui suggère que les pays font peut-être des progrès dans la sauvegarde des animaux domestiques (Figure 
13.2). Sur les 7 155 races locales (c.-à-d. les races présentes dans un seul pays et non éteintes), 1 940 sont 
considérées comme menacées d'extinction. Toutefois, pour 4 668 d'entre elles, l'état de menace 
d'extinction reste inconnu en raison d'un manque de données ou de données actualisées. Les résultats 
diffèrent selon les régions : en Europe, parmi les races dont l'état de menace d'extinction est connu, 84 % 
sont considérées comme étant menacées d'extinction, alors que cette proportion est de 44 % pour 
l'Amérique du Sud et de 71 % pour l'Afrique australe. En raison de la rareté des informations disponibles, 
les résultats des autres régions sont considérés comme non représentatifs. Un grand nombre de races qui 
sont plus largement utilisées (races transfrontalières) sont aussi menacées d’extinction, mais les nombres 
sont stables et la proportion relative de races menacées est bien inférieure à celle des races locales274. 

 
Figure 13.2. Tendances de l’état des races locales selon les catégories de risques. Comme indiqué dans la figure, le 
nombre total de races évaluées a augmenté avec le temps275. 

 
Figure 13.2 words for translation  
English Translation 
Unknown Inconnu 
Risk Menacé d'extinction 
Not at risk Pas menacé d'extinction 



Africa Afrique 
Asia Asie 
Europe Europe 
Latin America Amérique latine 
Near and Middle East Proche et Moyen-Orient 
North America Amérique du Nord 
Southwest Pacific Pacifique Sud-Ouest 
Worlds Monde 

 
Le risque d'extinction des espèces sauvages apparentées aux oiseaux et aux mammifères domestiques ou 
d'élevage augmente. Un Indice de la Liste rouge couvrant 55 espèces de mammifères sauvages et 
449 espèces d'oiseaux sauvages, en relation avec 30 mammifères et oiseaux domestiques qui sont des 
sources de nourriture, a montré un déclin de 2 % entre 1988 et 2016, ce qui suggère qu'en moyenne ces 
espèces se rapprochent de l'extinction. Quinze des espèces sauvages apparentées (sept mammifères et huit 
oiseaux) sont actuellement en danger critique d'extinction, ce qui indique que l'état des espèces sauvages 
apparentées aux animaux d'élevage pourrait se détériorer rapidement si des mesures ne sont pas prises 
pour inverser leur déclin276. 
 
Il existe peu d’études des tendances de la diversité génétique des espèces sauvages plus généralement277. 
Cependant, une récente étude n’a trouvé aucune donnée factuelle d’effets constants des activités 
anthropiques sur la diversité génétique dans le monde et de tendances temporelles constantes entre 1980 
et 2016278.  
 
Environ trois-quarts des SPANB (74 %) comportent des objectifs relatifs à l'Objectif 13 d’Aichi pour la 
biodiversité. Parmi les Parties qui ont évalué les progrès accomplis dans la réalisation de leurs objectifs 
nationaux, plus d'un tiers sont en voie de les atteindre (30 %) ou de les dépasser (5 %). Moins de la moitié 
(49 %) ont accompli des progrès dans la réalisation de leurs objectifs, mais pas à un rythme qui leur 
permette de les atteindre. Moins d'un cinquième des Parties (17 %) indiquent qu'elles n'accomplissent pas 
de progrès dans la réalisation de l'objectif. Toutefois, moins d'un cinquième des objectifs nationaux sont 
similaires (18 %) ou supérieurs (1 %) à la portée et au niveau d'ambition définis dans l'objectif d'Aichi. La 
plupart des objectifs nationaux se réfèrent à la conservation de la diversité génétique en général. Un faible 
nombre d'objectifs se réfèrent à des éléments spécifiques de l'objectif. En particulier les questions de la 
conservation de la diversité génétique des espèces sauvages apparentées et des espèces qui ont une valeur 
socio-économique et culturelle, et l'élaboration de stratégies visant à réduire au minimum l'érosion 
génétique ne sont généralement pas mentionnées dans les objectifs définis par les Parties. Seulement 8 % 
des Parties ayant soumis des rapports possèdent des objectifs nationaux dont la portée et le niveau 
d'ambition sont similaires à l'Objectif 13 d’Aichi pour la biodiversité et sont en voie de les atteindre (voir 
diagramme à barres). 
 

Encadré 13.1. Exemples de progrès nationaux 
 

 Australie - L'Australian Seed Bank Partnership (Partenariat pour la banque de semences 
australienne) a dispensé une formation sur les techniques de conservation des semences dans le 
parc national de Kakadu. Des experts de la banque de graines australienne, des jardins 
botaniques nationaux australiens et des jardins botaniques George Brown Darwin se sont joints 
aux gardes du parc national de Kakadu pour former les propriétaires traditionnels de Kakadu et 
les scientifiques de Papouasie-Nouvelle-Guinée et d'Indonésie. L'équipe du projet a collecté 
des graines d'espèces sauvages apparentées aux cultures, telles que le sorgho, le pois cajan et la 
Vigna, et a dispensé une formation sur l'identification des plantes et la collecte des graines, 
ainsi que sur les techniques de nettoyage, de séchage et de stockage des graines sur le terrain. 



Le parc national de Kakadu est géré conjointement par le gouvernement australien et les 
propriétaires traditionnels279. 

 
 Bosnie-Herzégovine - Diverses mesures ont été prises pour protéger la diversité génétique des 

races de bétail, notamment l'adoption d'une loi sur l'élevage qui reconnaît plusieurs espèces, 
races et variétés indigènes. Par ailleurs, les éleveurs de chevaux qui élèvent des poneys 
bosniens et des lipizzans, entre autres, ont droit à des mesures d'incitation280. 

 
 Guatemala - Le programme de collaboration sur la sélection végétale participative en 

Mésoamérique (Programa colaborativo de Fitomejoramiento Participativo en Mesoamérica) et 
le projet Buena Milpa ont mis au point des descripteurs de maïs, qui sont des outils essentiels 
pour évaluer, collecter et documenter les différentes variétés locales de maïs utilisées par les 
agriculteurs. Par ailleurs, grâce à ce programme, 400 accessions de maïs, de haricots, de 
pommes de terre et de cucurbitacées ont été réalisées et plus de 1 500 agriculteurs ont été 
formés à la sélection des plantes281.  

 
 Suède - Une banque nationale de gènes pour les plantes à multiplication végétative a été créée 

en 2016. Les semences sont conservées en collaboration avec les pays nordiques participant au 
Centre nordique de ressources génétiques. Les plantes issues des banques génétiques nationales 
et nordiques ont été réintroduites sur le marché sous le label « Green Cultural Heritage » 
(Héritage culturel vert)282.  

 
 Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord - La diversité génétique donne aux 

arbres la possibilité de s'adapter à de nouvelles conditions environnementales, notamment aux 
changements climatiques et à de nouveaux ravageurs et maladies. En 2013, les jardins 
botaniques royaux de Kew ont lancé le projet national britannique de semences d'arbres afin de 
conserver la diversité génétique des ressources génétiques forestières du Royaume-Uni. Au cours 
des cinq premières années du projet, plus de 10 millions de semences ont été conservées, 
provenant d'environ 7 623 individus maternels et de 60 espèces d'arbres et d'arbustes indigènes. 
Cela représente environ les trois-quarts des arbres et arbustes indigènes du Royaume-Uni. Dans 
le cadre de ce projet, 60 collections distinctes de frênes ont été réalisées à l'échelle du Royaume-
Uni, comprenant des semences issues de 674 arbres distincts. Chaque arbre est géoréférencé et 
les semences de chaque arbre sont conservées séparément dans la Millenium Seed Bank (banque 
de semences du millénaire). Les résultats suggèrent que plus de 90 % de la diversité génétique 
de cette espèce au Royaume-Uni a été conservée par le projet283. 

 
  



Objectif 14 

D’ici à 2020, les écosystèmes qui fournissent des services essentiels, en particulier l’eau, et contribuent à 
la santé, aux moyens de subsistance et au bien-être, sont restaurés et sauvegardés, compte tenu des 
besoins des femmes, des communautés autochtones et locales, et des populations pauvres et vulnérables. 
 
Évaluation des progrès accomplis dans la poursuite des objectifs nationaux 

Les écosystèmes fournissant des services essentiels sont restaurés et 
sauvegardés 
 
Les mesures prennent en compte les besoins des femmes, des communautés 
autochtones et locales, et des populations pauvres et vulnérables 

 
Cibles ODD associées 
 

Cible 6.6 - D’ici à 2020, protéger et restaurer les écosystèmes liés à l’eau, notamment les 
montagnes, les forêts, les zones humides, les rivières, les aquifères et les lacs  
 
 
 
Cible 15.4 - D’ici à 2030, assurer la préservation des écosystèmes montagneux, 
notamment de leur biodiversité, afin de mieux tirer parti de leurs bienfaits essentiels 
pour le développement durable  
 

 
Évaluation des progrès accomplis dans la poursuite des objectifs nationaux 

 
Les barres de couleur indiquent le pourcentage de Parties déclarant un niveau de progrès donné dans la 
poursuite de leurs objectifs nationaux. Bleu : dépasse l’objectif ; vert : en voie de réaliser l’objectif ; 
jaune : quelques progrès ; rouge : aucun progrès ; violet : s’éloigne de l’objectif. L’intensité de la 
couleur indique l’alignement des objectifs nationaux sur l’objectif d’Aichi. Les couleurs plus foncées 
indiquent un proche alignement. 
 

Résumé des progrès accomplis dans la réalisation de cet objectif 

La capacité des écosystèmes à fournir les services essentiels dont dépendent les 
sociétés continue de décliner, et par conséquent, la plupart des services 
écosystémiques (contributions de la nature aux populations) sont en déclin. En 
général, les communautés pauvres et vulnérables, ainsi que les femmes, sont 
touchées de manière disproportionnée par ce déclin. Les espèces de mammifères et 



d'oiseaux responsables de la pollinisation se rapprochent en moyenne de l'extinction, 
tout comme les espèces utilisées pour l'alimentation et la médecine. L'objectif n'a 
pas été réalisé (degré de confiance moyen)284. 
En ce qui concerne cet objectif, de nombreuses Parties font référence dans leurs rapports nationaux à 
l'intégration des questions d'égalité des sexes dans l'élaboration des politiques de biodiversité (voir 
l'Objectif 17 d'Aichi) et à la sensibilisation à l'importance des services écosystémiques (voir l'Objectif 1 
d'Aichi). Plusieurs rapports nationaux mentionnent également le soutien aux projets de recherche, 
notamment sur les questions liées à l'évaluation économique (voir l'Objectif 2 d'Aichi), et l'organisation 
d'ateliers de renforcement des capacités. Les difficultés signalées pour atteindre cet objectif sont le manque 
de financement pour la recherche, les programmes et les projets d'infrastructure verte (encadré 14.1). Un 
certain nombre de Parties notent un manque de connaissances ou de données sur la manière dont les besoins 
des femmes peuvent être pris en compte dans la gestion des écosystèmes. 

La dégradation des écosystèmes (voir l'Objectif 5) continue de menacer les contributions que la nature 
apporte aux populations. Sur les 18 catégories de contributions de la nature analysées dans l'évaluation 
mondiale de l'IPBES sur la biodiversité et les services écosystémiques, 14 ont montré une tendance à la 
baisse au cours des 50 dernières années (figure 14.1). Les seules catégories de contributions affichant une 
tendance à la hausse sont celles qui concernent les avantages matériels, tels que la fourniture de 
nourriture, de bois, de fibres et d'énergie. La quasi-totalité des catégories relatives à la régulation des 
processus environnementaux sont en déclin, ce qui suggère que la capacité des écosystèmes à maintenir 
les contributions aux populations est compromise. Par exemple, l'expansion de la production de 
nourriture, d'aliments pour animaux, de fibres et de bioénergie s'est faite au détriment de la régulation de 
la qualité de l'air et de l'eau, de la régulation du climat, de la pollinisation, de la régulation des ravageurs 
et des maladies et de la fourniture d'habitats. De plus, la poursuite de la fourniture de denrées 
alimentaires, d'aliments pour animaux, de fibres et de bioénergie peut également être compromise par la 
diminution des contributions à la régulation. Les groupes les plus pauvres sont les plus susceptibles de 
subir les conséquences du déclin des contributions de la nature aux populations et sont les moins 
susceptibles de bénéficier de l'augmentation des contributions telles que la production alimentaire285.   

Figure 14.1. Tendances mondiales, sur 50 ans, de la capacité des écosystèmes à soutenir la fourniture de 
18 catégories de services écosystémiques ou de contributions de la nature aux populations286.  



 

Figure 14.1 words for translation  
English Translation 
Directional trend Tendance directionnelle 
50-year global trend Tendance mondiale sur 50 ans 
Across regions Dans les régions 
Consistent  Cohérent  
Variable Variable 
Natures contributions to people Contributions de la nature aux populations 
1 Habitat creation & maintenance 1 Création et préservation de l'habitat 
2 Pollination and dispersal of seeds 2 Pollinisation et dispersion des semences 
3 Regulation of air quality 3 Régulation de la qualité de l'air 
4 Regulation of climate 4 Régulation du climat 
5 Regulation of ocean acidification 5 Régulation de l’acidification des océans 
6 Regulation of freshwater quantity 6 Régulation de la quantité d'eau douce 
7 Regulation of freshwater quality 7 Régulation de la qualité d'eau douce 
8 Regulation of soils 8 Régulation des sols 
9 Regulation of hazards & extreme events 9 Régulation des dangers et des événements 

extrêmes 
10 Regulation of organisms 10 Régulation des organismes 
11 Energy 11 Énergie 
12 Food & feed 12 Alimentation humaine et animale 
13 Materials & assistance 13 Matériaux et assistance 

 

La perte des forêts et de la végétation indigène a affecté les systèmes de subsistance des petits exploitants 
en réduisant les rendements, la pollinisation, l'approvisionnement en eau et l'accès aux animaux et aux 



plantes utilisés comme aliments, médicaments et bois de chauffage, ainsi que certains aspects du bien-être 
humain, notamment l'identité, l'autonomie, les modes de vie et les connaissances traditionnelles. La 
déforestation et la dégradation des sols ont des répercussions négatives sur la qualité et la quantité d'eau 
douce. D'ici à 2050, environ la moitié de la population mondiale devrait vivre dans des régions où l'eau 
est rare, notamment en Asie. La perte de la végétation indigène est également associée à l'augmentation 
des catastrophes liées aux inondations et à l'érosion des sols287.  

L'analyse spatiale de l'apport et des besoins en services écosystémiques montre que les contributions de la 
nature, par exemple à la régulation de la qualité de l'eau, la réduction des risques côtiers et la pollinisation 
des cultures, ne sont pas réparties de manière égale dans le monde. Les besoins humains varient 
également en fonction du lieu. Là où les deux coïncident, les contributions de la nature à l'homme sont les 
plus élevées. Dans certaines régions, cependant, les besoins des personnes ne sont pas satisfaits de 
manière adéquate (figure 14.2)288. 

 

 
 

Figure 14.2. La régulation de la qualité de l'eau, l'une des contributions apportées par la nature aux 
populations, cartographiée à l'échelle mondiale (à une résolution de 300 m). Les contributions apportées 
par la nature aux populations sont divisées en 1) contribution de la nature (en vert), ici sous forme d'azote 
retenu par la végétation et dont l'exportation vers les cours d'eau a été évitée (en kg/an), et 2) personnes 
potentiellement bénéficiaires (en rose), ici sous forme de nombre de personnes en aval de chaque pixel de 
végétation. Les faibles valeurs de chaque pixel sont translucides, ce qui signifie que le vert indique les 
endroits où la nature apporte des contributions et où peu de gens en bénéficient, et le rose indique les 
endroits où un grand nombre de personnes en bénéficieraient mais où la nature n'apporte pas de 
contribution. Les valeurs élevées des deux critères sont indiquées en noir, là où la nature contribue le plus 
au plus grand nombre de personnes289. 

Les aires protégées et autres mesures efficaces de conservation par zone constituent un mécanisme clé 
pour la sauvegarde des écosystèmes qui fournissent des services essentiels et, par conséquent, jouent 
potentiellement un rôle clé dans la réalisation de l'Objectif 14. Les aires protégées fournissent 20 % du 
ruissellement continental total à l'échelle mondiale, approvisionnant environ deux tiers de la population 
mondiale vivant en aval en eau douce290. La cogestion des aires protégées, impliquant les communautés 
locales, tend à être associée à l'apport d'avantages locaux plus importants que la seule gestion par l'État291.  

La pollinisation par les espèces sauvages est essentielle aux cultures et aux écosystèmes naturels ; la 
pollinisation animale est directement responsable de 5 à 8 % de la production agricole mondiale actuelle 
en volume. Toutefois, la répartition et la diversité (et dans certains cas l'abondance) des pollinisateurs 
sauvages ont diminué aux niveaux local et régional au nord-ouest de l'Europe et en Amérique du Nord, 



les seules régions pour lesquelles on dispose de données adéquates ; des déclins locaux ont été enregistrés 
ailleurs292. Selon la Liste rouge de l'UICN, 16,5 % des pollinisateurs vertébrés sont menacés d'extinction à 
l'échelle mondiale, tandis que l'Indice de la Liste rouge pour les pollinisateurs vertébrés est en baisse, ce 
qui indique que leur risque d'extinction augmente293. Lorsque les évaluations nationales de la Liste rouge 
sont disponibles, elles montrent souvent que plus de 40 % des espèces d'abeilles sont menacées294.  

Les espèces sauvages utilisées pour l'alimentation et la médecine sont de plus en plus menacées 
d'extinction, en raison d'une combinaison d'utilisations non durables et d'autres pressions, telles que la 
perte d'habitats due à une agriculture, une exploitation forestière et un développement commercial et 
résidentiel non durables. D'après les estimations, environ 14 % des oiseaux du monde sont utilisés à des 
fins alimentaires et/ou médicinales, et 23 % d'entre eux sont menacés d'extinction (contre 13 % de 
l'ensemble des espèces d'oiseaux). De même, les espèces de mammifères utilisées à des fins alimentaires 
et médicinales (22 % de toutes les espèces de mammifères connues) sont en moyenne plus menacées que 
celles qui ne sont pas utilisées de cette manière295. 

Un examen des informations fournies par les pays à l'Organisation des Nations Unies pour l'alimentation 
et l'agriculture (FAO) a permis de recenser 4 323 cas d'utilisation d'aliments sauvages dans 69 pays, 
représentant 2 822 espèces sauvages distinctes. Dans 24 % des cas, l'abondance des espèces sauvages 
alimentaires diminuait, dans 8 % des cas, elle était stable et dans 7 % des cas, elle augmentait. Les 
tendances étaient inconnues dans 60 % des cas. Les principales menaces pesant sur les espèces sauvages 
alimentaires recensées par les pays étaient la surexploitation (voir l'Objectif 12 d'Aichi), l'altération ou la 
perte d'habitats (voir l'Objectif 5 d'Aichi), la pollution (voir l'Objectif 8 d'Aichi) et le changement dans 
l'affectation des sols296. 

Il existe de nombreux exemples d'impacts disproportionnés du déclin des services écosystémiques sur les 
femmes et les filles, bien que les informations mondiales soient limitées. Par exemple, les femmes sont plus 
touchées par la dégradation des zones humides que les hommes, en raison de leur utilisation des zones 
humides pour le bois de chauffage, les matériaux d'artisanat, l'eau et les plantes médicinales297. Inversement, 
la prise en compte des aspects liés au genre dans la gestion de la biodiversité peut avoir des effets positifs 
sur la biodiversité et l'égalité des sexes. Malgré d'importantes avancées dans la législation visant à renforcer 
les droits fonciers des femmes, des écarts importants subsistent entre les pays et les régions. À ce jour, 
164 pays reconnaissent explicitement aux femmes le droit de posséder, d'utiliser, de prendre des décisions 
et d'utiliser la terre comme garantie, à égalité avec les hommes. Toutefois, seuls 52 pays garantissent ces 
droits, tant dans la législation qu'en pratique298.  

Plus de la moitié (66 %) des SPANB comportent des objectifs nationaux relatifs à l'Objectif 14 d'Aichi pour 
la biodiversité. Parmi les Parties qui ont évalué les progrès accomplis dans la réalisation de leurs objectifs 
nationaux, moins d'un tiers indiquent qu'elles sont en voie de les atteindre (27 %) ou de les dépasser (3 %). 
61 % ont accompli des progrès dans la réalisation de leurs objectifs, mais pas à un rythme qui leur permette 
de les atteindre. Quelques Parties indiquent qu'elles n'accomplissent pas de progrès (7 %) ou qu'elles 
s'éloignent de leur objectif (3 %). Seulement un quart (24 %) environ des objectifs nationaux ont une portée 
et un niveau d'ambition similaires à l'objectif d'Aichi. Un nombre relativement faible concerne 
explicitement la prise en compte des besoins des femmes, des peuples autochtones et des communautés 
locales, ainsi que des populations pauvres et vulnérables. Seulement 7 % des Parties ayant soumis des 
rapports possèdent des objectifs nationaux dont la portée et le niveau d'ambition sont similaires à 
l'Objectif 14 d’Aichi pour la biodiversité et sont en voie de les atteindre (voir diagramme à barres). 

 
Encadré 14.1. Exemples de progrès nationaux 
 

 Costa Rica – Des mesures d'incitation économiques sont offertes aux propriétaires de forêts 
qui fournissent des services écosystémiques dans le cadre d'un programme de paiement des 
services écosystémiques. Entre 2014 et 2018, les contrats ont porté sur une moyenne de 



245 000 hectares par an. Une grande partie des zones couvertes se trouvaient dans des 
corridors biologiques, des territoires autochtones et des aires protégées. Le nombre de femmes 
bénéficiant de ce programme est passé de 25 % en 2016 à 29 % en 2017299. 

 Pakistan - Dans le cadre du projet de reboisement d'un milliard d'arbres mis en œuvre dans la 
province de Khyber Pakhtunkhwa, un milliard de plants ont été plantés, contribuant ainsi à la 
restauration de 350 000 hectares de forêts et de terres dégradées. En retour, cela a permis de 
recharger les sources et d'augmenter la disponibilité de l'eau potable pour les communautés 
locales. Le projet a également créé des milliers d'emplois verts pour les populations pauvres 
des zones rurales et a augmenté la disponibilité du bois de chauffage. Le projet aura un impact 
positif sur les femmes qui sont responsables de la collecte du fourrage et du bois de chauffage, 
et qui apportent l'eau des sources et des puits300. 

 Samoa - Le village de Vailoa fait partie d'un grand écosystème de mangrove dans la baie de 
Vaiusu, à la limite ouest du canton d'Apia. L'écosystème de mangrove a été sévèrement 
dégradé et a vu sa taille diminuer en raison du développement urbain et de la pression 
démographique. La dégradation des mangroves a entraîné une perte importante de la pêche 
côtière productive et un système de filtrage des eaux de ruissellement vers les eaux côtières. Le 
conseil du village de Vailoa et le comité des femmes ont établi des règles villageoises pour 
empêcher une dégradation plus importante de la mangrove. Le Programme des Nations Unies 
pour le développement et le Fonds pour l'environnement mondial ont soutenu un audit de base 
sur la biodiversité, un plan de gestion de la mangrove et des efforts de réhabilitation. Le projet, 
mené par le Comité des femmes, a abouti à la création d'une aire protégée en zone de 
mangrove qui constitue désormais la troisième plus grande aire protégée des Samoa. La 
réhabilitation des mangroves a permis de reconstituer les populations de poissons, de crabes de 
vase et de crustacés et a généré des revenus pour la communauté locale301.  

 Inde et Népal - Des groupes de gestion forestière en Inde et au Népal, qui comptent une plus 
grande proportion de femmes, ont enregistré des améliorations plus importantes de l'état de 
santé des forêts et des niveaux plus soutenus de bois de chauffage, un service écosystémique 
d'approvisionnement dont la responsabilité incombe principalement aux femmes302. D'autres 
études menées en Inde et au Népal ont montré que l'inclusion des femmes dans la gestion des 
ressources améliore les résultats en matière de gouvernance et de conservation (en régulant et 
en soutenant les services des écosystèmes)303.  

 Afrique du Sud – Le pays a recensé 22 zones stratégiques de sources d'eau, qui fournissent 
une quantité disproportionnée de ruissellement annuel moyen à des économies et des centres 
urbains importants situés en aval. Ces zones ne représentent que 8 % de la superficie du pays, 
mais fournissent 50 % des eaux de ruissellement du pays, soutenant au moins 51 % de sa 
population et 64 % de son économie. 13 % de ces zones sont sous protection officielle. En 
septembre 2018, 47 interventions intégrées ont été menées dans 5 zones rurales clés qui 
représentent un intérêt stratégique concernant les sources d'eau. Ces interventions comprennent 
un partenariat visant à promouvoir l'intégration des infrastructures écologiques et bâties pour 
améliorer la sécurité de l'eau dans le bassin hydrographique de l'uMngeni qui dessert Durban et 
Pietermaritzburg, un programme de conservation du réseau fluvial de l'Umzimvubu et un plan 
d'amélioration du bassin hydrographique du Berg, qui dessert Le Cap et les villes et zones 
agricoles environnantes304.  

 
 
  



Objectif 15 

D’ici à 2020, la résilience des écosystèmes et la contribution de la diversité biologique aux stocks de 
carbone sont améliorées, grâce aux mesures de conservation et restauration, y compris la restauration 
d’au moins 15 % des écosystèmes dégradés, contribuant ainsi à l’atténuation des changements 
climatiques et l’adaptation à ceux-ci, ainsi qu’à la lutte contre la désertification. 
 
La résistance des écosystèmes et les stocks de carbone sont améliorés 
15 % des écosystèmes dégradés sont en cours de restauration 

 
Cibles ODD associées 
 

Cible 15.1 - D’ici à 2020, garantir la préservation, la restauration et l’exploitation 
durable des écosystèmes terrestres et des écosystèmes d’eau douce et des services 
connexes, en particulier les forêts, les zones humides, les montagnes et les zones 
arides (...) 
 
Cible 15.3 - D’ici à 2030, lutter contre la désertification, restaurer les terres et sols 
dégradés, notamment les terres touchées par la désertification, la sécheresse et les 
inondations, et s’efforcer de parvenir à un monde sans dégradation des sols. 
 
Cible 14.2 - D’ici à 2020, gérer et protéger durablement les écosystèmes marins et 
côtiers, notamment en renforçant leur résilience, afin d’éviter les graves 
conséquences de leur dégradation et prendre des mesures en faveur de leur 
restauration pour rétablir la santé et la productivité des océans 
 
 
 

 
 
Évaluation des progrès accomplis dans la poursuite des objectifs nationaux 

 
 
Les barres de couleur indiquent le pourcentage de Parties déclarant un niveau de progrès donné 
dans la poursuite de leurs objectifs nationaux. Bleu : dépasse l’objectif ; vert : en voie de 
réaliser l’objectif ; jaune : quelques progrès ; rouge : aucun progrès ; violet : s’éloigne de 
l’objectif. L’intensité de la couleur indique l’alignement des objectifs nationaux sur l’objectif 
d’Aichi. Les couleurs plus foncées indiquent un proche alignement. 
 

Résumé des progrès accomplis dans la réalisation de cet objectif 
 

Les progrès accomplis dans la réalisation de l'objectif de restauration de 15 % des 
écosystèmes dégradés d'ici à 2020 sont limités. Néanmoins, des programmes de 
restauration ambitieux sont en cours ou proposés dans de nombreuses régions, avec 
la possibilité d'obtenir des gains significatifs en matière de résilience des 



écosystèmes et de préservation des stocks de carbone. L'objectif n'a pas été réalisé 
(degré de confiance moyen)305. 
 
Plusieurs évaluations récentes réalisées à grande échelle, notamment le rapport d'évaluation de l'IPBES sur 
la dégradation et la restauration des sols306 et les rapports spéciaux de la CIPV sur les changements 
climatiques et les terres307 ainsi que sur l'océan et la cryosphère,308 démontrent la dégradation continue et 
permanente des écosystèmes et l'impact de celle-ci sur le bien-être humain. Toutefois, elles montrent 
également les diverses approches qui sont adoptées dans le monde entier pour restaurer les écosystèmes, et 
l'éventail des avantages que cela peut procurer aux écosystèmes, à l'atténuation des changements 
climatiques et à l'adaptation à celui-ci, et au bien-être humain en général. En effet, il existe de nombreux 
exemples d'approches réussies de restauration pour la plupart des types d'écosystèmes, notamment les 
forêts, les prairies, les tourbières, les mangroves et les récifs coralliens309. Une analyse portant sur 
400 études documentant la restauration des écosystèmes à la suite de perturbations à grande échelle a révélé 
des taux de restauration positifs dans tous les cas, mais a aussi montré que les écosystèmes ne se 
rétablissaient pas complètement310. En 2016, un plan d'action en faveur de la restauration des écosystèmes 
a été adopté au titre de la Convention311.  

Les mesures communiquées par les Parties pour atteindre cet objectif comprennent le reboisement, la 
régénération naturelle, l'augmentation de la connectivité des habitats, la réhabilitation des sites fortement 
dégradés et la promotion d'infrastructures urbaines vertes. Les Parties ont fait référence à la réalisation de 
recherches, l'identification et la cartographie des zones prioritaires pour la restauration, la mise en place de 
cadres juridiques pour la restauration reflétant la restauration dans d'autres stratégies et plans, y compris les 
stratégies nationales d'adaptation au climat, la promotion de l'engagement des citoyens et les programmes 
de paiement pour les services écosystémiques. Les Parties ont également évoqué la création d'aires 
protégées, le contrôle des espèces exotiques envahissantes, la conservation ex situ et les programmes de 
réintroduction d'espèces (encadré 15.1). Les références à la résilience étaient peu nombreuses. Parmi les 
difficultés signalées pour atteindre cet objectif figurent le manque d'informations et de données sur la santé 
et la qualité des écosystèmes, ainsi que l'absence de systèmes de surveillance.  
 
Environ 50 % des Parties ont établi des objectifs nationaux liés à l'Objectif 15 d'Aichi pour la biodiversité, 
et les ont intégrés dans leurs SPANB, au titre de la Convention. Parmi ceux-ci, environ 17 % atteignent ou 
dépassent le niveau de restauration de 15 %. Un grand nombre de contributions déterminées au niveau 
national dans le cadre de l'accord de Paris concourent également à la réalisation de l'Objectif 15 d'Aichi 
pour la biodiversité. 75 % des contributions déterminées au niveau national comportent des objectifs 
liés aux forêts, notamment des activités de restauration312. 101 pays ont défini des objectifs facultatifs 
pour atteindre la neutralité en matière de dégradation des terres (NDT), et 22 autres se sont engagés à le 
faire, au titre de la Convention des Nations Unies sur la lutte contre la désertification (CNULCD)313. 

Selon les estimations, les principaux engagements pris par les pays pour la restauration des écosystèmes 
s'élèvent à ce jour à près de 300 millions d'hectares314. Ces engagements comprennent des annonces de 
promesses s'élevant à 173 millions d’hectares au titre du Défi de Bonn et de la Déclaration de New York 
sur les forêts (NYDF), ainsi que des annonces de promesses faites dans le cadre de programmes nationaux 
supplémentaires, y compris certaines des contributions au titre des conventions de Rio mentionnées ci-
dessus. Parmi les engagements pris en matière de restauration, seul un tiers environ (34 %) concerne la 
régénération des forêts naturelles, 45 % des zones prévues étant constituées de plantations et 21 % 
d'agroforesterie315. Considérés dans leur ensemble, les objectifs de la Convention des Nations Unies sur la 
lutte contre la désertification (CNULCD) permettraient de restaurer 385 millions d'hectares de terres, des 
zones de conservation/d'aires protégées à la gestion durable des terres/pratiques agro-écologiques et la 
réhabilitation/restauration des écosystèmes316 ; l'étendue du chevauchement de ces engagements avec ceux 
mentionnés ci-dessus n'a pas été analysée.  
 



Le Défi de Bonn et la Déclaration de New York sur les forêts ont pour objectif de restaurer 150 millions 
d'hectares de terres déboisées et dégradées d'ici à 2020, et 350 millions d'hectares d'ici à 2030. Cependant, 
en avril 2019, seuls 26,7 millions d'hectares environ des engagements pris dans le cadre de ces initiatives 
avaient été mis en œuvre, ce qui représente environ 2 % des 1 200 mha de terres estimées aptes à une telle 
restauration. Par ailleurs, seuls 3,1 millions d’hectares de ce total ont été déclarés depuis 2011317. Dans 
l'ensemble, les informations disponibles suggèrent que les activités de restauration ont tendance à être 
axées sur des projets et que les efforts de restauration doivent être considérablement intensifiés si l'on veut 
atteindre l'objectif de 15 %.Cependant, il y a un grand potentiel de régénération naturelle, en particulier 
dans les biomes des forêts tropicales humides. Les données de l'Institut brésilien de recherche spatiale 
(INPE) montrent que la végétation tropicale secondaire en Amazonie est passée de 10 millions d'hectares 
à plus de 17 millions d'hectares entre 2004 et 2014, ce qui indique que la régénération tropicale était en 
cours sur près d'un quart de la superficie totale défrichée en Amazonie brésilienne au cours de son 
histoire. 
 
Le concept de « ré-ensauvagement » fait l'objet d'une attention croissante dans certaines régions, en tant 
que moyen de restaurer des propriétés et fonctions particulières des écosystèmes en réponse à des choix 
locaux et nationaux. Le retour de certains aspects de la « nature sauvage » n'est pas toujours populaire, 
par exemple dans le cas des carnivores qui menacent le bétail, des perturbations causées par les régimes 
naturels d'incendie et d'inondation, ou de la disparition des paysages traditionnels gérés avec de fortes 
associations culturelles. D'un autre côté, un ré-ensauvagement réussi peut apporter de nombreux 
avantages économiques et sociaux ainsi que des bienfaits sur la santé, associés au retour de services 
écosystémiques clés. Un cadre de promotion des avantages du ré-ensauvagement par un processus 
participatif a été récemment proposé318.  
 
Au cours des dernières années, des efforts accrus ont été déployés pour rétablir le débit des rivières, 
notamment par la suppression des barrages. Entre 1950 et 2016, 3 869 barrages ont été supprimés, dont un 
tiers environ sur le continent américain. Au cours des deux dernières décennies, le taux de démantèlement 
des barrages a augmenté de manière exponentielle et ces démantèlements ont désormais lieu dans le 
monde entier319. Toutefois, malgré ces efforts, on estime qu'il reste 6 374 grands barrages dans le monde 
et que 3 377 autres sont prévus ou proposés (voir l'Objectif d'Aichi 5)320.  

Au cours des deux dernières décennies, les projets de restauration des écosystèmes côtiers, notamment des 
mangroves, des herbiers marins, des forêts de kelp et des récifs coralliens et ostréicoles, ont connu un essor 
considérable, un grand nombre d'entre eux étant mis en œuvre à proximité des mégalopoles côtières 
(figure 15.1)321. Ces initiatives ont produit des avantages, tels que l'amélioration de la qualité de l'eau après 
la restauration des récifs ostréicoles et, grâce aux stratégies « Carbone bleu », elles contribuent à atténuer 
les changements climatiques et à améliorer la protection des côtes322. Toutefois, seule une petite partie de 
ces habitats a été restaurée. D'après les estimations, plus de 800 000 hectares de mangroves pourraient être 
restaurés323.  

Figure 15.1. Projets de restauration marine cumulés, communiqués entre 2000 et 2020. Le nombre de 
projets de restauration de récifs ostréicoles est indiqué sur l'axe de droite324. 



 
Figure 15.1 words for translation  
English Translation 
Cumulative number of projects Nombre cumulé de projets 
Mangrove Mangrove 
Seagrass Herbier marin 
Kelp Kelp 
Coral Corail 
Oyster reef Récif ostréicole 
Cumulative number of projects (oyster reefs) Nombre cumulé de projets (récifs ostréicoles) 
  
  
  
  

 

Parmi les Parties qui ont évalué les progrès accomplis dans la réalisation de leurs objectifs nationaux, plus 
d'un tiers indiquent qu'elles sont en voie de les atteindre (33 %) ou de les dépasser (3 %). 55 % 
communiquent des progrès accomplis dans la réalisation de leurs objectifs, tandis que 9 % indiquent qu'elles 
n'accomplissent pas de progrès dans la réalisation de l'objectif. Seulement un cinquième environ des 
objectifs nationaux ont une portée et un niveau d'ambition similaires (18 %) à l'objectif d'Aichi ou le 
dépassent (3 %). Les objectifs nationaux semblent se concentrer davantage sur l'élément de restauration 
contenu dans l'objectif d'Aichi que sur les éléments de résilience des écosystèmes et de stocks de carbone. 
Seulement 6 % des Parties ayant soumis des rapports possèdent des objectifs nationaux dont la portée et le 
niveau d'ambition sont similaires à l'Objectif 15 d’Aichi pour la biodiversité et sont en voie de les atteindre 
(voir diagramme à barres). 

Encadré 15.1. Exemples d'expériences et de progrès nationaux 
 

 Brésil - Le Pacte pour la restauration de la forêt atlantique est un mouvement ascendant et 
multipartite visant à restaurer 15 millions d'hectares de terres dégradées et/ou déboisées d'ici 
à 2050. Dans le cadre de ce pacte, un million d'hectares a également été promis comme 
contribution au Défi de Bonn. D'après les estimations, 673 510 à 740 555 hectares de forêts 
indigènes étaient en cours de restauration de 2011 à 2015 dans la forêt atlantique, et il est prévu 



qu'un total de 1,35 à 1,48 million d'hectares sera en cours de restauration d'ici à 2020.Le succès 
du pacte a été attribué aux efforts déployés pour faire participer et connecter plusieurs parties 
prenantes, à la mise en place de systèmes de surveillance efficaces combinant la télédétection 
et les données de terrain, et à la promotion d'une vision et de stratégies visant à éclairer les 
politiques et actions publiques. La loi sur la forêt atlantique, qui interdit entre autres la 
déforestation de la forêt atlantique secondaire, a fourni un environnement propice important325.  

 
 Nigeria – Dans le cadre du projet de la Grande Muraille Verte, le Nigeria s'est engagé à 

restaurer un brise-vent de 15 km de large à travers ses neuf États du nord326. Le projet de la 
Grande Muraille Verte est une initiative de l'Union africaine qui vise à développer une zone 
forestière de 8 000 km de long à la limite sud du désert du Sahara, afin de prévenir la 
désertification et de lutter contre la pauvreté dans la région du Sahel et du Sahara327. Le 
Tchad328, la Mauritanie329 et le Sénégal330 indiquent également dans leurs rapports nationaux 
qu'ils prennent des mesures en rapport avec ce projet.  

 
 Estonie – Les prairies d'alvar sont des prairies semi-naturelles présentant un sol mince et riche 

en calcaire sur un substrat rocheux calcaire. Un tiers de toutes les prairies d'alvar d'Europe sont 
situées en Estonie. Grâce au projet LIFE to Alvars, 2 500 hectares de prairies d'alvar ont été 
restaurés. La restauration a consisté à retirer la biomasse ligneuse et à réintroduire le pâturage. 
Environ 600 propriétaires fonciers dans 25 zones concernées par le projet ont participé aux 
activités de restauration et à la gestion ultérieure331.  

 
 Pologne – Afin d'augmenter la rétention d'eau et de ralentir le ruissellement dans les bassins 

hydrographiques des montagnes, plus de 3 500 bassins, réservoirs de rétention, zones humides 
et plaines d'inondation ont été créés. D'autres cours d'eau et zones humides ont été restaurés 
dans le cadre de ce projet. Ces actions ont permis de réduire les dommages causés par les eaux 
de crue et de mieux protéger les populations contre la sécheresse332.  

 
 
  



Objectif 16 

D’ici à 2015, le Protocole de Nagoya sur l’accès aux ressources génétiques et le partage juste et 
équitable des avantages découlant de leur utilisation est en vigueur et opérationnel, conformément à la 
législation nationale. 
 
Le Protocole de Nagoya est en vigueur 
Le Protocole de Nagoya est opérationnel 

 
Cible correspondante des ODD 

 
 
Cible 15.6 - Favoriser le partage juste et équitable des bénéfices découlant de l’utilisation des 
ressources génétiques et promouvoir un accès approprié à celles-ci, ainsi que cela a été décidé 
à l’échelle internationale 
 
 
 

 
Évaluation des progrès accomplis dans la réalisation des objectifs nationaux 

 
Les barres de couleur indiquent le pourcentage de Parties ayant fait état de progrès dans la 
réalisation de leurs objectifs nationaux. Bleu : objectif dépassé ; vert : en voie de réalisation ; 
jaune : quelques progrès réalisés ; rouge : aucun changement ; violet : s'éloigne de l'objectif. 
L'intensité de la couleur indique l'alignement des objectifs nationaux sur l'Objectif d'Aichi. Les 
couleurs sombres indiquent un alignement étroit. 
 

Résumé de la réalisation de cet objectif 
 

Le Protocole de Nagoya sur l’accès aux ressources génétiques et le partage juste et 
équitable des avantages découlant de leur utilisation est entré en vigueur le 
12 octobre 2014. En juillet 2020, 126 Parties à la CDB avaient ratifié le Protocole 
et 87 d'entre eux avaient mis en place des mesures d'accès et de partage des 
avantages à l'échelle nationale, et établi une autorité nationale compétente. Le 
Protocole peut être considéré opérationnel. L’objectif est en partie réalisé (degré 
de confiance élevé)333. 
 
Le partage juste et équitable des avantages découlant de l'utilisation des ressources génétiques constitue 
l'un des trois objectifs de la Convention sur la diversité biologique. Le Protocole de Nagoya, adopté 
en 2010, fournit un cadre légal transparent pour la mise en œuvre effective de cet objectif. Le Protocole 
couvre les ressources génétiques et les connaissances traditionnelles associées, ainsi que les avantages 
découlant de leur utilisation, en établissant des obligations fondamentales afin que ses Parties 
contractantes prennent des mesures relatives à l'accès, au partage des avantages et au respect des 
dispositions. D'autres instruments internationaux relatifs à l'accès et au partage des avantages sont traités 
dans l'encadré 16.1. 
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Les sixièmes rapports nationaux soulignent généralement que des actions sont en cours pour mettre en 
œuvre le Protocole de Nagoya à l'échelle nationale (encadré 16.2) et que des efforts sont déployés en vue 
de modifier ou d'élaborer une législation applicable. De nombreux rapports mentionnent également 
l'organisation d'ateliers de renforcement des capacités et de sensibilisation concernant le Protocole de 
Nagoya. Certains rapports font état d'obstacles liés aux ressources limitées pour rendre le Protocole 
opérationnel et à l'absence de législation nécessaire.  
 
En juillet 2020, 126 Parties à la Convention (64 %) ont ratifié le Protocole, et 55 autres (29 %) ont 
annoncé qu'elles prévoyaient de le ratifier. À l'échelle internationale, le Centre d'échange sur l'accès et le 
partage des avantages et le Comité chargé du respect des obligations pour le Protocole de Nagoya sont 
opérationnels. À l'échelle nationale, des progrès significatifs ont été accomplis dans la mise en place de 
mesures relatives à l'accès et au partage des avantages (96 Parties et 24 États non Parties)334, établissant 
au moins une autorité nationale compétente (80 Parties et 7 États non-Parties) 335 et désignant au moins un 
point de contrôle destiné à collecter et recevoir des informations pertinentes (80 Parties et 7 États non 
Parties)336. En outre, certaines Parties (23) et certains États non-Parties (23) sont en voie d'élaborer des 
mesures relatives à l'accès et au partage des avantages ou prévoient de le faire (figure 16.1). 
 
Trente-deux Parties au Protocole ont délivré des permis concernant l'accès et le partage des avantages et 
21 d'entre elles ont publié cette information sous la forme de certificats de conformité internationalement 
reconnus dans le Centre d'échange sur l'accès et le partage des avantages (au total, 1211 certificats ont été 
publiés)337. Certaines Parties qui n'exigent pas le consentement préalable en connaissance de cause pour 
accéder aux ressources génétiques ont mis en place toutes les mesures et dispositions nécessaires pour 
appliquer le Protocole et appliquent actuellement leurs mesures de conformité (18 Parties). Ainsi, le 
Protocole peut être considéré comme opérationnel dans 87 pays, ainsi qu'au niveau international. 
 
Figure 16.1 : tendances en matière de ratification du Protocole de Nagoya et de progrès accomplis dans 
l'établissement de mesures relatives à l'accès et au partage des avantages 

 
Le graphique circulaire illustre la proportion de Parties au Protocole de Nagoya et d'États non-Parties 
qui ont élaboré, sont en voie, ou prévoient de mettre en place des mesures relatives à l'accès et au 
partage des avantages à partir de juillet 2020.La courbe de tendance indique le nombre total de 
ratifications au Protocole de Nagoya. Les barres illustrent le nombre de ratifications par mois.  



 
Figure 16.1. words for translation  
English Translation 
Ratifications per month Ratifications par mois 
Total ratifications Nombre total de ratifications 
Parties with ABS measures (49%) Parties ayant mis en place des mesures relatives à 

l'accès et au partage des avantages (49 %) 
Parties in process of or planning to develop 
measures (12%) 

Parties en voie, ou prévoyant d'élaborer des 
mesures (12 %) 

Non-parties with measures (12%) États non Parties ayant mis des mesures en place 
(12 %) 

Non-parties in process of or planning to develop 
measures (12%) 

États non-Parties en voie, ou prévoyant d'élaborer 
des mesures (12 %) 

No information (15%) Aucune information (15 %) 
 
Les informations relatives aux avantages monétaires et non monétaires générés par la mise en œuvre du 
Protocole de Nagoya sont limitées. Toutefois, 27 Parties ont déclaré avoir tiré des avantages de l'octroi 
d'un accès aux ressources génétiques et/ou aux connaissances traditionnelles associées pour leur 
utilisation, et certains de ces avantages contribuent à la conservation et à l'utilisation durable de la 
biodiversité. Par ailleurs, une analyse des rapports et sites Web des entreprises des secteurs cosmétique et 
agroalimentaire a révélé que les références à l'accès et au partage des avantages semblent faire l'objet 
d'une attention croissante, notamment de la part de 17 % des entreprises de produits de beauté (contre 2 % 
en 2009) et de 5 % des entreprises de produits alimentaires et de boissons (contre 2 % en 2012)338. 
 
Le premier exercice d’évaluation et d’examen des progrès accomplis dans la mise en œuvre du Protocole 
de Nagoya a révélé que les Parties et les États non-Parties au Protocole se trouvent à des niveaux 
différents de mise en œuvre et qu'il existe un certain nombre de domaines nécessitant des travaux 
supplémentaires339. Ceux-ci incluent notamment la nécessité d'élaborer des mesures d'accès et de partage 
des avantages, de renforcer la mise en œuvre des dispositions relatives à la conformité et à la surveillance 
de l'utilisation des ressources génétiques, y compris la désignation de points de contrôle, ainsi que les 
dispositions propres à soutenir la participation pleine et effective des peuples autochtones et 
communautés locales à la mise en œuvre du Protocole, et de sensibiliser les parties prenantes concernées 
et d'encourager leur participation à sa mise en œuvre.  
 
Moins des trois quarts (69 %) des SPANB contiennent des objectifs liés à l'Objectif 16 d’Aichi pour la 
biodiversité, dont environ un quart (28 %) sont similaires à la portée globale et au niveau d'ambition 
définis dans l'Objectif d’Aichi pour la biodiversité. Un grand nombre d'objectifs ont un caractère général 
et concernent l'accès et le partage des avantages au sens large, et plusieurs objectifs ne font pas référence 
de manière explicite au Protocole de Nagoya. Près de la moitié des Parties à la Convention indiquent dans 
leurs sixièmes rapports nationaux qu'elles sont en voie d'atteindre (38 %) ou de dépasser (8 %) leurs 
objectifs nationaux. La plupart des autres Parties (44 %) ont accompli des progrès dans la réalisation de 
leurs objectifs, mais pas à un rythme qui leur permette de les atteindre. Peu de Parties indiquent qu'elles 
n'accomplissent pas de progrès dans la réalisation de l'objectif (9 %) ou qu'elles s'en éloignent (1 %). Une 
Partie sur sept (15 %) a des objectifs nationaux similaires à l'Objectif 16 d'Aichi pour la biodiversité et est 
en voie de les réaliser (voir diagramme à barres).  
 

Encadré 16.1 - Progrès accomplis dans le cadre d'autres accords et initiatives internationaux 
pertinents relatifs à l'accès et au partage des avantages :  
 



Au-delà du Protocole de Nagoya, des progrès ont été accomplis depuis 2010 dans le cadre d'un certain 
nombre d'organismes et d'initiatives internationaux pour étendre l'accès aux ressources génétiques et le 
partage juste et équitable des avantages découlant de leur utilisation : 

 Le Traité international sur les ressources phytogénétiques pour l'alimentation et l'agriculture 
facilite l'accès aux ressources phytogénétiques pour les agriculteurs et les sélectionneurs de 
plantes, ce qui permet de développer de nouvelles variétés de cultures et d'adapter la production 
agricole à un environnement en mutation. En février 2020, plus de 5,5 millions d'échantillons 
ont été transférés dans le monde entier, dans le cadre de plus de 76 000 contrats connus sous le 
nom d'Accords types de transfert de matériel340.  

 En 2015, la Commission des ressources génétiques pour l'alimentation et l'agriculture de 
l'Organisation des Nations Unies pour l'alimentation et l'agriculture (FAO) a élaboré des 
« Éléments visant à faciliter la concrétisation au niveau national de l'accès et du partage des 
avantages dans les différents sous-secteurs des ressources génétiques pour l'alimentation et 
l'agriculture (Éléments relatifs à l’accès et au partage des avantages) »341.  

 En 2017, la Conférence intergouvernementale sur la conservation et l'utilisation durable de la 
diversité biologique marine des aires ne relevant pas de la juridiction nationale s'est réunie pour 
élaborer le texte d'un instrument international juridiquement contraignant au titre de la 
Convention des Nations Unies sur le droit de la mer. Le texte de négociation traite de l'accès aux 
ressources génétiques marines et du partage des avantages qui en découlent, ainsi que des 
connaissances traditionnelles des peuples autochtones et des communautés locales associées aux 
ressources génétiques marines342. 

 En 2011, le cadre de préparation en cas de grippe pandémique pour l'échange des virus grippaux 
et l'accès aux vaccins et autres avantages (cadre PIP) a été adopté par l'Organisation mondiale 
de la Santé (OMS). L'OMS coordonne l'échange des virus grippaux par le biais d'un réseau 
international de laboratoires de santé publique appelé « Système mondial de surveillance de la 
grippe et de riposte » (GISRS). Les laboratoires du GISRS échangent des virus en utilisant des 
accords types de transfert de matériel, des accords contraignants qui établissent les conditions et 
les obligations de partage des avantages.  

 L'Initiative mondiale sur le partage de l'ensemble des données relatives à la grippe) (GISAID) 
est un mécanisme visant à promouvoir et à encourager le partage rapide des données sur le virus 
de la grippe, en permettant un accès libre et gratuit à toute personne qui fournit une identification 
positive et s'engage à respecter les droits inhérents du contributeur. La GISAID demande aux 
utilisateurs de reconnaître l'origine et les contributeurs dans leur publication, et de tout mettre en 
œuvre pour collaborer avec eux, rendant ainsi le partage des données profitable à l'auteur. 
En 2020, la GISAID a participé à l'effort mondial de recherche visant à comprendre le virus 
responsable de la pandémie de COVID-19. Au 26 mai 2020, plus de 32 000 séquences de ce type 
de SARS-CoV-2 avaient été ajoutées à la base de données GISAID, ce qui a permis de détecter 
des mutations virales et de suivre le mouvement du virus sur la planète343. 

 
Encadré 16.2 - Exemples d'expériences et de progrès nationaux : 

 Inde - En mai 2020, l'Inde a publié un total de 928 certificats de conformité reconnus au 
niveau international dans le Centre d'échange sur l'accès et le partage des avantages344. 

 Bhoutan – Le cadre national d'accès et de partage des avantages encourage les accords d'accès 
et de partage des avantages à inclure un appui aux capacités nationales, adopter une culture 
durable et l'utilisation de méthodes de collecte, et garantir des prix avantageux pour les 
communautés. Il veille également à ce qu'une partie des avantages monétaires reçus soit versée 
au fonds d'accès et de partage des avantages du Bhoutan qui a été créé pour soutenir les efforts 
de conservation. Les accords d'accès et de partage des avantages ont soutenu le renforcement 



des capacités en matière de techniques de laboratoire pour l'analyse des plantes, le 
développement de produits naturels et la documentation des connaissances traditionnelles345. 

 Éthiopie - La chaîne de valeur qui faisait partie de la phase initiale d'un accord relatif à l'accès 
et au partage des avantages a créé des opportunités professionnelles pour 857 jeunes au sein 
des communautés locales346. 

 Finlande - Le Parlement sâme gère une base de données permettant l'enregistrement des 
connaissances traditionnelles du peuple sâme associées aux ressources génétiques qui sont 
destinées à la recherche et au développement. Les demandes d'accès aux connaissances 
contenues dans la base de données peuvent être soumises à l'autorité compétente, qui en 
informe le Parlement sâme. Les conditions convenues d'un commun accord entre le Parlement 
sâme et l'utilisateur doivent être approuvées par l'autorité compétente347. 

 Madagascar – Les utilisateurs de ressources génétiques ont financé des instituts de recherche, 
des étudiants en master et l'installation d'un nouvel arboretum d'espèces endémiques348. 

 Afrique du Sud - A mené de nombreuses activités de sensibilisation à l'accès et au partage des 
avantages et à la manière dont l'accès et le partage des avantages et le Protocole de Nagoya 
sont mis en œuvre au niveau national. Ces activités comprennent des ateliers de sensibilisation 
à la biodiversité avec des vendeurs de muthi et des guérisseurs traditionnels, la mise en place 
d'une plateforme de bioprospection et de développement de produits du système de 
connaissances autochtones, un forum sur la bioprospection et des ateliers favorisant la 
participation des parties prenantes349. 

 
  



Objectif 17  

D’ici à 2015, toutes les Parties ont élaboré et adopté en tant qu’instrument de politique générale, et 
commencé à mettre en œuvre une stratégie et un plan d’action nationaux efficaces, participatifs et 
actualisés pour la diversité biologique. 
 
Communication des SPANB d'ici à 2015 
Instruments de politique générale efficaces 
Les SPANB sont en cours de mise en œuvre 

 
Cible correspondante des ODD 

 
Cible 15.9 - D’ici à 2020, intégrer la protection des écosystèmes et de la biodiversité dans 
la planification nationale, dans les mécanismes de développement, dans les stratégies de 
réduction de la pauvreté et dans la comptabilité 
 

 
Évaluation des progrès accomplis dans la réalisation des objectifs nationaux  

 
Les barres de couleur indiquent le pourcentage de Parties ayant fait état de progrès dans la 
réalisation de leurs objectifs nationaux. Bleu : objectif dépassé ; vert : en voie de réalisation ; 
jaune : quelques progrès réalisés ; rouge : aucun changement ; violet : s'éloigne de l'objectif. 
L'intensité de la couleur indique l'alignement des objectifs nationaux sur l'Objectif d'Aichi. Les 
couleurs sombres indiquent un alignement étroit. 
 
 

Résumé de la réalisation de cet objectif 
 
À la date limite de décembre 2015 fixée dans cet objectif, 69 Parties avaient 
soumis une stratégie et un plan d’action élaborés, révisés ou mis à jour après 
l'adoption du plan stratégique. En outre, 101 Parties ont depuis présenté leurs 
SPANB, de sorte que, en juillet 2020, 170 Parties avaient élaboré des SPANB 
conformément au plan stratégique. Cela représente 85 % des Parties à la 
Convention. Toutefois, la mesure dans laquelle ces SPANB ont été adoptés comme 
instruments de politique générale et sont mis en œuvre de manière efficace et 
participative est variable. Cet objectif est en partie réalisé (degré de confiance 
élevé)350. 
 

Les stratégies et plans d’action nationaux pour la diversité biologique (SPANB) sont le principal instrument 
de politique générale permettant l’application de la Convention au niveau national. La majorité des Parties 
ont suivi un processus visant à aligner leurs SPANB sur le Plan stratégique 2011-2020 pour la diversité 
biologique. Cela représente un effort significatif de la part des Parties pour appliquer le Plan stratégique 
aux circonstances nationales, et pour appuyer la mise en œuvre de la Convention. Cependant, pour de 
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nombreuses Parties, le délai entre l'adoption du Plan stratégique et l'élaboration des SPANB actualisés a 
probablement retardé les actions nécessaires à la réalisation des Objectifs d’Aichi pour la biodiversité 
(figure 17.1).  

Les actions visant à atteindre cet objectif, fréquemment mentionnées dans les rapports nationaux, 
comprennent des activités d'intégration propres à appuyer la mise en œuvre des SPANB, notamment des 
ateliers, une coopération interinstitutions et l'alignement des travaux sur d'autres stratégies et plans d'action 
sectoriels (encadré 17.1). Certaines Parties ont également fait référence au lancement de plans de 
biodiversité aux niveaux régional et provincial afin de traduire plus efficacement les SPANB en actions 
locales (encadré 17.2). Les obstacles couramment signalés dans la réalisation de cet objectif concernent 
l'absence d'indicateurs permettant de suivre l'utilisation de la SPANB en tant qu'instrument de politique 
générale, les ressources limitées pour mettre en œuvre les SPANB et le fait que de nombreux SPANB n'ont 
été adoptés que récemment.  

Figure 17.1 - Étendue et calendrier de communication des stratégies et plans d’action nationaux 
pour la diversité biologique351. 

 
Le graphique circulaire illustre la proportion de Parties ayant élaboré, « révisé ou actualisé » une 
SPANB avant et après l'adoption du Plan stratégique 2011-2020 pour la diversité biologique. La courbe 
de tendance indique le nombre cumulé de SPANB préparés, révisés ou actualisés après l'adoption du 
Plan stratégique 2011-2020 pour la diversité biologique. Les barres illustrent le nombre de ces SPANB 
ayant été présentés au cours d'un mois donné.  
 

Figure 17.1. words for translation  
English Translation 
Number of submissions per month Nombre de communications par mois 

Total number of submissions Nombre total de communications 
Total NBSAPs submissions Nombre total de communications de SPANB 
Proportion of Parties of NBSAPSs Proportion de Parties ayant des SPANB 
NBSAPs developed, revised or updated following 
the adoption of the Strategic Plan for Biodiversity 
2011-2020 (87%) 

SPANB élaborés, révisés ou actualisés suite à 
l'adoption du Plan stratégique 2011-2020 pour la 
diversité biologique (87 %) 

NBSAPS submitted before the Strategic Plan for 
Biodiversity 2011-2020 (11%) 

SPANB communiqués avant le Plan stratégique 
2011-2020 pour la diversité biologique (11 %) 

No NBSAP (3%) Pas de SPANB (3 %) 



 

Plusieurs obstacles supplémentaires subsistent concernant l'élaboration, la révision ou l'actualisation des 
SPANB. Le nombre de Parties ayant adopté leurs SPANB en tant qu'instrument de politique générale est 
limité. Seuls 69 SPANB révisés ont été adoptés en tant qu’instruments impliquant l’ensemble du 
gouvernement et huit autres ont été adoptés en tant qu’instruments s'appliquant au secteur de 
l'environnement. Peu de SPANB révisés contiennent des stratégies de mobilisation des ressources 
(25 Parties), des stratégies de communication et de sensibilisation du public (38 Parties), des stratégies de 
création des capacités (97 Parties) ou reflètent la prise en compte des questions d'égalité des sexes 
(76 Parties) (encadré 17.3). En outre, peu de SPANB traitent de l'intégration de la biodiversité dans les plans 
et politiques intersectoriels, les politiques d'éradication de la pauvreté ou les plans de développement 
durable. Cependant, la plupart des Parties indiquent également que différents ministères gouvernementaux 
et départements ministériels ont participé à l'élaboration de leurs SPANB. Les ministères gouvernementaux 
les plus impliqués étaient l'agriculture, la pêche, la sylviculture, le développement ou la planification, le 
tourisme, l'éducation, la finance, le commerce, l'industrie, les infrastructures et le transport. De nombreuses 
Parties ont également indiqué que les peuples autochtones et les communautés locales (40 Parties), les 
organisations non gouvernementales et la société civile (100 Parties), le secteur privé (51 Parties) et les 
milieux universitaires (70 Parties) ont été associés à l'élaboration de leurs SPANB352.  

Des efforts considérables ont été déployés pour traduire les Objectifs d’Aichi pour la biodiversité en 
engagements nationaux et la majorité des SPANB intègrent des objectifs associés aux objectifs mondiaux. 
Les Objectifs 1, 9, 16, 17, 19 et 20 d'Aichi pour la biodiversité sont les plus largement reflétés dans les 
SPANB dont les objectifs ou engagements nationaux sont largement similaires, tandis que les 
Objectifs 3, 6, 10 et 14 sont les moins reflétés. Dans l'ensemble, les objectifs nationaux contenus dans les 
SPANB tendent à être moins ambitieux que les Objectifs d'Aichi pour la biodiversté correspondants ou ont 
un champ d'application plus étroit. Par conséquent, les objectifs nationaux, dans leur ensemble, ne sont pas 
proportionnels au niveau d'ambition défini dans le Plan stratégique 2011-2020 pour la diversité 
biologique353.  

Plus de la moitié (54 %) des SPANB contiennent des objectifs liés à l'Objectif 17 d'Aichi pour la 
biodiversité et, parmi ceux-ci environ un tiers (36 %) sont similaires à la portée et au niveau d'ambition 
définis dans l'Objectif 17 d'Aichi pour la biodiversité. Plus de la moitié des Parties ont rapporté qu'elles 
sont en voie d'atteindre (42 %) ou de dépasser (13 %) leurs objectifs nationaux associés à l'Objectif d'Aichi 
et de nombreuses autres (36 %) ont accompli des progrès dans la réalisation de leurs objectifs, mais pas à 
un rythme qui leur permette de les atteindre. Peu de Parties (9 %) indiquent qu'elles n'accomplissent pas de 
progrès dans la réalisation de l'objectif. Moins d'un tiers (28 %) des Parties ont des objectifs nationaux 
similaires à l'Objectif 17 d’Aichi pour la biodiversité et sont en voie de les réaliser (voir diagramme à 
barres)354. 

Encadré 17.1 - Exemples d'expériences et de progrès nationaux355 : 

 États fédérés de Micronésie - Un processus hautement consultatif a été utilisé pour élaborer la 
SPANB du pays, impliquant des représentants des niveaux national, étatique et municipal, du 
Programme des Nations Unies pour le Développement, des organisations non 
gouvernementales, des organisations communautaires, des groupes de femmes ainsi que des 
communautés scientifiques et éducatives. Les thèmes identifiés dans la SPANB ont été alignés 
sur les Objectifs d’Aichi pour la biodiversité et les objectifs de développement durable. Les 
changements climatiques et la question de l'égalité des sexes sont reconnus comme des thèmes 
spécifiques qui sous-tendent l'ensemble de la SPANB. 

 Panama – La SPANB du pays servira d'instrument d'intégration de la biodiversité dans les 
politiques et stratégies pertinentes. Sa Vision 2050 consiste à parvenir à « Un Panamá Verde » 
(« Un Panama vert ») et à améliorer le bien-être de tous les Panaméens. Cette vision est sous-



tendue par un changement de paradigme vers un modèle de développement qui combine les 
trois dimensions, sociale, économique et environnementale, du développement durable. 

 Soudan du Sud – Selon l'un des principes de la SPANB du pays, la gestion de la biodiversité 
contribuera délibérément à la réduction de la pauvreté et au développement économique. La 
SPANB comporte un objectif spécifique lié à l'intégration des valeurs de la biodiversité dans 
les plans de développement nationaux et les documents-cadres budgétaires, ainsi que dans les 
plans de développement des États et comtés. En outre, un autre objectif appelle les 
gouvernements nationaux et les États à revoir la législation, les politiques et les programmes 
pertinents afin de maximiser les synergies avec la SPANB. 

 

Encadré 17.2 - Exemples de processus de planification infranationaux : 
 
Alors que les SPANB sont des instruments nationaux, de nombreuses Parties356 ont rapporté que des 
autorités infranationales, telles que les États, provinces et villes, ont également élaboré des stratégies en 
matière de biodiversité. En voici quelques exemples : 

 Canada – Les provinces de l'Ontario, du Nouveau-Brunswick et du Québec, les Territoires du 
Nord-Ouest, les villes d'Edmonton et de Montréal, ainsi que la région de la vallée du Fraser de 
la province de Colombie britannique, ont toutes élaboré des stratégies et plans d'action pour la 
biodiversité. 

 Chine - En mai 2016, 18 provinces avaient mis au point et publié des stratégies et plans d'action 
en matière de conservation de la biodiversité à l'échelle provinciale. 

 République de Corée - Neuf gouvernements infranationaux ont établi des stratégies régionales 
pour la biodiversité, et huit ont produit des plans d'action pour la conservation ou la protection 
de la faune sauvage. 

 Mexique - Dix-sept états, ainsi que la Ville de Mexico, ont élaboré des stratégies en matière de 
biodiversité. 

 
Encadré 17.3 - Égalité des sexes et SPANB : 

L'intégration de la question de l'égalité des sexes dans les SPANB est un objectif du Plan d'action pour 
l'égalité des sexes 2015-2020 de la Convention et un certain nombre de Parties ont inclus des activités 
spécifiques sur l'égalité des sexes dans leurs SPANB. Par exemple, l'Érythrée a désigné l'Union 
nationale des femmes érythréennes comme responsable de la mobilisation des femmes en vue de 
participer à la planification et à la mise en œuvre de la biodiversité, en s'appuyant sur le rôle de l'Union 
dans la mobilisation des communautés locales dans les programmes et projets liés à la gestion des 
ressources naturelles et au développement durable. Le Liberia a alloué 500 000 dollars à des projets de 
micro-crédit en appui à l'autonomisation des femmes dans le budget consacré à sa SPANB357. 
Cependant, malgré ces exemples positifs, il a été constaté que seulement la moitié des SPANB 
contiennent des références à la question de l'égalité des sexes et aux femmes. Cela représente une 
occasion manquée d'intégrer la question de l'égalité des sexes dans les politiques relatives à la 
biodiversité358. Les actions recommandées de manière à mieux refléter l'égalité des sexes dans les 
SPANB comprennent : la collecte et l'application de données ventilées par sexe ; la garantie d'une 
participation équitable ; le renforcement de l'action et du leadership des femmes ; la garantie de l'égalité 
d'accès, de contrôle sur, et des avantages découlant des ressources biologiques ; le renforcement de la 
sensibilisation et des capacités ; et la garantie de ressources adéquates pour les initiatives en faveur de 
la biodiversité qui favorisent l'égalité des sexes. 



Objectif 18 

D’ici à 2020, les connaissances, innovations et pratiques traditionnelles des communautés autochtones et 
locales qui présentent un intérêt pour la conservation et l’utilisation durable de la diversité biologique, 
ainsi que leur utilisation coutumière durable, sont respectées, sous réserve des dispositions de la 
législation nationale et des obligations internationales en vigueur, et sont pleinement intégrées et prises 
en compte dans le cadre de l’application de la Convention, avec la participation entière et effective des 
communautés autochtones et locales, à tous les niveaux pertinents. 
 
Connaissances, innovations et pratiques traditionnelles respectées 
Connaissances, innovations et pratiques traditionnelles intégrées 
Les communautés autochtones et locales participent de manière effective 

 
 
Cibles ODD associées 

 
Cible 1.4 - D’ici à 2030, faire en sorte que tous les hommes et les femmes, en 
particulier les pauvres et les personnes vulnérables, aient les mêmes droits 
aux ressources économiques et qu’ils aient accès aux services de base, à la 
propriété et au contrôle des terres et à d’autres formes de propriété, à 
l’héritage et aux ressources naturelles et à des nouvelles technologies et des 
services financiers adéquats, y compris la microfinance 
 
 
Cible 16.7 - Faire en sorte que le dynamisme, l’ouverture, la participation et 
la représentation à tous les niveaux caractérisent la prise de décisions 
 
 
 
 

 

Évaluation des progrès accomplis dans la réalisation des objectifs nationaux 

 
Les barres de couleur indiquent le pourcentage de Parties ayant fait état de progrès dans la 
réalisation de leurs objectifs nationaux. Bleu : objectif dépassé ; vert : en voie de réalisation ; 
jaune : quelques progrès réalisés ; rouge : aucun changement ; violet : s'éloigne de l'objectif. 
L'intensité de la couleur indique l'alignement des objectifs nationaux sur l'Objectif d'Aichi. Les 
couleurs sombres indiquent un alignement étroit. 
 
Résumé de la réalisation de cet objectif 
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La reconnaissance de la valeur des connaissances traditionnelles et de l’utilisation 
coutumière durable dans les forums mondiaux sur les politiques et dans la 
communauté scientifique a augmenté. Cependant, malgré des progrès réalisés dans 
certains pays, peu d’informations sont disponibles indiquant que les connaissances 
traditionnelles et l’utilisation coutumière durable ont été largement respectées et/ou 
prises en compte dans la législation nationale relative à l’application de la 
Convention, ou sur la mesure dans laquelle les communautés autochtones et 
locales participent de manière effective aux processus associés. Cet objectif n'a 
pas été réalisé (faible degré de confiance)359. 
 

Par rapport aux cinquièmes rapports nationaux, les sixièmes rapports nationaux montrent une augmentation 
significative des informations sur la mise en œuvre de l'Objectif 18 d'Aichi, et la contribution des 
connaissances traditionnelles et des actions collectives des communautés autochtones et locales à la 
réalisation d'autres objectifs, par exemple par l'utilisation durable coutumière et l'agriculture traditionnelle. 
Parmi les mesures généralement signalées par les Parties dans leurs rapports nationaux pour atteindre leurs 
objectifs figurent des efforts visant à mieux documenter les connaissances traditionnelles, à protéger les 
connaissances traditionnelles et des efforts visant à ce que les communautés autochtones et locales soient 
équitablement rémunérés pour l'utilisation de leurs connaissances, et des programmes de renforcement des 
capacités axés sur les connaissances traditionnelles. Certains rapports nationaux font également référence 
à des mesures visant à améliorer la reconnaissance juridique des droits des peuples autochtones et des 
communautés locales. Un obstacle général relevé dans les rapports concerne le manque de capacités et de 
ressources pour intégrer et refléter les connaissances traditionnelles et l'utilisation durable coutumière dans 
les questions liées à la conservation360.  

Malgré le nombre croissant d'exemples positifs de progrès nationaux (encadré 18.1), le rôle des 
connaissances traditionnelles et des peuples autochtones et communautés locales dans la conservation et 
l'utilisation durable de la biodiversité reste généralement peu reconnu dans les processus nationaux. Par 
exemple, seules 40 Parties ont indiqué que les peuples autochtones et les communautés locales étaient 
impliqués dans les processus de révision de leurs stratégies et plans d’action nationaux pour la diversité 
biologique361.  
 
Il existe peu d'informations au niveau mondial sur la mesure dans laquelle les connaissances 
traditionnelles et l'utilisation durable coutumière sont intégrées dans la mise en œuvre de la Convention. 
Malgré une documentation croissante sur la valeur potentielle des connaissances traditionnelles pour la 
conservation et l'utilisation durable, il y a souvent un manque de communication entre les peuples 
autochtones et communautés locales et la communauté scientifique362. Par ailleurs, les évaluations de la 
biodiversité ne tiennent souvent pas compte des connaissances locales et traditionnelles363.  
 
De nombreux exemples ont montré comment le rapprochement des connaissances traditionnelles et de la 
science peut déboucher sur des solutions constructives à divers problèmes364, et sur l'élaboration de 
politiques mieux adaptées aux réalités du terrain365. Le cadre conceptuel de la Plateforme 
intergouvernementale scientifique et politique sur la biodiversité et les services écosystémiques (IPBES) 
qui prend explicitement en compte diverses disciplines scientifiques, parties prenantes et systèmes de 
connaissances, y compris les connaissances autochtones et locales, témoigne des progrès réalisés à cet 
égard366. Les détenteurs de connaissances autochtones ont également contribué de manière significative à 
l'évaluation mondiale de l'IPBES sur la biodiversité et les services écosystémiques. Un autre exemple de 
tentative d'intégration des questions relatives aux peuples autochtones et aux communautés locales dans 



les processus de prise de décision au niveau international concerne les Perspectives locales de la diversité 
biologique (encadré 18.2). 
 
Au cours des dix dernières années, un certain nombre d'outils ont été développés au titre de la Convention 
pour guider les actions visant à promouvoir le respect des connaissances traditionnelles. Parmi ceux-ci 
figurent les lignes directrices facultatives Mo’ otz Kuxtal sur le consentement préalable en connaissance 
de cause pour l'utilisation de connaissances, d'innovations et de pratiques traditionnelles, et les lignes 
directrices facultatives Rutzolijirisaxik sur le rapatriement des connaissances traditionnelles367.  
 
Plus des deux tiers (67 %) des SPANB comportent des objectifs nationaux relatifs à l'Objectif 18 d'Aichi 
pour la biodiversité. Plus d'un tiers des Parties sont en voie d'atteindre (35 %) leurs objectifs nationaux ou 
de les dépasser (5 %). Plus de la moitié des Parties (52 %) ont accompli des progrès dans la réalisation de 
leurs objectifs, mais pas à un rythme qui permette de les atteindre. Quelques Parties (8 %) indiquent qu'elles 
n'accomplissent pas de progrès dans la réalisation de l'objectif. Cependant, seulement environ un cinquième 
(21 %) ont des objectifs nationaux qui sont similaires à la portée et au niveau d'ambition définis dans 
l'Objectif d'Aichi. Un grand nombre d'objectifs sont axés sur le respect des connaissances, innovations et 
pratiques traditionnelles et leur intégration dans la mise en œuvre de la Convention, mais il y en a moins 
qui se concentrent sur la garantie d'une participation pleine et effective des peuples autochtones et 
communautés locales. Moins d'un dixième (9 %) des Parties ayant présenté un rapport ont des objectifs 
nationaux qui sont similaires à l'Objectif 18 d'Aichi pour la biodiversité et sont également en voie de les 
atteindre (voir diagramme à barres)368.  

Encadré 18.1 - Exemples d'expériences et de progrès nationaux : 
 Australie - La loi sur la protection de l'environnement et la conservation de la biodiversité a créé 

le Comité consultatif autochtone (IAC) chargé de conseiller le ministre de l'Environnement et le 
gouvernement australien sur les questions de politique et de mise en œuvre relatives à la gestion 
des terres et des mers par les autochtones, notamment en ce qui concerne l'application de la loi. 
L'IAC a fourni des conseils garantissant la reconnaissance et le soutien du transfert et de 
l'intégration des connaissances traditionnelles autochtones dans les politiques, programmes et 
processus décisionnels réglementaires nationaux en matière de biodiversité. Le Comité 
scientifique sur les espèces menacées a fait appel à l'expertise de ses membres pour améliorer 
l'engagement et la compréhension des autochtones en ce qui concerne les implications de leurs 
décisions sur le terrain pour les aborigènes d'Australie369.  
 

 Swaziland - Des enquêtes ethnobotaniques sont menées, en consultation avec les guérisseurs 
traditionnels, pour identifier les espèces végétales couramment utilisées dans la médecine et les 
rituels traditionnels. Ces enquêtes permettent d'éclairer les décisions relatives à l'utilisation 
durable370.  
 

 Canada - Certaines communautés autochtones protègent et gèrent des ressources terrestres et 
marines par le biais de programmes de gardiens autochtones. Bien que ces programmes existent 
depuis plusieurs décennies, la plupart d'entre eux ont fonctionné de manière isolée. En 2017, le 
Canada a investi 25 millions de dollars canadiens sur cinq ans en appui à une initiative pilote 
visant à établir un réseau national de programmes de gardiens autochtones existants. L'objectif 
de cette initiative est de conférer aux peuples autochtones plus de responsabilités et de ressources 
pour gérer leurs terres et cours d'eau traditionnels. Cela facilitera le partenariat avec les 
communautés autochtones et fournira un financement supplémentaire aux programmes 
autochtones existants pour soutenir leurs activités liées à la surveillance de la santé écologique, 
à la préservation des sites culturels et à la protection des aires et espèces sensibles. En outre, le 
Canada soutient la mise en œuvre d'un programme de gardiens pilote à Arctic Bay, au Nunavut. 
Le financement aidera l'association inuite Qikiqtani à étudier comment les Inuits peuvent 



participer à la gestion de l'aire nationale de conservation marine de Tallurutiup Imanga, la plus 
récente et la plus grande aire marine protégée au Canada371. 
 

 Costa Rica - En 2018, un mécanisme de consultation avec les peuples autochtones a été mis en 
place. L'objectif de ce mécanisme est d'assurer la consultation des peuples autochtones via des 
procédures appropriées et par l'intermédiaire de leurs institutions représentatives, chaque fois 
que des mesures administratives ou des projets de loi sont susceptibles de les affecter. Afin 
d'aider à la mise en œuvre de ce mécanisme, le gouvernement du Costa Rica et 22 représentants 
des peuples autochtones ont élaboré un guide qui indique aux institutions gouvernementales 
comment se conformer à l'obligation de consulter ces peuples lorsqu'une mesure ou un projet est 
susceptible d'affecter leurs droits collectifs372. 

 
Encadré 18.2 - Messages clés de la deuxième édition des Perspectives locales de la 
diversité biologique : 
 
La deuxième édition des Perspectives locales de la diversité biologique a identifié quatre 
messages de haut niveau et transversaux concernant les peuples autochtones et communautés 
locales et la biodiversité : 
 

1. Les peuples autochtones et les communautés locales apportent une contribution 
essentielle à la conservation et à l'utilisation durable de la biodiversité. Le fait de ne pas 
tenir compte de ces contributions, notamment la reconnaissance limitée de ces 
contributions dans les stratégies et plans d’action nationaux pour la diversité 
biologique, est une occasion manquée. Une meilleure reconnaissance et un meilleur 
soutien de ces actions contribueront à assurer l'avenir de la nature et des cultures.   

2. La garantie des régimes et droits fonciers coutumiers et des droits sur les connaissances 
et les ressources est fondamentale pour assurer le bien-être des communautés et 
atteindre les objectifs en matière de biodiversité, de développement durable et de 
changements climatiques.  

3. Des interactions, une collaboration et des partenariats durables entre les sciences et les 
systèmes de connaissances autochtones et locaux enrichiraient la résolution des 
problèmes et se traduiraient par une prise de décision et une réciprocité plus efficaces 
et plus holistiques. Les modes de connaissance et les manières d'être autochtones 
peuvent évoquer et inspirer de nouveaux récits et de nouvelles visions d'une vie en 
harmonie avec la nature.  

4. Les valeurs, les modes de vie, les connaissances, les systèmes de gouvernance et de 
gestion des ressources, les économies et technologies des peuples autochtones et des 
communautés locales ont beaucoup à offrir en termes de réinvention de systèmes 
mondiaux qui ne laissent personne derrière eux.  

 
  



Objectif 19  
D’ici à 2020, les connaissances, la base scientifique et les technologies associées à la diversité 
biologique, ses valeurs, son fonctionnement, son état et ses tendances, et les conséquences de son 
appauvrissement, sont améliorées, largement partagées et transférées, et appliquées 
 
Amélioration des connaissances, des sciences et des technologies associées à la biodiversité 
Partage des connaissances, des sciences et des technologies associées à la biodiversité 

 
Cible ODD associée 

 
Cible 17.18 - D'ici à 2020, apporter un soutien accru au renforcement des capacités des 
pays en développement(...),l’objectif étant de disposer d’un beaucoup plus grand nombre de 
données de qualité, actualisées et exactes 
 
 
 
 
 

 
Évaluation des progrès accomplis dans la réalisation des objectifs nationaux  

  
Les barres de couleur indiquent le pourcentage de Parties ayant fait état de progrès dans la 
réalisation de leurs objectifs nationaux. Bleu : objectif dépassé ; vert : en voie de réalisation ; 
jaune : quelques progrès réalisés ; rouge : aucun changement ; violet : s'éloigne de l'objectif. 
L'intensité de la couleur indique l'alignement des objectifs nationaux sur l'Objectif d'Aichi. Les 
couleurs sombres indiquent un alignement étroit. 
 

Résumé de la réalisation de cet objectif 
 
Des progrès notables ont été réalisés depuis 2010 dans la production, le partage et 
l'évaluation des connaissances et des données sur la biodiversité, l'agrégation de 
mégadonnées, les progrès de la modélisation et de l'intelligence artificielle ouvrant 
de nouvelles possibilités pour une meilleure compréhension de la biosphère. 
Toutefois, des déséquilibres majeurs subsistent en ce qui concerne la localisation et 
l'orientation taxonomique des études et du suivi. Il reste des carences en matière 
d'information sur les conséquences de la perte de biodiversité pour les populations, 
et l'application des connaissances sur la biodiversité dans la prise de décision est 
limitée. L'objectif a été en partie réalisé (degré de confiance moyen)373. 
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Dans leurs rapports nationaux, de nombreuses Parties mentionnent des mesures visant à promouvoir des 
programmes d'éducation et de formation sur la biodiversité, le développement et la promotion de 
programmes de recherche scientifique, la réalisation d'inventaires des espèces, l'identification de zones 
clés pour la biodiversité et, d'une manière générale, l'augmentation de la quantité et de la qualité des 
informations sur la biodiversité (encadré 19.1). Certains rapports mentionnent également la création de 
bases de données nationales sur la biodiversité, de centres d'échange, la préparation de publications et la 
promotion du suivi communautaire (encadré 19.2). Dans l'ensemble, la majorité des mesures semblent 
être liées à la documentation et à la production de connaissances sur la biodiversité, en particulier dans les 
écosystèmes terrestres. En comparaison, il semble y avoir moins de mesures liées à la production 
d'informations relatives à la biodiversité pour les environnements marins et les eaux intérieures, ainsi 
qu'au partage des informations et à leur application dans la prise de décision.  
 
Le Centre d'échange de la Convention sur la diversité biologique contribue à promouvoir la coopération 
technique et scientifique en facilitant l'échange d'informations, de compétences, d'outils et de 
technologies. Il comprend un réseau mondial de centres d'échange nationaux et de partenaires ainsi une 
plateforme centrale hébergée par le Secrétariat de la CDB. Le nombre de sites Web de centres d'échange 
nationaux est passé de 89 en 2010 à 101 en 2020. En outre, davantage de pays ont entamé le processus de 
développement de sites et/ou de liaison de ceux-ci avec le centre d'échange central374. Les Parties utilisent 
également l'outil Bioland375, une solution clé en main élaborée par le Secrétariat pour aider les Parties à 
établir ou améliorer leurs centres d'échange nationaux. 
 
La création de la Plateforme intergouvernementale scientifique et politique sur la biodiversité et 
les services écosystémiques (IPBES) en 2013 et la production de ses diverses évaluations, dont 
l'Évaluation mondiale de la biodiversité et des services écosystémiques, représentent une avancée 
majeure en matière d'informations disponibles pour soutenir la politique et les décisions relatives 
à la biodiversité. 376 
 
Le nombre d'indicateurs disponibles pour suivre les changements relatifs à la biodiversité, à différentes 
échelles spatiales et temporelles, et rassemblés dans le cadre du Partenariat relatif aux indicateurs de 
biodiversité, a augmenté377. Par ailleurs, le nombre moyen d'indicateurs utilisés dans les sixièmes rapport 
nationaux était de 84, contre 49 dans les cinquièmes rapports nationaux378.  
 
Le développement des variables essentielles en matière de biodiversité par le biais du Group on Earth 
Observations Biodiversity Observation Network (GEO BON), ainsi que les processus et outils associés 
pour leur application, ont contribué à définir les composantes de la biodiversité qui doivent être 
surveillées et mesurées afin d'étudier, de signaler et de gérer l'évolution de la biodiversité. Les variables 
sont regroupées en six classes, qui mesurent la composition génétique, les populations d'espèces, les 
caractéristiques des espèces, la composition des communautés, la fonction et la structure des 
écosystèmes379. Des réseaux d'observation de la biodiversité sont mis en place dans la région Asie-
Pacifique, dans l'Arctique, en Europe et dans l'ensemble des Amériques, ainsi que des réseaux 
thématiques pour la biodiversité marine, d'eau douce et des sols. 
 
La disponibilité accrue des données et des informations sur la biodiversité est démontrée par un certain 
nombre de paramètres. Par exemple, le nombre d'espèces évaluées pour leur risque d'extinction dans la 
liste rouge de l'UICN a doublé au cours de la dernière décennie, passant à 100 000 espèces en 2020. 
Néanmoins, les évaluations de la liste rouge ne couvrent que 6 % des espèces décrites (figure 19.1).  
 
Figure 19.1 – Augmentation du nombre d'espèces évaluées dans le cadre de la liste rouge de l'UICN380. 



 

 
 

Figure 19.1. words for translation  
English Translation 
Number of assessed species Nombre d'espèces évaluées 

Proportion of known species assessed Proportion d'espèces évaluées connues 
Number of species assessed as threatened Nombre d'espèces considérées comme menacées 

 
 
Le nombre de dossiers d'incidents concernant les espèces librement accessibles via le Système mondial 
d'information sur la biodiversité (GBIF) a dépassé le milliard en 2018, et s'élevait à plus de 1,4 milliard en 
mai 2020, soit une multiplication par sept au cours de la décennie (figure 19.2). Ces données sont 
largement utilisées dans la recherche relative à la conservation, aux effets des changements climatiques, 
aux espèces exotiques envahissantes, à la sécurité alimentaire et à la santé humaine, entre autres domaines 
politiques pertinents381. Néanmoins, ces données favorisent nettement les espèces animales, en particulier 
les oiseaux et les plantes supérieures, et nombre des écosystèmes les plus divers, notamment dans les 
tropiques, sont encore largement sous-représentés382. Le système d'information sur la biodiversité des 
océans (OBIS), spécialisé dans la mobilisation de données propres à soutenir la recherche et la politique 
en matière de biodiversité marine, a donné accès à près de 60 millions de dossiers d'incidents concernant 
plus de 131 000 espèces en 2020, contre 22 millions en 2010383.  
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Figure 19.2 -Augmentation du nombre de dossiers d'incidents concernant les espèces diffusés par le 

GBIF384 
Mobilisation des données en libre accès via le Système mondial d'information sur la biodiversité (GBIF). 
Les lignes indiquent le nombre de dossiers d'incidents concernant les espèces au fil du temps, et le 
nombre d'espèces pour lesquelles il existe des dossiers d'incidents. 

Figure 19.2. words for translation  
English Translation 
Number of occurrence records Nombre de dossiers d'incidents 

Number of species with occurrence records Nombre d'espèces pour lesquelles il existe des 
dossiers d'incidents 

Proportion of species occurrence records in each 
kingdom, 2020  

Proportion de dossiers d'incidents concernant les 
espèces dans chaque règne, 2020  

Animalia (62%) Animalia (62 %) 
Plantae (27%) Plantae (27 %) 
Fungi (7%) Fungi (7 %) 
Other (4%) Autre (4 %) 

 
 
Les technologies émergentes renforcent considérablement la capacité à explorer et comprendre la 
biodiversité. L'utilisation de l'ADN environnemental (ADNe) et de l'échantillonnage métagénomique 
permet de surveiller la biodiversité sans observation ni collecte d'organismes individuels. Le Barcode of 
Life Data System (BOLD) a créé une bibliothèque de plus d'un demi-million de « numéros d'index de 
codes à barres » publics, regroupant les séquences génétiques en unités correspondant à des espèces 
connues, contribuant ainsi à l'identification pour soutenir une série d'applications de recherche et de 
politique385. L'intelligence artificielle prend déjà en charge la reconnaissance des espèces par le biais de 
plateformes scientifiques citoyennes telles que iNaturalist, et est appliquée en appui à la surveillance en 
temps quasi réel de la faune sauvage grâce à des images capturées par des pièges photographiques386. La 
surveillance bioacoustique et le suivi des animaux par satellite font partie d'une série d'autres applications 
technologiques permettant une expansion rapide des données disponibles pour soutenir la connaissance de 
la biodiversité.  
                                                 



Actuellement, l'un des défis liés au développement des connaissances sur la biodiversité porte sur le 
manque de données socio-économiques pertinentes pour la biodiversité, y compris les données 
spécifiques à l'égalité des sexes. De telles carences peuvent conduire à des informations trompeuses et 
compromettre une gestion efficace. Par exemple, une étude sur la pêche à petite échelle a révélé que 
l'absence de données quantitatives sur la taille des prises des pêcheuses conduisait à une sous-estimation 
des prises totales et de la diversité des animaux et des habitats visés par les pêcheurs387. 
 
La majorité des SPANB (84 %) comportent des objectifs relatifs à l'Objectif 19 d'Aichi pour la biodiversité. 
Parmi les Parties qui ont évalué les progrès accomplis dans la réalisation de leurs objectifs nationaux, près 
de la moitié sont en voie de les atteindre (47 %) ou de les dépasser (1 %). La plupart des autres (46 %) ont 
accompli quelques progrès dans la réalisation de leurs objectifs et seuls 7 % n'indiquent aucun progrès. 
Toutefois, moins d'un tiers des objectifs nationaux sont similaires (28 %) ou supérieurs (1 %) à la portée et 
au niveau d'ambition définis dans l'objectif d'Aichi. Peu d'objectifs concernent le partage des informations 
et des technologies relatives à la biodiversité, ou leur application. Parmi les Parties ayant présenté un rapport 
comprenant un objectif de portée et d'ambition similaires à l'objectif d'Aichi pour la biodiversité, moins 
d'un cinquième (15 %) sont en voie de les réaliser (voir diagramme à barres) 388. 

 
Encadré 19.1 - Exemples d'expériences et de progrès nationaux : 

 
 Cambodge – Afin d'améliorer l'accessibilité et le partage des informations sur la biodiversité, 

un portail Web a été créé en 2018 qui rassemble les informations relatives aux trois 
conventions de Rio. Les informations contenues dans le portail s'appuient sur des indicateurs 
clés. Les données recueillies par le biais du portail sont utilisées pour alimenter le centre 
d'échange national et soutenir le travail des points focaux des conventions de Rio, ainsi que 
pour aider à sensibiliser à la biodiversité, à ses valeurs, à son état et à ses tendances en 
général389.  
 

 Canada – Le programme NatureWatch regroupe plusieurs programmes de surveillance 
citoyens, y compris des programmes relatifs aux grenouilles, à la glace, aux plantes, aux vers, à 
l'asclépiade commune et à la faune sauvage arctique. Le programme a été initialement lancé 
en 2000, mais depuis 2014, il s'est considérablement développé grâce à l'engagement de 
nouveaux partenaires et collaborations, notamment des partenariats avec la Ligue nationale de 
hockey, des entreprises d'écotourisme, des groupes de jeunes Inuits, des enseignants de l'école 
primaire, Scouts Canada et le Musée canadien des sciences et de la technologie390. 
 

 Malawi – Grâce au projet de cartographie des priorités en matière de biodiversité, le pays 
procède à des évaluations spatiales de la biodiversité et engage les parties prenantes à identifier 
et recueillir des preuves liées aux compromis et impacts des politiques dans 36 secteurs 
différents. Dans le cadre de ce projet, qui est soutenu par le Fonds japonais pour la biodiversité, 
le pays développe des produits cartographiques et identifie les possibilités d'intégration avec 
les secteurs concernés391. 
 

 
Encadré 19.2 – Suivi communautaire de la biodiversité : 
 
Le rôle des peuples autochtones et des communautés locales dans la surveillance de l'état et des 
tendances de la biodiversité, ainsi que des menaces qui pèsent sur la biodiversité est de plus en plus 
reconnu. Par exemple : 
 



 Guatemala - Les communautés autochtones surveillent la santé des forêts communautaires, 
ainsi que les oiseaux, mammifères et plantes menacés. Elles gèrent un système de suivi et 
d'information communautaires (CBMIS) qui surveillent l'état, les tendances, les valeurs 
culturelles et les pratiques associés aux espèces menacées, et fournit des informations en appui 
à la gestion des forêts392. 
 

 Fédération de Russie – Le parc national du Bikin est la plus grande forêt naturelle protégée 
dans la zone prétempérée d'Eurasie. Le parc a été créé avec les objectifs communs de préserver 
et restaurer la biodiversité, et de protéger la culture forestière des peuples autochtones de ce 
territoire, les Oudihés et les Nanaïs. 114 personnes travaillent dans le parc, dont 70 sont des 
autochtones. Les employés autochtones du parc accomplissent diverses tâches, notamment le 
suivi communautaire qui fait appel aux connaissances, pratiques et rituels traditionnels ainsi 
qu'aux technologies et systèmes d'information modernes393.  

 
  



Objectif 20  

D’ici à 2020 au plus tard, la mobilisation des ressources financières nécessaires à la mise en œuvre 
effective du Plan stratégique 2011-2020 pour la diversité biologique de toutes les sources et 
conformément au mécanisme consolidé et convenu de la Stratégie de mobilisation des ressources, aura 
augmenté considérablement par rapport aux niveaux actuels. Cet objectif fera l’objet de modifications en 
fonction des évaluations des besoins en ressources que les Parties doivent effectuer et notifier394. 
 
Doubler les flux financiers internationaux 
Biodiversité incluse dans les plans nationaux 
Dépenses, besoins, lacunes et priorités rapportés 
Plans de financement et évaluations préparés 
Ressources financières nationales mobilisées 

 
 
 
 
Cibles ODD associées 
 

Cible 10.b - Stimuler l'aide publique au développement et les flux financiers, y compris les 
investissements étrangers directs, pour les États qui en ont le plus besoin 
 

 

 

 

Cible 17.3 - Mobiliser des ressources financières supplémentaires de diverses provenances 
en faveur des pays en développement 

 

 

 

 

Évaluation des progrès accomplis dans la réalisation des objectifs nationaux 

 
Les barres de couleur indiquent le pourcentage de Parties ayant fait état de progrès dans la 
réalisation de leurs objectifs nationaux. Bleu : objectif dépassé ; vert : en voie de réalisation ; 
jaune : quelques progrès réalisés ; rouge : aucun changement ; violet : s'éloigne de l'objectif. 
L'intensité de la couleur indique l'alignement des objectifs nationaux sur l'Objectif d'Aichi. Les 
couleurs sombres indiquent un alignement étroit. 
 

Résumé de la réalisation de cet objectif 
 

0% 10% 20% 30% 40% 50% 60% 70% 80% 90% 100%



Les ressources nationales allouées à la biodiversité ont augmenté dans certains 
pays, tandis que les ressources sont restées globalement constantes dans d'autres au 
cours de la dernière décennie. Les ressources financières disponibles pour la 
biodiversité par le biais des flux internationaux et de l'aide publique au 
développement ont à peu près doublé. Cependant, lorsque toutes les provenances 
du financement de la biodiversité sont prises en compte, l'augmentation du 
financement de la biodiversité ne semble pas être suffisante par rapport aux 
besoins. En outre, ces ressources sont submergées par l’appui accordé aux activités 
néfastes pour la biodiversité (voir l'objectif d’Aichi 3). Les progrès accomplis dans 
le recensement des besoins, des lacunes et des priorités en matière de financement 
et dans l'élaboration de plans de financement nationaux et d'évaluations des valeurs 
de la biodiversité ont été limités à un nombre relativement restreint de pays (voir 
l'objectif d’Aichi 2). L’objectif a été en partie réalisé (degré de confiance 
élevé)395. 
 
Bien qu'il soit difficile d'évaluer l'évolution des flux financiers mondiaux en faveur de la biodiversité au 
fil du temps en raison de lacunes dans les données et de méthodologies différentes, les données 
disponibles suggèrent que le financement mondial de la biodiversité est de l'ordre de 78 à 91 milliards de 
dollars E.-U. par an (moyenne 2015-2017)396. Les gouvernements dépensent beaucoup plus pour des aides 
qui sont potentiellement préjudiciables à la biodiversité397. Si les estimations des besoins de financement 
de la biodiversité varient considérablement, ils s'élèvent, selon une estimation prudente, à plusieurs 
centaines de milliards de dollars E.-U.398. La majeure partie du financement de la biodiversité provient de 
sources nationales, soit environ 67,8 milliards de dollars E.-U. par an entre 2015 et 2017399.  
 
Dans leurs sixièmes rapports nationaux, de nombreuses Parties évoquent les efforts déployés pour 
accroître le financement national de la biodiversité et soulignent l'importance des partenariats et des 
programmes, notamment avec l'initiative pour le financement de la biodiversité (BIOFIN)400. Si le 
financement provenant de sources étrangères est généralement fourni sur la base de projets, certaines 
Parties ont organisé des partenariats et des mécanismes de financement pour assurer un financement plus 
durable (encadré 20.1). Certaines Parties évoquent la mise en œuvre de réformes fiscales et la mise en 
place de mesures d'incitation pour financer des projets en faveur de la biodiversité, comme une taxe sur le 
tourisme pour financer le fonctionnement des aires protégées. Malgré les mesures prises, la disponibilité 
des ressources est souvent considérée comme un obstacle à la mise en œuvre. Certaines Parties ont 
indiqué que la fragmentation du financement et l'absence de stratégies de financement globales 
constituent également un obstacle.  
 
Les informations fournies par le cadre de présentation de rapports financiers relatif à l'Objectif 20 d’Aichi 
pour la biodiversité indiquent que 28 Parties faisaient état de tendances à la hausse de leurs ressources 
nationales en biodiversité, tandis que 24 ne signalaient aucun changement et 13 présentaient des 
tendances à la baisse. Pour 13 Parties, il n'a pas été possible de détecter de tendances ou celles-ci n'ont pas 
été concluantes401. La même source fait état de certains progrès réalisés par les Parties en ce qui concerne 
l'inclusion de la biodiversité dans les priorités et les plans de développement nationaux : 53 Parties (60 % 
de celles qui ont présenté un rapport, mais seulement 27 % au total) ont indiqué une inclusion complète et 
les 25 autres Parties ont fait état de certains progrès. Comme indiqué ci-dessus, 78 Parties (40 % de 
l'ensemble des Parties) ont fait rapport sur les dépenses, mais un nombre moins important de Parties ont 
fait rapport sur les besoins, les lacunes et les priorités en matière de financement. Les progrès réalisés 
dans la préparation des plans de financement nationaux et dans l'évaluation des valeurs de la biodiversité 



ont été moins importants, avec seulement 23 Parties ayant élaboré des éléments d'un plan de financement 
(et deux tiers de celles qui ont fait rapport indiquant des ressources insuffisantes pour y parvenir). 
Cependant, 83 % avaient entrepris une évaluation.  
 
Le financement public international de la biodiversité, qui comprend l'aide publique au développement et 
les flux non concessionnels (tant bilatéraux que multilatéraux), a été estimé à environ 3,9 milliards de 
dollars E.-U. par an entre 2015 et 2017 pour les financements dont l'objectif principal est la biodiversité, 
et à 9,3 milliards de dollars E.-U. par an si l'on inclut d'autres financements comportant des éléments 
significatifs liés à la biodiversité, ce qui représente environ un doublement au cours de la décennie402. En 
comparant les moyennes pour 2006-2010 et 2015-2018, l'aide publique au développement bilatérale a 
augmenté à elle seule de près de 76 % pour les financements principalement liés à la biodiversité, et de 
plus de 100 % si l'on considère l'ensemble des financements (figure 20.1). La pondération des deux 
catégories (principale à 100 % ; significative à 40 %) montre une augmentation de près de 100 % entre 
ces deux mêmes périodes.  
 
Les Parties qui sont membres du Comité d'aide au développement de l'OCDE ont collectivement 
augmenté leur soutien au financement public international de la biodiversité de 130 % entre 2006-2010 
et 2015403. Cela est conforme aux informations fournies par les Parties par le biais du cadre de 
présentation de rapports financiers relatif à l'Objectif 20 d’Aichi pour la biodiversité, qui montre que dix 
Parties ont au moins doublé leurs flux d'aide internationale pour la biodiversité jusqu'en 2015. Le 
financement mis à disposition au titre de l'aide publique au développement par les pays membres du 
Comité d'aide au développement a, à son tour, généré un financement privé de la biodiversité estimé 
entre 200 et 510 millions de dollars E.-U. en 2018. Cependant, la plupart des financements publics 
internationaux en faveur de la biodiversité se concentrent sur la biodiversité terrestre et d'eau douce, avec 
seulement 4 % environ de l'aide publique au développement bilatérale liée à la biodiversité qui concerne 
la biodiversité marine404.  
 
Le Fonds pour l'environnement mondial (FEM) est le mécanisme de financement de la Convention sur la 
diversité biologique. Entre 2006-2010 et 2018-2022, le financement directement lié à la biodiversité405 
fourni par le FEM a augmenté de plus de 30 %, atteignant environ 1,3 milliard de dollars E.-U. 
(tableau 20.1)406. Par ailleurs, le montant des autres investissements liés à la biodiversité a également 
augmenté au cours de cette période407. Le financement fourni par le FEM a permis de mobiliser 
323 millions supplémentaires par an entre 2015 et 2017 sous forme de cofinancement privé408.  
 
Les financements en appui à d'autres objectifs internationaux, tels que la lutte contre les changements 
climatiques, soutiennent souvent aussi, directement ou indirectement, les objectifs en matière de 
biodiversité (encadré 20.2). Le fait d'exploiter davantage ces synergies potentielles est un moyen 
d'augmenter le volume des ressources destinées aux activités en faveur de la biodiversité.  
 
Tableau 20.1 – Financement fourni dans le cadre du domaine d'intervention relatif à la biodiversité et 
autres investissements pertinents 

 FEM-4  
(2006-2010)  

FEM-5 
(2010-2014) 

FEM-6 
(2014-2018) 

FEM-7 
(2018-2022) 

Domaine 
d'intervention relatif 
à la biodiversité 

880 380 000 1080 000 000 1 101 000 000 1 291 981 305 

Autres 
investissements du 
FEM relatifs à la 
biodiversité 

326 110 000 830 000 000 1 041 000 000 901 025 165 

Total 1 206 490 000 1 910 000 000 2 142 000 000 2 193 006 470 



 
Entre 2015 et 2017, le secteur privé a dépensé entre 6,6 et 13,6 milliards de dollars E.-U. par an pour la 
biodiversité, selon des estimations prudentes. Ces dépenses prennent diverses formes, notamment des 
compensations pour la biodiversité, des produits de base durables, le financement du carbone forestier, le 
paiement des services écosystémiques, les échanges et les compensations pour la qualité de l'eau, les 
dépenses philanthropiques, les contributions privées aux organisations non gouvernementales de 
protection de la nature et les financements privés obtenus grâce au financement public bilatéral et 
multilatéral du développement409.  

Les trois quarts des Parties ont établi des objectifs nationaux liés à l'Objectif 20 d’Aichi pour la biodiversité 
et les ont inclus dans leurs SPANB. Un tiers des Parties indiquent qu'elles sont en voie d'atteindre leurs 
objectifs nationaux (30 %) ou de les dépasser (3 %). La moitié des Parties (50 %) ont accompli des progrès 
dans la réalisation de leurs objectifs mais ne les atteindront pas. Moins d'un cinquième des Parties (17 %) 
n'indiquent aucun progrès. Cependant, un peu plus d'un quart des objectifs nationaux sont similaires (26 %) 
ou dépassent (1 %) la portée et le niveau d'ambition définis dans l'objectif d'Aichi. La plupart sont d'ordre 
général, ne précisent pas que les ressources doivent être augmentées de manière substantielle, ou font 
référence à toutes les sources. Quelques Parties (7 %) qui ont des objectifs nationaux similaires à 
l'objectif 20 d’Aichi pour la biodiversité sont en voie de les atteindre (voir diagramme à barres)410. 

Figure 20.1 - Tendances en matière d’aide publique au développement bilatérale liée à la biodiversité411 

 
Les barres illustrent l'aide publique au développement bilatérale principale et significative liée à 
la biodiversité. Les lignes en pointillés indiquent les moyennes 2006-2010 et 2015-2018 de l'aide 
publique au développement principale et significative.  
 

Figure 20.1. words for translation  
English Translation 
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Encadré 20.1 - Exemples d'expériences et de progrès nationaux : 
 Guinée-Bissau – La Fondation BioGuinée, un mécanisme de financement durable pour les 

activités de conservation de la biodiversité, a été créée en partenariat avec le gouvernement 
national, la société civile, le secteur privé et avec d'autres soutiens nationaux et internationaux, 
notamment le FEM, la Banque mondiale, l'UICN, Mava, Fondation pour la nature et l'Union 
européenne. Il s'agit d'une fondation d'utilité publique, apolitique qui a été créée pour rendre 
l'utilisation des ressources plus efficace, effective et transparente412.  
 

 Panama – Un trust a été établi grâce à un partenariat avec le ministère de l'Environnement et 
la Banque nationale du Panama, avec 1,5 million de dollars de capital de départ provenant du 
Fonds pour l'environnement mondial. Ce trust constitue une source de financement permanente 
pour les initiatives environnementales entreprises par les secteurs public et privé ainsi que dans 
le cadre de la coopération internationale413.  

 
 

 
Encadré 20.2 - Le Fonds vert pour le climat414 : 
 
Le Fonds vert pour le climat (FVC), créé en 2010 au titre de la Convention-cadre des Nations Unies sur 
les changements climatiques, joue un rôle crucial en aidant les pays en développement à relever leurs 
ambitions climatiques et à réaliser leurs contributions déterminées au niveau national pour atteindre les 
objectifs de l'Accord de Paris. Le Fonds soutient les projets des pays en développement visant à 
atténuer les changements climatiques et à s'adapter à leurs effets. En 2014, dans le cadre de sa phase 
initiale de mobilisation de ressources, des engagements s'élevant à un montant total de 10,3 milliards 
de dollars E.-U. ont été pris, dont 7,2 milliards ont été versés au FVC. En 2019, une nouvelle série 
d'engagements a été annoncée, portant le total à 9,8 milliards de dollars E.-U., et un certain nombre de 
pays ont doublé leurs contributions initiales pour la période de programmation 2020-2023. Le FVC 
utilise également l'investissement public pour stimuler le financement du secteur privé en faveur de 
l'action climatique. En juin 2020, la valeur totale du portefeuille du FVC s'élève à 19 milliards de 
dollars E.-U.. Celui-ci comprend 128 projets et programmes répartis dans le monde entier et inclut le 
cofinancement des partenaires de projets. Environ 2,9 milliards de dollars de ce montant total ont été 
investis pour soutenir 41 projets liés à des activités d'atténuation et d'adaptation fondées sur les 
écosystèmes (32 % du portefeuille du FVC en nombre de projets, soit 15,2 % en valeur). Dans le cadre 
de ces projets, les investissements directement consacrés au soutien et à la restauration des écosystèmes 
et des services écosystémiques s'élèvent à 700 millions de dollars E.-U. 

 

  



La stratégie mondiale pour la conservation des plantes  
 
Initialement adoptée par la Conférence des Parties à la Convention en 2002415, la Stratégie 
mondiale pour la conservation des plantes (GSPC) avait pour but général de réaliser une série de 
16 objectifs axés sur les résultats et mesurables avant 2010. Une série d’objectifs révisés pour 2020 
a été adoptée par la dixième réunion de la Conférence des Parties416 en 2010, avec une décision de 
poursuivre la mise en œuvre de la Stratégie, comme partie intégrante du cadre plus large établi par 
le Plan stratégique pour la diversité biologique 2011-2020.  
 
La GSPC a joué un rôle déterminant dans le déploiement d’efforts pour conserver les plantes au 
cours des dernières années. Sa mise en œuvre a stimulé la collaboration et les synergies et 
constitué un point de départ pour un grand nombre d’institutions et d’organisations non 
gouvernementales dans la mise en œuvre du Plan stratégique pour la diversité biologique 2011-
2020 et l’application de la Convention sur la diversité biologique de manière plus générale. La 
GSPC a également encouragé le développement de groupes de soutien et de champions relatifs à 
des objectifs spécifiques reliés entre eux dans le cadre du Partenariat mondial pour la 
conservation des plantes (GPPC), créé en 2004. Le tableau 21.1 montre un aperçu des progrès 
accomplis dans la réalisation des objectifs de la GSPC ; de plus amples renseignements figurent 
dans le Rapport sur la conservation des plantes de 2020417. 
 
Au niveau national, un certain nombre de pays ont élaboré des réponses à la GSPC, y compris un 
grand nombre des pays les plus riches en biodiversité au monde. Collectivement, ces pays 
contiennent plus de 50% des espèces végétales du monde sur leur territoire. D’autres pays mettent 
en œuvre la GSPC par le biais de Stratégies et plans d’action nationaux pour la biodiversité 
(SPANB). Bien que le rapport sur les progrès accomplis dans la réalisation des objectifs de la 
GSPC soit volontaire, avant mai 2020, 61 pays avaient rendu compte des progrès accomplis dans 
la réalisation des objectifs de la GSPC au niveau national dans leurs sixièmes rapports nationaux 
à la CBD. La plupart des pays indiquent au moins quelques progrès dans la réalisation de tous les 
objectifs, les objectifs 1 (flore en ligne), 2 (liste rouge) et 14 (sensibilisation du public à la diversité 
végétale) étant les plus susceptibles d’être réalisés au niveau national (Encadré 21.1). 
 
Malgré ces succès, plusieurs problèmes ont été identifiés, notamment : 

 Le mauvais alignement entre la GSPC et les Objectifs d’Aichi pour la biodiversité signifie 
que dans certains cas, les activités de conservation des plantes ont été considérées comme 
une charge additionnelle plutôt qu’une contribution à des objectifs de plus haut niveau, et 
que les résultats obtenus sont mal saisis dans les rapports sur les SPANB.   

 Les mécanismes destinés à veiller à ce que les informations provenant d’ensembles de 
données mondiaux soient transmises aux programmes nationaux ne sont pas bien 
développés. 

 Le manque de coordination et de partage d’informations entre les secteurs ( p.ex. entre 
l’agriculture et l’environnement et entre le gouvernement et les organisations non 
gouvernementales) a limité l’efficacité de la mise en œuvre et l’exactitude des rapports sur 
les progrès accomplis. 



 Relativement peu de pays ont démontré un engagement du gouvernement à réaliser les buts 
de conservation des plantes en élaborant des stratégies nationales de conservation des 
plantes. 



Tableau 21.1. Aperçu des progrès accomplis dans la réalisation des objectifs de la GSPC aux niveaux 
mondial et national. La couleur de fond indique le niveau de progrès accomplis dans la réalisation de 
l’objectif au niveau mondial. Le vert indique que l’objectif a été réalisé. Le jaune indique que des 
progrès ont été faits, mais insuffisants pour conclure que l’objectif a été réalisé. Les diagrammes 
circulaires montrent le pourcentage de pays qui ont déclaré être en voie de réaliser l’objectif (vert), 
avoir fait des progrès mais insuffisants pour conclure que l’objectif a été réalisé (jaune), ou n’avoir 
fait aucun progrès dans la réalisation de l’objectif (rouge),  tel que communiqué dans les sixièmes 
rapports nationaux. 
 
Objectif GSPC 
et progrès 
mondiaux 

Progrès nationaux Aperçu des progrès 

1. Une flore en 
ligne de toutes 
les plantes 
connues   

 
  

Au niveau mondial, l’objectif est considéré 
réalisé, avec le site web World Flora Online418. 
Ce site web comprend 1 325 205 noms, 350 510 
espèces acceptées, 55 272 images, 129 400 
descriptions, 31 683 répartitions and 1 154 754 
références. Un grand nombre de pays, y compris 
des pays hyperdivers, sont aussi en voie de 
réaliser cet objectif au niveau national. 

2. Une 
évaluation de 
l’état de 
conservation de 
toutes les 
espèces 
végétales 
connues, dans la 
mesure du 
possible, afin 
d’orienter les 
mesures de 
conservation.   

 
 

 Des évaluations mondiales de l’état de 
conservation répertoriées par l’UICN sont 
disponibles pour un peu plus de 10% des 
espèces végétables connues, dont 41% sont 
menacées d’extinction. La base de données 
ThreatSearch développée par le Botanic 
Gardens Conservation International et ses 
partenaires comporte plus de 340 000 
évaluations représentant plus de 180 000 taxons 
(35% des espèces végétales connues) couvrant 
des évaluations aux niveaux mondial, régional 
et national. Les résultats obtenus jusqu’à présent 
montrent qu’un tiers des espèces qui ont été 
évaluées sont menacées à un certain niveau419. 
L’Évaluation mondiale des arbres (The Global 
Tree Assessment) qui visait à avoir une 
évaluation de l’état de conservation de toutes les 
60 000 espèces d’arbres avant 2020, avait atteint 
61% de ce but en juillet 2020420. 

3. Les 
informations, la 
recherche et les 
produits associés 
ainsi que les 
méthodes 
requises pour 
mettre en œuvre 
la Stratégie sont 
développés et 
partagés 

 

Une boîte à outils GSPC en ligne a été 
développée et est disponible dans les six langues 
des Nations Unies. Elle fournit une plateforme 
pour l’échange d’informations, de 
méthodologies et de ressources421. Au niveau 
national, plusieurs domaines qui nécessitent des 
outils et des ressources supplémentaires ont été 
identifiés.  



 

4. Au moins 15% 
de chacune des 
régions 
écologiques ou 
types de 
végétation sont 
protégés au 
moyen d’une 
gestion et/ou 
restauration 
efficace 

 

 

Les membres du Partenariat mondial pour la 
conservation des plantes contribuent 
scientifiquement à des travaux de restauration 
des écosystèmes de grande envergure, 
notamment l’Initiative pour la restauration des 
paysages forestiers africains et la Grande 
muraille verte qui traverse le Sahel africain. La 
création du consortium de jardins botaniques 
Ecological Restauration Alliance of Botanic 
Gardens (ERA)  a réuni des partenaires en 
faveur de l’utilisation d’espèces indigènes dans 
la restauration422.   

5. Au moins 75% 
des zones les 
plus importantes 
du point de vue 
de la diversité 
végétale dans 
chaque région 
écologique sont 
protégées et une 
gestion efficace 
est mise en place 
pour conserver 
les plantes et leur 
diversité 
génétique 

 

Des directives pour soutenir l’identification des 
zones importantes du point de vue de la 
diversité végétale (Important Plant Areas – 
IPAs) ont été élaborées et une base de données 
en ligne de ces sites et projets est disponible. 
Des zones  importantes du point de vue de la 
diversité végétale  ont été identifiées dans de 
grandes parties de l’Europe, de l’Afrique et du 
Moyen-Orient, 1 994 zones  de ce type dans 27 
pays ayant été recensées à ce jour. Dans certains 
pays, des réseaux de zones importantes du point 
de vue de la diversité végétale ont été intégrés 
dans des programmes nationaux de planification 
et de surveillance de la conservation423.   En 
outre, plus de 1 500 zones clés pour la 
biodiversité ont été identifiées pour les plantes. 
Seulement 16% de celles-ci sont complètement 
couvertes par des aires protégées et plus de la 
moitié (47%) sont situées entièrement en dehors 
d’aires protégées. En moyenne, 37% de chaque 
zone clé pour la biodiversité identifiée pour 
conserver les plantes est couverte par des aires 
protégées. 

6. Au moins 75% 
des terres 
productives dans 
tous les secteurs 
sont gérées d’une 
manière durable 
et dans le respect 
de la 
conservation de 
la diversité 
végétale 

 

Des pratiques de production et de gestion 
durables sont appliquées de plus en plus en 
agriculture et sylviculture. Il y a cependant des 
doutes concernant la mesure dans laquelle les 
exigences en matière de conservation des 
plantes sont incorporées à ces programmes et 
une collaboration intersectorielle plus étroite est 
nécessaire. 



 

7. Au moins 75% 
des espèces 
végétales 

menacées 
connues 

sont conservées 
in situ 

 Le nombre d’espèces végétales menacées n’a pas 
encore été déterminé par la réalisation de 
l’objectif GSPC 2. Les évaluations effectuées 
jusqu’à présent suggèrent que 30% des espèces 
végétales sont menacées424. Cependant, de 
rapides progrès réalisés dans le cadre de 
l’Évaluation mondiale des arbres au titre de 
l’objectif 2 ont entraîné la collecte d’une quantité 
importante de données relatives aux  60 000 
espèces d’arbres du monde. Parmi les 48 486 
espèces d’arbres analysées, 11 003 sont 
menacées soit au niveau national, soit au niveau 
mondial, et 71% d’entre elles sont situées dans au 
moins une aire protégée. Au niveau national, les 
progrès accomplis dans la réalisation de cet 
objectif sont étroitement liés aux progrès 
accomplis dans la réalisation de l’objectif GSPC 
2. 

8. Au moins 75% 
des espèces 
végétales 
menacées sont 
conservées dans 
des collections 
ex situ, de 
préférence dans 
leur pays 
d’origine, et au 
moins 20% de 
ces espèces sont 
disponibles pour 
être utilisées 
dans des 
programmes de 
régénération et 
de restauration 

 

 

Les collections de plantes vivantes combinées 
des jardins botaniques du monde comprennent 
environ 30% de toutes les plantes connues et 
41% des espèces végétales menacées connues. 
Cependant, 93% de ces espèces sont détenues 
dans l’hémisphère du Nord et il est estimé que 
76% des espèces absentes de ces collections 
vivantes sont d’origine tropicale. En outre, plus 
de la moitié des espèces menacées indigènes ne 
sont pas détenues ex situ par leur pays d’origine, 
ce qui signifie qu’elles sont moins disponibles 
pour être utilisées dans des programmes de 
régénération ou de restauration. Au niveau 
national, un grand nombre de pays se sont 
heurtés à des difficultés pour réaliser cet objectif 
en raison du manque de capacité de préserver ou 
stocker de grands nombres d’espèces végétales 
ex situ.   

9. 70% de la 
diversité 
génétique des 
plantes cultivées, 
y compris leurs 
parents sauvages, 
et celle d’autres 
espèces 
végétales ayant 
une valeur 

 Selon les derniers rapports, il y a quelque 7,4 
millions d’accessions à des ressources 
phytogénétiques pour l’alimentation et 
l’agriculture stockées dans 1 750 banques de 
gènes dans le monde. Cependant, la plus grande 
partie du matériel détenu dans ces banques de 
gènes de plantes cultivées est d’origine 
domestique, leurs parents sauvages étant 
considérablement sous-représentés. Au niveau 
national, l'un des plus grands défis est de 



socioéconomique 
sont conservés 
tout en 
respectant et en 
préservant les 
connaissances 
autochtones et 
locales 

recenser les milliers d’espèces d’importance 
socioéconomique tout en gérant les 
connaissances autochtones associées à ces 
espèces. 

10. Des plans de 
gestion efficaces 
sont mis en place 
pour empêcher 
les nouvelles 
invasions 
biologiques et 
gérer les zones 
envahies qui sont 
importantes du 
point de vue de 
la diversité 
végétale 

 

 

L’augmentation continue du commerce 
international d’espèces exotiques envahissantes 
et des nombreuses voies d’introduction de ces 
espèces représentent un défi majeur pour la 
prévention de nouvelles invasions biologiques. 
Les mesures prises par un grand nombre de pays 
comprennent notamment le développement 
d’inventaires d’espèces exotiques envahissantes 
et l’élaboration de stratégies nationales relatives 
aux espèces exotiques envahissantes. 

11. Aucune 
espèce de flore 
sauvage n’est 
menacée par le 
commerce 
international 
  

La mise en œuvre, la surveillance et l’évaluation 
de cet objectif sont effectuées dans le cadre des 
liens avec la Convention sur le commerce 
international des espèces de faune et de flore 
sauvages menacées d’extinction (CITES) au titre 
de son Comité pour les plantes. Au total, plus de 
30 000 espèces de plantes figurent dans la liste 
des appendices de la CITES, mais la surveillance 
du commerce de ces espèces au niveau mondial 
est difficile en raison de la circonvention des 
règlements de la CITES en affirmant qu’il s’agit 
d’une espèce quasiment identique, des lacunes 
dans l’enregistrement des espèces 
commercialisées et de la porosité des frontières 
internationales. Au niveau national, environ un 
tiers des pays qui font rapport sur cet objectif ont 
déclaré que les progrès étaient suffisants pour 
atteindre cet objectif avant 2020.   

12. Tous les 
produits à base 
de plantes 

sauvages 

proviennent de 
sources gérées de 
façon durable   

 Jusqu’à 90% des espèces végétales 
commercialisées dont les utilisations sont 
médicinales ou aromatiques sont prélevées dans 
la nature. Un cinquième des 7% de plantes 
sauvages évaluées sont menacées d’extinction. 
Le système FairWild de certification de récolte 
durable est opérationnel depuis 2010. Jusqu’à 
présent, 25 espèces de plus de dix pays 
d’origine ont été certifiées. Un système de 



certification est aussi offert par la Union for 
Ethical Biotrade (UEBT). Au niveau national, 
les pays rendent compte de difficultés de 
surveillance des progrès accomplis dans la 
réalisation de cet objectif en raison du manque 
d’informations sur les niveaux de récolte et du 
caractère limité des données scientifiques sur les 
niveaux de récolte « sûrs ».  

13. Les savoirs, 
innovations et 
pratiques 
autochtones et 
locaux associés 
aux ressources 
végétales sont 
préservés ou 
renforcés selon 
que de besoin à 
l’appui de 
l’utilisation 
coutumière, des 
moyens de 
subsistance 
durables, de la 
sécurité 
alimentaire et 
des soins de 
santé locaux 

 

 

On constate une appréciation grandissante de la 
valeur des connaissances traditionnelles, non 
seulement pour ceux qui en dépendent dans leur 
vie quotidienne, mais aussi pour l’industrie et 
l’agriculture modernes. Bien que l’adoption du 
Protocole de Nagoya (Objectif d’Aichi 16) ait 
donné un élan supplémentaire à la nécessité de 
documenter et enregistrer les connaissances 
traditionnelles, les progrès accomplis dans la 
réalisation de cet objectif sont difficiles à 
mesurer car aucune base de référence n’a encore 
été quantifiée. Un large éventail d’initiatives ont 
été prises aux niveaux national et local pour 
rassembler et préserver les savoirs traditionnels. 

14. L’importance 
de la diversité 
végétale et la 
nécessité de la 
préserver sont 
prises en compte 
dans les 
programmes de 
communication, 
d’enseignement 
et de 
sensibilisation du 
public 

 

 

L’engagement du public de façons nouvelles et 
innovantes est essentiel à sa sensibilisation aux 
question relatives à la conservation des plantes. 
Les projets de sciences citoyennes axés sur la 
surveillance des plantes augmentent en 
popularité. En outre, les applications pour 
l’identification des plantes attirent un grand 
nombre d’utilisateurs dans le monde. Les 
rapports nationaux indiquent que des progrès 
importants dans la réalisation de cet objectif ont 
été accomplis dans un certain nombre de pays.   



15. Le nombre 
de personnes 
formées et 
travaillant avec 
des moyens 
adéquats est 
suffisant, en 
fonction des 
besoins 
nationaux, pour 
parvenir aux 
objectifs de la 
présente 
Stratégie 

 

 

Les informations disponibles suggèrent que les 
possibilités de renforcement des capacités en 
matière de conservation des plantes diminuent 
dans certaines régions et pays. Si c’est le cas, cela 
aura une répercussion importante sur la capacité 
des Parties de satisfaire à leurs engagements en 
matière de conservation de la biodiversité. Un 
certain nombre de pays signalent qu’aucune 
évaluation nationale n’a été effectuée pour établir 
les capacités nécessaires pour atteindre les buts 
de la Stratégie mondiale pour la conservation des 
plantes. 

16. Des 
institutions, des 
réseaux et des 
partenariats 
relatifs à la 
conservation des 
plantes sont 
créés ou 
renforcés aux 
niveaux national, 
régional et 
international, 
pour parvenir 
aux objectifs de 
la présente 
Stratégie 

 

 

Au niveau mondial, la Stratégie mondiale pour 
la conservation des plantes a réuni la 
communauté de la conservation des plantes et 
comprend quelque 58 partenaires425. Cependant, 
davantage d’efforts doivent encore être déployés 
pour mobiliser d’autres secteurs. Au niveau 
national, il y a un manque de réseaux 
intersectoriels, un manque d’intégration de la 
conservation des plantes, et l’intégration 
institutionnelle est limitée. Cependant, lorsque 
des mesures internationales ont été prises en 
réponse à la Stratégie mondiale pour la 
conservation des plantes, celles-ci ont contribué 
à cibler le développement de réseaux parmi les 
parties prenantes. 

 
Encadré 21.1. Exemples d’expériences et de progrès nationaux  
 

 Chine – En reconnaissance de l’importance de la diversité de ses espèces végétales, la 
Stratégie pour la conservation des plantes de la Chine a été adoptée en 2008 en tant 
qu’initiative conjointe de l’Académie chinoise des Sciences, l’Administration des 
forêts de l’État (maintenant l’Administration nationale des forêts et des prairies) et 
l’Agence nationale chinoise de protection de l’environnement (maintenant le ministère 
de l’Écologie et de l’Environnement). Une évaluation des progrès accomplis menée en 
2018 a montré que cinq des objectifs GSPC ont été réalisés en Chine (objectifs 1, 2, 4, 
5 et 7) et que des progrès appréciables ont été accomplis dans la réalisation de cinq 
autres objectifs (objectifs 3, 8, 9, 14 et 16). En outre, lors d’un forum international sur 
la Stratégie mondiale pour la conservation des plantes, la Chine a lancé une stratégie 
actualisée, la Stratégie chinoise pour la conservation des plantes 2021-2030426.   



 Mexique – Une Stratégie nationale pour la conservation des plantes a été élaborée. 
Celle-ci comprend six buts stratégiques et 33 objectifs dont le calendrier s’étend au-
delà de 2020. Un comité de coordination a été mis en place pour soutenir la mise en 
œuvre de la stratégie, avec un coordonateur responsable de chacun des six buts 
stratégiques427.  

 Afrique du Sud – Suite à une évaluation des progrès accomplis dans la réalisation des 
objectifs GSPC en 2006, une stratégie adaptée à la situation du pays a été élaborée afin 
de concentrer l’attention sur les domaines recensés comme présentant des lacunes. Un 
partenariat entre la Botanical Society de l’Afrique du Sud (Botanical Society of South 
Africa) et l’Institut national de la biodiversité de l’Afrique du Sud (South African 
National Biodiversity Institute)  a servi de fondement à la stratégie, qui a été approuvée 
par le ministère des Affaires Environnementales en 2016. La Stratégie sud-africaine 
garde les mêmes 16 objectifs que la GSPC, mais certains de ces objectifs sont modifiés 
pour les adapter à la situation nationale. Un alignement des objectifs pour la 
conservation des plantes et des objectifs des SPANB a également été effectué. Grâce à 
l’élaboration de la stratégie, un réseau solide de botanistes comprenant des organismes 
de conservation, des organisations non gouvernementales et des établissements 
universitaires a été développé428. 

 
 
  



Bilan des progrès accomplis dans la mise en œuvre du Plan 
stratégique pour la diversité biologique 2011-2020. 

Évaluation des progrès accomplis au niveau mondial 
L’évaluation globale au niveau mondial de chaque Objectif d’Aichi pour la biodiversité montre 
qu’aucun des 20 objectifs n’a été pleinement atteint, bien que six d’entre eux soient en partie réalisés 
(Objectifs 9, 11, 16, 17, 19 et 20). L’évaluation au niveau mondial examine les progrès accomplis 
dans la réalisation de 60 éléments des 20 objectifs. Seulement 7 de ces éléments ont été réalisés, bien 
que 38 indiquent des progrès. Treize éléments ne montrent aucun progrès ou s’éloignent de l’objectif. 
Les progrès accomplis dans la réalisation de deux éléments sont inconnus. 

La figure 21.1 présente une analyse des indicateurs mondiaux pour tous les objectifs, constituant une 
mise à jour de l’analyse effectuée pour le GBO-4. Bien que les indicateurs relatifs aux politiques et 
aux mesures prises à l’appui de la biodiversité (réponses) montrent des tendances très largement 
positives (22 sur 34 indicateurs montrant des augmentations importantes), les indicateurs relatifs aux 
facteurs d’appauvrissement de la biodiversité montrent des tendances à la hausse (9 sur 13 indicateurs 
montrant une forte baisse des tendances) et les indicateurs de l’état actuel de la nature elle-même 
montrent également des tendances négatives (12 sur 16 indicateurs allant en s’empirant 
considérablement)429. 

L’un des résultats clairs de cette analyse est que les indicateurs pour les objectifs du But B du Plan 
stratégique (Réduire les pressions directes) montrent principalement des tendances négatives, et 
qu’aucun des objectifs associés (Objectifs d’Aichi 5 à 10) n’ont été réalisés, à l’exception de 
l’Objectif 9, qui a été en partie réalisé en conséquence des progrès accomplis dans l’identification 
d’espèces exotiques envahissantes prioritaires. Ceci suggère que malgré toutes les mesures prises 
jusqu’à présent pour soutenir la conservation, l’utilisation durable et le partage des avantages 
découlant de la diversité biologique, on peut s’attendre à un déclin continu de la biodiversité dû aux 
pressions exercées acutellement sur les écosystèmes du monde. Ces résultats soutiennent aussi la 
conclusion qu’une amélioration des tendances actuelles nécessite un changement d’approche 
fondamental qui traite des facteurs sous-jacents des changements430. 

Progrès déclarés par les pays dans leurs sixièmes rapports nationaux à la 
CBD 
Les progrès accomplis dans la réalisation des objectifs nationaux déclarés par les parties dans leurs 
sixièmes rapports nationaux fournissent une autre vue de la mise en œuvre du Plan stratégique pour la 
diversité biologique 2011-2020. La figure 2.2 présente une compilation des diagrammes à barres de 
couleur résumant les progrès accomplis dans la poursuite des objectifs nationaux pour chacun des 
Objectifs d’Aichi pour la biodiversité. Le tableau général montre des progrès, mais à des niveaux 
insuffisants dans l’ensemble pour réaliser les Objectifs d’Aichi pour la biodiversité.  

En moyenne, les pays déclarent que plus d’un tiers de tous les objectifs nationaux sont en voie d’être 
réalisés (34%, barres vertes) ou même dépassés (3%, barres bleues). En ce qui concerne une autre 
moitié des objectifs nationaux (51%, barres jaunes), des progrès ont été accomplis, mais à un rythme 
insuffisant pour permettre aux objectifs d’être réalisés. Seulement 11% des pays déclarent qu’il n’y a 
eu aucun progrès significatif (barres rouges) et 1% qu’ils s’éloignent de l’objectif (barres violettes). 
Les meilleurs progrès accomplis sont liés aux Objectifs d’Aichi pour la biodiversité 1, 11, 16, 17 et 
19. Beaucoup moins de progrès ont été accomplis dans la réalisation des objectifs nationaux liés aux 
Objectifs d’Aichi pour la biodiversité 5, 8, 9, 10, 13, 14 et 20.  

Cependant, comme noté dans les évaluations des progrès accomplis dans la réalisation des objectifs, 
l’alignement des objectifs nationaux sur les Objectifs d’Aichi pour la biodiversité est  plutôt faible en 
ce qui concerne la portée et le niveau d’ambition.  Moins d’un quart (23%) des objectifs nationaux 
sont bien alignés sur les Objectifs d’Aichi (couleurs plus foncées du diagramme) et seulement 10% de 
tous les objectifs nationaux sont semblables aux Objectifs d’Aichi pour la biodiversité et sont en voie 
d’être réalisés. Les objectifs nationaux sont mieux alignés sur les Objectifs d’Aichi pour la 



biodiversité 1, 9, 16, 17, 19 et 20 que sur les autres. Cependant, même dans le cas de ces objectifs, 
seul un cinquième des pays dont les objectifs nationaux sont bien alignés ont déclaré qu’ils étaient en 
voie de les réaliser. 

Compte tenu du niveau des progrès accomplis dans la poursuite des objectifs nationaux et leur 
alignement sur les Objectifs d’Aichi pour la biodiversité, l’évaluation nationale concorde de manière 
générale avec l’évaluation mondiale. 

Exemples de réussites 
Malgré le caractère limité des progrès accomplis dans la réalisation des Objectifs d’Aichi pour la 
biodiversité, la présente édition des Perspectives mondiales de la diversité biologique a documenté 
d’importants exemples de mesures prises à l’appui des buts et objectifs du Plan stratégique pour la 
diversité biologique qui ont produit d’excellents résultats.  

Les récentes mesures de conservation ont notamment réduit le nombre d’extinctions. Il est estimé 
que, sans ces mesures, les extinctions d’espèces d’oiseaux et de mammifères auraient été entre deux et 
quatre fois leur niveau actuel au cours de la dernière décennie (voir Objectif 12). Ces réussites sont 
attribuables sont attribuables à un éventail de mesures, notamment les aires protégées, les restrictions 
de chasse et le contrôle des espèces exotiques envahissantes, ainsi qu’à la conservation ex situ et la 
réintroduction. Parmi les espèces susceptibles d’avoir échappé à l’extinction entre 2011 et 2020 
figurent par exemple le monarque de Fatu Hiva (Pomarea whitneyi), l’échasse noire (Himantopus 
novaezelandiae), le rhinocéros de Java (Rhinoceros sondaicus) et le putois à pieds noirs (Mustela 
nigripes). Cependant, toutes ces espèces demeurent en danger ou en danger critique et, par 
conséquent, le succès de la prévention de leur extinction au cours de la dernière décennie ne sera 
soutenu que par des efforts de conservation supplémentaires431. 
 
On constate également une importante expansion du domaine d’aires protégées, qui a augmentée 
entre 2000 et 2020 d’environ 10% à 15% dans les zones terrestres et de 3% à 7% dans les zones 
marines (voir Objectif 11). La protection des zones d’importance particulière pour la biodiversité 
(zones clés pour la biodiversité) a aussi augmenté de 29% à 43% pendant la même période.  

Des exemples de succès dans la lutte contre les facteurs directs de perte de biodiversité comprennent 
notamment :  

 Le changement d’affectation des terres. Le taux de déforestation au niveau mondial a baissé 
d’un tiers comparé à la décennie précédente (Objectif d’Aichi 5).  

 La surexploitation. Lorsque de bonnes pratiques de gestion des pêches ont été introduites 
(évaluations des stocks, limites de prise et application), l’abondance des stocks de poissons a 
été préservée ou reconstituée (Objectif d’Aichi 6).  

 La pollution. La pollution causée par l’utilisation excessive d’engrais a été réduite, par 
exemple dans l’Union européenne et en Chine (Objectif d’Aichi 8).  

 Les espèces exotiques envahissantes. Il y a eu un nombre croissant de cas de réussites de 
l’élimination d’espèces exotiques envahissantes d’îles et de ciblage d’espèces et de voies 
d’introduction prioritaires, notamment par le biais d’accords internationaux, afin d’éviter les 
futures introductions (Objectif d’Aichi 9).  

D’autres exemples de progrès recensés dans l’évaluation de la réalisation des objectifs sont 
notamment : 

 Une augmentation visible de la sensibilisation du public à la biodiversité (Objectif d’Aichi 1). 
 Un nombre croissant de pays intégrant les valeurs de la biodiversité dans les systèmes de 

comptabilité nationaux (Objectif d’Aichi 2). 
 Des programmes réussis de restauration des écosystèmes dégradés dans de nombreux pays 

(Objectif d’Aichi 15). 
 L’entrée en vigueur du Protocole de Nagoya sur l’accès aux ressources génétiques et le 

partage juste et équitable des avantages découlant de leur utilisation (Objectif d’Aichi16). 



 L’élaboration de stratégies et plans d’action nationaux pour la biodiversité (SPANB) par 85% 
des Parties à la CBD (Objectif d’Aichi 17). 

 Une reconnaissance accrue de la valeur des connaissances traditionnelles et de l’utilisation 
coutumière durable de la biodiversité dans un grand nombre de pays (Objectif D’Aichi 18). 

 Une augmentation importante des données et informations sur la biodiversité à la disposition 
des citoyens, des chercheurs et des décideurs, y compris par le biais des travaux de la science 
citoyenne (Objectif d’Aichi 19). 

 Un doublement des ressources financières disponibles pour la biodiversité par le biais des flux 
internationaux et de l’aide publique au développement (Objectif  d’Aichi 20).  

Ces exemples et d’autres, documentés dans les évaluations d’objectifs, justifient fortement le maintien 
et le renforcement des investissements dans la conservation et l’utilisation durable de la biodiversité, 
ainsi que des mesures de lutte contre les facteurs directs et indirects de l’appauvrissement de la 
diversité biologique. Ils fournissent aussi des leçons importantes à tirer, comme précisé ci-dessous.   

Enseignements dégagés de la mise en œuvre du Plan stratégique pour la 
diversité biologique 2011-2020 

Plusieurs enseignements primordiaux dégagés des expériences de la mise en œuvre du Plan 
stratégique pour la diversité biologique 2011-2020 contribuent à éclairer l’élaboration du 
cadre mondial de la biodiversité pour l’après-2020. Ces enseignements suggèrent qu’il n’y a 
pas de solution unique à une meilleure conception et mise en œuvre du cadre mondial de la 
biodiversité pour l’après-2020, et qu’un éventail de changements pourraient s’avérer 
nécessaires432 : 

a) Redoubler d’efforts pour lutter contre les facteurs directs et indirects 
d’appauvrissement de la biodiversité – Afin de réduire le rythme d’appauvrissement de la 
biodiversité et, en fin de compte, y mettre un terme, il faudra s’attaquer aux facteurs de perte 
de biodiversité, ce qui nécessitera une meilleure interaction entre les ministères responsables 
de la biodiversité et ceux qui s’occupent de questions relatives à d’autres secteurs, ainsi qu’une 
plus grande participation de toute la société. Les plans les plus réussis comportent un ensemble 
de mesures, y compris des cadres réglementaires ou de politique, des incitations 
socioéconomiques, la participation du public et des parties prenantes, la surveillance et 
l’application. Un grand nombre des questions traitées au titre de la Convention sont reliées 
entre elles et nécessitent par conséquent des approches de planification et de mise en œuvre 
intégrées et globales. 

b) Renforcer l’intégration des questions d’égalité des sexes, le rôle des peuples 
autochtones et communautés locales, et l’engagement des parties prenantes – L’analyse a 
montré que des possibilités d’action efficace à l’appui du Plan stratégique pour la diversité 
biologique 2011-2020 ont été manquées à cause de la participation insuffisante des femmes, 
des peuples autochtones et communautés locales et d’un large éventail d’acteurs à la conception 
et la mise en œuvre des SPANB (voir en particulier les Objectifs d’Aichi 14, 17 et 18). Le 
nouveau cadre mondial peut établir des exigences plus strictes pour l’action future en matière 
de biodiversité afin d’inclure toutes ces considérations comme conditions préalables 
fondamentales. 

c) Renforcer les stratégies et plans d’action nationaux pour la biodiversité et les 
processus connexes – Les stratégies et plans d’action nationaux ont évolué pour inclure des 
questions qui vont au-delà des facteurs directs d’appauvrissement de la biodiversité, et des 
approches globales de la gouvernance de la diversité biologique. Cependant, peu de pays ont 
adopté des SPANB comme instruments de politique à l’échelle de l’ensemble de 
l’administration, limitant ainsi leur efficacité quant à l’inclusion des autres secteurs et 
affaiblissant la mise en œuvre (voir Objectif d’Aichi 17). 



d) Des objectifs et des cibles « SMART », bien conçus – Les Objectifs d’Aichi pour 
la biodiversité qui sont formulés dans un langage clair, sans ambiguïté, avec des éléments 
quantitatifs (c’est-à-dire selon des critères « SMART »433 ont en général conduit à des progrès 
plus importants434. En outre, de plus grands progrès ont été enregistrés pour les objectifs axés 
sur le processus plutôt que ceux qui définissent des résultats précis. Bien que les cibles axées 
sur les résultats attendus soient importantes, le suivi des progrès dans les délais requis peut 
s’avérer difficile. Par conséquent, une combinaison de cibles axées sur le processus et de cibles 
axées sur les résultats peut être utile, chaque cible étant appuyée par des indicateurs afin de 
permettre une surveillance efficace des progrès. Il est aussi important de formuler les cible de 
manière à ce qu’elles n’entraînent pas des résultats pervers435.   

e) Augmenter l’ambition des engagements nationaux – Le Plan stratégique pour la 
diversité biologique 2011-2020 prévoyait l’établissement d’objectifs nationaux pour la 
biodiversité à l’appui des Objectifs d’Aichi pour la biodiversité mondiaux. Cependant, la 
majorité des objectifs nationaux ont une portée et des niveaux d’ambition inférieurs à ceux des 
Objectifs d’Aichi. Il importe de promouvoir de futurs engagements nationaux comparables aux 
buts du cadre mondial et bien alignés sur ses objectifs et cibles. 

f) La nécessité de réduire les délais dans la planification et de justifier les délais 
dans la mise en œuvre – Les progrès dans la réalisation des Objectifs d’Aichi pour la 
biodiversité  ont été entravés par divers délais. Dans la plupart des cas, les stratégies et plans 
d’action nationaux n’ont été élaborés que longtemps après l’adoption du Plan stratégique, ce 
qui a retardé la prise de mesures pour le mettre en œuvre (Figure 17.1). Au niveau mondial, de 
nombreuses années se sont écoulées avant que des indicateurs ne soient recensés. En outre, 
étant donné la dynamique des systèmes naturels, lorsque des mesures sont prises, leurs effets 
sur la biodiversité peuvent ne pas être visibles pendant plusieurs années ou décennies. 

g) La nécessité d’un examen efficace et d’un appui soutenu et ciblé aux pays – Plus 
de progrès ont été accomplis dans la réalisation des objectifs qui ont fait l’objet d’examens 
périodiques auxquels ont participé des experts nationaux et pour lesquels un appui soutenu et 
continu a été fourni au moyen d’activités de renforcement des capacités et de réseaux au niveau 
régional et sous-régional. Il est aussi nécessaire d’assurer un financement adéquat. 

h) La nécessité de l’apprentissage et de la gestion adaptative – Des efforts plus 
importants sont nécessaires pour faciliter la coopération technique et scientifique entre les pays 
et pour tirer des enseignements de l’expérience et comprendre les raisons pour lesquelles les 
mesures de politique sont efficaces ou non. Il y a aussi une possibilité de mettre à profit les 
outils et les méthodologies de soutien aux politiques, y compris ceux qui ont été développés 
dans le cadre de la Convention, et de les adapter aux  circonstances nationales. 

i) La nécessité d’accorder de l’attention à la mise en œuvre – Le Plan stratégique 
pour la diversité biologique 2011-2020 comprend un fondement, une vision, une mission, des 
buts et des objectifs (les Objectifs d’Aichi pour la biodiversité) ainsi que des dispositions pour 
la mise en œuvre, surveillance, examen et évalaution, et des mécanismes de soutien. En 
pratique, bien que les Objectifs d’Aichi pour la biodiversité aient bénéficié de la plus grande 
visibilité, certains des autres éléments, tout aussi importants, ont reçu moins d’attention. Ceci 
a sans doute contribué aux faibles niveaux de réalisation des objectifs. 

Conclusions 
Le message général de l’évaluation qui figure dans le GBO-5 demeure semblable à celui de 
l’évaluation à mi-parcours du GBO-4. Il est aussi renforcé par une analyse plus récente de 
l’Évaluation mondiale de l’IPBES. En résumé, bien que des progrès importants aient été accomplis 



dans la réalisation des Objectifs d’Aichi pour la biodiversité, aucun d’entre eux n’a été complètement 
atteint. 

De manière générale, l’appauvrissement de la biodiversité continue malgré d’importants travaux de 
conservation et d’utilisation durable de la biodiversité en cours. Bien que les mesures actuelles de 
conservation et de gestion aient un impact positif, leurs effets sont submergés par les pressions 
croissantes de la consommation d’aliments, d’énergie et de matériaux exercées sur la biodiversité, qui, 
à leur tour, sont liées à l’augmentation des niveaux de consommation d’aliments, d’énergie et de 
matériaux, ainsi qu’au développement de l’infrastructure. 

Par conséquent, le monde n’est pas en voie de réaliser la plupart des objectifs actuellement convenus 
au niveau mondial pour la biodiversité, pour la dégradation des terres, pour les changements 
climatiques ou pour les autres Objectifs de développement durable. Cependant, la présente évaluation 
confirme que, lorsqu’elles sont bien mises en œuvre, les mesures de conservation et de politique plus 
globale sont efficaces.  Il importe au plus haut point de consolider les progrès réalisés en dégageant 
les enseignements des exemples de succès, afin de s’attaquer aux facteurs directs et indirects de la 
perte de biodiversité et de concrétiser les avantages de la conservation et de l’utilisation durable de la 
biodiversité pour les populations. Les parcours possibles vers la réalisation de la vision de « vivre en 
harmonie avec la nature » sont analysés dans la partie III de la présente édition des Perspectives 
mondiales de la diversité biologique.   



 

Figure 21.1. Tendances des indicateurs des facteurs, de l’état de la nature, des contributions aux 
populations et des réponses (politiques et actions des institutions et gouvernance) pour tous les 
Objectifs d’Aichi, telles qu’évaluées en 2014, et pour l’Évaluation mondiale de l’IPBES en 2018436. 
Cinquante-cinq indicateurs ont été utilisés dans l’évaluation de 2014 et 68 dans celle de 2018, dont un 
grand nombre avaient des ensembles de données actualisés. Malgré la différence dans les indicateurs, 
les deux évaluations montrent des évolutions et tendances semblables. Dans l’évaluation de 2018, 
cependant, l’augmentation des facteurs d’appauvrissement de la diversité biologique et les réponses, 
ainsi que le déclin de l’état de la biodiversité sont plus clairs. 

Figure 21.1. words for translation  
English Translation 
Drivers Facteurs 

State of Nature État de la nature 
Nature’s contributions to people Contributions de la nature aux populations 
Responses (policies and actions) Réponses (politiques et mesures) 
Worsening Aggravation 
Improving Amélioration 
No change Aucun changement 



Figure 21.2. Évaluation des progrès accomplis dans la poursuite des objectifs nationaux et alignement 
de ceux-ci sur les Objectifs d’Aichi pour la biodiversité. Les barres de couleur indiquent le 
pourcentage de Parties déclarant un niveau de progrès donné dans la poursuite de leurs objectifs 
nationaux et l’alignement de ceux-ci sur les Objectifs d’Aichi pour la biodiversité. Bleu : dépasse 
l’objectif ; vert : en voie de réaliser l’objectif ; jaune : quelques progrès ; rouge : aucun progrès ; 
violet : s’éloigne de l’objectif. L’intensité de la couleur indique l’alignement des objectifs nationaux 
sur l’objectif d’Aichi. Les couleurs plus foncées indiquent un proche alignement. De plus amples 
renseignements sont fournis dans l’encadré 0.3.  
 

Figure 21.2. words for translation  
English Translation 
On track to exceed En voie de dépasser 

On track to reach En voie de réaliser 
Some progress but at an insufficient rate Quelques progrès mais à un rythme insuffisant 
No significant change Aucun changement important 
Moving away from the target S’éloigne de l’objectif 
No significant change Aucun changement important 
Moving away from the target S’éloigne de l’objectif 
Target has little relevance L’objectif est peu aligné 
Target is significantly lower L’objectif est très inférieur 
Target is less ambitious or does note address all 
of elements 

L’objectif est moins ambitieux et n’aborde pas 
tous les éléments 

Target is commensurate L’objectif est semblable 
Target surpasses the scope and/or level of 
ambition 

L’objectif dépasse la portée et/ou le niveau 
d’ambition 

Aichi Biodiversity Target Objectif d’Aichi pour la biodiversité 

 

  



PARTIE III – VOIES À SUIVRE VERS 
LA RÉALISATION DE LA VISION 2050 
POUR LA DIVERSITÉ BIOLOGIQUE 
 
 
Le Plan stratégique pour la diversité biologique 2011-2020 a établi le contexte de l’action à court et à 
moyen terme en décrivant une vision convenue à l’horizon 2050 de « vivre en harmonie avec la 
nature ». Plus précisément, cette Vision 2050 est d’un monde où, « d’ici à 2050, la diversité 
biologique est valorisée, conservée, restaurée et utilisée avec sagesse, en assurant le maintien des 
services fournis par les écosystèmes, en maintenant la planète en bonne santé et en procurant des 
avantages essentiels à tous les peuples ».  
 
Malgré le caractère limité des progrès accomplis dans la réalisation des buts et des objectifs fixés pour 
la dernière décennie, la Vision 2050 demeure le point de référence guidant l’action mondiale en 
matière de biodiversité au cours des années à venir. La partie finale de la présente édition des 
Perspectives examine la combinaison de mesures nécessaires pour que la Vision 2050, ainsi que les 
changements transformateurs et les transitions qu’elle implique, soit encore réalisable. 
 
S’éloigner du statu quo 
 
L’examen des Objectifs d’Aichi pour la biodiversité effectué dans la partie II du GBO-5 montre 
clairement que selon les tendances actuelles et les progrès accomplis dans la réalisation des buts du 
Plan stratégique, si nous continuons à maintenir le statu quo, il ne sera plus possible de réaliser la 
Vision 2050, avec de graves conséquences, non seulement pour l’avenir de la biodiversité, mais aussi 
pour tous les Objectifs de déveleloppement durable et leurs cibles destinées à limiter les effets des 
changements climatiques. 
 
Selon les parcours actuels de maintien du statu quo, chacune des principales pressions conduisant à la 
perte de biodiversité et à l’épuisement des contributions de la nature aux populations continuera à 
augmenter437, par exemple : 
 

 Le changement d’affectation des terres et la conversion des habitats. Les scénarios de la 
voie moyenne conduisent à une réduction importante de la surface forestière mondiale et 
d’autres terres naturelles avant le milieu du XXIe siècle. Ces scénarios anticipent une 
augmentation de la superficie mondiale cultivée d’environ 200 millions d’hectares entre 2015 
et 2050 malgré l’intensification continue de l’agriculture et l’augmentation du rendement, afin 
de répondre aux besoins d’une population croissante et plus riche et aux régimes alimentaires 
actuels. Avec l’expansion urbaine et d’autres changements, ces scénarios conduisent à une 
perte de 300 millions d’hectares de forêt et d’autres écosystèmes naturels pendant la même 
période438. 

 
 Les changements climatiques. Il est prévu que les températures mondiales augmenteront de 

3 degrés centigrades ou plus au-dessus des niveaux préindustriels avant la fin du siècle si les 
engagements pris par les pays aux termes de l’Accord de Paris sur les changements 
climatiques sont respectés, et à des niveaux même plus élevés s’ils ne le sont pas439. De tels 
changements auraient des conséquences  extrêmement graves pour la biodiversité, 
augmentant les taux d’extinction et conduisant à la quasi disparition de certains écosystèmes, 
tels que les récifs coralliens440.   

 



 La surexploitation. Les scénarios de maintien du statu quo dans les activités de pêche dans le 
monde indiquent que les stocks de poissons continueraient à s’épuiser, conduisant à des 
récoltes réduites et non rentables d’ici à 2050 (Figure 22.4 et Transition à la pêche et aux 
océans durables)441. 

 
 Les espèces exotiques envahissantes. L’expansion prévue du transport maritime est 

susceptible d’augmenter les risques d’introduction d’espèces exotiques envahissantes 
d’environ trois à 20 fois le niveau actuel d’ici à 2050. Les prévisions indiquent que ce risque 
sera particulièrement élevé dans les pays à revenu moyen, notamment en Asie du Nord-Est. 
La croissance du transport maritime aura une incidence beaucoup plus grande sur les espèces 
exotiques envahissantes marines que les changements environnementaux causés par  le 
climat442. 

 
 La pollution. Selon les scénarios de maintien du statu quo, le rythme auquel la pollution par 

les plastiques pénètre les écosystèmes aquatiques augmentera de 2,6 fois le niveau de 2016 
avant 2040. Pendant la même période, le taux de pollution par les plastiques retenue dans les 
environnement terrestes augmentera de 2,8 fois. Même si les engagements actuels à réduire la 
pollution par les plastiques étaient pleinement réalisés, les taux de pollution ne baisseraient 
que de 6,6% au-dessous de ces niveaux443. Les données disponibles sur les tendances actuelles 
indiquent que les dépôts d’azote de l’atmosphère augmenteront considérablement dans 
certaines régions au cours du reste de ce siècle, avec des effets néfastes importants sur la 
biodiversité. D’ici à 2030, le taux de dépôt d’azote devrait augmenter en Asie, en Afrique, en 
Amérique centrale et en Amérique du Sud, alors que des baisses sont prévues en Amérique du 
Nord, en Europe et au Moyen-Orient. D’ici à 2100, des augmentations particulièrement 
importantes sont prévues en Asie du Sud, les niveaux de 2100 étant plus que le double de 
ceux de 2000444. 

 
Il est clair que les voies du « maintien du statu quo » ne sont compatibles avec aucune interprétation 
d’un avenir dans lequel les sociétés humaines vivent en harmonie avec la nature d’ici à 2050. Les 
exemples ci-dessus et les scénarios mondiaux examinés par l’Évaluation mondiale de l’IPBES 
prévoient des effets néfastes importants sur la biodiversité à tous les niveaux, de la diversité génétique 
aux biomes. Une proportion importante d’espèces sauvages seront menacées d’extinction pendant le 
XXIe siècle en conséquence des changements climatiques, de l’occupation des sols, de l’extraction des 
ressources naturelles et de l’impact d’autres facteurs directs. Ces effets potentiels s’appliquent aux 
écosystèmes terrestres, des eaux intérieures, et marins. 
 
Ces pressions conduiront à leur tour à un déclin important des contributions de la nature aux 
populations. Le rôle de la nature dans la régulation de la qualité de l’eau, la réduction des risques 
côtiers et les pollinisation des cultures sera grandement compromis d’ici à 2050 si le statu quo est 
maintenu, en particulier dans les régions où le besoin de ces contributions est le plus grand. Jusqu’à 
cinq milliards de personnes seront confrontées à une plus grande pollution de l’eau et une 
pollinisation insuffisante pour leur nutrition dans les futurs scénarios d’occupation des sols et de 
changements climatiques, en particulier en Afrique et en Asie du Sud. Des centaines de millions de 
personnes devront faire face à des risques côtiers plus élevés dans toute l’Afrique, l’Eurasie et les 
Amériques445. 
 
Les pertes résultant du scénario de « maintien du statu quo » peuvent également être exprimées en 
termes économiques. Les estimations prudentes des premiers résultats de la Global Futures Initiative 
montrent que la perte de services écosystémiques découlant d’un tel scénario représenterait un coût de 
près de 10 trillions de dollars E.-U. pour l’économie mondiale d’ici à 2050. Les économies plus 
pauvres supporteraient la plupart des coûts, l’Afrique orientale et occidentale, l’Asie centrale et des 
parties de l’Amérique du Sud subissant des pertes à hauteur de 4% de leur PIB446.    
 
Scénarios et voies à suivre vers 2050 



 
La quatrième édition des Perspectives mondiales de la diversité biologique a présenté des scénarios 
démontrant les mesures nécessaires pour ralentir et mettre un terme au déclin de la biodiversité447. 
Plus récemment, des chercheurs ont étudié la faisabilité d’inverser les tendances actuelles afin de 
permettre à la biodiversité de se rétablir d’une manière réellement compatible avec la progression vers 
la Vision 2050 de vivre en harmonie avec la nature448, et aussi plus conforme aux buts et aux cibles 
fixés dans le cadre du Programme de développement durable à l’horizon 2030 (Programme 2010) et 
l’Accord de Paris sur les changements climatiques.  
 
L’Évaluation mondiale de l’IPBES et les études de modélisation ultérieures (Encadrés 22.1 et 22.2) 
démontrent que « fléchir la courbe » de la perte de biodiversité pourrait en effet être possible, au 
moins pour certains indicateurs, mais que cela nécessiterait un changement transformateur dans la 
manière dont la planète est gérée par les humains449.   
 
De nombreuses sources de données probantes suggèrent que la réalisation de la Vision 2050 pour la 
biodiversité repose sur la combinaison des résultats suivants, chacun étant nécessaire mais aucun 
n’étant suffisant en soi : 

- Les efforts pour conserver et restaurer la biodiversité doivent être amplifiés à tous les niveaux 
au moyen d’approches qui dépendront du contexte local. Ces efforts doivent combiner des 
augmentations importantes de l’étendue et de l’efficacité d’aires protégées bien reliées et 
d’autres mesures de conservation efficaces par zone, la restauration à grande échelle d’habitats 
dégradés, et des améliorations dans l’état de la nature des paysages agricoles et urbains ainsi 
que des plans d’eau intérieurs, des côtes et des océans; 

- S’agissant des changements climatiques, les augmentations de température doivent être 
maintenues bien en deçà de 2°C, et plutôt autour de 1,5°C, par rapport aux niveaux 
préindustriels, sinon les impacts écraseront toutes les autres mesures prises à l’appui de la 
biodiversité. En cela, la conservation et la restauration des écosystèmes peuvent jouer un rôle 
considérable. De telles « solutions fondées sur la nature » peuvent également constituer un 
élément important de l’adaptation aux changements climatiques; 

- Des mesures efficaces doivent être prises pour lutter contre les facteurs de pression restants 
causant la perte de biodiversité, y compris les espèces exotiques envahissantes, la pollution et 
l’exploitation non durable de la biodiversité, surtout dans les écosystèmes marins et d’eaux 
intérieures; 

- Des changements transformateurs doivent avoir lieu dans la production et la consommation de 
biens et de services, en particulier les denrées alimentaires. manière dont les denrées 
alimentaires sont produites et consommées. Cela signifie adopter des méthodes agricoles 
pouvant satisfaire la demande mondiale croissante tout en imposant moins d’incidences 
néfastes sur l’environnement, et réduire les pressions visant à convertir plus d’écosystèmes en 
terres agricoles productives; 

- Des changements transformateurs sont également nécessaires pour limiter la nécessité 
d’accroître la production alimentaire en adoptant des régimes alimentaires plus sains et en 
réduisant le gaspillage alimentaire, ainsi que la consommation d’autres biens et services 
affectant la biodiversité, par exemple dans les domaines de la foresterie, de l’énergie et de 
l’approvisionnement en eau douce. 

Tous ces domaines d’intervention dépendent de changements et d’innovations considérables, mis en 
œuvre dans des délais courts et en mobilisant un grand nombre d’acteurs à tous les niveaux et dans tous 
les secteurs de la société (voir les transitions décrites ci-dessous). Cependant, même les efforts les plus 
intensifs dans chacun de ces domaines ne réussiront pas à « fléchir la courbe » de la perte de biodiversité 
et répondre aux objectifs mondiaux en matière de sécurité alimentaire sans prendre en compte les autres 
domaines. Par exemple, les scénarios selon lesquels des mesures de conservation et de restauration des 
écoystèmes audacieuses permettent une future voie à suivre dans laquelle les éléments essentiels de la 
Vision 2050 pour la biodiversité peuvent être réalisés, mais seulement s’ils sont accompagnés de 



mesures simultanées pour transformer le système alimentaire actuel et s’attaquer ainsi aux facteurs 
sous-jacents de la conversion supplémentaire d’habitats pour répondre à la demande de denrées 
alimentaires (Encadré 22.2)450. 

Encadré 22.1. Fléchir la courbe de la perte de biodiversité  

Une question importante que se posent les décideurs est de savoir s’il est possible de « fléchir la 
courbe » des tendances historiques et prévues afin que la perte de biodiversité soit arrêtée et que la 
nature soit en voie de rétablissement d’ici à 2050 – et quelle combinaison de mesures est nécessaire 
pour ce faire, tout en veillant à ce que d’autres objectifs mondiaux tels que l’assurance de la sécurité 
alimentaire, soient également réalisés. Axée sur le principal facteur de conversion des habitats pour 
augmenter la production agricole, une récente étude451 a utilisé de nombreux modèles pour évaluer 
les effets sur les tendances de la biodiversité terrestre résultant d’une combinaison de mesures de 
conservation audacieuses et immédiates et d’autres interventions. Les modèles montrent que la 
combinaison d’une augmentation des terres qui font l’objet de mesures de conservation à 40% des 
zones terrestres, de la restauration de 100 millions d’hectares de terres dégradées et de l’adoption 
généralisée d’approches de conservation au niveau des paysages pourrait réduire et mettre un terme 
à la perte de biodiversité d’ici à 2050, bien que cela ne soit pas le cas pour tous les indicateurs de 
biodiversité modélisés (voir figure 22.1 « mesures de conservation uniquement »). De telles mesures 
n’empêcheraient pas beaucoup plus de la moitié de la perte de biodiversité prévue comparée au 
maintien du statu quo et seraient susceptibles d’augmenter les prix des denrées alimentaires, 
menaçant la sécurité alimentaire. Par ailleurs, la combinaison de mesures de conservation 
audacieuses, de l’intensification durable de la production agricole, de l’augmentation du commerce 
de produits agricoles, de régimes alimentaires humains plus durables et plus sains (en particulier une 
consommation réduite de viande) et de la réduction des déchets alimentaire, pourrait empêcher plus 
de deux tiers de la perte de biodiversité prévue tout en évitant un conflit avec l’offre de produits 
alimentaires à un prix abordable. Comme l’indiquent les tendances du graphique « mesures 
intégrées » de la figure 22.1, cet ensemble de mesures pourrait probablement inverser les tendances 
néfastes de tous les principaux indicateurs de biodiversité d’ici au milieu du siècle. Cependant, cette 
analyse ne prend pas en considération d’autres dangers qui menacent la biodiversité, tels que les 
changements climatiques ou les introductions d’espèces exotiques envahissantes, qui doivent être 
abordés pour inverser véritablement le déclin de la biodiversité. Néanmoins, cette étude suggère 
qu’une combinaison intégrée de mesures de conservation audacieuses et de la transformation du 
système alimentaire est essentielle à la réalisation de la Vision 2050 pour la biodiversité. 

 

 



Figure 22.1. Tendances historiques et futures modélisées de quatre indicateurs de biodiversité terrestre 
sélectionnés, fondées sur le « maintien du statu quo », un ensemble de mesures audacieuses de conservation 
et de restauration (« mesures de conservation uniquement »), et une combinaison intégrée de ces mesures de 
conservation et de restauration et de mesures additionnelles tenant compte des pressions exercées par la 
conversion des habitats pour la production alimentaire du côté de l’offre et du côté de la demande (mesures 
intégrées)452.   

 

Figure 22.1 words for translation  
English Translation 
Extent of suitable habitat Étendue de l’habitat approprié 
Local composition intactness Caractère intact de la composition locale 
Wildlife population density Densité de la population d’espèces sauvages 
Global extinctions Extinctions mondiales 
Historical trend Tendances historiques 
Business as usual Maintien du statu quo 
Conservation action only Mesures de conservation uniquement 
Integrated action Combinaison intégrée de mesures 
Change in relation to the 2010 index value Changement par rapport à la valeur de 2010 

 

La gestion de la prise de mesures dans tous les domaines décrite ci-dessus est non seulement nécessaire 
pour réaliser l’objectif global de « fléchir la courbe » de la perte de biodiversité, mais elle facilite aussi 
la prise de mesures dans chaque catégorie. Les mesures prises dans un domaine élimineront les obstacles 
au changement dans une autre, de sorte qu’un grand nombre d’interventions dans toute une gamme 
d’activités deviennent plus réalisables plutôt que de tenter d’axer les interventions sur des domaines 
isolés de l’éventail de mesures. Par exemple, des mesures visant à limiter la demande de denrées 
alimentaires rendront la réforme de la production agricole plus réalisable et, ensemble, ces mesures et 
leur résultat élimineront les obstacles à la mise en œuvre des mesures de conservation nécessaires. 
Cependant, des mesures coordonnées tiendront compte également des compromis et les réduiront au 
minimum – les mesures possibles dans tous ces domaines ne sont pas toutes des solutions gagnant-
gagnant453.  

Diverses propositions ont été avancées pour augmenter la protection des écosystèmes, des eaux 
intérieures et des océans pour la nature et la restauration des écosystèmes dégradés, de manières qui 
augmente considérablement le niveau d’ambition des buts et des objectifs antérieurs (voir transitions 
relatives aux terres et forêts, et à la pêche et aux océans durables)454. L’application de telles solutions 
doit tenir compte des effets négatifs possibles sur la sécurité alimentaire si des aires protégées ou 
restaurées pour la nature exercent une pression supplémentaire sur la disponibilité de terres pour la 
production agricole, conduisant à une hausse des prix et peut-être même à d’importantes carences 
alimentaires455. 

D’autres approches ambitieuses de conservation peuvent obtenir des résultats très différents, tant pour 
la biodiversité que pour les contributions de la nature aux populations. Par exemple, alors que les 
mesures axées sur la protection du caractère intact des écosystèmes peuvent produire les meilleurs gains 
pour la biodiversité terrestre, un accent mis sur l’amélioration de la biodiversité dans des paysages 
« partagés » tels que les terres cultivées produit des gains plus importants pour les services tels que le 
contrôle des nuisibles, le contrôle de l’érosion et la pollinisation, ainsi que pour la biodiversité aquatique 
(Encadré 22.2)456. 

Encadré 22.2. Comparaison de stratégies différentes de réduction et d’inversion du déclin de 
la biodiversité  

Bien qu’une augmentation radicale de l’ambition de conserver la nature soit une condition préalable 
de la réalisation de la Vision 2050 pour la biodiversité, les pays peuvent adopter une gamme 
d’approches différentes pour lutter contre la perte de biodiversité. Une étude menée par PBL, institut 



néerlandais de recherche sur l’analyse de la politique stratégique dans les domaines de 
l’environnement, de la nature et de la planification spatiale, a conçu deux stratégies de conservation 
mondiales ambitieuses différentes pour lutter contre la perte de biodiversité et évalué leur capacité 
de restaurer la biodiversité terrestre et d’eau douce, et de fournir des services écosystémiques tout en 
atténuant les effets des changements climatiques et assurant la sécurité alimentaire. Une stratégie, 
intitulée « Demi-Terre », accorde la priorité à la nature pour elle-même, mettant l’accent sur les aires 
protégées, la restauration et d’autres mesures de conservation par zone afin de préserver les régions 
sauvages restantes, associées à une intensification durable de l’agriculture pour réduire la pression  
exercée par la nécessité de convertir des habitats additionnels. La deuxième stratégie, intitulée 
« Partager la Planète », accorde la priorité aux mesures de conservation qui soutiennent et 
augmentent la fourniture de services écosystémiques et les contributions de la nature aux populations, 
favorisant les paysages qui sont une mosaïque de parcelles d’habitat naturel et d’agriculture. Ces 
approches ont chacune été comparées à un scénario de base égal au « maintien du statu quo ». Bien 
que les deux stratégies aient réussi à obtenir une réduction de la perte de biodiversité et de services 
écosystémiques d’ici à 2050, des mesures supplémentaires étaient nécessaires pour limiter les effets 
des changements climatiques et réduire la consommation globale de produits animaux afin de 
permettre à la biodiversité et aux services écosystémiques de récupérer et de répondre aux objectifs 
pour le climat et la sécurité alimentaire. Les mesures de conservation uniquement conduiraient à un 
important compromis avec la sécurité alimentaire. Les scénarios « Demi-Terre », associés à de 
robustes mesures d’atténuation des changements climatiques et des mesures additionnelles de 
durabilité, auraient le plus de succès en ce qui concerne la protection de la biodiversité dans les 
régions qui sont encore à l’état naturel, et réaliseraient les meilleures améliorations dans les 
indicateurs de biodiversité mondiaux (Figure 2.2).    D’autre part, les scénarios « Partager la 
Planète », également associés à de robustes mesures d’atténuation des changements climatiques et 
des mesures additionnelles de durabilité, produiraient de meilleurs résultats pour la biodiversité dans 
les zones utilisées pour l’activité humaine, dans la biodiversité aquatique et dans la fourniture de 
services écosystémiques tels que le contrôle des nuisibles, la pollinisation et l’érosion du sol. Sans 
suggérer d’approche unique « idéale » pour réaliser le maximum de gains en matière de conservation, 
ces scénarios contribuent à démontrer les considérations qui peuvent éclairer la prise de décisions sur 
la biodiversité sur la base de priorités mondiales, régionales, nationales et locales. 

 

Figure 22.2. Changements prévus de la biodiversité et des services écosystémiques entre 2015 et 
2050 selon les scénarios « maintien du statu quo », « Demi-Terre » et « Partager la Planète », y 
compris des mesures additionnelles d’atténuation des changements climatiques et de consommation 
durable457.  



 

Figure 22.2 words for translation  
English Translation 
Percentage change to 2050 Pourcentage de changement jusqu’à 2050 
Mean species abundance – Land Abondance moyenne d’espèces - Terre 
Mean species abundance – Water Abondance moyenne d’espèces - Eau 
Geometric mean abundance – Mammals Abondance moyenne géométrique - 

Mammifères 
Pest   control Contrôle des nuisibles 
Pollination Pollinisation 
Erosion control Contrôle de l’érosion 
Carbon sequestration Séquestration de carbone 
Water purification Purification de l’eau 

 

Transitions à une vie en harmonie avec la nature 
 
Les exigences générales de la réalisation de la Vision 2050 pour la biodiversité décrites dans la 
section précédente peuvent être davantage précisées en examinant les types de transitions nécessaires 
dans des domaines de biodiverstié et des secteurs d’activité humaine particuliers. Cette section du 
GBO-5 porte sur huit aspects distincts mais étroitement reliés de l’interface entre la population et la 
nature : l’utilisation des terres, des forêts et d’autres écosystèmes ; la gestion des écosystèmes d’eau 
douce ; la pêche marine et les autres utilisations de l’océan ; la production de produits agricoles à 
partir du paysage ; le système alimentaire, y compris les régimes alimentaires, la demande, les chaînes 
d’apprisionnement et les déchets ; l’empreinte écologique et les besoins des villes et de 
l’infrastructure ; l’interaction entre les écosystèmes et les changements climatiques ; et les liens 
multidimensionnels entre la nature et la santé humaine (Figure 22.3). La sélection de ces domaines de 
transition est en grande partie fondée sur la stratégie des liens décrite dans l’Évaluation mondiale de 
l’IPBES458, en y ajoutant une transition « Une monde, une santé » qui prend en considération la 
biodiversité, compte tenu de l’intérêt mondial que présentent les liens entre la nature et la santé, mis 
en évidence par la pandémie de COVID-19. 
 
Les transitions dans chacun de ces domaines sont fondamentales au réalignement du rapport de la 
population avec la nature et à un passage à la durabilité. Dans les sections qui suivent, plusieurs 
éléments sont résumés dans chaque cas et représentent ensemble un éloignement de la voie non 
durable actuelle. Si ces éléments sont largement appliqués, ils permettraient un nouveau niveau 
d’harmonie entre les activités humaines et le capital naturel dont elles dépendent. Les transitions dans 
chaque domaine ont en commun la reconnaissance de la dépendance des populations vis-à-vis de la 
biodiversité pour tous les aspects de l’activité et du bien-être humains, ainsi que des effets néfastes sur 
la biodiversité des modèles économiques et autres comportements actuels. Comme l’illustre la figure 
22.3, les liens entre les transitions à la durabilité dans chaque domaine sont nombreux, et ces 
dépendances et contributions sont analysées plus en détail dans chacune des sections qui suivent. 
 
 



 
Figure 22.3. Transitions dans huit aspects de l’interface entre l’activité humaine, le bien-être humain 
et la nature examinées dans la présente édition des Perspectives, montrant certains des liens entre eux. 
Les liens, y compris les contributions et les dépendances, sont décrits dans les sections sur chaque 
transitions ci-dessous. 
 

Figure 22.2 words for translation  
English Translation 
LAND AND FORESTS TRANSITION TRANSITION RELATIVE AUX TERRES ET 

FORÊTS 
SUSTAINABLE AGRICULTURE 
TRANSITION 

TRANSITION À L’AGRICULTURE 
DURABLE 

CITIES & INFRASTRUCUTURE 
TRANSITION 

TRANSITION À DES VILLES ET UNE 
INFRASTRUCTURE DURABLES 

SUSTAINABLE FRESH WATER 
TRANSITION 

TRANSITION À UNE UTILISATION 
DURABLE DE L’EAU DOUCE 

CLIMATE ACTION TRANSITION TRANSITION À L’ACTION CLIMATIQUE 
DURABLE 

ONE HEALTH TRANSITION TRANSITION À L’ACTION « UN MONDE, 
UNE SANTÉ » 

SUSTAINABLE FOOD TRANSITION TRANSITION À DES SYSTÈMES 
ALIMENTAIRES DURABLES 

FISHERIES & OCEANS TRANSITION TRANSITIONS À LA PÊCHE ET AUX 
OCÉANS DURABLES  

 



La transition relative aux terres et forêts 

Résumé de la transition 

Conserver les écosystèmes intacts, restaurer les écosystèmes, lutter contre la 
dégradation et l’inverser, et utiliser la planification spatiale au niveau des 
paysages pour éviter, réduire et atténuer le changement d’affectation des terres. 
Cette transition reconnaît la valeur essentielle d’habitats bien conservés pour la 
préservation de la biodiversité et la fourniture de services écosystémiques pour 
les populations, ainsi que la nécessité d’évoluer vers une situation où le maintien 
et l’amélioration de la sécurité alimentaire n’impliquent plus la conversion à 
grande échelle des forêts et d’autres écosystèmes. 

Justification et avantages 

Le changement d’affectation des terres est l’un des plus importants facteurs directs de perte de 
biodiversité terrestre459. La perte et la dégradation des forêts et d’autres écosystèmes naturels continue 
à l’échelle mondiale, en particulier dans les régions tropicales (voir Objectif d’Aichi 5). Cette perte de 
forêt est principalement causée par l’expansion de l’agriculture (par exemple, principalement par 
l’agriculture commerciale en Amérique du Sud et par la petite agriculture en Afrique centrale)460, bien 
que l’urbanisation461 et le développement de l’infrastructure462 soient des causes de plus en plus 
importantes (voir transition à des villes et une infrastructure durables). Les scénarios du changement 
d’affectation des terres démontrent que plusieurs avenirs sont possibles, selon les décisions prises au 
niveau mondial, national et local (Encadré 22.2)463. Comme indiqué dans la section précédente (voir 
« voies à suivre »), la réalisation de telles transitions est essentielle pour réduire et inverser la perte de 
biodiversité. 

La réduction des pressions exercées sur les forêts et les autres écosystèmes naturels par la demande de 
terres réduirait à son tour le risque d’extinction de nombreuses espèces en évitant de nouvelles pertes 
d’habitats et en créant des conditions favorables à la restauration de plus d’habitats. Les sources de 
revenu et de nutrition des populations qui dépendent d’écosystèmes forestiers vivants seraient 
préservées et accrues. De nombreux liens culturels avec les espèces et les paysages forestiers seraient 
protégés, de même que les avantages pour la santé et le bien-être. Des avantages plus larges pour la 
société aux échelles locale, régionale et mondiale découleraient de la préservation du rôle que jouent 
les écosystèmes naturels en abritant des espèces de pollinisateurs, en soutenant la qualité de l’air et de 
l’eau et en modérant les changements climatiques grâce au captage et au stockage de carbone. 

Principaux éléments de cette transition 

Adopter des stratégies intégrées d’utilisation des terres et de changement d’affectation des 
terres. Ceci implique : des politiques cohérentes sur l’agriculture, la sylviculture et le développement 
rural, urbain et de l’infrastructure, et une planification spatiale complète, en appliquant l’approche 
écosystémique ou à l’échelle du paysage464, avec une participation solide de la communauté et 
soutenues par l’occupation des terres, des données et la surveillance ; investir dans la recherche et le 
développement en vue d’améliorer la productivité, la durabilité et l’intégration du système agro-sylvo-
pastoral465 ; élaborer et appliquer des cadres législatifs ou stratégiques sur l’utilisation des terres, le 
changement d’affectation des terres et la planification spatiale, y compris, le cas échéant, des 
restrictions de la déforestation ou du changement d’affectation des terres, des exigences de superficie 
minimale de végétation naturelle, ou d’aucune perte nette ou gain net de biodiversité466, et renforcer la 
surveillance et l’application des exigences légales au niveau national et le long des chaînes 
logistiques467. 

Conserver la biodiversité au moyen d’aires protégées et autres mesures de conservation efficaces par 
zone468, en assurant la protection des écosystèmes les plus intacts et des sites les plus importants pour 
la biodiversité et les services écosystémiques, ainsi que la participation pleine et effective des peuples 
autochtones et des communautés locales (Encadré 22.3). 



Restaurer et réhabiliter les écosystèmes469, y compris les écosystèmes naturels et seminaturels 
convertis et dégradés, en accordant la priorité aux contributions à la conservation de la biodiversité,  à 
l’augmentation de la fourniture de services écosystémiques, l’atténuation des effets des changements 
climatiques et l’adaptation à ceux-ci, le rétablissement de la connectivité, l’amélioration de la 
résilience, la lute contre la désertification et la dégradation des terres, et l’amélioration du bien-être 
humain, notamment en réintroduisant des espèces clés et en reconstituant des espaces sauvages, le cas 
échéant (Encadré 22.4)470. Assurer la pleine participation des peuples autochtones et communautés 
locales au développement et à la mise en œuvre des activités de restauration471.  

Gérer les paysages afin d’équilibrer les besoins de conservation et de restauration de la biodiversité, 
de production alimentaire, de bois d’œuvre et autres besoins, la fourniture de services écosystémiques 
et le développement urbain et rural, la promotion de la connectivité écologique et le renforcement de 
la biodiversité dans les paysages agricoles et urbains472 (voir transitions relatives à l’agriculture, l’eau 
douce, les villes et l’infrastructure, et l’action climatique).  

Encadré 22.3. Aires protégées 

Si elles sont bien situées, bien conçues et gérées de manière efficace et équitable, les aires protégées 
et autres mesures de conservation efficaces par zone demeurent des mesures essentielles à la 
conservation de la biodiversité473. Les objectifs de conservation peuvent accorder la priorité aux 
zones de grande biodiversité, aux zones irremplaçables, aux paysages en grande partie intacts avec 
un degré élevé d’intégrité écologique, ou à des zones très vulnérables subissant d’immenses pressions 
causées par les activités humaines474. Tous sont importants, mais nécessitent des approches 
différentes ou complémentaires. 

Les estimations des pourcentages ciblés recommandés pour la conservation par zone varient de 10% 
à 100%, selon le taxon et les paysages analysés475. Par exemple, 85% des espèces végétales pourraient 
être représentées en protégeant environ un tiers de la surface terrestre de la Terre476, alors qu’une 
protection adéquate de tous les mammifères terrestres nécessiterait environ 60% de la surface 
terrestre non antarctique477. La couverture de tous les sites de Alliance for Zero Extinction (Alliance 
pour une extinction zéro) actuellement recensés478 et d’autres Zones clés pour la biodiversité479,  les 
lieux de grande rareté concernant la répartion, et d’autres zones à densité élevée d’espèces menacées 
de la Liste rouge de l’UICN, nécessiterait juste 2,4% de superficie terrestre d’aires protégées 
supplémentaire480. Cependant, il faudrait une superficie beaucoup plus vaste pour préserver les 
fonctions écologiques et soutenir les contributions de la nature aux populations (par exemple, la 
séquestration de carbone et l’apport d’eau douce)481. Une étude de modélisation a montré que la mise 
en œuvre des objectifs internationaux actuels pour la biodiversité, le changement climatique, les 
forêts et la dégradation des terres nécessiterait la protection de 28% de la surface terrestre, ainsi que 
la restauration482. Un grand nombre de propositions récentes convergent sur la protection d’environ 
30% de la surface terrestre du globe d’ici à 2030, avec la possibilité de fixer des cibles plus élevées 
ultérieurement483. Cependant, l’importance de mettre l’accent sur les résultats pour la biodiversité, 
en assurant notamment la connectivité écologique, plutôt que sur l’étendue de la surface terrestre 
protégée, a été soulignée484.  

Les régions naturelles sauvages restantes couvrent environ 23% de la surface terrestre non 
antarctique485, mais des déclins importants (plus de 3 millions de km2) sont survenus au cours des 
deux dernières décennies (voir Objectif d’Aichi 5)486. Cependant, le statut officiel d’aire protégée 
ou des mesures de conservation actives ne sont pas toujours nécessaires pour préserver l’intégrité 
écologique de tous les espaces sauvages ou intacts487. Il convient de noter également que les 
peuples autochtones ont des droits sur environ 30 millions de km2 de terres situées en dehors 
d’aires protégées déclarées, ou ont le droit de les gérer, ce qui représente une partie importante des 
régions naturelles restantes de la Terre488. 

 

 

 



Encadré 22.4. Possibilités de restauration des écosystèmes 

La restauration étendue des écosystèmes, y compris la restauration des terres précédemment 
converties à l’agriculture et la restauration des écosystèmes dégradés, est fondamentale à la 
conservation de la biodiversité et à la stabilisation du climat de la Terre, et les Nations Unies ont 
déclaré la période 2021 à 2030 la Décennie des Nations Unies pour la restauration des écosystèmes.  
 
Une nouvelle analyse des possibilités de restauration489 montre que la restauration de 15% des 
terres converties de nombreux biomes pourrait réduire les dettes d’extinctions (prévisions 
d’extinctions futures sur la base des pressions actuelles) d’environ 60%, tout en séquestrant jusqu’à 
300 GtCO2. La plupart de ces avantages pourraient être réalisés tout en maintenant ou augmentant 
la production agricole dans chaque pays, grâce à des progrès dans la réduction des écarts de 
rendement des cultures et de l’élevage.  
 
Une bonne planification spatiale est essentielle afin d’optimiser les résultats pour les objectifs en 
matière de biodiversité et de changements climatiques à un coût raisonnable. L’analyse démontre 
l’importance de la coopération internationale pour soutenir la restauration dans les lieux qui 
produiront les plus importants avantages environnementaux. 

 

Progrès réalisés vers la transition 

Dans un certain nombre de pays, la sécurité alimentaire s’est améliorée et la couverture forestière a 
augmenté ou est demeurée stable. L’Organisation des Nations Unies  pour l’alimentation et 
l’agriculture (FAO) a identifié 22 pays où de tels progrès ont eu lieu depuis 1990, dont 12 qui ont vu 
leur couverture forestière augmenter de plus de 10%, notamment le Chili, le Costa Rica, la Gambie, la 
Géorgie, le Ghana, la Tunisie et le Viet Nam. Ces pays ont en commun certains facteurs, notamment 
une augmentation de la productivité dans le secteur agricole, l’offre de financement et de soutien 
technique, la sécurité d’occupation des terres, la participation des parties prenantes et la réforme de la 
politique forestière et agricole, la reconnaissance de la valeur des forêts pour la société et la promotion 
de la cohérence des politiques490. D’importantes réductions de la perte de forêt (voir Objectif d’Aichi 
5) ont été constatées dans plusieus pays (voir Objectif d’Aichi 11) et un grand nombre de pays ont 
investi dans des aires protégées (voir Objectif d’Aichi 15).  

Les pays emploient une variété d’approches et d’outils de planification spatiale. Certains d’, comme 
l’Allemagne491 et l’Afrique du Sud492,  ont élaboré des cadres de planification nationale dans lesquels 
la biodiversité est intégrée. De nombreux pays ont des mécanismes et programmes de compensation 
de la biodiversité et « pas de perte nette » en place, notamment le Brésil, le Cameroun, la Guinée, 
Madagascar, le Mexique et la Mongolie. Une récente évaluation de ces politiques a rencensé plus de 
12 000 projets de compensation de la biodiversité couvrant plus de 15 millions d’hectares dans 37 
pays493. La Chine a développé une série de « lignes rouges » délimitant les zones à protéger (Encadré 
11.1)494. La nouvelle Loi sur la sylviculture durable du Mexique a établi les limites de la frontière 
agricole495. Le Code forestier du Brésil (Loi sur la protection de la végétation naturelle) exige, depuis 
les années 1960, la protection d’aires minimales de végétation naturelle dans les propriétés rurales, 
allant de 80% dans le biome de la forêt amazonienne à 20% dans d’autres biomes et comprenant des 
zones écologiquement sensibles telles que les rives des fleuves et les pentes raides. Un registre 
national de toutes les propriétés rurales a été créé pour enregistrer ces zones. Le Brésil a également 
élaboré un Plan national de restauration de la végétation naturelle496.  

Liens avec d’autres transitions 

 Agriculture : dépend de la réduction des pressions exercées sur les écosystèmes par la 
demande de terres en évitant une nouvelle expansion des terres cultivées ; contribue aux 
processus écologiques essentiels à l’agriculture  

 Villes et infrastructure : dépend de la réduction des pressions exercées sur les écosystèmes 
en améliorant la planification de l’expansion urbaine et du développement de l’infrastructure ; 
contribue aux services écosystémiques essentiels aux populations urbaines 



 Action climatique : dépend de la réduction des pressions exercées sur les terres résultant des 
mesures d’atténuation des effets des changements climatiques ; contribue à la séquestration 
de carbone par la conservation et la restauration d’écosystèmes à grande capacité de stockage 
de carbone, ainsi que l’augmentation de la résilience et de la protection des services 
écosystémiques contre les effets du climat  

 Eau douce : dépend de la réduction des pressions exercées sur les terres par les grandes 
centrales hydroélectriques et autre développements de l’infrastructure hydraulique ;  
contribue à la purification et à l’apport de l’eau 

 Action « Un monde, une santé » : contribue à la réduction des risques de maladie en 
préservant la santé des écosystèmes 

 

  



La transition à une utilisation durable de l’eau douce  
 

Résumé de la transition 

Adopter une approche intégrée garantissant le débit des cours d’eau indispensable 
pour la nature et les populations, améliorer la qualité de l’eau, protéger les 
habitats critiques, contrôler les espèces exotiques envahissantes, et protéger la 
connectivité des écosystèmes afin de permettre la récupération des écosystèmes 
d’eau douce des montagnes aux côtes. Cette transition reconnaît l’importance de 
la biodiversité dans la préservation des multiples rôles que jouent les écosystèmes 
d’eau douce dans le soutien des société humaines et des mécanismes naturels, 
notamment les liens avec les environnements terrestres, côtiers et marins 

 
Justification et avantages  
 
Les écosystèmes d’eau douce abritent une diversité importante de vie. Couvrant moins de 1% de la 
surface de la Terre, ces habitats abritent environ un tiers des espèces de vertébrés et 10% de toutes les 
espèces497, et fournissent des services écosystémiques à des milliards de personnes. En outre, les 
écosystèmes d’eau douce relient les écosystèmes terrestres et leurs bassins hydrographiques ou 
versants avec les écosystèmes côtiers et finalement, aux écosystèmes marins. Les récifs coralliens sont 
touchés par les activités sur terre, les deux étant reliés par les systèmes d’eau douce et d’eau 
souterraine498. L’exploitation des ressources en eau pour la consommation agricole, industrielle et 
domestique a eu lieu avec peu d’égard aux écosystèmes d’eau douce ou aux services qu’ils 
fournissent499. Les zones côtières, les zones humides et d’autres zones  à proximité des cours d’eau 
font particulièrement l’objet de conversion ou de développement. Par conséquent, le taux de perte de 
zones humides est trois fois plus élevé que le taux de perte de forêt500, les estimations indiquant que 
30% des écosystèmes d’eau douce naturelle sont en voie de disparition depuis 1970, et 87% des zones 
humides intérieures depuis 1700 (voir Objectif d’Aichi 5)501. Les populations d’espèces de vertébrés 
d’eau douce ont diminué à plus de deux fois le rythme de déclin des vertébrés terrestres ou 
marins502(voir Objectif d’Aichi 12). Il est estimé que 1,8 milliards de personnes sont susceptibles de 
vivre dans des conditions de pénurie d’eau d’ici à 2050503. Un grand nombre d’écosystèmes d’eau 
douce et côtiers sont menacés d’eutrophisation causée par un excès de ruissellement de particules de 
sol et d’éléments nutritifs provenant de zones terrestres, en particuliers les zones agricoles et les 
écosystèmes dégradés(voir Objectif d’Aichi 8). La protection des écosystèmes d’eau douce et des 
services qu’ils fournissent à la nature et à l’humanité contitue donc un défi urgent504.  
 
Principaux éléments de la transition505  
 
Intégrer les débits écologiques506 dans les politiques et la pratique de gestion de l’eau. Ceci 
nécessite la communication, la participation des parties prenantes, la sensibilisation, la gestion 
adaptative et la démonstration des avantages des débits écologiques pour la population et la nature507. 
Les débits des cours d’eau et les nutriments sont importants pour préserver la santé générale de 
l’écosystème et de nombreuses espèces dépendent de la connectivité pour leur migration et leur 
reproduction508. Les débits écologiques fournissent des outils de coordination des allocations d’eau en 
amont et en aval afin de préserver la santé des écosystèmes tout en prenant en considération des 
objectifs socioéconomiques et culturels. L’application des débits écologiques dans la pratique, la 
politique générale et le droit permet à une société de développer les connaissances, les capacités et les 
institutions nécessaires pour mettre en œuvre une gestion intégrée des ressources en eau et de 
s’adapter aux changements climatiques. 

 
Lutter contre la pollution et améliorer la qualité de l’eau. Ceci doit être fait à la source afin de 
protéger la santé publique et l’environnement, et pour accroître la disponibilité d’eau509, notamment 



au moyen du traitement des eaux usées et leur réutilisation, de la réglementation des industries 
polluantes, de solutions fondées sur le marché, de pratiques agricoles améliorées, particulièrement en 
ce qui concerne l’utilisation d’engrais, la gestion du fumier et l’érosion du sol, de gestion intégrée des 
bassins versants et de solutions fondées sur la nature telles que la restauration des plaines d’inondation 
et des mangroves côtières et les zones tampon riveraines510.  
 
Empêcher la surexploitation des espèces d’eau douce au moyen de meilleures évaluations 
biologiques, d’une gestion fondée sur la science et de l’élaboration de plans d’action pour les pêches 
continentales, tels que décrits dans la Déclaration de Rome (2016)511 ; et la prévention des prises 
accessoires en identifiant et utilisant les différences temporelles et spatiales entre les espèces ciblées 
et les prises accessoires, et en demandant que les prises accessoires soient déclarées512. 

 
Empêcher et contrôler l’introduction d’espèces exotiques envahissantes dans les écosystèmes 
d’eau douce afin d’éliminer leurs effets néfastes sur les populations indigènes. Ceci peut être effectué 
en identifiant et en réglementant les principales voies d’introduction telles que le commerce et les 
transferts dans les eaux de ballast, ainsi qu’en éliminant les espèces exotiques envahissantes 
existantes. 

 
Protéger et restaurer les habitats essentiels. Ceci peut être accompli par le biais de l’établissement 
d’aires protégées, de la planification spatiale et de programmes de restauration des habitats513, qui 
nécessitent tous l’engagement des parties prenantes à identifier les synergies et résoudre les 
compromis entre les objectifs pour la biodiversité et d’autres priorités, améliorant ainsi les résultats 
pour la biodiversité et les services écosystémiques et les rendant plus résilients face aux conditions 
futures514 ; et en s’attaquant aux menaces de l’exploitation minière fluviale du sable et du gravier, 
notamment en réduisant la demande en utilisant des matériaux recyclés pour la construction, en 
évitant le surdimensionnement et en améliorant le processus de la chaîne d’approvisionnement (voir 
transitions terres et forêts, et villes et infrastructure). 
 
Progrès réalisés vers la transition  
 
Bien que les progrès accomplis en ce qui concerne des politiques et des pratiques plus durables relatives 
aux écosystèmes d’eau douce soient restés limités, des approches innovantes dans ce sens ont été 
appliquées avec succès dans différents contextes et différentes régions du monde, démontrant la 
faisabilité de ces mesures et fournissant des orientations sur les possibilités de les reproduire et de les 
amplifier. En Afrique du Sud, par exemple, les débits écologiques ont été incorporés à la législation sur 
l’eau appliquée par des agences de gestion des bassins versants légalement mandatées515. Une politique 
semblable est suivie au Mexique, où un programme de réserves d’eau vise à préserver suffisamment 
d’approvisionnement en eau pour des millions de personnes en tenant compte des débits écologiques, 
avec pour résultat des limites d’allocation d’eau durables pour 189 fleuves516. La Bulgarie a adopté un 
Plan d’action national pour la conservation des zones humides d’importance majeure, qui comprend 
des mesures intersectorielles et spécifiques, dont la restauration des régimes hydriques et des zones 
humides, des dispositions pour contrôler le braconnage et les espèces exotiques envahissantes, un 
soutien pour l’adaptation aux changements climatiques et limiter la pollution, l’écoulement de 
substances nutritives et l’eutrophisation517. En Allemagne, dans le cadre du programme fédéral 
allemand Ceinture Bleue, les eaux et les zones riveraines fédérales sont restaurées à l’état naturel et 
beaucoup d’attention est accordée à la conservation de la nature, à la protection de l’eau, à la prévention 
des inondations, ainsi qu’au tourisme, aux sports récréatifs et aux activités de loisir518. Au Kenya, une 
équipe spéciale présidentielle a été créée pour superviser des interventions visant à réaliser les objectifs 
de l’économie bleue, y compris l’élaboration et l’application de plans de gestion des bassins versants 
pour aider les communautés locales à protéger les zones humides, les lacs et autres bassins versants519. 
 

Liens à d’autres transitions 



 Terres et forêts : dépend d’écosystèmes terrestres bien conservés pour réguler la purification  
de l’eau et l’apport d’eau ; contribue à la réduction des pressions exercées sur les terres par les 
grandes centrales hydroélectriques et le développement de l’infrastructure hydraulique 

 
 Agriculture : dépend de pratiques agricoles plus durables pour réduire le prélèvement d’eau et 

la pollution 
 

 Systèmes alimentaires : contribue à des régimes alimentaires plus nutritifs et à impact réduit 
en offrant du poisson d’eau douce et autre biodiversité récoltée de manière durable. 

 
 Pêche et océans : contribue à des écosystèmes marins et côtiers sains grâce au transport de 

substances nutritives et de sédiments, une pollution réduite et la conservation des espèces de 
poissons migratrices ; dépend de la pêche marine durable de poissons qui fraient dans des 
milieux d’eau douce 

 
 Villes et Infrastructure : dépend d’une consommation d’eau réduite dans les zones urbaines, 

du contrôle de l’expansion urbaine et de l’utilisation d’une infrastructure verte ; contribue à 
l’approvisionnement en eau et à la qualité de l’eau pour les populations urbaines 

 
 Action climatique : dépend de mesures d’atténuation durable des changements climatiques 

afin de préserver les écosystèmes d’eau douce, y compris pendant la fonte des neiges et des 
glaces, et d’éviter une nouvelle fragmentation des cours d’eau par les grands barrages ; 
contribue à l’atténuation des effets des changements climatiques au moyen du stockage de 
carbone dans les zones humides, et à l’adaptation par la résilience des écosystèmes 

 
 Action « Un monde, une santé » : contribue à la santé physique et mentale en protégeant 

l’alimentation en eau propre et potable et en conservant les environnements d’eau douce qui 
sont importants pour les activités de loisir, culturelles et spirituelles. 

  



Transition vers une pêche et des océans durables 

 

Résumé de la transition : 

Protéger et restaurer les écosystèmes marins et côtiers afin de garantir la 
durabilité et d’accroître la sécurité alimentaire et les moyens de subsistance. 
Cette transition reconnaît la dépendance à long terme de la chaîne alimentaire et 
autres avantages marins à l’égard d’écosystèmes sains 

Justification et avantages 

Les écosystèmes marins sont essentiels au bien-être humain et à l’avenir de la biodiversité. Les pêches 
marines fournissent une sécurité alimentaire et des moyens de subsistance à de nombreuses 
populations et la mariculture se développe rapidement520. Les océans absorbent le dioxyde de carbone 
et la chaleur, réduisant ainsi les effets des changement climatiques521.  Ces océans sont de plus en plus 
une source de ressources matérielles, énergétiques et génétiques, ainsi qu’une décharge de déchets 
inutiles522 et de nutriments excessifs. Les océans soutiennent également le commerce mondial par le 
transport maritime. Les activités humaines ont des effets néfastes sur la biodiversité marine causés par 
la surexploitation523, l’acidification des océans et l’augmentation de la température de la mer524,  le 
changement et la dégradation des habitats, la pollution, le bruit et la propagation d’espèces exotiques 
envahissantes. Ces incidences menacent de nombreuses espèces, endommagent les habitats et le 
fonctionnement du système terrestre, compromettant la fourniture continue de services 
écosystémiques. 

Afin de protéger la biodiversité et de soutenir les moyens de subsistance de la population et 
« l’économie bleue » émergente, il est clairement nécessaire de reconstituer les stocks de poissons, 
améliorer la gestion des flottes de pêche525 ainsi que la gestion et la planification de toutes les activités 
marines de manière intégrée, en appliquant l’approche écosystémique526. Les scénarios d’avenir 
montrent que, moyennant la réforme de la politique, un grand nombre de stocks de poissons 
pourraient être reconstitués en une décennie, quoique certains stocks pourraient prendre plus de 
temps. Ces mesures conduiraient à de plus importantes captures et à une augmentation des bénéfices à 
long terme, mais impliqueraient une réduction des prises à court terme (Figure 22.4)527. La 
reconstitution des stocks de poissons bénéficierait non seulement aux espèces ciblées, mais aussi à 
tous les niveaux des réseaux trophiques dont elles font partie. Ceux-ci comprennent par exemple les 
mammifères marins et autres grands prédateurs des océans, les oiseaux de mer et les animaux 
terrestres ou d’eau douce qui dépendent des poissons migrateurs528. Il importera d’accorder une 
attention particulière aux récifs coralliens et aux écosystèmes associés, ainsi qu’aux autres 
écosystèmes vulnérables529. 

 



 

 

Figure 22.4.  Calendrier de la reconstitution des stocks de poissons marins selon différents scénarios. 
Ce graphique montre les prévisions pour deux scénarios de réformes des pêches : MPFD (politique de 
réforme complète fondée sur des mesures relatives à la pêche fondées sur les droits visant à obtenir un 
rendement économique maximum), et MPRCM (politique de réforme limitée visant à obtenir un 
rendement constant maximum ou RCM) comparés au « maintien du statu quo » (MSQ) selon deux 
hypothèses : MSQ (tous les stocks : en supposant que tous les stocks font l’objet de pressions 
croissantes exercées par la pêche) et MSQ (préoccupation de conservation : en supposant que les 
stocks surexploités et les stocks pleinement exploités font l’objet de pressions croissantes exercées par 
la pêche.) La proportion de stocks au-dessus d’un seuil de biomasse limite est indiquée sur l’axe y. La 
taille des cercles est proportionnelle à la récolte totale (noter les cinq premières années « maigres » du 
scénario MPFD). La rentabilité est indiquée en différents tons de couleur allant de non rentable 
(rouge) à rentable (bleu). (Figure reproduite de Christopher Costello et al. (2016) PNAS 113, 5125-
5129)530. 

Figure 22.4 words for translation  
English Translation 
Profit/Year ($ Billion) Bénéfices par an (milliards de dollars E.-U.) 
Total harvest (mmt) Récolte totale (MT) 
% stocks above 0.8B/BMSY % stocks au-dessus du seuil B/BRCM de 0,8 
Year Année 
RBFM MPFD 
FMSY MPRCM 
BAU (conservation concern) MSQ (préoccupation de conservation) 
BAU (all stocks) MSQ (tous les stocks) 

 

Principaux éléments de la transition531  

Promouvoir la planification spatiale marine et la gestion intégrée du développement marin et côtier 
et des activités marines conformément à l’approche écosystémique532 en employant des études de 
l’impact sur l’environnement qui comprennent la biodiversité533. 

Gérer et reconstruire les pêches de manière durable534, investir dans des évaluations solides des 
stocks, des plans de gestion des pêches limitant les captures, les engins et les saisons de pêche, le cas 
échéant, en assurant leur application effective, détourner les subventions de l’augmentation des 
capacités535 en s’attaquant à la pêche illicite, non déclarée et non réglementée536, améliorer la 
durabilité des flottes de pêche hauturière en tenant compte des changements climatiques537 et accorder 



la priorité aux besoins de subsistance et nutritionnels de ceux qui dépendent le plus de la pêche538, y 
compris les considérations d’égalité des sexes.  

Assurer la production durable de la mariculture en appliquant l’approche de l’action « Un monde, 
une santé » et l’approche écosystémique539. 

Protéger les habitats essentiels tels que les zones clés pour la biodiversité, les zones marines 
vulnérables et les aires marines d’importance écologique ou biologique en tenant compte de la 
nécessité de protéger les ressources génétiques540 et des changements climatiques541. Créer des aires 
marines protégées et accroître l’efficacité de la gestion des aires marines protégées existantes et 
nouvelles, en assurant des ressources humaines et un budget adéquats ainsi que des limites clairement 
établies542. Des mesures de gestion des pêches par zone peuvent compléter les aires marines 
protégées. Celles-ci peuvent comprendre des zones de pêche interdite, l’interdiction d’engins de pêche 
spécifiques dans certaines zones et, plus souvent, la réglementation des activités de pêche ou des 
prises par zone. Ces zones, qui réduisent les effets néfastes sur la biodiversité avec une réduction 
seulement minime des bénéfices, peuvent sans aucun doute être considérées comme  étant d’autres 
mesures de conservation efficaces par zone543.  

Réduire la pollution en remédiant aux sources terrestres et marines d’excès de substances nutritives 
et de déchets marins544. 

Contrôler la propagation d’espèces exotiques envahissantes par des voies d’introduction marines, 
notamment les eaux de ballast, les salissures des coques de navires et l’utilisation d’espèces en 
aquaculture. 

 

Progrès réalisés vers la transition 

Une expansion importante d’aires marines protégées a été enregistrée au cours des dix dernières 
années (voir Objectif d’Aichi 11) et plusieurs pays, notamment le Canada, ont désigné d’autres 
mesures de conservation efficaces par zone dans le domaine marin545. Des progrès ont aussi été 
accomplis dans le développement de la planification de l’espace marin. Par exemple, Antigua-et-
Barbuda, la Belgique et les Seychelles ont élaboré des plans d’aménagement de l’espace marin pour 
toutes les zones relevant de leur juridiction ou le font actuellement546. Des aires marines d’importance 
écologique ou biologique (AIEB), décrites dans le cadre de la Convention, ont été reconnues dans les 
plans nationaux d’Angola et de la Namibie547.  

Malgré des tendances générales négatives, on constate des signes de reconstitution de stocks de 
poissons précédemment épuisés dans les pêches qui ont amélioré leur gestion548, abordé le problème 
de la pêche illicite, non déclarée et non réglementée549, ou introduit des réformes de la politique de la 
pêche (voir Objectif d’Aichi 6, en particulier la figure 6.3)550. En Indonésie, en Gambie et au Liberia, 
par exemple, des mesures audacieuses ont été prises pour réprimer la pêche illicite par des flottes de 
pays éloignés, conduisant à une réduction des pressions exercées par la pêche et des avantages pour 
les moyens de subsistance locaux liés à la pêche (Encadré 6.1)551. De manière plus générale, la plupart 
des zones économiques exclusives (ZEE) semblent être respectées, la pêche étrangère non autorisée 
étant inférieure de 80% dans les zones situées juste à l’intérieur des ZEE comparée à celle des zones 
situées juste à l’extérieur552. La Chine a récemment introduit des mesures visant à améliorer la 
transparence, la durabilité et le respect des normes internationales dans l’exploitation de son 
importante flotte de pêche hauturière553. Le développement de systèmes de surveillance des navires et 
l’élaboration de listes de navires en infraction ont amélioré la surveillance des activités de pêche. 
Plusieurs accords internationaux sur la pêche et les océans sont récemment entrés en vigueur, 
notamment l’Accord relatif aux mesures du ressort de l’État du port pour remédier au problème de la 
pêche illicite, non déclarée et non réglementée554 et la Convention internationale pour le contrôle et la 
gestion des eaux de ballast et sédiments des navires, qui vise à réduire le risque de propagation des 
espèces exotiques envahissantes par le transport maritime555. Des règlements sur l’aquaculture et les 
forages en haute mer sont aussi en cours d’élaboration. 

 



Liens avec d’autres transitions 

 Agriculture : dépend de la réduction de la pollution causée par le ruissellement agricole 
 Systèmes alimentaires : contribue à la nutrition pour des régimes alimentaires sains et 

durables en assurant un approvisionnement à long terme en poisson provenant d’écosystèmes 
qui fonctionnent bien 

 Eau douce : dépend du transport de substances nutritives et de sédiments, d’une réduction de 
la pollution provenant des cours d'eau et de la conservation des poissons migrateurs pendant 
leurs stades de vie dans l’eau douce ;  contribue à la conservation des poissons qui fraient 
dans des milieux d’eau douce  

 Action climatique : dépend de l’atténuation des effets des changements climatiques pour 
réduire l’acidification des océans et les effets de l’augmentation des températures de la mer ; 
contribue à l’atténuation des changements climatiques par la séquestration du « carbone 
bleu » ainsi qu’à la résilience des écosystèmes marins et des moyens de subsistance face à 
l’impact des changements climatiques 

 Action « Un monde, une santé » : contribue à la santé humaine en soutenant les protéïnes et 
les huiles de poisson dans les régimes alimentaires et à une approche « Un monde, une santé » 
en assurant une production maricole durable  



 Transition vers une agriculture durable 

Synthèse de la transition 

Redéfinir les systèmes agricoles grâce des approches agroécologiques et autres 
approches innovantes afin d'améliorer la productivité tout en minimisant les 
impacts négatifs sur la biodiversité. Cette transition prend en compte le rôle de la 
biodiversité, y compris les pollinisateurs, les organismes de contrôle des parasites 
et des maladies, la biodiversité des sols et la diversité génétique, ainsi que la 
diversité des paysages, en vue de favoriser une agriculture productive et résistante 
qui utilise efficacement les terres, l'eau et les autres ressources. 

Justification et avantages 

Le changement d'affectation des terres dû à l'expansion de l'agriculture est actuellement le principal 
facteur de perte de biodiversité556. De nombreuses pratiques agricoles, telles que le travail des sols, 
l'utilisation d'engrais et de pesticides ainsi que le recours excessif aux antibiotiques dans les élevages, 
tendent également à réduire la biodiversité557.   

Pourtant, une plus grande biodiversité dans les écosystèmes agricoles contribuerait à la fois à assurer 
la durabilité et la productivité de l'agriculture558. Ainsi, la production alimentaire est régularisée grâce 
à la diversité entre559 les cultures et au sein560 de celles-ci. La diversité et l'abondance des 
pollinisateurs vont de pair avec l'amélioration des rendements et de la qualité nutritionnelle des 
cultures qui dépendent de la pollinisation animale561. La biodiversité entre les cultures et le bétail, 
ainsi qu'entre les arthropodes et les autres espèces des écosystèmes agricoles, y compris la 
biodiversité des sols, réduit l'incidence des ravageurs et des maladies562. Les systèmes qui intègrent 
plusieurs cultures, animaux d'élevage, poissons et arbres dans les exploitations agricoles sont en 
mesure de promouvoir davantage la productivité et la durabilité grâce à des interactions 
synergiques563.   

Il est essentiel d'accroître la productivité et la durabilité de l'agriculture pour réduire et inverser le 
déclin de la biodiversité (voir la section Voies) 564. L'"intensification durable" englobe une série de 
méthodes permettant d'atteindre ces objectifs565, en améliorant l'efficacité de l'utilisation des terres et 
des apports d'eau, d'engrais et de pesticides, notamment grâce à l'amélioration génétique des cultures 
et du bétail, au remplacement des intrants externes et à la conception ou à la refonte de systèmes 
fondés sur des principes agroécologiques566. Divers termes alternatifs sont utilisés, et ces dernières 
approches sont parfois appelées intensification écologique ou agroécologie567. Outre les améliorations 
technologiques568, ces approches peuvent également inclure des changements dans les systèmes 
réglementaires, les mesures d'incitation et les marchés, ainsi que dans les rôles et les relations des 
agriculteurs, des consommateurs, des entreprises, de la société civile et des pouvoirs publics569. Pour 
que les systèmes alimentaires soient pleinement durables, ces approches doivent s'accompagner de 
changements au niveau de la demande (voir Transition des systèmes alimentaires) 570. 

En augmentant la productivité et la durabilité de l'agriculture, on peut réduire la pression exercée sur 
les forêts et les autres écosystèmes de la biodiversité et, si des mesures politiques appropriées sont 
mises en place, permettre d'accroître les activités de conservation et de restauration (voir Transition 
terre et forêts) 571. Il est également possible d'améliorer la résilience des systèmes agricoles, au niveau 
local et mondial, et de contribuer à atténuer les changements climatiques et à s'y adapter (voir 
Transition vers l'action climatique) 572. Une agriculture plus durable peut également assurer des 
habitats pour la biodiversité573, améliorer la connectivité pour prévenir l'isolement des espèces et 
soutenir la santé et le bien-être des personnes grâce à un environnement rural plus propre, plus 
diversifié et plus résilient (voir Transition vers une santé unique) 574.  

Éléments clés de la transition575 

Promouvoir la lutte intégrée contre les parasites et les maladies. Il faut pour cela assurer une 
gestion des cultures et des agroécosystèmes intégrés, y compris, le cas échéant, des agents de contrôle 



biologique (introduction d'ennemis naturels, de prédateurs ou de parasites), le remplacement des 
pesticides par des alternatives non toxiques, l'élimination ou la réduction de l'utilisation des pesticides 
et des antibiotiques. 

Améliorer la gestion des terres et de l'eau en favorisant la biodiversité des sols par un travail 
minimum du sol, en évitant les pesticides et les excès d'engrais, notamment grâce à l'agriculture de 
conservation ou l'agriculture biologique576, en encourageant l'utilisation efficace des engrais577 et en 
favorisant une gestion efficace de l'eau d'irrigation.  

Intégrer les systèmes de culture, d'élevage, de production de poissons et/ou d'arbres pour 
promouvoir la productivité et les avantages écologiques, par exemple par des systèmes mixtes de 
culture et de fourrage, une meilleure gestion des pâturages et l'intégration de l'aquaculture dans les 
systèmes agricoles ; et assurer la santé et le bien-être des animaux. 

Préserver la biodiversité dans les écosystèmes agricoles en favorisant la diversité des plantes 
cultivées, du bétail, des poissons et des arbres dans les exploitations agricoles578 et protéger, grâce à 
des programmes de conservation et de sélection, les pollinisateurs579 et les ennemis naturels des 
parasites, améliorer la biodiversité des sols.  

Promouvoir l'apprentissage et les recherches dans les exploitations agricoles, grâce aux réseaux 
d'agriculteurs, aux écoles pratiques d'agriculture, aux activités de sélection et de recherche 
participatives en matière de plantes, en investissant dans la recherche et les services de vulgarisation. 

Améliorer les liens entre les agriculteurs et les consommateurs, grâce aux marchés locaux, à 
l'information et à la transparence des chaînes d'approvisionnement, y compris la certification. 

Fournir un environnement favorable en tenant compte des externalités environnementales, 
sanitaires et sociales de l'agriculture et des systèmes alimentaires (tant positives que négatives), en 
promouvant des mesures et en réorientant les subventions et les incitations pour soutenir des pratiques 
agricoles durables qui renforcent la biodiversité.  

 

Progrès vers la transition 

À l'échelle mondiale, les superficies de terres cultivées continuent d'augmenter, tout comme 
l'utilisation de pesticides et d'autres produits agrochimiques ; bien que le taux d'utilisation par zone de 
ces intrants se soit stabilisé dans la plupart des régions, les taux restent élevés (voir objectif d'Aichi 8). 
La biodiversité des paysages cultivés continue de décliner (voir objectif d'Aichi 7). Un certain nombre 
de « verrous » aux modèles agricoles industrialisés ont été identifiés580. 

Néanmoins, de nombreuses initiatives, menées par des agriculteurs, des scientifiques, des entreprises, 
des gouvernements, des organisations intergouvernementales et des groupes d'intérêt public, 
séparément et en combinaison, visent à promouvoir une interaction durable entre l'agriculture et la 
biodiversité581. Ces initiatives mettent l'accent sur le rôle des technologies, de la gestion, des 
conditions favorables, de l'agence et de l'équité582. Par exemple, comme indiqué dans le résumé des 
progrès réalisés vers la réalisation de l’objectif 7 d'Aichi, une étude menée en 2018 a estimé que 29 % 
de toutes les exploitations agricoles du monde, couvrant 9 % des terres agricoles dans plus de 100 
pays, avaient substitué ou réaménagé une partie de leur production agricole selon des modalités 
pouvant être définies comme une intensification durable583. Bien qu'une minorité d'entreprises 
agricoles et une petite partie des terres cultivées soient encore concernées, cela laisse entendre qu'une 
partie essentielle de l'agriculture mondiale s'oriente vers une amélioration des résultats en matière de 
biodiversité, tout en soutenant des objectifs plus larges de développement durable.  

 

Quelques liens avec d'autres transitions 

 Systèmes alimentaires : contribue à des régimes alimentaires plus diversifiés et plus 
nutritifs ; dépend de la diminution des besoins de production liés à la réduction de la demande 
de viande et des déchets. 



 Terres et forêts : contribue à réduire la pression exercée sur les écosystèmes en évitant 
l'expansion des terres cultivées ; dépend des processus écologiques essentiels pour 
l'agriculture 

 Eau douce : contribue à réduire les prélèvements d'eau et la pollution 
 Action climatique : contribue à la réduction des émissions de gaz à effet de serre grâce à la 

réduction du travail des sols, l'amélioration de la gestion du fumier et d'autres mesures 
 Santé : contribue à réduire les effets négatifs sur la santé de la pollution par les pesticides et 

de la surutilisation d'antibiotiques dans le bétail, entre autres pratiques non durables 
 

 

  



Transition vers des systèmes alimentaires durables 

Résumé de la transition  

Favoriser une alimentation durable et saine en mettant davantage l'accent sur la 
diversité des aliments, principalement à base de plantes, et une consommation 
plus modérée de viande et de poisson, ainsi qu'une réduction drastique du 
gaspillage lié à l'approvisionnement et à la consommation alimentaires. Cette 
transition tient compte des avantages nutritionnels potentiels de la diversité des 
aliments et des systèmes alimentaires, ainsi que de la nécessité de réduire les 
pressions de la demande à l'échelle mondiale tout en assurant la sécurité 
alimentaire à tous les niveaux. 

Justification et avantages 

Le système alimentaire mondial est associé à de nombreux facteurs de perte de biodiversité, en 
particulier le changement d'utilisation des terres, l'excès de nutriments et la production de gaz à effet 
de serre (voir Transition à une action climatique durable)584. Dans le même temps, près de 750 
millions de personnes - soit près d'une personne sur dix dans le monde - souffrent d'une grave 
insécurité alimentaire et un nombre encore plus important de personnes sont sous-alimentées. Les 
niveaux d'insécurité alimentaire et de malnutrition, ainsi que l'obésité, devraient continuer à 
augmenter si les tendances actuelles se maintiennent585. L'adoption de régimes alimentaires plus sains 
et plus durables586 pourrait simultanément contribuer à améliorer la santé humaine, à réduire de plus 
de 90 % la mortalité prématurée liée à l'alimentation, et à réduire et inverser les facteurs de perte de 
biodiversité (voir « voies à suivre »)587. 

Plus précisément, un régime alimentaire plus riche en aliments d'origine végétale (par exemple, 
légumes, fruits, légumineuses, graines, noix et céréales complètes) et plus pauvre en aliments 
d'origine animale (en particulier la viande rouge) est à la fois plus sain (voir Transition vers Un 
monde, une santé) et permet une diminution des émissions de gaz à effet de serre et des changements 
d'affectation des terres en comparaison des régimes alimentaires existants (voir Action climatique et 
Transitions relative aux terres et forêts)588. Il convient toutefois de noter que la transition ne 
s'appliquerait pas de la même manière dans toutes les régions. Ainsi, la réduction de la consommation 
de viande dans un certain nombre de pays des Amériques et son augmentation dans certains pays 
d'Afrique peuvent toutes deux contribuer à améliorer la santé et la nutrition589. En outre, pour chaque 
type d'aliment, il existe de grandes variations dans les impacts environnementaux de la production en 
fonction de la géographie et des méthodes de production590. S'il est nécessaire de limiter la production 
totale de viande au niveau mondial pour réduire et inverser la perte de biodiversité, la production 
animale peut être durable et appropriée dans certains écosystèmes (voir Transition agricole)591. Étant 
donné que les effets sur la biodiversité sont largement influencés par la répartition spatiale de la 
production, l'aménagement de l'espace et la structure des échanges pourraient contribuer à optimiser la 
production en vue de réduire les impacts négatifs592. Une dernière considération est que tous les 
régimes alimentaires sains ne sont pas durables, et que tous les régimes alimentaires conçus être 
durables ne sont pas toujours sains593. 

Une alimentation saine est fonction de la biodiversité : une diversité d'espèces, de variétés et de races, 
ainsi que des sources sauvages (poissons, plantes, viande de brousse, insectes et champignons) 
fournissent toute un éventail de nutriments594. Par exemple, les différences spécifiques aux variétés au 
sein des cultures de base sont souvent un facteur de nutrition adéquate ou de carence en nutriments 
des populations et des personnes595. La faune, provenant des écosystèmes aquatiques et terrestres, est 
une source essentielle de calories, de protéines et de micronutriments tels que le fer et le zinc pour 
plus d'un milliard de personnes. Le poisson fournit à plus de trois milliards de personnes d'importantes 
sources de protéines, de vitamines et de minéraux596. En outre, la biodiversité est essentielle dans les 
systèmes de production alimentaire597. Les aliments qui dépendent des pollinisateurs, englobant de 
nombreuses cultures de fruits, de légumes, de graines, de noix et d'huile, fournissent une part 



importante des micronutriments, vitamines et minéraux, et contribuent donc dans une large mesure à 
une alimentation et une nutrition saines598. 

Un certain nombre de régimes alimentaires traditionnels peuvent servir de modèles de référence pour 
une alimentation saine et durable - par exemple, le régime méditerranéen, le régime traditionnel 
japonais et les régimes traditionnels de nombreux peuples autochtones599. Cependant, l'urbanisation et 
la mondialisation poussent vers des régimes alimentaires malsains et non durables600. 

Actuellement, quelque 30 % des aliments produits ne sont pas consommés, soit parce qu'ils 
n'atteignent pas les marchés et pourrissent (principale cause de pertes dans les pays en 
développement), soit parce qu'ils ne sont pas consommés et sont jetés (principale cause de pertes dans 
les pays développés) 601. La réduction des pertes et du gaspillage alimentaires apporterait des 
avantages substantiels en évitant au maximum tout compromis négatif. 

Les impacts des systèmes alimentaires sont souvent ressentis dans des pays éloignés du lieu de 
consommation, en raison de la mondialisation accrue des chaînes d'approvisionnement alimentaire602. 
Les chaînes d'approvisionnement alimentaire ont également des répercussions importantes sur la 
biodiversité, les services écosystémiques et le climat en raison des activités d'approvisionnement, de 
transport et de transformation603. 

Nombre de personnes n’ont pas les moyens d’avoir des régimes alimentaires sains, qui coûtent en 
moyenne cinq fois plus qu’une alimentation permettant uniquement de répondre aux besoins 
énergétiques alimentaires604. En même temps, les aliments bon marché ont de nombreux coûts cachés 
pour la santé, l'environnement et l'économie, et les systèmes alimentaires actuels présentent un certain 
nombre de « verrous » ou de dépendances605. 

Éléments clés de la transition 

Il est possible de promouvoir des régimes alimentaires sains et durables et de réduire les déchets grâce 
à un certain nombre de mesures, résumées ci-dessous606. Ces mesures peuvent être plus efficaces si 
elles sont combinées607. Étant donné que les normes sociales, en particulier au sein des pairs, 
influencent davantage les comportements que la connaissance des avantages pour la santé et 
l'environnement, les mouvements sociaux sont également un facteur essentiel de changements608. 

Rééquilibrer les politiques et les incitations agricoles en faveur d'investissements et de mesures 
plus favorables à la nutrition tout au long de la chaîne d'approvisionnement alimentaire, afin de 
réduire les pertes de denrées alimentaires et d'améliorer l'efficacité à tous les stades.  

Promouvoir la disponibilité de régimes alimentaires sains et durables. Cela implique de réaligner 
les subventions aux producteurs et d’ajuster les politiques agricoles en faveur de pratiques de 
production durables, plus axées sur la nutrition et l’amélioration du bien-être animal (voir Transition 
vers une agriculture durable) ; de promouvoir des chaînes d'approvisionnement alimentaire durables 
afin de réduire les pertes de nourriture et d'améliorer l'efficacité à tous les stades ; et de revoir les 
politiques commerciales en vue de promouvoir la durabilité. 

Promouvoir l'accès à des régimes alimentaires sains et durables, notamment grâce à : un 
réalignement des subventions aux consommateurs et des ajustements des politiques relatives aux prix 
et des politiques fiscales ; des programmes d’aide aux revenus et de protection sociale visant à 
accroître le pouvoir d'achat populations les plus vulnérables et leur accès à des régimes alimentaires 
sains; l'amélioration des marchés alimentaires, notamment en ce qui concerne les fruits et légumes 
frais, en particulier dans les zones défavorisées ; des programmes de marchés publics et de repas 
scolaires ; et l'obligation d'offrir des choix sains et durables dans les points de vente de produits 
alimentaires. 

Promouvoir les régimes alimentaires sains et durables, notamment grâce à des campagnes 
officielles d'information du public et aux médias sociaux, aux normes alimentaires, aux exigences 
d'étiquetage concernant les incidences sur la santé et l'environnement, à des lignes directrices ou des 
règles en matière de publicité, au placement de produits, aux marchés publics, et à la mise à jour et la 
promotion de lignes directrices en matière de régime alimentaire, conformément aux derniers conseils 
en matière de santé, en tenant compte des critères de durabilité.  



Promouvoir des mesures visant à réduire le gaspillage alimentaire, notamment par des campagnes 
d'information du public, des changements dans l'étiquetage des dates de péremption, une 
réglementation ou des mesures incitant les entreprises à signaler les pertes et le gaspillage de 
nourriture. L'amélioration des technologies et des infrastructures, notamment en ce qui concerne la 
récolte, le stockage et le transport des denrées alimentaires, contribuerait également à réduire le 
gaspillage. 

Encourager les entreprises à promouvoir la durabilité grâce aux chaînes d'approvisionnement 
et à reconcevoir les portefeuilles de produits en fonction de la santé humaine et planétaire. 

Progrès vers la transition 

La prise de conscience des effets négatifs découlant d’une demande alimentaire non durable gagne 
rapidement du terrain dans de nombreux pays. Ainsi, les consommateurs ont de plus en plus tendance 
à choisir des aliments sains, contenant moins de viande et des ingrédients végétariens ou végétaliens. 
L'impact du gaspillage alimentaire étant en outre de plus évident, des solutions innovantes sont mises 
en place, en vue d’éviter l'achat inutile de nourriture qui sera jetée ou laissée à l'abandon, ainsi que des 
campagnes pour éviter le gaspillage d’aliments invendus en raison d'imperfections d’ordre 
cosmétique. Certains pays ont adopté des politiques ambitieuses visant à réduire le gaspillage 
alimentaire. En Norvège, par exemple, cinq ministères et douze organisations de l'industrie 
alimentaire ont signé un accord contraignant visant à réduire de moitié le gaspillage alimentaire dans 
toute la chaîne de valeur alimentaire d'ici 2030. Entre 2010 et 2016, le gaspillage alimentaire en 
Norvège a baissé de 14 %609. 

Les directives alimentaires élaborées par de nombreux pays promeuvent des recommandations pour 
une alimentation saine, dont beaucoup, si elles étaient largement appliquées, réduiraient les impacts 
environnementaux610. Ainsi, les directives officielles du Brésil, de la Suède et du Qatar recommandent 
de consommer plus de fruits et de légumes et moins de viande, en particulier la viande rouge611. Les 
lignes directrices de la Chine pour 2017 recommandent fortement de choisir du poisson, de la volaille 
et des œufs comme source de protéines plutôt que de la viande rouge, mettent l'accent sur les fruits et 
légumes de saison, qui sont plus susceptibles d'être cultivés localement, et font de la lutte contre le 
gaspillage alimentaire une des principales recommandations, notant que « Dans la culture chinoise, la 
frugalité est une vertu»612. 

Quelques liens avec d'autres transitions 

 Agriculture : contribue à réduire les besoins de production grâce à la réduction de la 
demande de viande et des déchets, et donc, indirectement, aux transitions relatives aux terres 
et aux forêts, à l’action climatique et à l’eau douce ; dépend de régimes alimentaires plus 
diversifiés et plus nutritifs issus d'une agriculture durable. 

 Villes et infrastructures : dépend d'une nouvelle vision de l'urbanisation, comprenant des 
chaînes d'approvisionnement plus durables et des mesures de réduction des déchets 
alimentaires, ainsi que des innovations telles que les jardins urbains et les fermes urbaines. 

 Pêches et Océans : dépend de la pêche durable et des écosystèmes marins sains pour fournir 
le contenu en fruits de mer d'une alimentation saine. 

 Eau douce : dépend d'écosystèmes d'eau douce sains pour assurer une nutrition issue de la 
consommation de poissons d'eau douce et d'autres éléments de la biodiversité des eaux 
douces. 

 Santé : contribue à améliorer la nutrition, renforçant ainsi les liens entre la biodiversité et la 
santé. 

 

  



Transition vers des villes et des infrastructures durables 
 

Résumé de la transition 

Mettre en place des « infrastructures vertes »613 et aménager des espaces naturels 
dans les environnements bâtis en vue d'améliorer la santé et la qualité de vie des 
citoyens et de réduire l'empreinte écologique des villes et des infrastructures. 
Cette transition tient compte de la dépendance des communautés urbaines à 
l'égard d'écosystèmes permettant d'assurer efficacement la subsistance des 
populations, dont la majorité vit dans les villes, des interconnexions entre les 
villes et les écosystèmes proches et éloignés, et de l'importance de l'aménagement 
du territoire dans la réduction des impacts négatifs sur la biodiversité de 
l'expansion urbaine, des routes et autres infrastructures. 
 
Justification et avantages 
 
Si la population mondiale croit plus lentement que jamais depuis 1950, elle devrait atteindre environ 
8,5 milliards de personnes d'ici 2030 et 9,7 milliards d'ici 2050614, la proportion d’urbains passant de 
55 % en 2018 à 68 % en 2050615. Alors que près de la moitié des urbains habitent dans des villes de 
moins de 500 000 habitants, on compte actuellement 33 villes de plus de 10 millions d'habitants 
(mégalopoles). D'ici 2030, le nombre de mégalopoles devrait atteindre 43, la plupart d'entre elles se 
trouvant dans des régions en développement616. La croissance de la population urbaine et les besoins 
en infrastructures entraîneront une augmentation des demandes en ressources et constitueront un 
important moteur de changement dans l'utilisation des sols. L'état de la biodiversité et, plus 
généralement, la réalisation du Programme 2030, dépendront en grande partie de la manière dont ces 
demandes seront gérées617. En outre, la tendance croissante à l'urbanisation risque de couper 
davantage les populations de la nature, ce qui pourrait avoir des effets négatifs sur la santé humaine et 
réduire la compréhension de la biodiversité, des services écosystémiques qu'elle fournit et de leur 
importance. 
  
La gestion durable des villes et de l'urbanisation peut contribuer à réduire les effets de la croissance 
démographique sur la biodiversité, tout en aidant à relever d'autres défis sociétaux, notamment en 
matière de santé humaine (voir Transition vers un monde, une santé). Les espaces verts dans les zones 
urbaines peuvent contribuer à améliorer la santé mentale618. L'accès aux espaces verts augmente 
également les possibilités d'activité physique, réduisant ainsi les risques liés à plusieurs maladies non 
transmissibles, et favorise le renforcement du système immunitaire619. L'importance cruciale de la 
nature en milieu urbain afin d’assurer une capacité de résilience en temps de crise a été mise en 
lumière par la pandémie de COVID-19, au cours de laquelle l'accès aux espaces verts a favorisé la 
santé et le bien-être dans un contexte de distanciation sociale620. 
 
Les « solutions basées sur la nature » d’atténuation des changements climatiques et d’adaptation à 
leurs effets sont particulièrement précieuses dans les villes, où elles permettent de relever 
simultanément de nombreuses difficultés urbaines, notamment les inondations, les canicules/le froid, 
la sécheresse et la pollution de l'air et de l'eau, et de reconnecter les populations avec la nature (voir 
Transition vers une action climatique durable) 621. En promouvant et en assurant une production 
alimentaire dans les zones urbaines et périurbaines, il est possible d’améliorer la résilience des 
populations urbaines et de favoriser la biodiversité évitant la transformation plus poussée 
d'écosystèmes éloignés pour les cultiver en vue de nourrir des populations urbaines croissantes (voir 
Transitions relatives à l'alimentation et aux terres et forêts).622 
 
Le développement rapide des infrastructures en dehors des villes, en particulier des routes, représente 
un obstacle important à la réalisation des objectifs en matière de biodiversité dans les décennies à 



venir. Le nombre et l'étendue des routes devraient augmenter de façon spectaculaire avec 25 millions 
de kilomètres de nouvelles routes prévues d'ici 2050, soit une augmentation de 60 % de la longueur 
totale des routes depuis 2010. Environ 90 % de toutes ces constructions de routes devraient avoir lieu 
dans les pays en développement, y compris dans les dernières zones sauvages comme celles de 
l'Amazonie, de la Nouvelle-Guinée, de la Sibérie et du bassin du Congo623. Les nouvelles routes 
représentent de multiples menaces dans les zones à forte biodiversité, notamment la fragmentation de 
l'habitat, la colonisation des terres et l’augmentation de la chasse et d'autres formes de surexploitation, 
ainsi que l'introduction d'espèces exotiques envahissantes. Parmi les nombreux autres impacts, les 
populations restantes de singes en Afrique équatoriale et en Asie sont particulièrement vulnérables à 
l'expansion des routes et autres infrastructures, notamment les chemins de fer, les barrages 
hydroélectriques, les lignes électriques, les gazoducs et les mines624. Le projet « Nouvelle route de la 
soie » (Belt and Road) de la Chine, qui représente 6 000 milliards de dollars, est un moteur majeur du 
développement des infrastructures en Asie, en Europe et en Afrique. Ce projet présente de nombreux 
risques pour la biodiversité et de nouveaux modes de gouvernance coopérative seront nécessaires pour 
les atténuer. Pourtant, il n’existe actuellement que peu de garanties pour la biodiversité dans les 
conditions de prêt appliquées par les institutions qui financent ce projet625. La mise en œuvre 
généralisée de mesures supplémentaires visant à minimiser les impacts du développement des 
infrastructures sur la biodiversité fera donc partie des transitions nécessaires pour réaliser la Vision 
2050 pour la biodiversité. 
 
Éléments clés de la transition 
 
Promouvoir la gouvernance urbaine et la planification transdisciplinaire au niveau local, en 
tenant compte de la biodiversité parmi les autres besoins de la société lorsque des décisions sont 
prises dans le domaine de l’aménagement urbain, en empêchant que l'expansion des villes ne 
compromette les écosystèmes dont dépendent les populations et la biodiversité, y compris les forêts, 
les bassins versants et les plaines inondables. 

Utiliser davantage les infrastructures vertes, notamment en préservant les espaces verts et les zones 
humides, afin de répondre aux besoins multiples des populations urbaines ainsi que de promouvoir la 
biodiversité urbaine. 

Tenir compte de l'empreinte des villes sur les écosystèmes des régions éloignées en encourageant 
une alimentation plus saine, une utilisation plus durable des matériaux de construction et en réduisant 
au minimum la consommation d'énergie. 

Refléter les considérations de biodiversité dans la planification et le développement des 
investissements en infrastructures, comme la conception et la gestion des systèmes de transport et 
autres infrastructures linéaires, grâce à des processus tels que les évaluations environnementales 
tenant compte de la biodiversité et le zonage à grande échelle pour préserver les zones les plus 
vulnérables pour la biodiversité, et à la mise en œuvre de mesures visant à préserver la connectivité 
écologique, par exemple des points de passages aériens et souterrains et des infrastructures vertes.  

 
Progrès vers la transition 
 
De nombreux réseaux et projets visant à promouvoir une transition vers des modèles d'urbanisation 
plus durables ont vu le jour ces dernières années. Au niveau mondial, la Conférence des Nations 
Unies sur le logement et le développement urbain durable a adopté son nouveau programme urbain en 
2016, approuvé par l'Assemblée générale des Nations Unies. Ce programme prévoit, entre autres, de 
développer des villes et des établissements humains dans l’optique de « protéger, préserver, restaurer 
et promouvoir les écosystèmes, les ressources en eau, les habitats naturels et la biodiversité, réduire au 
minimum leur impact environnemental et passer à des modes de production et de consommation 
durables »626. Bien que la mise en œuvre de ce programme dans le domaine de l'urbanisme ait été 
limitée, on peut citer des exemples d'initiatives soutenant ces principes : un programme en Australie 



vise à planter 20 millions d'arbres pour établir des corridors verts et des forêts urbaines afin de rétablir 
la végétation indigène, de fournir un habitat aux espèces menacées, de séquestrer le carbone et 
d'améliorer la qualité de vie dans les villes et les agglomérations627; la République de Corée construit 
un réseau vert en développant des forêts urbaines, notamment des « forêts de méditation », des forêts 
scolaires et des rues bordées d'arbres628 ; Les Philippines incluent la biodiversité urbaine comme 
nouveau thème dans la stratégie nationale en matière de biodiversité, soulignant que 65 % de la 
population du pays vivrait probablement dans les villes d'ici 2050629 ; et le Japon désigne des zones 
vertes spéciales de conservation dans le cadre de sa loi relative à la conservation des espaces verts 
urbains, pour promouvoir la préservation, la restauration, la création et la gestion des espaces verts630. 

Quelques liens avec d'autres transitions 

 Terres et forêts : dépend des services fournis par les écosystèmes protégés ou restaurés, 
essentiels pour les populations urbaines ; contribue à réduire la pression foncière sur les 
écosystèmes grâce à une meilleure planification de l'expansion urbaine et du développement 
des infrastructures 

 Alimentation : contribue à la mise en place de chaînes d'approvisionnement alimentaire plus 
durables et à la réduction du gaspillage alimentaire, grâce à un nouveau programme 
d'urbanisation qui comprend également des innovations telles que les jardins urbains et les 
fermes urbaines 

 Eau douce : dépend de la gestion durable des écosystèmes d'eau douce pour 
l'approvisionnement en eau des villes et la qualité de l'eau ; contribue à la conservation et à la 
restauration des écosystèmes d'eau douce par une consommation d'eau réduite, une expansion 
urbaine contrôlée et l'utilisation d'infrastructures vertes. 

 Action pour le climat : contribue à l'atténuation du climat par l'utilisation d'infrastructures 
vertes, et à l'adaptation au climat en augmentant la résilience des populations urbaines. 

 Un monde, une santé : contribue à la santé mentale et physique grâce à un meilleur accès 
aux espaces verts urbains et à la réduction de la pollution 



  

Transition à l’action climatique durable 

Résumé de la transition 

Utiliser des solutions basées sur la nature, parallèlement à l'élimination rapide de 
l'utilisation des combustibles fossiles, en vue de réduire l'ampleur et les impacts des 
changements climatiques, tout en procurant des avantages bénéfiques pour la 
biodiversité et pour la réalisation d'autres objectifs de développement durable. Cette 
transition prend en compte le rôle de la biodiversité dans la préservation de la capacité 
de la biosphère de limiter les changements climatiques, grâce au stockage et à la 
séquestration du carbone, et dans le renforcement des capacités d'adaptation grâce à la 
résilience des écosystèmes, ainsi que de la nécessité de promouvoir les énergies 
renouvelables en évitant tout impact négatif sur la biodiversité.  

Justification et avantages  

Les changements climatiques et la perte de biodiversité sont deux menaces pour l'humanité liées entre elles 
et doivent être traités ensemble631. Les changements climatiques ont déjà des répercussions sur la 
biodiversité, lesquelles devraient aller en s’intensifiant632, faisant peser des risques nettement plus importants 
pour les systèmes naturels et humains dans le contexte d’un réchauffement de 2 °C par rapport aux 
températures préindustrielles, que dans celui d’un réchauffement de 1,5 °C par rapport à ces dernières633. Les 
changements climatiques deviendront probablement le principal facteur de perte de biodiversité dans la 
seconde moitié de ce siècle634. La mise en œuvre d’une action climatique efficace est donc une condition 
préalable pour ralentir et inverser la perte de biodiversité635. En outre, les effets des changements climatiques 
sapent la résilience des écosystèmes et affaiblissent donc leur contribution à l'atténuation des effets de ces 
changements et à l'adaptation à ceux-ci636. L'utilisation à grande échelle de certaines formes d'énergie 
renouvelable peut, dans certains cas, exacerber encore ces risques637. L'objectif de cette transition est de 
passer d’un tel cercle vicieux à un cercle vertueux dans lequel les approches fondées sur les écosystèmes (ou 
« solutions basées sur la nature638 »), en plus des mesures de réduction des émissions de gaz à effet de serre 
provenant des combustibles fossiles, contribuent aux efforts visant à maintenir le réchauffement  à 1,5 °C 
environ, garantissant ainsi la résilience à long terme et la contribution durable des écosystèmes tant à 
l'atténuation des changements climatiques qu'à l'adaptation à leurs effets.  

Selon un certain nombre d'études, ces « solutions basées sur la nature » pourraient représenter environ un 
tiers de la réduction nette des émissions nécessaire pour maintenir le réchauffement à un niveau proche de 
1,5 °C (figure 22.5). Avec des garanties appropriées,639 elles pourraient également améliorer un large 
éventail de services écosystémiques, notamment la filtration de l'eau, la protection contre les inondations et 
les côtes et la santé des sols, tout en contribuant à la conservation et à l'utilisation durable de la biodiversité. 

Toutefois, il y a quatre réserves importantes à l'utilisation des « solutions basées sur la nature ». 
Premièrement, bien qu'elles constituent une partie essentielle de la solution, le problème climatique ne peut 
être résolu sans une réduction drastique de l'utilisation des combustibles fossiles640. Deuxièmement, il 
convient de tenir compte des effets distributifs et de faire participer les peuples autochtones et les 
communautés locales au développement et à la mise en œuvre d’approches basées sur la nature641. 
Troisièmement, si de nombreuses approches fondées sur les écosystèmes présentent des avantages connexes 
pour la biodiversité, l’inverse est aussi vrai, et une évaluation minutieuse des synergies et des compromis est 
nécessaire642. En particulier, la plantation d'arbres dans les champs de monoculture, n'est pas toujours 
appropriée, notamment la plantation d’espèces non indigènes643. Quatrièmement, il est important de 
conserver et de restaurer le rôle des espèces et de la diversité génétique, en plus de l'extension des 
écosystèmes (encadré 22.5).  

L'élimination progressive des combustibles fossiles nécessite le développement de sources d'énergie 
alternatives et renouvelables, ainsi qu'une amélioration de l'efficacité énergétique. Les énergies 



 

renouvelables ainsi que certaines mesures d'adaptation ont inévitablement des impacts potentiels sur la 
biodiversité644. Par conséquent, une autre composante essentielle de la transition de l'action climatique 
consiste à gérer le développement de ces sources d’énergie afin de minimiser ces impacts négatifs. 
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Figure 22.5. Mesures prioritaires contribuant à atteindre l'objectif de réchauffement de 1,5 °C au titre de de 
l'Accord de Paris en transformant le secteur foncier et en prenant des mesures dans les systèmes alimentaires, 
l'agriculture, la sylviculture, les zones humides et la bioénergie. Un examen « descendant » des voies 
modélisées, combiné à des évaluations « ascendantes » des mesures d'atténuation spécifiques proposées, 
montre que des « cales » d'atténuation pourraient contribuer de manière réaliste et durable à des réductions 
nettes d'environ 15 milliards de tonnes d'équivalent dioxyde de carbone (GtCO2e) par an, soit environ 30 % 
de l'atténuation mondiale nécessaire d'ici 2050 pour atteindre l'objectif de 1,5 °C645. Ces mesures sont liées à 
des interventions dans le cadre d'autres transitions figurant dans GBO-5, comme l'indiquent les icônes. 
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Encadré 22.5. Biodiversité et atténuation et adaptation au climat 

Si les « solutions basées sur la nature » portent souvent sur l'étendue des écosystèmes et des habitats, la 
conservation des espèces et de la diversité génétique reste essentielle en matière d'atténuation et 
d'adaptation : 

 La diversité des espèces végétales, y compris la diversité des arbres dans les forêts, améliore la 
productivité et le stockage du carbone par les écosystèmes terrestres646. 

 Les animaux contribuent également de manière substantielle à la séquestration du carbone dans 
les écosystèmes par la dispersion des graines et les interactions trophiques telles que 
l'herbivorie ou la prédation dans les forêts647. 

 Dans les océans, les baleines jouent un rôle important dans le soutien de la production de 
phytoplancton par la fertilisation et dans la séquestration du carbone648. 

 La diversité génétique des espèces végétales et animales est également importante pour la 
dynamique des écosystèmes649. 

 La conservation et la restauration de la diversité génétique et des espèces dans les cultures, le 
bétail et les arbres peuvent contribuer dans une large mesure aux stratégies d'adaptation 
climatique650. 

 

 

Éléments clés de la transition 

Conserver et restaurer les écosystèmes.  Contribuer à l'atténuation des changements climatiques et à 
l'adaptation à leurs effets grâce à la conservation et à la restauration des écosystèmes, en particulier des forêts 
anciennes, des tourbières, des zones humides, des herbiers marins et autres écosystèmes à forte teneur en 
carbone, ainsi que des écosystèmes tels que les mangroves, importants pour l'adaptation fondée sur les 
écosystèmes et la réduction des risques de catastrophes. Cela peut se faire grâce à des zones protégées, 
d'autres mesures efficaces de conservation par zone (OECM), de programmes REDD+, en encourageant la 
restauration, notamment par la régénération naturelle, et en s'attaquant au problème du carbone du sol (voir 
Transition relative aux terres et aux forêts).651 

Réduire les émissions provenant de l'agriculture et de la sylviculture : Réduire les émissions de méthane 
(CH4) et de dioxyde d'azote (N2O) provenant de la fermentation entérique, de la gestion des nutriments, de 
la production d'engrais synthétiques, de la gestion de l'eau et des résidus des rizières et de la gestion du 
fumier. Promouvoir la séquestration du carbone dans le sol par l'utilisation de plantes à racines plus grosses, 
la culture de couverture, la réduction du travail du sol, l'évitement de l'utilisation excessive d'engrais et de 
pesticides chimiques, le contrôle de l'érosion et la restauration des sols dégradés, entre autres mesures. 
Améliorer les pratiques forestières (longueur des rotations, exploitation forestière à faible impact, gestion des 
incendies), l'agroforesterie et les systèmes de silvi-pâturage dans les terres agricoles et les pâturages (voir 
Transition agricole). 



 

Réduire les émissions liées à la consommation alimentaire. Réduire la production d'aliments à forte 
intensité de gaz à effet de serre par des politiques de santé publique, des campagnes auprès des 
consommateurs et le développement de nouveaux aliments. Réduire le gaspillage alimentaire dans le cadre 
de campagnes auprès des consommateurs, de mesures du secteur privé, et en améliorant la transparence de la 
chaîne d'approvisionnement, l'étiquetage des aliments et le recyclage, notamment grâce à des programmes de 
transformation des déchets en biogaz. Réduire les pertes de nourriture, en améliorant les pratiques de 
manipulation et de stockage grâce à la formation, l'investissement et la technologie. Promouvoir des chaînes 
d'approvisionnement sans déforestation (voir Transition des systèmes alimentaires)652. 

Promouvoir les énergies renouvelables durables. Déployer les cultures de biomasse uniquement à des 
échelles appropriées et avec un zonage et des garanties adéquates pour éviter ou minimiser les effets négatifs 
sur la biodiversité et les émissions de gaz à effet de serre à travers des changements directs et indirects de 
l'utilisation des terres653. Veiller à ce que les projets hydroélectriques et éoliens soient situés, conçus et gérés 
de manière à minimiser les impacts écologiques et à maximiser les bénéfices654. Promouvoir le recyclage des 
matériaux afin de réduire les métaux extraits nécessaires au stockage des batteries à grande échelle et à la 
transmission d'énergie, et minimiser les impacts négatifs des opérations minières, y compris l'exploitation 
minière en haute mer655. 

Utiliser des infrastructures vertes. Promouvoir les « infrastructures vertes » pour soutenir la mise en œuvre 
de mesures d’adaptation fondée sur les écosystèmes et réduire les risques de catastrophe, notamment en 
développant les espaces verts urbains pour lutter contre la chaleur et les risques d'inondation (voir transition 
relative aux villes et aux infrastructures)656. 

Ces approches pourraient être davantage intégrées dans les contributions des pays déterminées au niveau 
national relevant de l'Accord de Paris de la CCNUCC. Par exemple, dans la moitié des pays tropicaux, des 
approches écosystémiques rentables pourraient permettre d’atténuer plus de la moitié des émissions 
nationales657. Compte tenu du potentiel de création d'emplois de ces approches, il est opportun de les soutenir 
par des programmes d'assistance sociale658 et par des financements internationaux (voir objectif d'Aichi 20, 
encadré 20.2). 

 

Progrès vers la transition 

Les progrès accomplis vers la réalisation de l’objectif d'Aichi 15, tels que résumés dans la partie II, sont 
pertinents pour cette transition. Comme indiqué dans ce résumé, un grand nombre de contributions des pays 
déterminées au niveau national relevant de l'accord de Paris contribuent également aux objectifs de 
biodiversité659. Dans 75 % des contributions des pays déterminées au niveau national sont indiqués des 
objectifs liés aux forêts, y compris des activités de restauration. Cependant, la plupart des engagements pris 
dans le cadre des deux conventions n'ont pas encore été mis en œuvre.  

Dans certains pays, les programmes de création d'emplois ou d'assistance sociale contribuent à la mise en 
œuvre d’activités pertinentes. Ainsi, en Éthiopie, le programme de filets de sécurité productifs soutient le 
reboisement et la restauration des terres660. En Inde, la loi Mahatma Gandhi relative à la garantie de l'emploi 
rural renforce la sécurité des moyens de subsistance dans les zones rurales en créant des emplois et constitue 
l'un des plus grands régimes de sécurité sociale du monde. La plupart des activités de création d'emplois dans 
le cadre de ce programme concernent la restauration, la réhabilitation et la conservation des ressources 
naturelles661. 

Quelques liens avec d'autres transitions 

 Terres et forêts : dépend de la conservation et de la restauration des écosystèmes à forte teneur en 
carbone, afin d'améliorer le piégeage du carbone et d'accroître la résilience aux changements 
climatiques ; contribue à réduire les changements d'affectation des terres résultant de certaines 
mesures d'atténuation des changements climatiques basées sur les terres 

 Agriculture : dépend de la réduction des émissions de gaz à effet de serre grâce à la diminution du 
travail du sol, l'amélioration de la gestion du fumier et d'autres mesures 



  

 Alimentation : dépend de l'évolution vers des régimes alimentaires plus diversifiés et plus sains, et 
de la réduction du gaspillage alimentaire, grâce aux avantages indirects de l'atténuation des 
changements climatiques grâce à l'agriculture durable et la réduction de la pression foncière sur les 
forêts et les autres écosystèmes. 

 Villes et infrastructures : dépend de l'atténuation des changements climatiques assurée par 
l'utilisation d'infrastructures vertes, et de la résilience au changement climatique assurée par des 
environnements urbains plus durables 

 Eau douce : dépend de l'atténuation des changements climatiques grâce au stockage du carbone 
dans les zones humides, et de la résilience climatique assurée par des écosystèmes d'eau douce sains 

  



 

Transition à l’action « un monde, une santé » intégrant la biodiversité 

  

Résumé de la transition 

Gérer les écosystèmes, y compris les écosystèmes agricoles et urbains, ainsi que 
l'utilisation de la faune et de la flore, dans le cadre d'une approche intégrée, afin de 
promouvoir des écosystèmes sains et des populations en bonne santé. Cette transition 
tient compte de l'ensemble des liens entre la biodiversité et tous les aspects de la santé 
humaine, et permet de s'attaquer aux facteurs communs de perte de biodiversité, de 
risque de maladie et de mauvaise santé. 

Justification et contexte 

Les liens entre biodiversité et santé humaine sont variés, et se tissent à diverses échelles spatiales et 
temporelles. À l'échelle planétaire, les écosystèmes et la biodiversité jouent un rôle essentiel dans l'état du 
système terre, la régulation de ses matériaux et de son énergie, et ses réponses aux changements brusques et 
progressifs662. Les écosystèmes, y compris les systèmes de production alimentaire, dépendent d'une grande 
diversité d'organismes : producteurs primaires, herbivores, carnivores, décomposeurs, pollinisateurs et 
pathogènes. Les services fournis par les écosystèmes comprennent la nourriture, la pureté de l'air, la quantité 
et la qualité de l'eau douce, les médicaments, les valeurs spirituelles et culturelles, la régulation du climat, la 
régulation des parasites et des maladies et la réduction des risques de catastrophes - chacun de ces éléments 
ayant une influence fondamentale sur la santé humaine, tant mentale que physique663. En outre, le microbiote 
humain - les communautés microbiennes symbiotiques présentes dans l'intestin, les voies respiratoires et 
urogénitales et sur la peau, contribuent à la nutrition et aident à réguler le système immunitaire et à prévenir 
les infections664. La biodiversité est donc un déterminant environnemental clé de la santé humaine, et la 
conservation et l'utilisation durable de la biodiversité peuvent bénéficier à la santé humaine en assurant les 
services des écosystèmes sur le long terme665. 

La pandémie de COVID-19 a mis en évidence le lien fondamental entre l'homme et la nature. Bien que la 
relation entre biodiversité et maladies infectieuses soit complexe (encadré 22.6), il est clair que la perte de 
biodiversité sape le réseau vital et augmente le risque de propagation des maladies de la faune sauvage à 
l'homme. Les réponses de la communauté mondiale à la pandémie actuelle offrent une opportunité unique de 
changement transformateur666. 

Encadré 22.6. Biodiversité et nouvelles maladies infectieuses667. 

Environ deux tiers des maladies infectieuses humaines connues sont également présentes chez les 
animaux, et la majorité des maladies récemment apparues viennent de la faune sauvage. Les maladies à 
transmission vectorielle représentent également une part importante des maladies endémiques. On peut 
s'attendre à ce qu'une plus grande biodiversité augmente le risque de nouvelles maladies infectieuses, la 
diversité des hôtes (par exemple les mammifères sauvages) étant liée à la diversité des agents 
pathogènes (organismes qui provoquent des maladies). Toutefois, cette relation ne constitue pas 
nécessairement un risque de maladie, étant donné qu’il faut un certain événement pour qu’un danger se 
transforme en risque d'émergence d'un agent pathogène. Ces facteurs de risque comprennent 
l'empiètement sur les habitats naturels et le contact avec la faune sauvage. Par ailleurs, paradoxalement, 
une plus grande diversité d'hôtes peut en fait diminuer le risque de propagation des agents pathogènes 
zoonotiques en réduisant la prévalence des agents pathogènes parmi une diversité d'espèces hôtes (bien 
que ce ne soit pas toujours le cas). Ainsi, les mesures visant à minimiser la perte de biodiversité 
peuvent également permettre de réduire le risque de maladie, principalement en limitant les contacts 
entre l'homme et la faune sauvage ainsi que l'introduction d'espèces exotiques, même si de telles 
mesures entretiennent des zones à haut risque de maladie en raison de leur diversité d’agents 
pathogènes. 



  

L'empiètement des activités humaines sur les écosystèmes et la destruction de ceux-ci augmentent le 
risque d'émergence et de propagation des zoonoses668. En particulier, la déforestation, la dégradation et 
la fragmentation des habitats et l'expansion non durable de l'agriculture rapprochent les hommes et le 
bétail de la faune sauvage669. Les animaux sauvages vivant dans des paysages transformés par l'homme 
sont plus susceptibles d'être porteurs de maladies670. 

La charge sanitaire des maladies infectieuses ne se limite pas aux humains et aux espèces domestiques : 
les maladies infectieuses constituent également une menace pour la conservation de la biodiversité. Les 
agents pathogènes peuvent se propager d'une espèce sauvage à une autre, ce qui peut provoquer une 
épidémie si l'espèce ou la population est sensible à l'agent pathogène, en particulier lorsqu'elle est 
affaiblie par d'autres pressions d'origine humaine. Ainsi, on sait que le virus Ebola a été à l'origine de 
graves déclins dans les populations de grands singes, notamment le gorille des plaines occidentales, 
une espèce en danger critique d'extinction671. 

Une maladie infectieuse - la maladie fongique chytride - a contribué au déclin de plus de 500 espèces 
d'amphibiens (6,5 % de toutes les espèces d'amphibiens décrites), dont 90 sont présumées éteintes, ce 
qui fait de Batrachochytrium dendrobatidis672 l'espèce envahissante la plus destructrice - un record - 
propagée principalement par le commerce des amphibiens673. D'autres agents pathogènes importants 
pour la faune sont le syndrome du nez blanc (Pseudogymnoascus destructans) chez les chauves-souris 
et le virus du Nil occidental (Flavivirus sp.) chez les oiseaux.  

Les épidémies de zoonoses se multiplient674. Le risque de futures pandémies pourrait être réduit grâce à une 
approche « Un monde, une santé»675  plus intégrée, intersectorielle et inclusive, visant à renforcer la santé et 
la résilience des personnes et de la planète, contribuant ainsi à la réalisation du Programme 2030 et permettant 
d’en tirer parti.  

Il existe d'importantes possibilités stratégiques d'intégrer l'ensemble des liens676 entre la biodiversité et la santé 
dans l'application des approches « Un monde, une santé » de manière plus systématique, plus complète et plus 
coordonnée. Cela permettrait non seulement de promouvoir une reprise durable, saine et juste après la 
pandémie de COVID-19677, mais aussi de servir des objectifs sanitaires plus larges allant au-delà de la simple 
absence de maladies, d'accorder une plus grande attention à la prévention et de renforcer la résilience des 
systèmes sociaux, écologiques et économiques. Une telle approche permettrait de s'attaquer aux facteurs 
communs de perte de biodiversité, de changements climatiques, de mauvaise santé et de risques accrus de 
pandémie. En fin de compte, ces objectifs devraient être soutenus par des changements fondamentaux en 
matière d'économie politique, de responsabilité et de gouvernance678. 

Les principes essentiels d'une approche de la santé fondée sur la biodiversité679 sont les suivants : prise en 
compte toutes les dimensions de la santé et du bien-être humain ; renforcement de la résilience des systèmes 
socio-écologiques pour donner la priorité à la prévention ; mise en œuvre d’une approche écosystémique680 ; 
participation et inclusion. En outre, l’approche doit être intersectorielle, multinationale et transdisciplinaire,  
fonctionner à toutes les échelles spatiales et temporelles ainsi que promouvoir la justice sociale et l'égalité des 
sexes. 

 

Éléments clés de la transition681 

Réduire le risque de maladie en conservant et en restaurant les écosystèmes. Arrêter ou réduire la 
déforestation et la dégradation des écosystèmes aquatiques terrestres, d'eau douce, côtiers et marins ; réduire 
la surexploitation ; arrêter ou réduire l'empiètement sur les habitats naturels ; renforcer la protection des zones 
importantes pour la biodiversité et les services écosystémiques, en particulier les zones intactes ou presque 
intactes et les zones d'émergence potentielle de maladies ; soumettre les projets de développement majeurs à 
des évaluations intégrées des incidences sur la santé et l'environnement ; planifier l'urbanisation et les 
infrastructures linéaires pour éviter de toucher ces zones et réduire la fragmentation (voir terres et forêts et 
villes et infrastructures). 



 

Promouvoir une utilisation durable, légale et sûre des espèces sauvages. Réduire l'ensemble des 
prélèvements, du commerce et de l'utilisation des espèces sauvages tout en protégeant l'utilisation durable 
habituelle par les peuples autochtones et communautés locales682 ; lutter contre le commerce illégal des espèces 
sauvages et restreindre le commerce des espèces menacées d'extinction ; supprimer progressivement ou 
interdire le commerce des espèces à haut risque (par exemple les primates, les chauves-souris, les mustélidés) 
; réglementer les exploitations d'élevage d'espèces sauvages, en limitant les captures d'animaux sauvages, en 
évitant les espèces à haut risque et en améliorant le bien-être des animaux et les soins vétérinaires ; améliorer 
les conditions sur les marchés et l'hygiène, y compris en matière d'abattage, en évitant de mélanger les espèces 
(également avec le bétail) ; améliorer la biosécurité du commerce des espèces sauvages et le contrôle de toutes 
les voies d'entrée potentielles des espèces exotiques envahissantes ; améliorer la surveillance systématique des 
maladies. 

Promouvoir une agriculture durable et sûre, y compris dans les domaines de la production végétale et 
animale et l'aquaculture. Réformer le secteur de la production animale, en limitant l’élevage hyper-intensif, 
en améliorant la biosécurité et en intégrant la production animale et végétale ; promouvoir des approches sylvo-
pastorales, agroécologiques et autres approches innovantes de la durabilité ; gérer l'aquaculture de manière 
durable683 ; maintenir et utiliser la diversité génétique ; réduire l'étendue globale des pâturages, tout en 
protégeant les droits des éleveurs, y compris des groupes nomades ; améliorer le bien-être des animaux, et 
réduire et réglementer le commerce d'animaux vivants ; mettre fin à l'utilisation non essentielle d'antibiotiques 
ainsi que de pesticides, d'engrais et d'autres apports de nutriments ; améliorer les microbiomes des sols, des 
plantes et des animaux (voir Transition agricole). 

Créer des villes et des paysages sains. Promouvoir l'aménagement intégré du territoire pour répondre aux 
multiples besoins de conservation de la biodiversité et de fourniture de services écosystémiques afin de 
promouvoir le bien-être humain, notamment grâce à la fourniture d'eau propre et d'aliments nutritifs et à la 
réduction des risques de catastrophes ; fournir un accès équitable à des espaces verts et aquatiques de qualité 
en vue d’améliorer la santé physique, physiologique et mentale ; utiliser des évaluations stratégiques intégrées 
de la santé et de l'environnement pour maximiser les avantages et minimiser les risques d'interaction avec la 
nature ; identifier les zones à haut risque d'émergence de maladies ; surveiller les animaux sauvages dans 
l’optique de  détecter les agents pathogènes à haut risque, en particulier là où il existe une grande diversité de 
souches virales chez les animaux sauvages avec un potentiel important de transmission à l'homme, et surveiller 
les personnes qui sont en contact avec les animaux sauvages pour identifier les premiers signes de transmission 
(voir transitions relatives aux terres et aux forêts,  et transition relative aux villes et aux infrastructures)684. 

Promouvoir une alimentation saine en tant que composante de l’approche de consommation durable685. 
Promouvoir des aliments sains et nutritifs provenant de diverses cultures, d'animaux d'élevage et de sources 
sauvages ; réduire la consommation globale de viande, en particulier de viande rouge dans les sociétés où la 
consommation de viande est élevée, en réduisant la surconsommation, le gaspillage et la consommation 
d'espèces sauvages exotiques ; réduire la surconsommation et le gaspillage de ressources naturelles dans le 
monde, en sensibilisant et en encourageant un changement de comportement ayant pour objet de soutenir une 
transition vers des régimes alimentaires sains et durables et la mise en œuvre de mesures de sécurité alimentaire 
(voir Transition des systèmes alimentaires). 

Ces actions se renforcent mutuellement et soutiennent le Programme 2030, y compris les objectifs relatifs à la 
santé, à l'équité et à la garantie de l'égalité des sexes. Elles sont sous-tendues par le principe de respect des 
droits de l'homme, y compris les droits des peuples autochtones, des communautés locales et des petits 
agriculteurs686, et soutenues par les mesures de protection et de réforme, le cas échéant, de la propriété des 
terres et des ressources, et d’accès équitable des communautés pauvres et marginalisées aux ressources et aux 
soins de santé universels. 

Pour être efficaces, ces actions doivent être mises en œuvre par les pays individuellement et collectivement. 
La coordination et l'alignement intersectoriels seront la clé du succès, en ce sens qu’elles permettront 
d’explorer les synergies, les compromis- et les retours d'information sur l'ensemble des questions (au-delà de 
la seule santé animale et humaine). Des investissements sont nécessaires pour assurer une évaluation, un suivi 
et une surveillance proactifs ainsi que la mise en place de systèmes d'alerte précoce permettant aux systèmes 



  

de santé d'anticiper les menaces pour la santé publique résultant de l'évolution des écosystèmes, de s'y préparer 
et d'y répondre, ainsi que de réduire et de traiter les risques d'émergence de maladies.  

Un financement substantiel, nécessaire pour effectuer une transition efficace vers « Un monde, une santé » qui 
tienne compte de la biodiversité, ne représenterait qu'une petite fraction des coûts découlant de la pandémie de 
COVID-19687. Il y a là une occasion précieuse d'intégrer le financement de la transition à l’action « Un monde, 
une santé » dans les programmes de relance et de rétablissement liés à la COVID-19.  

 
Progrès vers la transition 
 
À ce jour, l'approche « Un monde, une santé » a été mise en œuvre principalement pour traiter les questions 
de sécurité alimentaire, de contrôle des zoonoses et de lutte contre la résistance aux antibiotiques. Cette mise 
en œuvre prend notamment la forme d’une collaboration formalisée entre l'OMS, l'OIE et la FAO, ainsi que 
la Banque mondiale, et un certain nombre de pays appliquent cette approche pour s’attaquer à ces questions. 
La Chine a pris des mesures dans ce sens, pour faire face aux risques liés à la consommation d'animaux 
sauvages pour l'alimentation et le commerce688. Le projet PREDICT vise à identifier les futurs foyers 
potentiels de zoonoses en examinant des échantillons provenant d'une grande variété d'animaux vertébrés 
susceptibles de transmettre des maladies, afin d'identifier les foyers potentiels de zoonoses689. 

On constate également une prise de conscience croissante et des actions visant à répondre de manière intégrée 
aux menaces pour la santé humaine et la biodiversité.690 Il s'agit notamment des questions liées à la qualité de 
l'eau, à la gestion des déchets, à la pollution et au changement climatique. En outre, la relation entre la santé 
physique et mentale de l'homme et l'accès à la nature et aux espaces verts est de plus en plus reconnue et prise 
en compte dans les questions liées à la planification et à la conception urbaines (voir Villes et transition des 
infrastructures). Toutefois, dans l'ensemble, les approches "Un monde, une santé" accordent beaucoup moins 
d'attention à des aspects plus larges de la santé humaine qui vont au-delà du contrôle de la maladie691. 

 

Quelques liens avec d'autres transitions 

 Terres et forêts : il est indispensable de maintenir des écosystèmes sains pour réduire le risque de 
maladie 

 Agriculture : dépend de la réduction des effets sur la santé de la pollution par les pesticides et de la 
surutilisation d'antibiotiques dans le bétail, entre autres pratiques non durables 

 Systèmes alimentaires : dépend de l'adoption de régimes alimentaires plus nutritifs et durables pour 
améliorer la santé 

 Eau douce : dépend d'écosystèmes d'eau douce sains et biodiversifiés pour maintenir la santé physique 
et mentale par l'approvisionnement en eau propre ainsi que des environnements importants pour les 
loisirs et les activités culturelles et spirituelles 

 Villes et infrastructures : dépend d'un meilleur accès aux espaces verts urbains pour améliorer la 
santé mentale et physique, et d'une meilleure planification pour éviter le risque accru de maladie lié 
au développement des infrastructures dans les zones à forte biodiversité 



 

Réaliser un changement transformateur 

L'analyse des étapes nécessaires pour réaliser les transitions dans les différents domaines d'activité, décrite 
dans les sections précédentes, révèle deux approches qui répondent à des objectifs multiples de changement 
transformateur au niveau mondial. Il s'agit de l'utilisation de la biodiversité dans le cadre de  « solutions 
basées sur la nature » ou d' « infrastructures vertes » dans les zones urbaines, agricoles et naturelles, ainsi 
que dans les paysages marins, en vue d'assurer les transitions nécessaires pour atténuer les changements 
climatiques, améliorer la santé et la sécurité alimentaire, restaurer la biodiversité et assurer à un 
développement durable. Cette approche soutient également la deuxième approche : réduire les facteurs de 
perte de biodiversité en limitant la consommation totale et en utilisant plus efficacement les ressources, afin 
de créer les conditions permettant de continuer à profiter des avantages découlant de la biodiversité. Cela 
renforce l'argument présenté dans la section I de ces Perspectives selon lequel, plutôt que d'être un obstacle 
qu'il faut équilibrer avec les besoins du développement socio-économique, la biodiversité est le fondement 
du développement durable.  

Pour mettre en œuvre efficacement une approche de la durabilité, il faut mieux comprendre les facteurs 
communs permettant de susciter des transformations fondamentales des institutions, de la gouvernance, des 
valeurs et des comportements, essentiels pour réaliser les transitions décrites dans les présentes perspectives. 
L'évaluation globale de l'IPBES a identifié huit points prioritaires d'intervention, ou points de levier, dont cinq 
« leviers » associés, au service des dirigeants de gouvernements, des entreprises, de la société civile et des 
universités, susceptibles de déclencher des changements transformateurs vers un monde plus juste et plus 
durable692. Les transitions dans les différents domaines d'activité mis en évidence dans les présentes 
Perspectives illustrent la pertinence de ces points de levier (tableau 22.1) et l’utilisation des leviers (tableau 
22.2). Il convient de noter que la plupart de ces leviers se retrouvent dans les orientations et les principes 
relatifs à l'approche écosystémique de la Convention693. 

Tableau 22.1. Points de levier pour un changement transformateur et lien avec les transitions.  

POINTS DE LEVIER LIEN AVEC LES TRANSITIONS 

Visions relatives à une 
bonne qualité de vie 

L’amélioration de la qualité de vie est au cœur de toutes les mesures de 
transformation. Les visions qui soulignent l'importance des notions 
relationnelles de bonne qualité de vie, y compris celle de l'homme avec 
la nature, peuvent, en partie, refléter la vision 2050 « vivre en harmonie 
avec la nature » et contribuer à découpler consommation excessive et 
bien-être. 

Consommation totale et 
déchets 

La réduction de la consommation totale et des déchets est essentielle 
pour mettre en œuvre l'approche globale visant à limiter la perte de 
biodiversité, telle que décrite dans plus haut dans ces Perspectives. Ce 
point de levier est également directement lié à la transition des systèmes 
alimentaires, qui suppose notamment de réduire la surconsommation en 
général et de viande en particulier, ainsi que le gaspillage alimentaire. 

Valeurs et normes sociales La libération des valeurs est une des composante de la transition des 
systèmes alimentaires, et permet notamment de renforcer la pression 
sociale appliquée par les pairs en vue de promouvoir des régimes 
alimentaires sains et durables, et un élément de la transition concernant 
la pêche et les océans, en sensibilisant le grand public à l'impact de la 
pollution plastique sur les écosystèmes marins 

Inégalités La lutte contre les inégalités un élément de la transition des systèmes 
alimentaires et vise notamment à améliorer l'accessibilité économique 
des populations à des régimes alimentaires sains et durables. 



  

Justice et inclusion  Garantir la justice, le respect des droits de l'homme et l'inclusion des 
peuples autochtones et communautés locales dans le processus 
décisionnel est vital pour toutes les transitions, en particulier celles qui 
ont lieu dans les paysages terrestres et marins (Terre et forêts ; Eau 
douce ; Pêches et Océan) où des demandes concurrentes, et parfois 
contestées, relatives aux territoires et aux ressources en matière de 
conservation, de restauration, de production et de développement sont 
inévitables. 

Externalités et télécouplage  Il est nécessaire de mettre en lumière et d'internaliser les externalités 
cachées et de comprendre le télécouplage entre des lieux et des acteurs 
séparés dans l'espace pour assurer la durabilité dans tous les domaines de 
transition, notamment au niveau des villes et des infrastructures en 
rapport avec les systèmes alimentaires et l'agriculture durable, où la 
consommation des populations urbaines est souvent inévitablement 
dissociée des sites de production, et de la production de déchets 
associée. 

Technologie, innovation et 
investissement 

La technologie, l'innovation et l'investissement sont des élément 
essentiels de nombreuses transitions, notamment l'agriculture durable, où 
le soutien à l'innovation des agriculteurs, par exemple, est fondamental 
pour toutes les dimensions de la durabilité. 

Éducation, production et 
partage des connaissances 
et accès à celle-ci 

L'éducation, la production et le partage des connaissances et l'accès à 
celles-ci, y compris la science formelle et les connaissances autochtones 
et traditionnelles, doivent être renforcés pour faire avancer les transitions 
dans de nombreux domaines, notamment l'agriculture durable, l'action 
climatique, l'eau douce et la biodiversité - y compris la santé. 

 

Tableau 22.2. Leviers de changement transformateur, et relation avec les transitions. Les cinq leviers de 
changement sont applicables à chacun des huit points de levier identifiés dans le tableau 22.1, et tous sont 
pertinents pour la plupart, voire la totalité, des zones de transition.   

LEVIERS LIEN AVEC LES TRANSITIONS 

Développer des incitations et 
une capacité généralisée de 
responsabilité 
environnementale et éliminer 
les incitations perverses 

Élément nécessaire des mesures visant à réformer la pêche, 
l'agriculture et la gestion de l'eau et à garantir que des ressources sont 
disponibles pour assurer la restauration et soutenir les solutions 
fondées sur la nature dans l’optique d’une action climatique durable. 

Réformer la prise de décision 
sectorielle et segmentée pour 
promouvoir l'intégration entre 
les secteurs et les juridictions 

Composante déterminante de la préservation biodiversité, notamment 
de la transition à l’action « Un monde, une santé » , et d’une 
planification et une gestion intégrées des villes, des infrastructures, 
des paysages terrestres, des paysages marins et des ressources en eau. 

Prendre des mesures 
préventives et de précaution 
dans les institutions et les 
entreprises de réglementation 
et de gestion pour éviter et 

Ces mesures, qui sont au cœur de l'objectif de transition à l’action 
« Un monde, une santé », sont également pertinentes pour toutes les 
autres transition, s’agissant de la justification des mesures de 
conservation, en particulier la prise en compte du risque d'approche 



 

atténuer la détérioration de la 
nature et y remédier, et suivre 
les résultats en la matière 

des seuils ou des points de basculement vers une perte rapide de la 
biodiversité et des services écosystémiques. 

Gérer des systèmes sociaux et 
écologiques résilients face à 
l'incertitude et à la complexité 
afin de prendre des décisions 
solides dans un large éventail 
de scénarios 

Approche particulièrement pertinente pour stimuler l'investissement 
dans les « infrastructures vertes » et développer des « solutions 
basées sur la nature », en tant que stratégies de préservation des 
multiples services écosystémiques et de renforcement de la résilience 
des écosystèmes et des sociétés. 

Renforcer les lois et politiques 
environnementales et leur mise 
en œuvre, et plus généralement 
l'État de droit 

Mesures essentielles dans le cadre de la lutte contre la pêche illégale, 
non déclarée et non réglementée et le commerce illégal d'espèces 
sauvages, ainsi qu’en vue de garantir un développement des 
infrastructures conforme aux évaluations environnementales et à leurs 
conclusions.  

 

 

L'évolution des systèmes financiers et économiques mondiaux vers une économie durable à l'échelle 
mondiale, s'éloignant du paradigme actuel de croissance économique limitée, sera un autre élément clé dans 
le développement de modèles de vie en harmonie avec la nature694. 

Il est difficile de trouver des solutions qui tiennent compte des différentes valeurs que nous attachons à la 
nature, mais les bénéfices potentiels sont importants. Alors que les pays étudient les moyens de se remettre de 
la pandémie de COVID-19, une opportunité unique s'offre à eux pour initier les changements nécessaires à la 
réalisation de la Vision 2050, à savoir vivre en harmonie avec la nature. Des mesures en ce sens permettraient 
de favoriser le rétablissement de la biodiversité, de réduire le risque de futures pandémies et de procurer de 
multiples avantages supplémentaires aux populations. 
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